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maïs communautaire en Espagne . De son côté, la Communauté
ne peut se satisfaire d'un accord provisoire et l'a donc dénoncé.
En dépit des efforts des négociateurs communautaires au cours
du mois de décembre, il n'a pas été possible d'aboutir à un
accord amiable . Les Etats-Unis viennent d'annoncer un certain
nombre de mesures de représailles qui touchent un volume d'ex-
portations communautaires qui peut être évalué de 400 à 500 mil-
lions de dollars. Il s'agit de mesures inadmissibles . Elles ont été
immédiatement dénoncées par le gouvernement français dans un
communiqué officiel de l'Hôtel Matignon. Les mesures améri-
caines n'entreront pas toutefois en application avant la fin du
mois de janvier. Entre-temps, la Communauté s 'apprête de son
côté à riposter par des contre-mesures portant sur un volume
d'exportations américaines équivalent . La commission déposera
prochainement une proposition de décision formelle du conseil
des ministres des Communautés européennes en ce sens . Il est
enfin rappelé qu'en dépit de ces difficultés les deux parties se
sont engagées à régler dans le cadre du G .A.T.T. l'ensemble des
problèmes qui s'ensuivent de l'élargissement de la Communauté.
En tout état de cause, le gouvernement français veillera à ce que
les principes de base de la politique agricole commune reçoivent
leur application progressive en Espagne et au Portugal au fur et
à mesure de la période de transition prévue pour les deux nou-
veaux adhérents.

Communauté européenne (politique extérieure commune)

13436 . - l°' décembre 1986 . - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, sur
l'aide d'urgence accordée les 28 et 29 octobre 1986 par la com-
mission européenne d'un montant de 435 000 ECU et destinée à
la population vietnamienne des provinces de Thaï Binh et Ha
Nam Ninh, victimes du typhon Wayne . Cette aide ne devant en
aucun cas être versée au gouvernement vietnamien, mais à une
organisation humanitaire qui se chargerait de la distribution, on
voit apparaître «Trocaire » . Après une enquête effectuée auprès
d'organismes mondialement reconnus comme la Croix-Rouge,
Caritas, Médecins sans frontières, etc., il apparaît que Trocaire
est une organisation inconnue jusqu'à présent. Il est à craindre
que Trocaire ait été créée par le gouvernement de Hanoï pour
recevoir cette aide et ainsi la détourner de son but initial . En
conséquence, il lui demande quelle action il compte mener
auprès de la commission européenne de Bruxelles afin d'exiger
des autorités communistes vietnamiennes que l'aide en question
parvienne effectivement à leurs destinataires et que ce contrôle
soit effectué par des organismes reconnus .tels que ceux énumérés
ci-dessus.

Réponse . - L'honorable parlementaire exprime un souci légi-
time lorsqu'il se préoccupe des bénéficiaires réels de l'aide d'ur-
gence accordée les 28 et 29 octobre 1986 par la commission euro-
péenne à l'Organisation non gouvernementale (O.N.G.) Trocaire,
au profit des populations vietnamiennes victimes du typhon
Wayne. Ce souci est partagé par le Conseil des ministres des
Communautés et seules des aides aux populations locales ont été
admises, à condition d'être distribuées par des O.N.G. L'ampleur
de la catastrophe à conduit le Parlement européen à appeler,
dans une résolution du 9 octobre 1986, la commission à attribuer
une aide à ce pays . La commission a décidé une aide d'urgence
de 435 000 ECU (imputés sur l'a . 950 du budget), destinée à un
programme d'actions (vêtements, tissus, couvertures, etc .) réalisé
« via les O.N.G . » et « étroitement coordonné par la commis-
sion » . Parmi les O .N.G. choisies par la commission (Oxfam Bel-
gique, Secours Populaire Français, Caritas germanica, Diaco-
nisches werk) figure Trocaire. Cette organisation avait déjà
constitué en 1985 le principal canal de l'aide d'urgence commu-
nautaire au Viet-Nam . Elle remplit au demeurant les conditions
d'éligibilité requises (définies par le Conseil) des O.N .G. pour
pouvoir être choisie par la commission : 1 . avoir leur siège dans
un Etat membre de la Communauté ( ...). Or Trocaire est une
O .N .G. irlandaise catholique ; 2. posséder un statut caractéris-
tique d'une organisation de ce type (c'est son cas) ; 3. avoir
démontré leur capacité ( .: .). Or elle semble agir efficacement,
puisqu'en 1985 elle a pu livrer l'aide communautaire moins d'un
mois après la décision de la commission ; 4. s'être engagées à
respecter les conditions de fourniture fixées par la commission
(. . .) (ce qui est encore son cas). Dans le respect des pouvoirs
d' exécution de la commission en la matière, la France continuera
à faire preuve de vigilance pour que les aides d'urgence de la
Communauté parviennent bien aux populations concernées.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Licenciement (réglementation)

134. - 14 avril 1986 . - M. Vincent Porelli attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'ar-
ticle L . 122-12 du code du travail aux termes duquel la cessation
de l'entreprise, sauf cas de force majeure, ne libère pas l'em-
ployeur de l'obligation de respecter le délai-congé et de verser,
s'il y a lieu, l'indemnité prévue à l'article L. 122-9. « S'il survient
une modification dans la situation juridique de l'employeur,
notamment par succession, vente, fusion, tranformation du fonds,
mise en société, tous les contrats de travail en cours au jour de la
modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel
de l'entreprise » . A ce jour, de nombreux salariés travaillant pour
le compte d'entreprises de nettoyage et de gardiennage, par
exemple, sont licenciés lorsque la société ou l'entreprise est
reprise par un nouvel employeur, alors qu'aux termes de l'article
précité tous les contrats de travail en cours au jour de la modifi-
cation subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de
l'entreprise . Devant la gravité d'une telle situation qui aurait pour
conséquence l ' accroissement du nombre de chômeurs, il lui
demande les dispositions qu'il compte prendre afin que l'ar-
ticle L . 122-12 du code du travail soit pleinement respecté.

	

.

Réponse . - L'article L. 122-12, introduit dans notre législation
par une loi de 1928, dispose en son deuxième alinéa que s'il
survient une modification dans la situation juridique de l'em-
ployeur, notamment par succession, vente, fusion, transformation
du fonds, mise en société, tous les contrats de travail en cours au
jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le
personnel de l 'entreprise . La liste des différentes hypothèses de
modification dans la situation juridique de l'employeur énoncée
par l'article L. 122-12, alinéa 2, n 'étant pas limitative, la jurispru-
dence inspirée par le souci d'assurer la sécurité de l'emploi a
admis la validité de ce texte dans tous les cas où l'entreprise
considérée dans son sens économique se poursuit, qu'il y art ou
non un lien de droit entre les employeurs successifs, notamment
en liaison avec le développement des activités prestataires de ser-
vices (gardiennage, restauration de collectivités). Dans ces condi-
tions, les contrats de travail en cours sont automatiquement
transmis au nouvel employeur et les salariés conservent tous les
avantages dont ils bénéficiaient en application de leur contrat.
Par ailleurs, les indemnités prévues à l'article L . 122-9 du code
du travail n'ont pas à être versées, ni le délai-congé respecté
puisque les salariés ne sont pas licenciés . Toutefois, la Cour de
cassation en Assemblée plénière, rompant ainsi avec sa jurispru-
dence antérieure, a décidé par deux arrêts en date du
15 novembre 1985, que les dispositions de ce texte ne sont plus
désormais applicables aux cas où deux exploitants se succèdent
dans le service de nettoyage des locaux d'une entreprise car la
modification dans la situation juridique de l'employeur ne peut
résulter de la seule perte de marché . Devant les inconvénients de
cette jurisprudence dont il est vite apparu qu'elle risquait, dans
les mois à venir, à la fois de pénaliser les entreprises qui perdent
un marché, de précariser de façon encore plus importante les
salariés, et d'engendrer par là même de nombreuses difficultés,
ou de créer des situations conflictuelles, des négociations ont été
engagées dans les branches professionnelles concernées afin
d'aboutir à des accords précisant les conditions conventionnelles
de succession lorsque les salariés demeurent dans leur emploi.
Ces négociations ont permis d'aboutir à des accords dans les
branches de la manutention ferroviaire, de la restauration des
collectivités et du nettoyage des locaux. Les règles ainsi établies
conventionnellement devant, pour que le système soit pleinement
cohérent, être appliquées dans toutes les entreprises de la
branche concernée, les accords prévoyaient qu'ils ne prendraient
effet qu'au moment de leur extension. Ce processus d'extension
est actuellement achevé puisque les arrêtés d'extension ont fié
pris : arrêtés d'extension en date du 13 mai 1986 pour la u,anu-
tention ferroviaire (Journal officiel du 23 mai 198o), en date du
6 juin 1986 pour la restauration des collectivités (Journal officiel
du 17 juin 1986) et en date du 17 juin 1986 pour le nettoyage des
locaux (Journal officiel du 22 juin 1986).

Formation professionnelle et promotion sociale
(Association pour la formation professionnelle des adultes)

170 . - 14 avril 1986. - M . Henri Bayard appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la formation professionnelle, sur les dif-
ficultés rencontrées par l'Association pour la formation profes-
sionnelle des adultes (A.F.P.A .) dans l'exercice de sa mission de
service public. L'A .F.P.A . a constaté que, privée de moyens suffi-
sants pour répondre à une situation de crise, elle ne peut mener
une véritable politique de formation. Craignant de devenir un
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organisme de résorption du chômage, elle revendique son rôle de
formateur, répondant à un souci de favoriser une véritable inser-
tion des demandeurs plutôt que de les placer devant des situa-
tions de réponse conjoncturelle . Les jeunes de dix-huit à vingt-
cinq ans, pour lesquels le besoin d'insertion est urgent, sont trop
pénalisés (les délais d 'attente pour entrer en formation qualifiante

t très longs), et ils se voient aussi, dérivés, à cause des recru-
tements bloqués, vers des formations qu'ils ne demandent pas.
Mors que la mission de l'A .F.P.A . correspond à des actions de
formations qui pourraient être suivies d'une insertion rapide dans
la vie active, il lui demande s' il ne juge pas nécessaire de rétablir
le caractère de priorité des jeunes pour l'entrée dans les forma-
tions qualifiantes et si, pour répondre à des spuhaits légitimes de
promotion humaine, elle entend assurer à l'A .F .P.A. les moyens
nécessaires à sa politique et à sa vocation . - Question transmise à
M. le ministre des «aires sociales et de l'emploi.

Formation professionnelle et promotion sociale
(Association pour la formation professionnelle des adultes)

7848. - I l août 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n° 170 (insérée au Journal
("ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 14 avril 1986), relative aux difficultés de l'A.F.P.A . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Depuis plusieurs années, l'A.F.P.A. maintient à un
haut niveau son effort pour adapter son dispositif de formation
en modernisant le contenu des programmes, et en remplaçant,
dans la mesure du possible, les capacités de formation de
moindre placement par des formations dont le taux de placement
est meilleur. L'A.F.P.A. a depuis cinq ans modemidé environ
70 p. 100 de l'ensemble de ses capacités de formation : durant la
même période, l' effort de redéploiement de l'appareil aura porté
sur près de 20 p. 100 du volume total de la capacité de forma-
tion. L'effort de modernisation s'accompagne d'un investissement
important des programmes d'études (138 MF en 1984, 160 MF
en 1985) dont 75 p . 100 portent sur le niveau V. Le programme
d'études e de recherches est conduit en prenant en compte les
axes prioritaires suivants : 1° développement d'une politique de
produits de formation permettant de satisfaire la diversité des
demandes de formation ; 2 . mise en place de formations éla-
borées sous formes de modules, afin d'assurer aux produits de
formation une maintenance en rapport avec l'évolution perma-
nente des techniques et des qualifications ; 3 o effort de recherche
pour favoriser l'insertion sous toutes ses formes des publics défa-
vorisés ou en difficultés. Par ailleurs, des actions spécifiques ont
été mises en place fin 1985 à l'A.F .P.A. et reconduites en 1986
pour assurer des formations qualifiantes aux jeunes demandeurs
de formation notamment dans le cadre de l'opération dite des
2 000. Les stages mis en place sont d'une durée moyenne de
huit mois et permettent aux jeunes demandeurs de formation
d'accéder à des qualifications de niveau V dans les domaines de
la maintenance, des métiers de la distribution, de l ' électricité, du
soudage. il est apparu que l'accumulation dans le temps de
règles diverses concernant l'admission des stagiaires au sein du
dispositif de formation de l'A .F.P.A . a conduit à une complexité
telle qu'elle ne permettrait pas l'établissement de priorités suffi-
samment proches des besoins réels des demandeurs de formation.
Ces motifs ont conduit à instituer un système plus approprié, et
aussi souple que possible de réservation de places pour les stages
de l'A.F.P.A. La circulaire n» 49 en date du 16 juillet 1981 tou-
jours en vigueur définit quatre catégories de demandeurs de stage
selon l'ordre de priorité décroissant suivant : première catégorie :
les demandeurs d 'emploi touchés par une mesure de licenciement
économique. Deuxième catégorie : les salariés bénéficiaires d'un
congé individuel de formation (conformément à la règle d'admis-
sion prioritaire les concernant prévue à l'art. L. 930-110, 2. alinéa
de la loi no 78-754 du 17 juillet 1978) ; les veuves avec ou sans
enfant et les femmes seules ayant au moins un enfant à charge et
dans l'obligation absolue de travailler ; les salariés victimes d'un
accident du travail ou d ' une maladie professionnelle au sens de
Perfide L. 122-321 du code du travail. Troisième catégorie : les
demandeurs d'emploi àgés de plus de dix-huit ans . Les jeunes
gens doivent être également libérés des obligations militaires.
Quatrième catégorie : les autres candidats.

Enfants (garde des enfants)

114. - 28 avril 1986 . - M . 'ferre Micaux appelle l'attention de
M. le minlstre des affaires sociales et de l'emploi sur le pro-
blème de la participation des familles qui confient leurs enfants
aux «crèches municipales à domicile » . Cette participation est

déterminée chaque année par une délibération du bureau d'aide
sociale selon le système du quotient familial . La caisse d'alloca-
tions familiales du régime général verse directement à la ville une
prestation de service pour ses allocataires et, depuis le l e, jan-
vier 1984, pour tous les fonctionnaires de l'Etat . Cette prestation
de service est déduite des sommes dues par les familles. Depuis
le 1 ., janvier 1985, cette prestation de service n'est plus versée
qu'aux familles ayant opté pour le régime général, ceci sans
préavis et contrairement à ce qui était la règle depuis 1979, à
savoir : « Dans une famille, lorsque l'un des deux conjoints
appartient au régime général, le droit aux prestations de services
est ouvert. » Cette décision restrictive, notifiée par le directeur
administratif de ta caisse d'allocations familiales, pénalise ainsi
les familles dont l'un des parents est affilié à une autre caisse
d'allocations familiales et qui ont opté pour celle-ci (S .N.C .F. par
exemple). Cela pose d'ailleurs un problème beaucoup plus
général : il est anormal que, dans les cas où les deux parents
dépendent de deux caisses différentes d'allocations familiales, ces
deux caisses reçoivent (des employeurs) les cotisations sans avoir
à donner chacune les avantages résultant de cette double affilia-
tion ; si les deux affiliations sont obligatoires, les avantages doi-
vent s'ajouter ; dans le cas contraire, la cotisation ne devrait être
due qu'à la caisse pour laquelle la famille a opté . Il faut se rap-
peler que les caisses d'allocations familiales reposent sur le prin-
cipe qu'elles sont la propriété des allocataires comme les assurés
sociaux le sont de la sécurité sociale . Il apparaît nécessaire que le
conseil d'administration national et les conseils départementaux
des caisses d'allocations familiales, qui sont les organes de déci-
sion des allocataires, soient éclairés sur cette injuste et grave ano-
malie et que des instructions en ce sens soient données aux direc-
tions départementales. Il lui demande donc s'il entend prendre
des dispositions allant dans ce sens.

Réponse . - Les caisses d'allocations familiales versent aux
structures d'accueil des enfants de moins de trois ans une presta-
tion de service pour tous les enfants dont les parents sont alloca-
taire du régime général . Le taux de cette prestation est variable
selon qu'il s'agit d'une crèche collective, d'une crèche familiale
ou d' une halte-garderie. Depuis le 1« janvier 1984, la prestation
de service est également versée pour les enfants dont les parents
sont fonctionnaires . Les régimes spéciaux autres que la fonction
publique peuvent faire bénéficier leurs ressortissants du verse-
ment de la prestation de service par un accord avec la Caisse
nationale d'allocations familiales. Par ailleurs, en ce qui concerne
le bénéfice des prestations familiales servies par les régimes de la
sécurité sociale, il convient de préciser qu'en vertu de l'article
R . 513-1 du code de la sécurité sociale, la qualité d'allocataire ne
peut être reconnue qu'à une seule personne au titre d'un même
enfant . Les deux parents d'un même foyer ne peuvent donc être
simultanément allocataires pour un même enfant auprès d'orga-
nismes débiteurs différents. Aussi l'appartenance à un régime de
prestations familiales est-elle déterminée par la situation socio-
professionnelle du seul allocataire, désigné d'un commun accord
par les parents. Il n'y a donc pas possibilité d'une double affilia-
tion . En outre, le financement du régime des prestations fami-
liales est unifié et intégré au sein de la caisse nationale des allo-
cations familiales dans le cadre du fonds national des prestations
familiales qui finance l'ensemble des organismes débiteurs de
prestations familiales (caisse d'allocations familiales et services
habilités à servir les prestations familiales) . II convient enfin de
dissocier la cotisation à un régime d'allocations familiales, qui a
un caractère obligatoire, du bénéfice des allocations qui ne sont
dues qu'aux familles ayant des enfants, l'ensemble des salariés
étant soumis à la même obligation de participation au finance-
ment des prestations familiales.

Aide sociale
(conditions d'attribution : Moselle)

714. - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi quel est te
nombre de dossiers d ' aide sociale qui, après étude, ont fait
l'objet, d'une part, d'une décision favorable en 1985 et, d'autre
part, d' une décision défavorable en 1985 dans chacun des
cantons de Metz et dans chacune des communes de l'arrondisse-
ment de Metz Campagne.

Réponse. - Depuis les lois de décentralisation, l'ensemble des
Prestations d'aide sociale, à l'exception de celles mentionnées à
l'article 35 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983, relèvent de la
compétence du département . Ce sont par conséquent les prési-
dents des conseils généraux qui disposent désormais des informa-
tions statistiques relatives aux bénéficiaires de l'aide sociale. Il
est donc conseillé à l'honorable parlementaire de vouloir bien
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adresser sa demande au président du conseil général de la
Moselle, qui devrait être en mesure de fournir les renseignements
sollicités .

Professions et activités sociales
(aides ménagères)

1234 . - 12 mai 1986 . - M . Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur
les graves difficultés rencontrées par les associations assurant
l'aide à domicile en matière de financement des aides ménagères.
II doit être tout d'abord observé que le nombre des personnes
ayant vocation à cette aide augmente, tout d'abord sur le plan
général en raison de l'allongement heureux de la durée de la vie
et, particulièrement dans les départements ruraux, du fait que les
personnes venant prendre leur retraite dans les localités qui les
ont vu naître ou dans lesquelles elles ont grandi sont de plus en
plus nombreuses. La mise en œuvre de l'aide ménagère retarde à
coup sûr l'accueil des personnes âgées par les maisons de
retraite, voire par les hôpitaux et concourt de ce fait à une réduc-
tion particulièrement appréciable des charges supportées par la
collectivité dans cette dernière perspective . II est, en effet, évident
que les frais consentis pour l'aide à domicile sont sans commune
mesure avec la charge représentée par le placement dans une
maison de retraite ou, plus encore, une hospitalisation. Or, paral-
lèlement à cet accroissement des besoins, il peut être constaté un
plafonnement du nombre d'heures financées par les régimes de
protection sociale, ce qui risque d'augmenter la participation
financière des personnes âgées ou de réduire le nombre d'heures
d'aide ménagère auxquelles elles pouvaient jusque-là prétendre.
Par ailleurs, des inégalités regrettables apparaissent entre les
bénéficiaires qui sont dues aux différences constatées entre les
régimes sociaux dans les modalités de prise en compte . C'est
ainsi que . dans la même localité, des personnes âgées peuvent se
voir refuser le droit à une aide ménagère, alors qu'à revenus
égaux d'autres personnes peuvent en profiter en raison des
normes en vigueur dans leur régime de protection sociale d'ap-
partenance . Il lui demande en conséquence si elle n'estime pas
Indispensable de prendre les mesures qui s'imposent afin de
remédier à la situation qu'il vient de lui exposer et qui est sus-
ceptible de porter un grave préjudice, tant moral que matériel, à
de nombreuses personnes âgées . II apparaît à ce propos néces-
saire d'envisager à court terme une augmentation des « tranches
basses » pour les ressortissants de la C .R.A.M. de façon à ne pas
bloquer les nouvelles demandes et une compensation des charges
entre les régimes pour tenir compte du pourcentage important
des retraités en milieu rural . Enfin, il suggère que soit étudiée la
contribution de la branche « maladie » des régimes sociaux au
financement de l'aide ménagère puisque, à coup sûr, cette der-
nière est pour elle une source d'économie indéniable.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève le problème du
plafonnement des heures d'aide ménagère financées par les
régimes de protection sociale et des différences de modalités, de
pnse en compte par les régimes spéciaux . Sur le premier point, il
lui est indiqué que malgré l'importance que représente pour le
Gouvernement le maintien à domicile des personnes âgées, il y a
lieu de maîtriser les dépenses pour contribuer au maintien de
l'équilibre financier de la sécurité sociale. En effet, les crédits
consacrés par la Caisse nationale d'assurance vieillesse à cette
forme d'aide ont doublé en quatre ans. Elle a, de ce fait, été
amenèe à stabiliser le nombre global d'heures prises en charge
annuellement pour ses ressortissants . Parallèlement les conditions
de prise en charge des caisses régionales d'assurance maladie ont
été harmonisées . L'année 1985 a été dans ce domaine une année
expérimentale . Les dotations attribuées aux différentes caisses
régionales doivent permettre le maintien du volume global d'acti-
vité de l'exercice précédent . Une somme de 1 451 millions de
francs a été consacrée en 1986 à cette forme d'aide. La réflexion
se porte sur les critères de répartition des dotations entre régions.
II a été procédé à une refonte de la convention type qui intègre
la notion de contrat annuel d'activité et permet de définir la
dotation maximale dans les limites de laquelle pourront s'effec-
tuer les prises en charge annuelles. Elle prévoit également l'utili-
sation . d'Iule grille d'évaluation des besoins permettant une hié-
rarchisation des besoins et une redistribution des heures, en
privilégiant les personnes âgées les moins autonomes . Il est vrai
que l'aide ménagère à domicile peut constituer une véritable
alternative au placement en institution . Elle ne saurait toutefois
répondre à l'ensemble des besoins des personnes âgées, notam-
ment médicaux ou para-médicaux, lesquels sont pns en charge
par l'assurance maladie dans le cadre . des services de soins à
domicile notamment. Sur le second point, il est indiqué à l'hono-
rable parlementaire que les régimes autres que le régime général
s'alignent pour la plupart, dans un souci d'harmonisation, sur les

conditions de prise en charge du régime général . Il leur appar-
tient de prendre des mesures d'amélioration de la gestion pour
éviter des à-coups dans les prises en charge et accroître égale-
ment l'efficacité des sommes qu'ils consacrent à l'aide ménagère
dans la limite des disponibilités budgétaires. Les études menées
n'ont pas conduit à envisager la mise en place d'une compensa-
tion spécifique interrégimes . Les perspectives financières de la
branche vieillesse ne permettent pas de considérer favorablement
un mécanisme de compensation qui augmenterait les charges du
régime, général . Une compensation généralisée aux régimes vieil-
lesse ayant des cotisants écarterait l'aide sociale et les régimes
complémentaires. Par ailleurs, il convient de souligner que l'aide
ménagère n'est pas une prestation accessoire à la retraite, que le
nombre de retraités ne pourrait être un critère valable de réparti-
tion et qu'il n'apparaît pas de critère techniquement valable . Au
demeurant, les disparités constatées peuvent résulter d'une diffé-
rence de choix dans les priorités d'emploi des fonds d'action
sanitaire et sociale, plus particulièrement s'agissant des caisses de
mutualité sociale agricole qui ont, en outre, une gestion très
décentralisée . Les considérations sur l'aide apportée à domicile
en milieu rural doivent être nuancées en raison des modalités
d'intervention de l'aide sociale, notamment dans le domaine de
l'aide ménagère .

Electricité et gaz (centrales d'E.D.F.)

2621 . - 2 juin 1986 . - M . Jacques Màdecin attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
catastrophe nucléaire de Tchernobyl et ses conséquences sur la
population . II lui demande s'il ne serait pas opportun de prendre
des mesures afin de combler les carences de la politique socia-
liste en matière de protection civile . Ainsi, il faudrait rétablir le
conseil d'information sur l'énergie électronucléaire créé en 1977
et que les socialistes avaient supprimé le 3 avril 1982 . Le ministre
ne pense-t-il pas qu'il serait souhaitable de redonner au service
central de protection contre les rayons ionisants les moyens
financiers nécessaires à son action, car le gouvernement précé-
dent lui avait supprimé sept millions de francs de crédits . Enfin,
il lui demande s'il ne faudrait pas mettre en place les matériels
nécessaires à la mesure de la radioactivité et doter les bureaux
d'hygiène d'une équipa spécialisée dans chaque grande ville . II
lui demande donc ce qu'il compte faire en ce domaine.

Réponse. - Actuellement plusieurs projets sont à l'étude pour
permettre une meilleure information dans le domaine des risques
radiologiques . Il est en particulier envisagé de développer la for-
mation des différents acteurs susceptibles d ' intervenir dans ce
domaine afin de faciliter l'interprétation des informations qui
seraient données en cas d'incident ou d'accident . La réduction
pour 1986, à hauteur de 10 millions de francs, des crédits du
service central de protection contre les rayonnements ionisants
(S .C.P.R.I .), s'est traduite par un prélèvement sur le fond de rou-
lement de cet organisme . Cette mesure n'a aucune incidence sur
le fonctionnement de cet organisme qui pourra, par une décision
modificatrice approuvée le 17 juin dernier par son conseil d'ad-
ministration, procéder à d'importants investissements et couvrir
les frais occasionnés par le passage du nuage radioactif de Tcher-
nobyl . Il n'apparaît pas nécessaire actuellement de multiplier les
équipes et les équipements spécialisés pour la mesure de la
radioactivité . En effet, ce type de mesure suppose, pour être
interprétable et donc utile, une grande fiabilité et une grande pré-
cision . Une dispersion non contrôlée des moyens de mesure ris-
querait de conduire à des résultats non comparables . Cependant,
et compte tenu de la situation particulière que constitue le pas-
sage d'un nuage radioactif sur l'ensemble du territoire, une meil-
leure connaissance des moyens disponibles dans les différents
laboratoires et leur coordination en cas de crise sont actuellement
étudiées .

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

21110. - 9 juin 1986 . - M . Girard Trimage demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, si, dans le cadre de la politique que mène le Gou-
vernement pour restaurer la confiance des entrepreneurs, il
compte prendre des mesures tendant à relever de manière signifi-
cative les seuils sociaux au sein des entreprises, et dans quelles
proportions. - Question transmise à M. le menine des affaires
sociales et de !emploi.

Réponse. - Le Gouvernement s'efforce de concilier un double
objectif : assurer aux salariés le bénéfice de certains droits essen-
tiels notamment le droit à une représentation de leurs intérêts au
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sein de l'entreprise, tout en maintenant un niveau de charges
pour les entreprises compatible avec leur bon fonctionnement ou
développement . Les institutions représentatives du personnel -
délégués du personnel, comité d 'entreprise et délégués syndi-
caux - sont indispensables au développement des relations
sociales dans l'entreprise et contribuent à ce titre à une bonne
organisation et à un bon fonctionnement de l'entreprise . Dans ce
cadre, le Gouvernement a récemment pris des dispositions visant
à atténuer les effets de seuils. Ainsi, en application de l'ordon-
nance no 86-948 du II août 1986 modifiant les dispositions du
code du travail relatives au contrat à durée déterminée, au travail
temporaire et au travail à temps partiel, les salariés à temps par-
tiel quelle que soit la nature de leur contrat de travail (contrat à
durée indéterminée ou contrat à durée déterminée) sont pris en
compte dans les effectifs au prorata de leur temps de travail dans
l' entreprise. Les dispositions qui prévoyaient que les salariés dont
la durée du travail était égale ou supérieure à vingt heures par
semaine ou quatre-vingts heures par mois comptaient intégrale-
ment dans les effectifs ont donc été suprimées . Toujours en
application de l'ordonnance précitée, les salariés sous contrat à
durée déterminée, sous contrat de travail temporaire, ou mis à
disposition par une entreprise extérieure sont exclus du décompte
des effectifs lorsqu'ils remplacent un salarié absent ou dont le
contrat de travail est suspendu . Par ailleurs, afin de diminuer les
charges qu 'occasionnent les institutions représentatives du per-
sonnel dans les petites et moyennes entreprises, le ministre des
affaires sociales et de l'emploi a invité les organisations patro-
nales et syndicales à négocier sur les seuils sociaux.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

3128. - •16 juin 1986. - M . Daniel Goulet attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les dif-
ficultés que connaissent actuellement les associations d'aides
ménagères, et notamment celles du département de l'Orne . Après
avoir connu une progression, le nombre d'heures ménagères
financées par les différents régimes de ' retraite stagne depuis
1984. II lui demande d'une part s'il pense que, face aux pro-
blèmes de financement qui se posent, les mesures prises jusqu'à
présent (adoption d'une « grille d'attribution des aides ména-
gères », financement complémentaire apporté par l'augmentation
du taux de prélèvement sur les cotisations d ' assurance vieil-
lesse. . .) seront suffisantes pour que les services d'aide ménagère
continuent de jouer un rôle primordial dans la politique de main-
tien à domicile des personnes âgées . Il attire d'autre part son
attention sur le décalage qui existe entre le tarif de rembourse-
ment fixé par les régimes de retraite et le coût réel des aides
ménagères supporté par les associations d'aides ménagères . Il lui
demande si un effort d'harmonisation ne pourrait être envisagé
en la matière.

Réponse. - L' honorable parlementaire soulève deus problèmes,
celui de la stabilisation du nombre d ' heures d'aide ménagères
financées par les différents régimes de retraite depuis 1984, et
celui du décalage entre le tarif de remboursement et le coût réel
des aides . En ce qui concerne la stagnation du nombre d'heures,
il lui est indiqué que, en quatre ans, les crédits consacrés aux
aides ménagères par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés ont doublé du fait des besoins croissants et
de la revalorisation de la profession. Pour contribuer au maintien
de l'équilibre financier de la sécurité sociale, des mesures ont été
prises, notamment la stabilisation du nombre global d'heures
prises en charge annuellement . La C .N .A.V.T.S . a ensuite défini
les règles d'intervention du régime général pour la prise en
charge de l'aide ménagère pour ses ressortissants et a simultané-
ment mené- à bien une refonte de la convention-type, laquelle
prévoit l 'utilisation d'une grille d'évaluation des besoins dont
l'expérimentation a commencé en 1985, qui doit permettre une
hiérarchisation des besoins et une redéploiement des heures . Les
dotations attribuées aux différentes caisses régionales en 1986
doivent permettre le maintien du volume global d'activité pour
les aides ménagères. En ce qui concerne le tarif de rembourse-
ment par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés, il lui est précisé que jusqu'en 1984 la C.N.A.V.T.S.
s'est alignée sur le taux horaire maximal national qui était fixé
pour les bénéficiaires de l'aide sociale et incluait l'ensemble des
dispositions de la convention collective du 11 mai 1983 . Le taux
horaire de prise en charge a suivi depuis une progression équiva-
lent pour la partie couvrant les charges salariales des aides ména-
gères aux progressions prévisionnelles autorisées par directives
gouvernementales. La mission d'étude de la C.N.A .V.T.S . pour-
suit ses contrôles sur les éventuelles insuffisances tarifaires qui
n'étaient pas apparues dans les enquêtes précédentes ; celles-ci
avaient montré l'importance des excédents de nombreuses asso-
ciations et mis en cause, dans les cas de services déficitaires, des
charges indues et la politique de personnel menée . Les régimes

autres que le régime général d'assurance vieillesse s ' alignent pour
la plupart, dans un souci d'harmonisation, sur les conditions de
prise en charge du régime général.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

3773 . - 16 juin 1986. - M . Pierre Ceyrac demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien vouloir
faire connaître quelles mesures il envisage de prendre pour éviter
que les employeurs ne licencient systématiquement les salariés
âgés de plus de quarante-cinq ans, afin, en embauchant des
jeunes de moins de vingt-cinq ans, de bénéficier des détaxations
envisagées dans les projets gouvernementaux.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

11835. - 3 novembre 1986. - M . Pierre Ceyreo s ' étonne auprès
de M. le ministre des affairas sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 3773 du 16 juin 1986.
il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Face à la crainte que l'aide à l'embauche de jeunes
de moins de vingt-six ans ne provoque d'importants licencie-
ments de salariés plus âgés, il ressort des études approfondies qui
ont été faites sur les conséquences des plans en faveur de l'em-
ploi des jeunes mis en place depuis dix ans que ce type de
mesure n'entraîne pas d'augmentation significative du nombre de
licenciements . Il apparaît qu'en application de l'ar-
ticle L . 122-14-4 du code du travail, un employeur qui procéde-
rait à un licenciement non motivé par une cause réelle et sérieuse
serait condamné par le conseil des prud ' hommes à des dom-
mages et intérêts d'un montant considérablement plus élevé que
l'économie réalisée grâce au plan pour l'emploi des jeunes . De
plus, le coût d'un licenciement pour une entreprise, compte tenu
des indemnités versées, est à lui seul souvent supérieur à l'avan-
tage que peut présenter une exonération même totale des charges
sociales patronales mise en place par le plan d'urgence en faveur
de l'emploi des jeunes du 16 juillet dernier.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés)

4852. - 30 juin 1986 . - M . Pierre Foraines attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions de délivrance de l'insigne G .I.C. La circulaire na 86-19
du 14 mars 1986 du ministère de l'intérieur précise les critères
requis pour bénéficier des facilités offertes par ce macaron en
matière de stationnement. Le bénéficiaire de cet avantage, per-
sonne handicapée, doit être amputé ou privé de l'usage d'un ou
deux des membres inférieurs, soit déficient mental profond, soit
aveugle civil titulaire de la carte d'invalidité avec la mention
Cécité. Ces critères sont particulièrement restrictifs et le handicap
exigé tellement important que les personnes à même de bénéfi-
cier du macaron ne sont pas en mesure de conduire. Elles ne
peuvent donc profiter de cet avantage que lorsqu'elles sont
assistées d' une tierce personne . II serait donc souhaitable de
réexaminer les critères d'attribution afin qu'un nombre plus
important d ' handicapés puissent en bénéficier. II lui demande s'il
envisage de prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - II est rappelé à l'honorable parlementaire qu 'en
application des dispositions de la circulaire n° 86-19 du
14 mars 1986 les personnes handicapées qui sont titulaires de la
carte d'invalidité peuvent prétendre à l'insigne « Grand invalide
civil » Si elles sont en outre : 10 soit amputées ou privées de
l'usage d'un ou deux des membres inférieurs et appareillées ou
non et en cas d'appareillage si celui-ci ne permet que des dépla-
cements difficiles et restreints . En ce cas la personne handicapée
peut disposer d'un véhicule spécialement aménagé en fonction de
là nature de l'infirmité si celle-ci rend néanmoins possible la
conduite ou, si elle la rend impossible, la personne handicapée
doit avoir besoin pour ses déplacements de l'assistance d ' une-
tierce personne (habilitée dès lors à faire ponctuellement usage
du macaron G .I.C .) ; 20 soit déficientes mentales profondes et en
ce cas la personne handicapée doit avoir besoin pour ses dépla-
cements de l 'assistance d'une tierce personne dans les conditions
identiques à celles ci-dessus ; 3. soit aveugles civiles titulaires de
la carte d'invalidité mention « Cécité » . Les demandes sont étu-
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diécs, cas par cas, par un médecin de la direction départementale
de l'action sanitaire et sociale . Lors de l'élaboration de la circu-
laire visant à transférer l'attribution de cet insigne des préfectures
aus directions départementales des affaires sanitaires et sociales,
mes services et ceux du ministère de l'intérieur ont jugé difficile
d'élargir l'attribution du G .I .C . à tous les titulaires de la carte
d'invalidité ou de favoriser un handicap plutôt qu'un autre afin
de tenir compte à la fois des facilités offertes par l'insigne (i .1 .C.
et des contraintes dues à la circulation et au stationnement
urbain . L'attribution du G .I .C . reste donc attachée à la difficulté
de déplacement de la personne handicapée avec ou sans accom-
pagnateur . Par ailleurs, il est précisé à l'honorable parlementaire
qu'un élément nouveau a été introduit par la circulaire du
14 mars 1986 . C'est ainsi que les organismes propriétaires d'un
véhicule aménagé transportant exclusivement et en permanence
des handicapés à titre collectif sont autorisés à utiliser le picto-
gramme du macaron peint sur la carrosserie du véhicule.

Professions et activités sociales (aides , lùmilialesl

4962. - 30 juin 1986. - M . Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les dif-
ficultés financières rencontrées par les associations de travail-
leuses familiales, notamment dans le département de l'Ain . Les
travailleuses familiales apportent leur concours aux familles en
situation difficile, dans le cas de maternité, parent isolé ou hospi-
talisation, et leur activité est financée par un remboursement
horaire provenant d'organismes tels que la Caisse d'allocations
familiales, la D .A .S .S ., les caisses primaires d'assurance maladie,
etc . Or depuis quelques années et plus particulièrement depuis
l'exercice 1985, la non-reconnaissance du prix de revient horaire
a entrainé une dégradation de leurs finances au point de mettre
en péril dans un avenir plus ou moins proche leur existence.
Ainsi dans l'Ain, les associations sont actuellement déficitaires de
10 francs par heure de travail effectuée dans les familles, ce qui
atteint lourdement leur budget. II lui der.tande donc ce qu'il
compte faire pour préserver l'équilibre financier de ces associa-
tions et assurer ainsi le maintien de l'activité des travailleuses
familiales.

Réponse . - La prise en charge des interventions de travailleuses
familiales relève, selon les cas, du budget des départements (aide
sociale à l'enfance et protection maternelle et infantile) ou de
l'action sociale des organismes de sécurité sociale, pour laquelle
les conseils d'administration des caisses disposent d'une large
autonomie dans la détermination de leurs priorités et des budgets
afférents . C'est donc de négociations entre partenaires locaux que
dépendent les décisions concernant le financement de ces inter-
ventions. Toutefois, il est exact que dans quelques départements
le prix de revient horaire réel n'est pas admis par les organismes
financeurs même lorsqu'il n'intègre que des dépenses prévues au
budget type. Dans ce cas, chaque heure travaillée dans une
famille accroit effectivement le déficit des associations . Pour
éviter ce type de risque tout en respectant les impératifs budgé-
taires des organismes financeurs, les partenaires s'orientent, dans
un nombre croissant de départements, vers la pratique d'enve-
loppes globales de crédits assorties de la fixation d'un plancher
d'heures à effectuer annuellement . Le ministre des affaires
sociales et de l'emploi comme la Caisse nationale des allocations
familiales ont, à plusieurs reprises, préconisé l'adoption de telles
conventions mais ne peuvent en aucun cas l'imposer.

Administration
(ministère des affaires sociales et de l'emploi :services extérieurs)

5143 . - 7 juillet 1986. - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre des affaires
étrangères, chargé des affaires europiennes, sur les diffi-
cubés de fonctionnement des services sanitaires et sociaux, à la
fois de l'Etat et du département, résultant des vacances de postes,
de statut étatique . II lui demande de faire le point sur la situation
du . Pas-de-Calais, à cet égard.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des effectifs des personnels des directions régionales
et départementales des affaires sanitaires et sociales . Parmi les
fonctionnaires de l'Etat mis à disposition du département du Pas-
de-Calais par la convention de partage dans le cadre de la décen-
tralisation, plusieurs sont partis depuis la signature de cete
convention pour des motifs correspondant à des droits statu-

'aires . Les vacances qui en résultent sont au nombre de : 2 postes
de catégorie A sur 12 mis à disposiion du département 4 postes
de catégorie B sur 19 ; 5 postes de catégorie C' et I) sur 42 . Les
difficultés provoquées par ces vacances ne sont pas négligées . Les
postes correspondants n'ont pu être pourvus bien qu'ils aient été
offerts aux mouvement de mutation, faute de candidatures . Les
postes de catégorie A pourront toutefois être comblés par l'ar-
rivée le 2 janvier 1987 de deux inspecteurs des affaires sanitaires
et sociales sortant de l'Ecole nationale de la santé publique, et
pour lesquels la décision d'affectation est prise depuis août 1986.

Psychologues (profession)

5375 . 7 juillet 1986 . - M . Guy Malandain attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur le fait
que, suite à l'adoption le 25 juillet 1985 de la loi relative à la
protection du titre de psychologue par l'Assemblée nationale, des
décrets portant sur la réglementation du titre de psychologue ne
sont pas encore parus . II se permet de souligner les effets nui-
sibles qu'entraine sur la profession l'expectative dans laquelle
elle se trouve et lui demande si des textes sont actuellement à
l'étude et seront bientôt publiés.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi
informe l'honorable parlementaire que les projets de décrets pris
en application de l'article 44 de la loi n o 85-772 du
25 juillet 1985 protégeant l'usage du titre de psychologue ont été
communiqués depuis plusieurs mois déjà aux principales organi-
sations professionnelles de psychologues ainsi qu'aux autres par-
tenaires concernés . Leurs observations ont fait l'objet d'un
examen attentif et devraient permettre d'aboutir rapidement à
une rédaction définitive de ces projets.

e
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Handicapés (établissements)

5471 . - 14 juillet 1986 . - M . Gérard Kuster appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur la
situation des centres régionaux pour l'enfance et l'adolescence
inadaptées, sur le plan financier . Ces organismes auraient été
avisés officiellement de la suppression, à compter du l « jan-
vier 1987, de la subvention annuelle de fonctionnement qui leur
est jusqu'à présent attribuée par son département ministériel.
L'absence de financement de l'Etat interdit la poursuite des diffé-
rentes activités qui sont à la charge de ces centres et qui ont été
fixées par des directives ministérielles . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître dans quelles conditions les centres
régionaux vont pouvoir, dans l'avenir, continuer à assumer leur
mission .

Handicapés (établissements)

6627. - 28 juillet 1986 . - M . Jean Rigel appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur la situa-
tion des centres régionaux pour l'enfance et l'adolescence ina-
daptées, sur le plan financier. Ces organismes auraient été avisés
officiellement de la suppression, à compter du l er janvier 1987,
de la subvention annuelle de fonctionnement qui leur est jusqu'à
présent attribuée par son département ministériel . L'absence de
financement de l'Etat interdit la poursuite des différentes acti-
vités qui sont à la charge de ces centres et qui ont été fixées par
des directives ministérielles . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître dans quelles conditions les centres régionaux vont
pouvoir, dans l'avenir, continuer à assumer leur mission essen-
tielle à la vie des familles déjà durement frappées.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi n'a
pas l'intention de supprimer l'aide financière qu'il apporte à l'en-
semble des centres régionaux pour l'enfance et l'adolescence ina-
daptée (C .R .E .A .I.) . Toutefois, l'allégement des crédits d'interven-
tion, qui se justifie par le large transfert de compétence réalisé en
faveur des collectivités locales par la réforme de décentralisation,
impose la nécessité d'accentuer le processus de désengagement
financier partiel vis-à-vis de ces organismes, annoncé et entamé
depuis plusieurs années déjà. Le ministre des affaires sociales et
de l'emploi a la volonté de maintenir un réseau de centres en
portant l'accent sur leurs missions d'animation et d'évaluation.
Plutôt que d'appliquer aux vingt-deux C .R.E .A .I . existants une
réduction de même niveau de leur subvention, ce qui, compte
tenu de l'importance de celle-ci dans leurs ressources, obligerait
la plupart d'entre eux à cesser toute activité, il a été décidé de
redéployer les moyens financiers qui restent disponibles sur un
nombre de centres restreint en confiant à certains d'entre eux une
compétence interrégionale . Ces centres pourront ainsi continuer à
recevoir une aide significative de la part de l'Etat . Les directions
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régionales des affaires sanitaires et sociales sont chargées d'étu-
dier et de mettre en oeuvre les modalités de cette réorganisation,
en étroite concertation avec les C .R.E .A .I . concernés . Elles sont
invitées à porter une attention particulière à l'examen des solu-
tions de reclassement dans le secteur social et médico-social, sus-
ceptibles d'être offertes aux personnels des C .R .E .A.I . qui ne
pourraient être maintenus dans le cadre des C .R.E.A .I . rénovés.
Si un C.R.E.A .I . refuse la solution envisagée à son égard, il peut
proposer le maintien de son autonomie à conditon de présenter
un plan de restructuration crédible sur le plan technique et
garantissant son équilibre financier sans subvention d'Etat.

Assurance vieillesse : généralités
(Fonds national de solidarité)

5481 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean Risette attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
nécessité de procéder à un rattachement au S .M .I .C . des alloca-
tions servies aux personnes âgées, au titre du Fond national de
solidarité ou du minimum vieillesse . Cette mesure permettrait de
ne pas faire subir à nos anciens les flux inflationnistes et les
hausses des prix, en leur accordant la garantie réelle d'un main-
tien du pouvoir d'achat. Dans cette perspective, il est proposé
que ce rattachement s'effectue sur la base de 80 p . 100 du
S .M.I .C., et que le taux final ne soit atteint que par étapes suc-
cessives, en fonction d'un échéancier qui tienne compte des pos-
sibilités budgétaires.

Assurance vieillesse : généralités
(fonds national de solidarité)

13205 . - 24 novembre 1986. - M . Jean Rouste s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à la question écrite n° 5481, insérée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 14 juillet 1986, relative au rattachement au S.M .I .C.
des allocations servies aux personnes âgées . II lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - Le minimum vieillesse qui est la somme d'un avan-
tage de base contributif ou non contributif et de l'allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité est revalorisé en
moyenne deux fois par an, au l er janvier et au l er juillet, tant en
ce qui concerne l'avantage de base que l'allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité . Depuis le 1 o, janvier 1974,
le minimum vieillesse est passé de 5 200 francs par an à
31 030 francs pour une personne seule et 55 940 francs pour un
couple au I « octobre 1986. Le niveau atteint par le minimum
vieillesse en 1986 représente un effort de solidarité important
pour la collectivité nationale. Le Gouvernement entend maintenir
le pouvoir d'achat de ce minimum à l'exclusion toutefois de tout
relèvement massif indifférencié.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

8750. - 14 juillet 1986 . - M . Claude Loren:lai appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation sta-
tutaire et indiciaire faite aux aides soignantes du cadre hospita-
lier . II apparaît que ces agents, titulaires du'un C .A.P. et assurant
des fonctions d'une technicité certaine, sont classées dans le
groupe III alors que le personnel ouvrier également pourvu d'un
C .A.P. appartient au groupe IV et même au groupe V en cas de
double qualification . Le constat de ce déclassement relatif aurait
conduit à l'attribution d'une prime mensuelle spécifique . Mais le
fait que celle-ci ne soit pas incorporée au traitement budgétaire
entraîne un préjudice indiscutable pour les agents intéressés dès
lors qu'ils sont admis à la retraite . Il semble, à tout le moins, et
sans qu'il doive en résulter de charge immédiate excessive, que
cette prime pourrait être intégrée au traitement de ces agents par
le jeu d'une revalorisation indiciaire correspondante. C'est une
suggestion à propos de laquelle il aimerait recueillir le sentiment
ministériel . - Question transmise à M. le ministre des affaires
seeiales et de l'eau/loi

Réponse. - Les problèmes difficiles posés par l'honorable parle-
mentaire concernant la situation des aides soignants en fonction
dans les établissements hospitaliers publics sont bien connus des
services du ministère des affaires sociales et de l'emploi . Aucune
solution définitive n 'a pu leur être donnée jusqu 'à présent
compte tenu de la nécessité d'observer étroitement dans le sec-
teur hospitalier public la pause catégorielle depuis longtemps

décidée et maintenue pour l'ensemble de la fonction publique.
Toutefois, lorsque les contraintes budgétaires s'avéreront
moindres, il pourra être envisagé de réexaminer cette question.

Enseignement (personnel)

8011 . - 21 juillet 1986 . - Mme Ghislaine Toutain appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les incertitudes qui subsistent actuellement quant à l'usage
professionnel du titre de psychologue. Ainsi, les conseillers
d'orientation de l'enseignement secondaire et supérieur, qui inter-
viennent de fait comme psychologues professionnels au sein des
équipes éducatives, ne savent toujours pas s ' ils pourront pré-
tendre de plein droit au titre défini à l'article 44 de la loi
n° 85 .772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre
social . En conséquence, elle lui demande dans quel délai seront
publiés les décrets d'application des dispositions législatives pré-
citées.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi
informe l'honorable parlementaire que les projets de décrets pris
en application de l'article 44 de la loi n o 85-772 du
25 juillet 1985 protégeant l'usage du titre de psychologue ont été
communiqués depuis plusieurs mois déjà aux principales organi-
sations professionnelles de psychologues ainsi qu'aux autres par-
tenaires concernés . Leurs observations ont fait l'objet d'un
examen attentif et devraient permettre d'aboutir rapidement à
une rédaction définitive de ces projets.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

8154. - 21 juillet 1986. - M . Francis Gong demande à M . le
ministre des affairas sociales et de l'emploi quelles mesures il
envisage de prendre en faveur des handicapés demandeurs d'em-
ploi afin que ceux-ci puissent être véritablement intégrés à la vie
professionnelle.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

10885. - 20 octobre 1986 . - M. Francis Gong s' étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question no 6154, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 21 juillet 1986, relative aux handicapés . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire qu'en vue
de créer une nouvelle' dynamique en faveur de l'intégration pro-
fesssionnelle des handicapés, un projet de réforme de la législa-
tion sur l'obligation d'emploi est actuellement à l 'étude . Ce projet
tend à transformer l'actuelle obligation de procédure en une obli-
gation de résultats et à impliquer positivement les entreprises
dans la politique d'emploi en faveur des handicapés . Parallèle-
ment sont maintenues les aides financières aux entreprises per-
mettant de faciliter l'apprentissage des jeunes handicapés, l'adap-
tation et la formation professionnelle sur les lieux mêmes de
travail et d'aménager les postes et les accès aux lieux de travail.

Jeunes (politique à l'égard des jeunes)

8185. - 21 juillet 1986. - M . Roland Muguet attire l'attention
de M . I . ministre des affairas sociales et de l'emploi sur les
difficultés résultant de l'inadéquation d'un certain nombre de
textes qui régissent la prévention spécialisée ; la quasi-totalité de
ces textes de portée nationale datent d'avant la décentralisation
et la prévention spécialisée relevant maintenant de la compétence
des départements, on observe, au niveau des textes, un certain
nombre de décalages. II lui demande quelles mesures il entend
prendre par rapport à ce problème, et notamment, s'il envisage
une refonte du fascicule spécial ne 82-19 bis du Bulletin officie
consacré aux clubs et équipes de prévention.

Réponse . - II n'est pas envisagé de refondre le fascicule spécial
n° 82-19 bis du Bulletin officiel consacré aux clubs et équipes de
prévention spécialisée . Celui-ci regroupait les textes (arrêté et cir-
culaires) parus avant la mise en place de la décentralisation qui a
confié le secteur de la prévention spécialisée à l'entière responsa-
bilité des conseils généraux . Un certain nombre de ces textes ne
sont donc plus adpatés depuis le transfert de compétences . Le
législateur a mentionné spécifiquement la prévention spécialisée
dans l'article 45 de la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la
législation sanitaire et sociale aux transferts de compétences en
matière d'aide sociale et de santé . D'autre part, un arrêté du
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I1 mars 1986 a actualisé les trois premiers articles de l'arrêté du
4 juillet 1972 concernant le conseil technique des clubs et équipes
de prévention spécialisée . La composition de ce conseil a été
modifiée pour y introduire les représentants des collectivités terri-
t9riales . Ses missions ont été précisées et, parmi elles, il est prévu
la préparation de notes techniques sur toutes les questions inté-
ressant la prévention spécialisée. La publication de ces notes
d'information sera faite par les canaux les plus appropriés.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

8230. - 28 juillet 1986. - M . Jean Besson attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la
charge que supportent les collectivités locales lorsque, dans le
cadre de l'organisation d'un S .M .U .R ., l'établissement hospitalier
concerné confie par convention à un centre de secours la mission
de transporter les blessés jusqu'à l'hôpital. Observant que bien
souvent la rétribution du service rendu n'a que de lointains rap-
ports avec les coûts réels, il lui demande s'il n'y aurait pas lieu
de revoir le mode de calcul du remboursement des services ainsi
rendus.

Réponse . - Le régime financier applicable aux moyens mobiles
de secours et de soins d'urgence (S.M .U .R .) relève du décret
n a 65 . 1178 du 31 décembre 1965 . L'article 2 de ce décret dispose
en effet que le budget spécial des S .M .U .R . retrace en recettes
les subventions, le produit des dons et legs et le produit d'une
majoration appliquée au tarif de transport par ambulance en
vigueur dans l'établissement le montant de cette majoration, fixé
par arrêté préfectoral, est déterminé d'après le prix de revient
prévisionnel des sorties calculé sur la base, d'une part, des
dépenses prévues au budget du S .M .U.R. et de la distance par-
courue à l'occasion des interventions de secours et de soins d'ur-
gence, d'autre part . Ce produit spécifique est facturable, soit aux
organismes de l'assurance maladie obligatoire, soit aux patients
eux-mêmes. En revanche, il n'existe aucune disposition réglemen-
taire définissant les relations entre les établissements hospitaliers
et les concessionnaires du transport des blessés à l'hôpital, qu'il
s'agisse d'entreprises privées ou de services gérés par une collec-
tivité locale, notamment en ce qui concerne le remboursement
des frais de sortie des véhicules . Ces relations relèvent stricte-
ment du domaine de la convention dans le cadre de laquelle il
appartient à chaque partenaire de définir très précisément les
modalités de prise eh charge des frais de transport des blessés à
l'hôpital, modalités qui, dans le cas d'un service géré par une
collectivité locale, peuvent traduire un choix délibéré de parti-
ciper activement, par l'intermédiaire d'un taux de remboursement
inférieur au prix de revient, au bon fonctionnement des services
mobiles de secours et de soins d'urgence.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

4372. - 28 juillet 1986 . - M . Henri Emmanuslli appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l' emploi sur
le projet de réforme des études d'orthophonie . Une commission
interministérielle réunissant techniciens, scientifiques, profes-
sionnels, hauts fonctionnaires de trois ministères a travaillé sur ce
projet pendant trois années . II lui demande en conséquence s'il
envisage de faire reprendre prochainement les travaux afin de
faire aboutir ce texte particulièrement attendu par la profession,
les enseignants et les étudiants concernés.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

IOS$7 . - 20 octobre 1986 . - M . Henri Emmanuelli s'étonne de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question n° 6372, publiée au
Journal officiel du 28 juillet 1986, adressée à M . le ministre des
affaires sociales et de l'emploi portant sur le projet de réforme
des études d'orthophonie. II lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
réforme des études d'orthophonie a fait l'objet d'un arrêté du
16 mai 1986, publié au Journal officiel du 11 juin 1986. Le nou-
veau programme, conçu à partir de compétences reconnues à la
profession d'orthophoniste, comporte 2 779 heures d'enseigne-
ment (stages compris), soit une formation supplémentaire de
538 heures par rapport à la réglementation antérieure . Ce nou-
veau programme entrera en application à compter de la rentrée
universitaire 1987 .

Handicapés (établissements : Moselle)

6678. 28 juillet 1986. - M . Jean Kiffer appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur les
conséquences néfastes des restrictions budgétaires qui frappent
les établissements spécialisés dans l'accueil des enfants gravement
handicapés en Moselle. En effet, l'amputation de l'ensemble des
budgets de formation et la non-reconnaissance des formations
actuellement engagées conduisent à une baisse du niveau de qua-
lification du personnel . Cette situation parait particulièrement
néfaste puisque d'une part aucune baisse d'effectif d'enfants ne
vient justifier ces restrictions et, d'autre part, elle semble s'ins-
crire dans un processus qui doit s'amplifier en 1987 . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il envisage afin de
prendre en compte les conditions d'existence des enfants handi-
capés et les moyens nécessaires pour leur assurer une prise en
charge adaptée .

Handicapés (établissements : Moselle)

13839. - 1« dé c embre 1986. - M . Jean Kiffer s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question no 6678 insérée au
Journal officie!. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 juillet 1986, relative aux conséquences néfastes
des restrictions budgétaires qui frappent les établissements spé-
cialisés dans l'accueil des enfants gravement handicapés en
Moselle . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les frais de fonctionnement des établissements spé-
cialisés dans l'accueil d'enfants handicapés sont pris en charge
par les organismes d'assurance maladie en application de l'ar-
ticle 7 de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées. La tarification annuelle de ces établisse-
ments a lieu dans les conditions fixées par la loi n° 75-535 du
30 juin 1975 et le décret no 61-9 du 3 janvier 1961 lequel prévoit,
notamment, une procédure contradictoire de fixation des tarifs.
Certes, la nécessité de préserver l'équilibre financier des régimes
d'assurance maladie impose de mieux maitriser les dépenses
qu'ils supportent et tout doit être mis en oeuvre pour permettre
un meilleur usage des moyens disponibles. Mais, pour ce qui
concerne les établissements évoqués par l'honorable parlemen-
taire, aucune remise en cause des actions de formation n'a été
opérée. La direction départementale des affaires sanitaires et
sociales de Moselle, au contraire, a le souci de faciliter la forma-
tion des agents, dans le respect des dispositions de la loi du
16 juillet 1971 . C'est ainsi qu 'en 1986, 366000 francs de crédits
de formation ont été accordés aux établissements concernés du
département de la Moselle.

Famille (associations familiales)

8788 . - 22 septembre 1986 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle
l ' attention de M . le ministre des affairas sociales et de l'em-
ploi sur les modalités d'application des dispositions de la loi du
17 janvier 1986 relatives au congé-représentation des membres
des unions d'associations familiales. II apparaît, en effet, que
seule une minorité des représentations assurées, aux niveaux
départemental et régional, par les unions départementales des
associations familiales, sont prises en compte par les textes d'ap-
plication existants. Par ailleurs, les organisations du mouvement
familial souhaitent que les unions d'associations familiales soient
assimilées aux organismes sociaux afin que leurs membres puis-
sent bénéficier du congé-représentation lorsqu'ils participent aux
conseils d'administration, commissions et autres réunions orga-
nisées par l'union nationale des associations familiales et les
unions départementales d'associations familiales . Il lui demande
s'il entend revoir les textes précités afin que les modalités de
mise en oeuvre de ce congé-représentation soient élargies dans le
sens souhaité par le mouvement familial.

Réponse. - Le droit au remboursement par l'Union nationale
des associations familiales (U .N.A .F.) ou les Unions départemen-
tales des associations familiales (U .D.A .F.), pour les employeurs
dont les salariés assurent une représentation d'association fami-
liale, s'applique lorsque cette représentation s'exerce dans les
conditions fixées à l'article 3, alinéa 2, du code de la famille et
de l'aide sociale, c'est-à-dire lorsqu'ils sont délégués par
l'U .N .A .F. ou les U.D .A .F. Dans l'immédiat, il n'est pas envisagé
d'étendre cette mesure aux salariés qui représentent stricto sensu
les mouvements familiaux, ces différents mouvements ayant la
possibilité de faire prendre en compte leur point de vue au sein
des conseils d'administration de l'U.N .A .F. et des U .D .A .F.
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Établissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

6600 . - 22 septembre 1986. - M . Charles Piatra appelle l'atten-
tion de M. Is ministre des affairas sociales et de l'emploi sur
le caractère insuffisant des rémunérations attribuées aux membres
des équipes médicales chargées d'assurer les gardes dans les ser-
vices de réanimation cardiaque ou polyvalents dans les hôpitaux
publics . Un arrêté, en date du 31 décembre 1985, avait augmenté
les rémunérations, les fixant à 57 francs de l'heure pour quatorze
heures de travail, soit 800 francs pour l'ensemble de la garde.
Malgré des mises en demeure présentées par les médecins
concernés auprès de l'administration de tutelle, ce nouveau tarif
ne semble pas appliqué dans les établissements hospitaliers, en
particulier dans le Tarn . Dans ces conditions, il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour éviter que les services de
garde ne soient remis en cause par des personnels jugeant, à
juste titre, qu'ils sont victimes d'une non-application de tarifs
officiellement arrêtés par le Gouvernement.

Réponse. - L'arrêté du 18 juillet 1986 qui a remplacé celui du
31 décembre 1985 devait régler les conflits opposant les médecins
de certains établissements du Tarn avec leurs administrations
hospitalières en ce qui concerne la rémunération de leurs gardes.
Cet arrêté qui s'applique à tous les hôpitaux publics a nettement
amélioré l'indemnisation des gardes et des astreintes . Pour ce qui
concerne plus précisément l'hôpital d'Albi, le ministre des
affaires sociales et de l'emploi précise qu'au vu des renseigne-
ments pris auprès de cet hôpital, il apparait qu'une commission
spécifique à l'organisation du service de garde s'est mise en place
pour réorganiser sur de nouvelles bases le service de garde . Il fait
remarquer à cet effet que la réorganisation de garde demeure
indispensable dans la plupart des établissements et doit en consé-
quence se poursuivre dans le cadre des nouvelles dispositions . Il
ajoute, en outre, que l'impact financier de ces mesures doit être
pris en compte par les commissions chargées de la mise en œuvre
de l'arrêté précité.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

6624. - 22 septembre 1986 . - M . Jean Brocard demande à
M. le »châtain d'Etat aux anciens combattants s ' il ne serait
pas possible d'envisager pour les combattants prisonniers de
guerre (1939-1945) l'application des dispositions de la loi du
21 novembre 1973 à ceux qui ont pris leur retraite avant le
l er janvier 1974, date de mise en vigueur de la loi, ce qui permet-
trait aux plus anciens de bénéficier, ayant pris leur retraite à
soixante ans en application de la convention collective de cer-
tains organismes, d'une retraite à taux plein, c'est-à-dire avec
taux applicable à l'âge de soixante-cinq ans . - Question 'Nasalise
à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Réponse. - La loi du 21 novembre 1973 qui permet aux anciens
combattants et anciens prisonniers de guerre d'obtenir, entre
soixante et soixante-cinq ans, une pension de retraite calculée sur
le taux de 50 p. 100 ne s'applique qu'aux pensions dont l'entrée
en jouissance est postérieure au 31 décembre 1973 . Pour des
raisons essentiellement financières et de gestion, les avantages de
vieillesse liquidés sous une réglementation ne peuvent faire
l'objet d'une nouvelle liquidation compte tenu de textes inter-
venus postérieurement . Il n'est donc pas possible de réviser les
pensions de vieillesse de ces catégories d'assurés prenant effet
antérieurement au 1 « janvier 1974, date d'entrée en vigueur de la
loi mentionnée ci-dessus.

Femmes (politique à l'égard des femmes)

9067 . - 29 septembre 1986. - M. Jack Lang appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation de nombreuses femmes seules qui ne bénéficient d'au-
cunes ressources. En conséquence, il lui demande si le Gouverne-
ment a l 'intention d'étudier la mise en place et le financement
d'une allocation minimale de solidarité, ce qui permettrait à ces
personnes de faire face aux difficultés qu'elles rencontrent.

Femmes (chefs de famille)

11662 . - 3 novembre 1986. - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des femmes seules de quarante-cinq à soixante ans
qui, ayant élevé des enfants, n'ont aucune qualification profes-

sionnelle et ne touchent aucun salaire ni aucune prestation com-
pensatoire . Il lui demande son avis sur la possibilité de verser à
ces femmes un revenu minimum garanti en contrepartie d'un tra-
vail d'intérêt collectif.

Réponse. - Dans le cadre de la politique de lutte contre le chô-
mage dont il fait priorité, comme dans celui de la politique fami-
liale, le Gouvernement a prévu d'intensifier la mise en place
d'actions de rattrapage en matière d'insertion sociale et profes-
sionnelle en faveur des femmes seules, et notamment des bénéfi-
ciaires de l'allocation parent isolé, de façon à leur ouvrir l'accès
à des formations qualifiantes débouchant sur un emploi . D'autre
part, 2 000 femmes seules sans ressources après avoir élevé leurs
enfants et se trouvant confrontées à de grandes difficultés d'accès
à un emploi du fait de leur interruption prolongée d'activité et de
leur manque de qualification, ont été admises en stage de forma-
tion en 1986 dans le cadre des conventions de formation/conver-
sion du F .N .E . Ces dispositions seront reconduites en 1987.
Enfin, l'Etat finance avec les communes volontaires la mise en
place de programmes locaux d'insertion sociale et professionnelle
(P .L.I .F .) pour les femmes seules ne pouvant accéder à des
actions de formation . Les conditions de réalisation de ces pro-
grammes ont été déterminées par les circulaires des 29 jan-
vier 1986, 13 juin 1986 et 29 juillet 1986 . L'objectif d'insertion
professionnelle doit être clairement affirmé . Il ne s'agit pas en
effet d'octroyer une assistance, mais d'engager une action qui,
après l'exercice d'une activité liée à une formation adaptée, per-
mettra aux femmes seules sans ressources de plus de quarante
ans, qui sont restées longtemps éloignées du marché du travail,
d'être socialement utiles à la communauté tout en acquérant leur
autonomie financière . L'effort supplémentaire consenti par les
différentes parties prenantes de ce programme fait l'objet de
négociations sur les bases précisées dans la convention entre
l'Etat et la commune. La participation financière de l'Etat
consiste en : le une allocation de secours exceptionnel
(1 800 francs par mois pendant neuf mois maximum pour chaque
bénéficiaire) ; 2 . le remboursement de la totalité des charges
sociales à la commune ; 3. une partie des frais de fonctionne-
ment des actions de formation . 3 500 femmes devraient bénéficier
de ce dispositif fin 1986. Le programme doit être renouvelé pour
1987 .

Handicapés (allocations et ressources)

9074. - 29 septembre 1986 . - M . Roger Mis appelle l'attention
de M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi sur la
procédure d'appel en matière de décisions des C .O .T .O .R.E .P.
Certaines décisions d'octroi de l'A .A .H . par les C.O.T .O.R.E .P.
font l'objet d'un appel devant les instances régionales puis natio-
nales . Or cette procédure est suspensive du versement desdites
allocations . Les intéressés ne disposent d'aucune ressource durant
cette période qui s'étend sur plusieurs mois, alors même qu'ils
avaient reçu notification d'une décision initiale favorable, et se
tournent vers les centres communaux d'action sociale afin d'ob-
tenir des secours . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à ce type de situation.

Handicapés (allocations et ressources)

1939f. - 12 janvier 1987 . - M . Roger Mas s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite ne 9074, du 29 sep-
tembre 1986, relative à la procédure d'appel en matière de déci-
sions des Cotorep . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - II résulte des dispositions de l'article L.323-11 du
code du travail (dernier alinéa) que les recours devant les juridic-
tions du contentieux technique de la sécurité sociale à l'encontre
des décisions des commissions techniques d'orientation et de
reclassement professionnel, notamment dans les cas d'apprécia-
tion de l'état des personnes handicapées en vue de l'attribution
de l'allocation aux adultes handicapés et de l'allocation compen-
satrice, sont dépourvus d'effet suspensif. Dans l'hypothèse où des
difficultés seraient apparues, l ' honorable parlementaire serait
invité à saisir le directeur régional des affaires sanitaires et
sociales compétent des cas individuels qui lui auraient été
soumis . Par contre, l'appel interjeté devant la commission natio-
nale techni q ue, à l'encontre de la décision prise par la commis-
sion régionale a, conformément à l'article R. 143-14 du code de
la sécurité sociale, un effet suspensif. II s'agit de la régie de droit
commun en matière d'appel ; en ce sens, notamment, l'article 539
du nouveau code de procédure civile . La mise en application de
la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées a entraîné un accroissement notable des
recours introduits devant les juridictions du contentieux de la
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sécurité sociale, donc un allongement des délais . Afin de pallier
les difficultés en résultant, des mesures ont été prises pour ren-
forcer le personnel des administrations chargées d'assurer le
greffe des juridictions en cause. Des réflexions ont été pour-
suivies afin de permettre, à tous les stade de la procédure, l'accé-
lération de l'examen des dossiers . Elles ont abouti à la publica-
tion des décrets n o . 86-652, 86-653 et 86-658 du 18 mars 1986.
Par ailleurs, la création d'un système de gestion automatisée des
secrétariats des commissions techniques d'orientation et de
reclassement professionnel vient d'être décidée . Enfin, l'équipe-
ment en matériel informatique et bureautique des commissions
régionales d'invalidité et de la commission nationale technique
est en voie de réalisation . Ces diverses mesures devraient per-
mettre d'améliorer, à terme proche, les procédures en cause.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales)

9136. - 29 septembre 1986. - M . Alain Mayoud appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le financement des écoles d'infirmières rattachées aux établisse-
ments d'hospitalisation, de soins ou de cures publics. Il lui
demande de lui faire connaître : f o si une partie des subventions
(chapitre 42-32, art. 30) destinées aux écoles publiques hospita-
lières, de cadres infirmiers, d'infirmiers, de puéricultrices et de
sages-femmes peuvent être également octroyées aux écoles de
laborantins de l'institut Pasteur et des facultés catholiques 2. si
ces mêmes subventions peuvent être versées aux écoles de cadres
psychiatriques.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
subventions versées sur le chapitre 43-32, article 30, sont en prin-
cipe destinées aux écoles publiques hospitalières de cadres infir-
miers, d'infirmières, de puéricultrices et de sages-femmes . Tou-
tefois des subventions sont versées sur ce chapitre à d'autres
écoles paramédicales, en vue d'assurer la gratuité des études.
C'est à ce titre que les écoles de laborantins de l'institut Pasteur
et des facultés catholiques ont perçu une subvention en 1986.
Afin de simplifier l'attribution des subventions aux écoles sur le
plan départemental, il a été décidé de regrouper les crédits ins-
crits aux articles 30 et 10 du chapitre 43-32, sans distinguer
comme par le passé entre les écoles publiques et les écoles
privées . Il est précisé par ailleurs à l'honorable parlementaire que
rien ne s'oppose à ce que les écoles préparant au certificat de
cadre infirmier de secteur psychiatrique bénéficient des subven-
tions inscrites au chapitre 43-32.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Alpes-Maritimes)

9392. - 6 octobre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'installation d'un scanographe supplémentaire dans le départe-
ment des Alpes-Maritimes, et plus particulièrement à Nice . Une
récente demande d'autorisation d'installation et d'exploitation
d'un scanographe a été formulée par un groupe de trente et un
médecins radiologues niçois réunis en société anonyme et est
restée sans réponse . Concurrement, la même demande formulée
par un unique cabinet de radiologie de Nice avait été accueillie
favorablement par le précédent gouvernement. Il lui demande s'il
entend dans l'avenir favoriser les initiatives qui tendent à
regrouper plusieurs médecins libéraux et si possible le plus grand
nombre pour exploiter un matériel particulièrement coûteux dont
l'amortissement ne peut être réalisé en respectant l'indépendance
des membres d'une profession libérale qu'en procédant à de tels
regroupements . Il lui demande enfin s'il a l'intention de définir
et d'appliquer sur l'ensemble du territoire national une politique
de santé qui favorise l'exploitation en copropriété de matériels
très coûteux au lieu de l'exploitation en monopole qui emporte
avec elle la notion de privilège excessif et condamnable.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi est
en mesure de préciser à l'honorable par l ementaire que l'autorisa-
tion d'acquérir un scanner a été accordée par décision du
12 mars 1986 à la S.A . Clinique Saint-Georges en vue d'installer
l'appareil dans cet établissement. Ce centre médico-chirurgical est
doté de 195 lits, dont 117 de chirurgie et huit de réanimation et
comprend des équipements de radiodiagnostic importants . Cette
installation répondait en outre aux besoins de la population de la
région, tels que définis par la carte sanitaire. Il apparaissait que
la ville de Nice étant alors dotée de trois scanners, il ne serait
pas possible d'y installer un appareil supplémentaire, l'équipe-
ment du département et de la région devant être complété en

d'autres points. C 'est pourquoi l'octroi de cette autorisation a été
subordonné à la condition expresse que le bénéficiare devrait
passer convention avec les autres radiologues désireux d'utiliser
cette installation, et en particulier ceux de la S .A. Scanner Inter-
cliniques de la Côte d' ezur . Cette société a néanmoins introduit
en mai 1986 une demande pour l'installation d'un scanner à la
clinique Mozart qui n'a pu recevoir une suite favorable pour les
raisons indiquées ci-dessus . Il a été précisé aux demandeurs, en
même temps que leur était notifiée une décision de rejet, le
4 septembre 1986, que l'installation de l'appareil à la clinique
Saint-Georges était liée à la passation d 'une convention, et leur
directeur départemental des affaires sanitaires et sociales a été
invité à veiller à l'application de cette condition . Ainsi, loin de
favoriser l'exploitation des scanners en monopole, le ministre des
affaires sociales et de l'emploi met tout en oeuvre en faveur du
regroupement des médecins d'exercice libéral, formule qui permet
en effet l'utilisation optimale des équipements matériels lourds, et
notamment de ce type d'appareils.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

9597. - 6 octobre 1986 . - M . Jacques Oudot attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation de plus en plus préoccupante de l'industrie homéopa-
thique au sein de l'industrie pharmaceutique. De nombreux labo-
ratoires ont à faire face à des difficultés croissantes dues d'une
part au niveau extrêmement faible des prix bloqués depuis 1984
et au tassement de la croissance de cette activité et, d'autre part,
à l'absence ou au retard de décision de la commission de la sécu-
rité sociale sur le remboursement des produits nouveaux issus de
la recherche. Il lui demande quelles sont les mesures envisagées
pour encourager cette industrie.

Réponse. - Comme l'ensemble de l'industrie pharmaceutique,
les laboratoires homéopathiques ont pu augmenter, le 15 juillet
1986, le prix de leurs spécialités remboursables de 2 p. 100.
D'autre part, dans le cadre de la politique que le gouvernement
entend mettre en place pour donner aux entreprises pharmaceu-
tiques les moyens de renforcer leurs structures et d'améliorer leur
compétitivité internationale, les laboratoires homéopathiques
bénéficieront des mesures qui seront prochainement adoptées à
cet effet. En revanche, il n'est pas envisagé de prendre des dispo-
sitions spécifiques en faveur des laboratoires homéopathiques . La
croissance de leur chiffre d'affaires, loin d'avoir enregistré un tas-
sement, s'est fortement accentuée. Les ventes en France des
entreprises commercialisant des spécialités homéopathiques ont
progressé, en moyenne de 45,5 p . 100 en 1985 . Cette perfor-
mance, très supérieure à celle que l'industrie pharmaceutique a
réalisée dans son ensemble (plus 13 p. 100), prouve, au contraire,
le dynamisme des laboratoires homéopathiques.

Aide sociale (fonctionnement)

9640. - 6 octobre 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . I. ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
loi n o 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et
sociale aux transferts de compétences en matière d'aide sociale et
de santé . Il lui demande quand sera appliqué le décret en
Conseil d'Etat prévu au paragraphe IV de l'article 3 de cette loi.

Réponse. - Le paragraphe IV de l'article 3 de la loi no 86-17
du 6 janvier 1986 insère dans l'article 3 de la loi n° 75-535 du
30 juin 1975 un alinéa ainsi rédigé : « un décret en Conseil
d'Etat fixe la liste des services à caractère social ou médico-social
intervenant dans le maintien à domicile ou l 'action éducative qui
ne peuvent être créés ou recevoir une extension importante
qu'après avis motivé de la commission régionale ou de la com-
mission nationale mentionnée à l'article 6 de la présente loi ».
Cette disposition de la loi a pour objectif de soumettre à la
même procédure de coordination et d'autorisation que les établis-
sements certains services sociaux et médico-sociaux. Elle est déjà
appliquée en ce qui concerne les services de soins à domicile
pour personnes âgées (décret n° 81-448 du 8 mai 1981). II n'ap-
parait pas actuellement de manière prioritaire que d'autres ser-
vices sociaux ou médico-sociaux doivent être soumis à la procé-
dure de la loi du 30 juin 1975 . Mais la réflexion sur ce point sera
poursuivie .

Handicapés (établissements : Picardie)

10207 . - 13 octobre 1986. - M . Daniel Le Meut attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi à
propos du devenir du centre régional d'aide à l'enfance et à
l'adolescence inadaptées de Picardie . D'après les informations



4I

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2 février 1987

recueillies, il apparait qu'une « fédération-fusion » de cet orga-
nisme avec le C .R.E.A.I . du Nord - Pas-de-Calais est envisagée à
court terme, à laquelle s'ajouterait une réduction de 40 p . 100 des
crédits d'Etat versés jusqu'à présent . Cette perspective menace
gravement l'autonomie et l'existence d'une structure exemplaire
au service de la Picardie. D'autre part, cette initiative apparaît
d'autant plus surprenante que le C .R.E.A.I . de Picardie est géré
avec une parfaite compétence, qu'il constitue un outil unanime-
ment reconnu de formation, d'animation et de recherche et qu'il
contribue directement aux besoins de notre région dont chacun
connalt bien les lourds handicaps en matière de santé et de for-
mation. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour maintenir en Picardie cet outil de travail
indispensable et lui donner les moyens nécessaires pour assurer
sa mission de service public.

Handicapés (établissements)

10829. - 20 octobre 1986. - M. Barnard Lefranc appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la vive émotion que suscite en Picardie son projet de fusion
du centre régional d'aide à l'enfance et à l'adolescence ina-
daptées de Picardie avec celui du Nord - Pas-de-Calais . A cette
éventuelle mesure s'ajouterait une perspective de réduction de
40 p . 100 des crédits d'Etat qui lui sont alloués . Ces initiatives
menacent gravement l'autonomie et l'existence d'une structure
exemplaire au service de la Picardie dont les activités de forma-
tion, d'animation et de recherche, déployées avec compétence,
contribuent aux besoins d'une région particulièrement sous-
équipée dans les secteurs de la santé et de la formation . II lui
demande en conséquence de bien vouloir reconsidérer ce projet.

Handicapés (établissements)

11081 . - 27 octobre 1986. - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales st de l'emploi
sur le projet de fusion du centre régional d'aide à l'enfance et à
l ' adolescence inadaptées (C .R.E.A.I .) de Picardie avec le
C .R.E.A.I . du Nord - Pas-de-Calais avec pour corollaire la pers-
pective d'une réduction de 40 p . 100 des crédits d'Etat . Outil pri-
vilégié de formation, de réflexion et de recherche au service de la
région Picardie, la disparition de cette instance, qui a travaillé
pour un renforcement de la cohésion de cette région, réduirait à
néant les efforts déployés depuis le longues années. II lui
demande donc de bien vouloir lui exprimer son sentiment sur ce
projet très mal accueilli par les responsables du secteur médico-
social et social de Picardie.

Handicapés (établissements : Picardie)

112$ . - 27 octobre 1986 . - M . Jean-Piani Balligand appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de
la famille, sur la fusion du C.R.E.A .I. de Picardie avec celui du
Nord - Pas-de-Calais . Ce projet met en question l'autonomie de
la Picardie, région dont l'Etat a reconnu les handicaps en matière
de santé et de formation . Il lui demande si le secteur actuel du
C.R.E.A .I . de Picardie pourrait être sauvegardé et que ses
moyens soient renforcés. - Question tnuuasise à M. k ministre des
«aires soda/es et de l'eayfoL

Réponse. - Le ministère des affaires sociales et de l'emploi n'a
pas l ' intention de supprimer l'aide financière qu'il apporte à l'en-
semble des C.R.E.A.I . II a la volonté de maintenir un réseau de
centres en portant l'accent sur leurs missions d'animation et
d'évaluation . C'est pourquoi, plutôt que d'appliquer aux vingt-
deux C.R .E .A.I . existants une réduction de même niveau de leur
subvention, ce qui, compte tenu de l'importance de celle-ci dans
leurs ressources, obligerait la plupart d'entre eux à cesser toute
activité, il a paru préférable de redéployer les moyens financiers
qui resteront disponibles sur un nombre de centres restreints à
vocation interrégionale. Ces centres pourront ainsi continuer à
recevoir une aide de la part de l'Etat, qui sans cela n'aurait plus
été significative. Considérant la diminution de la subvention
d'Etat qui sera accordée en 1987 pour l'ensemble des deux
régions, Picardie et Nord - Pas-de-Calais, les deux C .R .E.A.1 . ont
accepté de définir, ensemble, les modalités de ler : coopération
avec l'appui des directions régionales des affaires sanitaires et
sociales concernées . Une solution obtenant l'accord exprès de
chacun des deux C.R.E.A.I . pourra certainement être trouvée,
garantissant ainsi la réussite de cette opération de restructuration.
Les responsables des deux organismes y travaillent activement.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

10608 . - 20 octobre 1986. - M . René Couveinhss attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le gaspillage extrêmement regrettable des médicaments rem-
boursés par la sécurité sociale, gaspillage provenant d'un condi-
tionnement inadapté aux besoins réels de la majorité des
malades. II est en effet très fréquent de jeter des boites et des
flacons de médicaments entamés, partiellement utilisés, mais qui
ne peuvent pas être conservés longtemps après avoir été ouverts
ou qui finissent par être périmés le jour où ils sont à nouveau
nécessaires . Pourquoi, par exemple, vendre des boites de vingt
comprimés lorsque le traitement habituel prescrit cinq comprimés
par jour pendant six jours . Pourquoi faire des flacons de
150 millilitres d'un sirop si le traitement habituel prescrit
180 millilitres. Puisqu'il existe des doses moyennes conseillées
pour chaque médicament en fonction du poids du malade, il ne
serait pas difficile d'évaluer pour ce médicament la quantité
moyenne de produit nécessaire au plus grand nombre de
malades. Il est bien évident que le malade pour lequel ce traite-
ment moyen serait insuffisant pourrait de toute façon acheter le
nombre de boites voulu . La consommation effective pour tous les
malades resterait la même, mais la sécurité sociale cesserait enfin
de rembourser des produits non utilisés . A une époque où il est
évident qu'il va falloir trouver de nouvelles solutions pour com-
bler le déficit de la sécurité sociale, car il ne sera pas possible
d'augmenter éternellement les diverses cotisations, il lui demande
si le Gouvernement ne pourrait pas imposer aux laboratoires un
nouveau conditionnement pour les médicaments remboursés par
la sécurité sociale afin de faire cesser ce gaspillage.

Réponse. - L'adaptation des conditionnements aux besoins thé-
rapeutiques est une préoccupation constante de l'administration.
C'est pourquoi la commission de la transparence s'attache à
demander aux laboratoires pharmaceutiques l'adéquation la meil-
leure possible entre le conditionnement, la posologie des spécia-
lités pharmaceutiques et la durée du traitement . L'administration
tient bien entendu le plus grand compte des avis de cette com-
mission. Toutefois, l'application parfaite de ces principes n'est
pas toujourd aisée.

Syndicats professionnels (financement)

10617 . - 20 octobre 1986. - M. Xavier Dupin appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociale, st de l'emploi sur
la situation d'un agent rémunéré par le foyer départemental de
l'enfance de Brétigny-sur-Orge (Essonne) en qualité d'éducateur-
chef et mis à disposition aupr:s d'une organisation syndicale
pour exercer un mandat à l'échelu' national . En effet, le décret
n° 86-660 du 19 mars 1986, relatif à l'exercice du droit syndical
dans les établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction public hospitalière, dispose, en son article 5, que le
fonctionnaire mis à disposition est rémunéré par son établisse-
ment. Préalablement à la parution des lois sur la décentralisation
et les transferts de compétences correspondants, cette charge
financière était indirectement incluse dans les contingents d'aile
sociale du groupe 1 prévoyant la participation de l'Etat 's
83 p . 100 . Désormais, il apparais à la fois illégitime et pénalisant
pour la bonne marche de l'institution de faire supporter dans son
intégralité par le budget du foyer, et donc par les finances
locales, la rémunération d'un agent exerçant des fonctions natio-
nales de représentation syndicale . La possibilité qui est offerte
conduit en outre, et dans ce cas particulier, à geler toute possibi-
lité d'avancement du personnel en fonction remplissant les condi-
tions d'avancement à ce grade, sauf à créer le poste budgétaire
supplémentaire correspondant, ce qui conduirait à un accroisse-
ment de charges pour le budget départemental . Enfin, l'exercice
normal des fonctions syndicales ne peut être assuré au sein du
foyer départemental qui ne peut ainsi disposer, sans risque de
disfonctionnement, du crédit d'heures affecté aux décharges d'ac-
tivité de services prévu par l'article 17 du décret du
19 mars 1986. Aussi il lui demande de bien vouloir lui préciser
les mesures qu'il entend prendre pour remédier aux difficultés
évoquées et aux conséquences de la mise à disposition, tant sur
le plan du financement du poste de l'agent concerné que sur les
possibilités d'utilisation du crédit d'heures pour l'exercice normal
des droits syndicaux au sein du foyer départemental de Brétigny-
sur-Orge.

Réponse. - Aux termes de l'article 97 de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière, les établissements visés parla loi met-
tent des fonctionnaires à la disposition des organisations syndi-
cales nationales représentatives et ces fonctionnaires sont réputés



être en position d'activité . Au nom de ce dernier principe, le
décret en Conseil d'Etat n° 86 .660 du 19 mars 1986 a prévu dans
son article 25 que le fonctionnaire mis à disposition est rémunéré
par son établissement . La question soulevée par l'honorable par-
lementaire doit être replacée dans le contexte général de la loi du
9 janvier 1986 dont le champ d'application comprend les établis-
sements hospitaliers et sociaux ou médico-sociaux du secteur
public qui emploient environ 700 000 agents . Le ministre des
affaires sociales et de l'emploi souligne, au demeurant, que le
législateur a défini les limites dans lesquelles les mises à disposi-
tion peuvent intervenir ; celles-ci sont en effet prononcées par
l'autorité investie du nouvoir de nomination sous réserve des
nécessités du service.

Chômage : indemnisation (allocation de solidarité)

10824 . - 20 octobre 1986. - M . Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M . le ministre des affairas sociales et de l'emploi
sur la situation des chômeurs se trouvant en fin de droits . Les
chômeurs arrivant en fin de droits ayant bénéficié de l'allocation
de base peuvent prétendre à l'allocation de solidarité. Il n'en est
pas de même pour les chômeurs en fin de droits d'une allocation
forfaitaire. Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que ces chômeurs soient placés sur un même plan d'égalité.

Réponse . - L'article L. 351-10 du code du travail dispose que
les chômeurs de longue durée qui ont épuisé leurs droits aux
allocations d'assurance prévues à l'article L . 351-3 du code du
travail peuvent, sous certaines conditions, bénéficier de l'alloca-
tion de solidarité spécifique . Les allocations visées à l'ar-
ticle L. 351-3 sont l'allocation de base et l'allocation de fin de
droits prévues par le règlement annexé à la convention du
19 novembre 1985. En conséquence, les personnes qui, dans le
régime d'indemnisation réglementé par la convention du
27 mars 1979 ont été admis à l'allocation forfaitaire, ne peuvent,
à l'issue de cette indemnisation, bénéficier de l'allocation de soli-
darité spécifique . Toutefois, il a été décidé, afin de répondre à
des situations particulières, que certains dossiers pourraient faire
l'objet d'un examen au titre de l'allocation de solidarité : il s'agit
des personnes ayant été indemnisées au titre de l'allocation de
base et qui ont ensuite effectué un stage . A l'issue de ce stage,
les intéressés avaient été repris en allocation forfaitaire et non en
allocation de fin de droits dont le taux était moins favorable . II
est en effet apparu qu'il convenait d'éviter que la mesure de
bienveillance dont ils avaient fait l'objet dans le passé les péna-
lise au regard de la réglementation en vigueur.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

781 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Rigaud attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
souhaits des associations de déficients auditifs . Ceux-ci réclament
depuis plusieurs années la création d'un corps d'interprètes
d'Etat en langue des signes française (L .S.F.) . Cette mesure
implique la reconnaissance de la L.S.F ., dont l'application est
ardemment espérée par les déshérités de l'ouïe et de la parole . Il
lui demande s'il envisage de prendre des dispositions pour
répondre aux voeux des personnes concernées qui permettraient
d'améliorer leurs conditions de vie.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi est
conscient de l'importance que revêt, pour les sourds, le recours à
des interprètes en langue des signes française et est disposé à
encourager le développement de ce type d'interprétariat . La
direction de l'action sociale suit les travaux réalisés en ce sens
par les principales associations qui s'occupent de ce problème
telles que l'association nationale française des interprètes pour
déficients auditifs, l'Union nationale pour l'insertion sociale des
déficients auditifs et la Confédération nationale des sourds de
France . 11 ne semble cependant pas que ce développement passe
nécessairement par la reconnaissance législative de la langue des
signes française, ni par la création d'un corps d'interprètes
d'Etat, en raison de la longueur et de la lourdeur de ce pro-
cessus . L'extrême technicité de ces fonctions et le caractère limité
des effectifs concernés ne permettraient pas, du reste, de consti-
tuer un corps d'une assise suffisante. C'est pourquoi il est préfé-
rable de favoriser des actions visant à la mise en place d'une
formation, d'un code déontologique et à l'organisation de profes-
sionnels salariés et libéraux . Une initiative de ce type vient d'être
prise par l'Association pour la communication en langue ges-
tuelle (A.C .1 ..Gestorale) en liaison avec l'institut national de
jeunes sourds de Paris.

Etablissemenis d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

12131 . - 10 novembre 1986 . - M . Maurice Adevah-Poeuf attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'absence totale de statut que subissent les personnels
vacataires des collectivités territoriales mis à disposition des hôpi-
taux publics en application de l'article 13 de la loi n° 85-1468 du
31 décembre 1985 relative à la sectorisation psychiatrique . Ces
agents, à l'issue de leur période de mise à disposition, sont
recrutés comme non-titulaires par les hôpitaux sans que leur
statut ne se trouve en quoi que ce soit amélioré . Cette situation
est bien sûr extrêmement néfaste pour la carrière des intéressés.
Elle parait de surcroît peu compatible avec les dispositions de la
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale . Il lui demande donc
s'il envisage d'apporter une solution rapide à cet état de fait.

Réponse. - La loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière sti-
pule (art . 10) qu'un décret fixera les dispositions générales appli-
cables aux agents non titulaires (principes généraux du
recrutement, congés annuels, congés de maladie, discipline, etc .).
En attendant la publication de ce décret, il appartient aux
conseils d'administration des établissements d'hospitalisation
publics de fixer ces dispositions générales en application de l'ar-
ticle 22-II de la loi du 31 décembre 1970 portant réforme hospi-
talière selon lequel les conseils d'administration délibèrent sur les
règles concernant l'emploi des personnels pour autant qu'elles
n'ont pas été fixées par des dispositions législatives ou réglemen-
taires ; les délibérations doivent être soumises à l'approbation de
l'autorité de tutelle . Quant aux statuts particuliers des agents non
titulaires (modalités de recrutement dans les différents emplois,
attributions, rémunération, avancement éventuel), aucune disposi-
tion législative n'autorise le Gouvemement à fixer ces statuts par
décret . Les conseils d'administration sont également compétents
dans ce domaine, en application de l'article 22-I1 précité . Les
personnels non titulaires des collectivités territoriales recrutés par
les établissements d'hospitalisation publics à l'issue de la période
de mise à disposition, en application de la loi du
31 décembre 1985, ne sont cependant pas dépourvus de statut :
ils sont en effet soumis, dès leur recrutement, aux dispositions
statutaires applicables aux autres agents non titulaires de l'éta-
blissement, fixées par le conseil d'administration . Cependant,
pour éviter de pénaliser les agents dans les cas où leur rémunéra-
tion d'ns les collectivités territoriales est supérieure à celle affé-
rente à l'emploi hospitalier correspondant, l'article 13 de la loi a
prévu que les intéressés conservaient, à titre personnel, les condi-
tions de rémunération dont ils bénéficiaient au moment de leur
recrutement . Par ailleurs, les agents non titulaires des collectivités
territoriales recrutés par les établissements d'hospitalisation
publics en application de la loi du 31 décembre 1985 sont
soumis, au même titre que leurs collègues déjà en fonction dans
ces établissements, aux dispositions transitoires de la loi du
9 janvier 1986 permettant, dans certaines conditions et selon des
modalités qui seront fixées par décret, !a titularisation des agents
non titulaires : l'article 13 de la loi du 31 décembre 1985 stipule
en effet que les services accomplis par les intéressés dans les col-
lectivités territoriales sont considérés, pour l'application de ces
dispositions, comme services accomplis dans les établissements
d'hospitalisation publics.

Institutions sociales et médico-sociales

12187 . - 10 novembre 1986 . - M . Reni Drouin attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
suppression des conseils départementaux de développement
social telle que le prévoit l'article 5 de la loi n o 86-972 du
19 août 1986 portant diverses dispositions relatives aux collecti-
vités locales . Cette structure avait été créée à la demande d'im-
portantes associations nationales représentatives des usagers,
notamment de personnes handicapées. Elle devait permettre la
consultation des intéressés avant l'adoption par le conseil général
du schéma départemental des établissements et services sociaux
et médico-sociaux ainsi que le règlement départemental d'aide
sociale . Cette instance apparaissait donc comme le lien idéal de
concertation fondamentale entre les différents usagers . Le sys-
tème de consultation mis en place en remplacement du conseil
départemental de développement social constitue un recul grave
dans le domaine de la législation sanitaire et sociale. En effet,
l'association des usagers, avec leurs problèmes différents, à la
détermination de la politique locale qui les concerne, s'avérerait
des plus hasardeuses . En conséquence, il lui demande quelle ins-
tance il entend mettre en place pour assurer la concertation au
plan local du maintien du développement social, rôle qu'assurait
antérieurement le conseil département de développement social .



Réponse, - Le Gouvernement est convaincu de la nécessité
d'une concertation fructueuse entre les différents organismes
publics ou privés, collectivités ou associations intervenant au plan
local dans le secteur social . Aussi, en proposant au Parlement de
supprimer l'obligation de créer un conseil départemental de déve-
loppement social, le Gouvernement n'a-t-il certes pas eu pour
objectif de nier le dialogue nécessaire entre l'ensemble des parte-
naires du domaine social . Il lui est apparu que la création d'un
conseil consultatif supplémentaire, aux règles de fonctionnement
d'une grande lourdeur, n'était sans doute pas le meilleur garant
d'une concertation efficace. Soucieux en particulier de voir
recueillir l'avis des représentants des institutions sanitaires et
sociales, de leurs usagers et de leurs personnels sur les grandes
orientations de l'action sociale envisagées par les conseils géné-
raux, le Gouvernement a d'ailleurs proposé au Parlement un
amendement à son projet initial . Ce texte, définitivement voté,
réaffirme la nécessité d'une concertation obligatoire, préalable à
l'élaboration du schéma départemental des établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux . Cette consultation portera sur
les orientations générales de ce schéma . II appartiendra au prési-
dent du conseil général de réaliser cette consultation au sein de
la commission que la nouvelle toi a instituée et dont elle a pré-
cisé, dans ses grandes lignes, la composition . En effet, cette com-
mission doit comprendre notamment des représentants des insti-
tutions sanitaires et sociales, de leurs usagers ainsi que des
professions de santé et des travailleurs sociaux . Le président du
conseil général pourra ainsi adapter au contexte local la compo-
sition de la commission . En outre, en vue d'assurer une concerta-
tion étroite et une bonne coordination entre les orientations du
département et celles de l'Etat, le président du conseil général,
sur proposition du représentant de l'Etat, consultera également
cette commission sur les orientations générales de la partie du
schéma arrêtée conjointement par le président du conseil général
et le représentant de l'Etat . Compte tenu de la diversité des pro-
blèmes qui se posent d'un département à l'autre en matière de
développement social, le Gouvernement est convaincu que la
concertation la meilleure est celle librement organisée au plan
local, sans contraintes inutiles, ni cadre rigide et uniforme imposé
par l'Etat .

Institutions sociales et médico-sociales
(fonctionnement)

12304. - 17 novembre 1986 . - Mme Jacqueline Osselin
demande à M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi
comment il envisage de faire participer de la façon la plus large
possible les différents partenaires locaux à la politique d'action
sociale des départements . En effet, lors du vote de la loi portant
diverses dispositions relatives aux collectivités locales, le
12 août 1986, le Parlement a abrogé les dispositions introduites
par la loi n o 86-17 du 6 janvier 1986, prévoyant la création d'un
conseil du développement social dans chaque département, struc-
ture associant à la réflexion commune l'ensemble des organismes
et associations . Or, à cette instance, la loi substitue une simple
commission dont la composition dépendra du bon vouloir des
présidents de conseils généraux . Elle s'étonne donc de cette
régression de la concertation pourtant primordiale en ce
domaine.

Réponse. - Le Gouvernement est convaincu de la nécessité
d'une concertation fructueuse entre les différents organismes
publics ou privés, collectivités ou associations intervenant au plan
local dans le secteur social . Aussi, en proposant au Parlement de
supprimer l'obligation de créer un conseil départemental de déve-
loppement social, le Gouvernement n'a-t-il certes pas eu pour
objectif de nier le dialogue nécessaire entre l'ensemble des parte-
naires du domaine social . II lui est apparu que la création d'un
conseil consultatif supplémentaire, aux règles de fonctionnement
d'une grande lourdeur, n'était sans doute pas le meilleur garant
d'une concertation efficace . Soucieux en particulier de voir
recueilli l'avis des représentants des institutions sanitaires et
sociales, de leurs usagers et de leurs personnels sur les grandes
orientations de l'action sociale envisagées par les conseils géné-
raux, le Gouvernement a d'ailleurs proposé au Parlement un
amendement à son projet initial . Ce texte, définitivement voté,
réaffirme la néccessité d'une concertation obligatoire, préalable à
l'élaboration du schéma départemental des établissements et ser-
vices sociaux et médico-sociaux . Cette consultation portera sur
les orientations générales de ce schéma . II appartiendra au prési-
dent du conseil général de réaliser cette consultation au sein de
la commission que la nouvelle loi a instituée et dont elle a pré-
cisé, dans ses grandes lignes, la composition . En effet, cette com-
mission doit comprendre notamment des représentants des insti-
tutions sanitaires et sociales, de leurs usagers ainsi que des
professions de santé et des travailleurs sociaux . Le président du
conseil général pourra ainsi adapter au contexte local la compo-
sition de la commission. En outre, en vue d'assurer une concerta-

tion étroite et une bonne coordination entre les orientations du
département et celles de l'Etat, le président du conseil général,
sur proposition du représentant de l'Etat, consultera également
cette commission sur les orientations générales de la partie du
schéma arrêtée conjointement par le président du conseil général
et le représentant de l'Etat . Compte tenu de la diversité des pro-
blèmes qui se posent d'un département à l'autre en matière de
développement social, le Gouvernement est convaincu que la
concertation la meilleure est celle librement organisée au plan
local, sans contraintes inutiles, ni cadre rigide et uniforme imposé
par l'Etat .

Administration
(ministère des q(jaires sociales et de l'emploi : budget)

12444. - 17 novembre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur
le fait que certaines associations relevant de son secteur ministé-
riel s'inquiètent des intentions du Gouvernement à leur égard et
jugent insuffisantes les dotations budgétaires attribuées aux
milieux associatifs pour 1987 . Particulièrement vigilant en ce qui
concerne les intérêts des associations, il lui demande de bien
vouloir rappeler et préciser la politique, les projets et les inten-
tions de son ministère à l'égard des associations.

Réponse. - Les crédits de subvention versés par le ministère des
affaires sociales et de l'emploi aux associations sont principale-
ment inscrits à la section Il de son budget intitulé « Affaires
sociales » . Elles concourent au financement de trois types d'ac-
tions : les actions de caractère sanitaire (chapitres 47-13 et 47-14),
les actions de caractère social (chapitre 47-21) et les actions
menées en faveur des travailleurs migrants et de leurs familles
(chapitre 47-81) . Globalement, le concours prêté par l'Etat aux
associations oeuvrant dans le domaine sanitaire et dans celui de
l'aide aux populations immigrées sera maintenu en 1987 à un
niveau sensiblement équivalent à celui de 1986 . En effet, à struc-
ture constante, le nécessaire redéploiement des actions de préven-
tion et de soins engagé pour une meilleure efficacité et une maî-
trise accrue des dépenses induira une économie de l'ordre de
1,5 p . 100 ; celle-ci affectera de façon tout à fait marginale les
dotations de subventions réservées aux associations à caractère
sanitaire . De la même façon, les contributions versées par l'Etat
au service social d'aide aux émigrants (S .S .A .E .) et à l'agence de
développement des relations interculturelles (A .D .R.I .), ainsi
qu'aux associations conventionnées prenant en charge les
réfugiés, seront pour l'essentiel maintenues . Quant aux subven-
tions allouées aux associations exerçant dans le domaine social,
un effort important sera fait pour mieux adapter leurs modalités
d'attribution aux types d'interventions menées . Ainsi, pour les
actions visant les personnes handicapées, les personnes âgées, la
famille, l'enfance, les jeunes ou la vie sociale, l'Etat maintiendra
son aide aux grandes associations nationales et fédérations d'as-
sociations représentatives, qui constituent les relais indispensables
de son action, et des lieux de réflexion privilégiés pour l'analyse
du secteur et l'élaboration des politiques sociales . Ainsi, sera
poursuivi dans le domaine de l'aide aux handicapés, un effort de
financement soutenu en faveur de deux organismes d'importance
nationale, le centre national d'études et de recherches sur les
handicaps et les inadaptations (C .T.N .E .R.H .1 .) et l'Agence natio-
nale pour les aides techniques et l'édition adaptée aux personnes
déficientes visuelles (A .G.A .T.E .). Un effort similaire sera mené
en faveur du comité de liaison, d'étude, d'information et de
recherche sur les problèmes des personnes âgées (C .L .E .I .R .P .A .)
ainsi qu'en faveur du Fonds national de gérontologie. Dans le
même temps, poursuivant la logique du désengagement entamé
dépuis plusieurs années à l'égard de certains organismes, l'Etat
réduira l'aide financière qu'il réserve aux centres régionaux pour
l'enfance et l'adolescence inadaptées (C .R.E .A .I .) ; ceux-ci seront
invités à se restructurer et à se regrouper dans un cadre interré-
gional pour mettre en commun leurs moyens de financement . De
même, conformément à la logique du processus de décentralisa-
tion engagé depuis trois ans, de nombreuses actions dites « de
voisinage » et de « maintien à domicile » des personnes âgées
seront désormais assurées par les collectivités locales . Enfin des
économies seront recherchées par une gestion mieux adaptée des
postes F.O .N .I .E .P. attribués dans le secteur social.

D.O.M.-T.O.M. (Martinique : handicapés)

12580 . - 17 novembre 1986. - M . Jean Marais appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
les conséquences néfastes de l'application du décret n° 85-1458
du 30 décembre 1985 sur l'équilibre budgétaire des centres d'aide
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par le travail de la Martinique. En effet, les règlements effectués
par l'Etat en 1986 au titre des dépenses contractées au cours de
l'exercice 1985 sont déduits du montant de la dotation globale de
financement annuelle attribuée à ces établissements sociaux.
Cette mesure est catastrophique pour leur situation financière,
déjà atteinte par la mise en place, cette année, du dispositif de la
dotation globale . Cependant, ces structures spécialisées jouent un
rôle essentiel à la Martinique en faveur des travailleurs handi-
capés du fait du chômage endémique sévissant dans ce départe-
ment et constituent un palliatif indispensable aux difficultés
insurmontables d'insertion professionnelle rencontrées par cette
catégorie de travailleurs . il lui demande s'il n'y a pas lieu de
prévoir une dérogation ou un sursis d'application jusqu'à ce que
des solutions adaptées à la mission sociale de ces centres soient
étudiées.

Réponse. - Le décret du 30 décembre 1985, qui a instauré la
dotation globale de financement dans les C .A .T. et C .N .R .S ., a
prévu, dans son article 37, que les règlements effectués par l'Etat
en 1986 au titre des factures de prix de journée 1985 doivent
venir en déduction de la dotation globale . Dans le système précé-
dent du prix de journée, les facturations de prix de journée de
fin d'année, équivalentes à au moins un mois de l'activité, étaient
d'ores et déjà acquittées au début de l'exercice suivant . Le report
des facturations dues au titre de 1985 n'introduit pas, de ce point
de vue, de modification sensible . Toutefois, afin de prévenir les
difficultés qui ont pu naitre, pour certains établissements, de l'ap-
plication stricte de l'article 37 du décret, dès le t0 février 1986,
des instructions ont été données par circulaire aux services exté-
rieurs pour qu'ils analysent, au plus près de la réalité des établis-
sements concernés, les problèmes ponctuels . Dans un certain
nombre de cas, à la suite de cet examen, des mesures déroga-
toires spécifiques ont été prises . Ces instructions seront renou-
velées pour le cas précis des établissements de la Martinique
pour que les problèmes de trésorerie liés à la mise en œuvre de
l'article 37 soient rapidement résolus.

AGRICULTURE

Communautés européennes (politique agricole commune)

8473. - 15 septembre 1986 . - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences
négatives du règlement n e 1625-86 établi le 6 mai 1986 par le
conseil de la commission européenne . Ce règlement dispose en
effet que les bouteilles de vins d'appellation d'origine contrôlée
(A .C .O.) et de vins délimités de qualité supérieure (V .D .Q.S .)
devront déso-mais porter sur leur étiquette la mention de leur
degré alcoolique . Comme tel, il aura plusieurs conséquences
néfastes pour l'ensemble des professionnels du vin dans le Cher
(viticulteurs des crus de Sancerre, Menetou-Salon, Quincy,
Reuilly, Chàteaumeillant), négociants, détaillants et restaurateurs
la qualité d'un vin A.O .C . ou d'un vin V.D.Q .S . ne dépend pas
de son degré alcoolique, lequel varie d'ailleurs avec les années :
l'indication de ce degré, toujours supérieur à 12 degrés pour ces
vins, ne peut être qu'un frein à la vente ; ces nouvelles obliga-
tions ne peuvent ètre qu'une tracasserie supplémentaire imposée
aux embouteilleurs, le degré pouvant varier, pour une même
appellation . d'une année à l'autre ; aucun autre produit alimen-
taire n'est autant réglementé et codifié que les vins A.O .C . et
V .D .Q .S., depuis la vigne jusqu'à la bouteille : le consommateur
sélectionnant ses achats en fonction de prix et de dénomination
géographique ou commerciale qu'il aime à retrouver, il sera
troublé par le changement annuel du degré alcoolique : avec le
vieillissement des vins, l'indication du degré alcoolique se trou-
vera faussée avec les années . Dans ces conditions et en fonction
de tous ces éléments sur lesquels l'avis négatif des professionnels
concernés est unanime, il lui demande d'intervenir pour l'abroga-
tion de cette mesure . Cela s'imposerait d'autant plus que la
France, par la richesse et la variété de ses crus, est le pays de la
Communauté européenne le plus pénalisé par une telle réglemen-
tation .

Communautés européennes (politique agricole commune)

8647 . - 22 septembre 1986 . - M . Michel Debré, à la suite de la
réponse à sa question écrite n a 4189 du 23 juin, réponse publiée
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du I l août 1986, fait remarquer à M . le ministre de
l'agriculture que, contrairement à l'avis des experts, il lui semble
que la mesure envisagée et qui reflète une fois de plus l'excès
réglementaire auquel se livre la commission de la Communauté
européenne peut être néfaste en atti ,nt les consommateurs vers

les vins de haut degré alcoolique ; qu'il s'agit en outre d'une
mesure qui peut être directement nuisible aux vins français d'ap-
pellation contrôlée ; il lui demande en conséquence s'il n'appa-
rait pas utile de saisir le conseil des ministres d'une proposition
tendant à l'annulation pure et simple d'une décision communau-
taire dont il ne peut s'imaginer qu'elle ait été prise avec le
sérieux que doit comporter toute disposition en un domaine si
délicat pour l'économie et pour la santé.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

9136. - 29 septembre 1986 . - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le minisire de l'agriculture sur la situation des
professionnels du vin . Les règlements de la C.E .E . n°' 1625 . 86,
1626-86 et 1627-86 du 6 mai 1986 obligeant tous les condition-
rieurs de vins de qualité produits dans une région déterminée
(V .Q .P .R .D .) à indiquer sur les étiquettes le degré alcoolique du
vin risquent d'avoir des répercussions très graves pour les profes-
sionnels du vin . En effet, le degré alcoolique du vin n'a jamais
été une indication de qualité et ne saurait représenter une protec-
tion du consommateur. Cette indication risque au contraire de le
troubler par le changement annuel du degré alcoolique et de lui
donner une indication alcoolique erronée en cas de vieillissement
du vin . II lui demande si en conséquence il n'estime pas néces-
saire de se rapprocher de nos partenaires européens afin d'en-
gager une révision de ces règlements.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

10196 . - 13 octobre 1986. - M . Jean-Paul Charié attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l'arrêté du
6 mai 1986 (réglementation de la C .E.E . n ez 1625-86, 1626-86,
1627-86) portant sur l'obligation d'inscription du degré alcoolique
des vins sur les étiquettes des vins de qualité produits dans une
région déterminée . Cette circulaire est en totale opposition avec
l'impérative nécessité de déréglementer la société économique
pour relancer l'emploi . Le secteur des vins et alcools est sans
doute l'un de ceux qui souffrent le plus de la « manie » régle-
mentaire . Toutes les phases de l'activité (production, transport,
stockage, commercialisation, fiscalité . . .) connaissent un foisonne-
ment impressionnant de textes, arrêtés et autres circulaires . A
l'évidence, dans un tel contexte, les objectifs poursuivis ne sont
plus atteints alors que les effets pervers se multiplient . Cette nou-
velle réglementation est en fait inapplicable car elle ignore totale-
ment la réalité du terrain et des produits . En effet, le degré d'un
méme vin est très variable suivant les années de récolte et, plus
grave, le vieillissement le fait évoluer. Le degré mentionné lors de
la mise en bouteilles n'aura plus de signification et sera, par le
fait, mensonger quelques années plus tard. Cette nouvelle régle-
mentation est en totale contradiction avec l'objectif qu'elle pour-
suit. En effet, réglementer les vins fins pour lutter contre l'alcoo-
lisme, c'est probablement se tromper de cible. D'abord parce que
l'alcoolique consomme peu ue vin de qualité, la quantité impor-
tant davantage que le goût. Ensuite, parce que lutter contre l'al-
coolisme passe par une modification des habitudes et par une
meilleure information et éducation du consommateur . De nom-
breuses publications traitant de l'art culinaire, des plaisirs de la
table, de la qualité de la vie . . . transforment peu à peu le consom-
mateur en spécialiste éclairé et amateur exigeant . Ces efforts doi-
vent être encouragés et soutenus car l'expérience a montré que,
sur une même table, on consommera une quantité moindre de
vins fins que de vins de table ordinaire . Informer, éduquer le
public, oui ! Réglementer de la sorte, non ! II lui demande d'in-
tervenir pour que soit supprimé cet arrêté de la C .E .E ., négatif,
porteur d'effets pervers sur le plan économique, et contraire aux
objectifs poursuivis par la politique de la santé. II lui demande
qu'il soit mis fin au foisonnement de nouvelles réglementations
plus dangereuses qu'efficaces, orchestrées par des instances plus
soucieuses de se faire plaisir que des réalités du terrain.

Boissons et alcools (vins et viticulture)

10735. - 20 octobre 1986. - M . Alain Mayoud attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la récente décision prise
par la C .E .E ., imposant aux agriculteurs, à compter du
ler mai 1988, de mentionner sur les étiquettes des vins classés
A .O .C ., le degré d'alcool . Cette mesure suscite les plus vifs
mécontentements et une totale désapprobation parmi les viticul-
teurs français, et notamment ceux de la vallée du Rhône . Une
telle décision, si elle se justifie par le souci d'informer le consom-
mateur, ne tient pas compte pour autant des spécificités viticoles
de chaque région, dont le travail, l'ensoleillement ne sont pas
uniformes . On ne saurait ramener les vins de nos régions fran-
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çaises au rang de vins dits industriels . Il lui demande d'indiquer
sa position sur ce problème et d'intervenir auprès de la C .E.E.
afin que cette décision soit rapportée.

Vin et viticulture (statistiques)

19041. - 5 janvier 1987. - M . Jean-François Deniau s'étonne
auprès de M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite n° 9136 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
29 septembre 1986, relative à la situation des professionnels du
vin . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Dans le but de contribuer, selon la commission, à
une meilleure information des consommateurs et malgré l'opposi-
tion de principe du ministre de l'agriculture, le conseil des
ministres de la Communauté économique européenne a décidé
que l'indication du titre alcoométrique deviendra obligatoire à
Partir du l ot mai 1988 pour toutes les boissons alcoolisées (vins,
bières, boissons spiritueuses, etc.). Jusqu'à présent, l'exigence
d'une telle indication n'était pas généralisée et les obligations
variaient par conséquent selon les Etats membres et les produits
en cause. S'agissant des vins, certains Etats membres exigeaient
déjà cette mention. Conscient toutefois des difficultés pratiques
que cette disposition pouvait poser aux professionnels, le
ministre de l'agriculture a obtenu de la commission que des
modalités d'application particulières soient arrêtées pour les
vins A.O.C . et V.D.Q .S ., afin de tenir compte de la spécificité de
ces productions . Celles-ci concernent l'élargissement de la tolé-
rance admise entre le titre alcoométrique indiqué et le titre alcoo-
métrique réel.

Lait et produits laitiers (lait : Loire-Atlantique)

1110. - 22 septembre 1986. - M . Joseph-Henri Meujoüan
du Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture que, suite à
la circulaire C 86 n° 4010 du ministre de l'agriculture en date du
13 août, concernant le repérage des producteurs laitiers en situa-
tion financière particulièrement difficile du fait de la maîtrise de
la production laitière, une enquête a été lancée auprès de toutes
les mairies du département et des laiteries collectant en Loire-
Atlantique. Le 8 septembre, la D.D.A .F. avait réceptionné
1 650 dossiers (alors qu'il y avait 9 230 livreurs de lait fin 1985).
Une première analyse sommaire de 250 dossiers fait ressortir des
situations particulièrement alarmantes, sur le plan de l'endette-
ment tant pour des producteurs pénalisés par dépassement de
références laitières que des producteurs non pénalisés . Un rap-
port doit être transmis au coordinateur national, chargé de
remettre au ministère de l'agriculture pour le 20 septembre le
point sur les problèmes créés par l'application des quotas, notam-
ment dans les zones à vocation laitière comme la Loire-
Atlantique, afin que le ministre puisse arrêter les dispositions
appropriées. La situation est d'autant plus dramatique que le
commissaire chargé des affaires européennes à Bruxelles doit
proposer à la Commission européenne, dans les jours à venir,
que soient désormais interdits les transferts régionaux . Si une
telle mesure est adoptée, il est évident que la région sera alors
durement touchée . La compensation ne pouvant plus s'exercer
avec les régions n'ayant pas atteint leurs quotas, les producteurs
en dépassement seraient en effet pénalisés sur la totalité de celui-
ci . Tenant à porter ces éléments à sa connaissance, il lui
demande ce qu'il compte faire devant cette conjoncture qui
risque de devenir dramatique.

Lait et produits laitiers (lait)

9144. - 29 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les injustices
de traitement qui résulteraient de l'application des propositions
de la commission européenne concernant l'interdiction de tout
transfert interrégional de quotas laitiers au sein d'un même Etat
membre. En effet une telle mesure frapperait de plein fouet les
éleveurs laitiers français tandis que les producteurs britanniques
et danois en seraient totalement épargnés suite à leur régime de
contingentement établi directement sur une base nationale . Ne
faut-il pas, pour s'opposer à ces propositions, souligner que la
possibilité de compensation interrégionale demeure la seule pos-
sibilité actuelle pour restructurer un secteur sans accroître globa-
lement le niveau de production et l'unique moyen de corriger
quelque peu les disparités de développement entre les différents
élevages des pays membres .

Lait et produits laitiers (lait : Finister re)

14144 . - 8 décembre 1986. - M . Charles Miossec attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la réduction des
quotas laitiers envisagée par la Commission européenne . Aux
réductions déjà décidées de 2 p. 100 pour l'an prochain et de
I p . 100 pour 1988 devraient s'ajouter des baisses supplémen-
taires de 2 p . 100 pour 1987 et de I p . 100 pour l'année suivante.
Il lui demande donc quelles vont être les orientations du Gouver-
nement dans cette perspective pour établir un équilibre entre les
régions . Déjà pénalisée lors de l'instauration des quotas laitiers,
car en pleine phase d'expansion, la Bretagne supporterait, non
sans difficultés, une nouvelle réduction . La production laitière
concerne la majeure partie des agriculteurs et les possibilités de
reconversion sont réduites . Il est donc nécessaire, sinon vital,
pour l'économie bretonne de poursuivre l'effort de maintien et de
modernisation de la production . Dans la mesure où certaines
régions ne peuvent attendre les références de production attri-
buées, les parts excédentaires pourraient faire l'objet d'une redis-
tribution aux régions en dépassement.

Réponse. - Après les décisions prises le 16 décembre 1986 par
le conseil des ministres de l'agriculture de la Communauté éco-
nomique européenne, les quantités de lait garanties pour chaque
Etat membre seront diminuées de 6 p. 100 au I « avril prochain.
Cette diminution inclut la réduction de 2 p . 100 décidée en avril
dernier et déjà couverte par le programme communautaire de
primes annuelles à la cessation d'activité laitière . La réduction de
2 p . 100 étant ainsi assurée par les abandons de production des
éleveurs ayant choisi l'indemnité communautaire, seule restera à
assumer par les producteurs français la suspension temporaire de
4 p . 100 des quantités garanties . Cette suspension fera l'objet
d'une compensation au bénéfice des producteurs, qui pourra
atteindre 87 centimes par litre en 1987-1988 . Ainsi, à la différence
des réductions de la production imposées sans compensation en
1984 et en 1985, la diminution prévue en 1987 prend la forme
d'un rachat volontaire des quantités de référence ou d'une sus-
pension temporaire indemnisée . Contrairement aux propositions
de la commission, le système de quota par laiterie et la compen-
sation nationale de fin de campagne sont maintenus . Par ailleurs,
le prélèvement sera rendu à la fois plus dissuasif et plus équi-
table par l'adoption, dès la présente campagne, de dispositions
assurant une meilleure répartition des pénalités entre les produc-
teurs qui auront dépassé leur quantité de référence . Il faut souli-
gner enfin que la Communauté s'est engagée à faire prendre plei-
nement en compte ses efforts de maîtrise de la production dans
les négociations internationales . Elle mettra de plus en accord sa
politique laitière avec ses autres politiques sectorielles, pour ce
qui concerne en particulier les produits d'imitation du lait et les
matières grasses végétales . Il est maintenant nécessaire d'arrêter
au plan national les règles de gestion de la prochaine campagne.
Dès le 18 décembre 1986, lors de la conférence annuelle agricole,
le Gouvernement a décidé de mettre en place un nouveau et très
important programme de restructuration laitière . Ce programme
pluriannuel permettra de poursuivre les nécessaires efforts de res-
tructuration de notre production laitière . Sa mise en œuvre per-
mettra de remédier à l'une des principales contraintes entraînées
par le système des quotas laitiers, qui bloque le développement
des producteurs ayant investi et l'installation des jeunes . Les
crédits ouverts pour la réalisation de ce programme en 1987
seront de 600 millions de francs.

Syndicats professionnels (syndicats agricoles)

13274 . - I« décembre 1986 . - M . Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur la suppression par
l'A .N .D.A. des subventions accordées aux syndicats agricoles
minoritaires qui entraîne pour ceux-ci de très graves difficultés . Il
s'étonne de cette démarche dans la mesure où l'A .N.D.A . fonc-
tionne gràce au soutien du Fonds national de développement
agricole (F.N .D .A.) lui-même alimenté, pour l'essentiel, par des
taxes parafiscales payées par tous les agriculteurs . Il comprend
mal que l'A .N .D.A . puisse justifier cette suppression par l'ab-
sence de textes d'application permettant l'agrément des syndicats
agricoles minoritaires comme organismes nationaux de dévelop-
pement . Il lui demande les mesures que le ministère de l'agricul-
ture, co-gestionnaire de l'A.N .D.A ., compte prendre pour remé-
dier à cette situation et le cas échéant, s'il approuve la
discrimination qui résulte de cette situation.

Syndicats professionnels (agriculture)

13909. - 1 or décembre 1986 . - M . Claude Evin attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur sa décision du 30 octobre
dernier de remettre en cause les subventions allouées à quatre
syndicats minoritaires, dans le cadre de l'Association nationale
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pour le développement agricole . II lui rappelle que ces quatre
syndicats totalisent près de 35 p. 100 de voix aux élections aux
chambres d'agriculture . Il lui demande si cette mesure n'est pas
de nature à remettre en cause le pluralisme syndical et s'il ne
s'agit pas là, plus que tout autre chose, d'une manière de
revanche syndicale de l'ancien président de !a F .N.S.E .A.

Syndicats professionnels (agriculture)

14335. - 8 décembre 1986 . - M . Christian Laurissergues
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur sa
décision de supprimer les subventions de l'A .N.D.A . à quatre
organisations syndicales agricoles qui ont totalisé, sur le plan
national, 35 p . 100 des suffrages des agriculteurs aux dernières
élections aux chambres d'agriculture. Une telle décision, contraire
au pluralisme, est d'autant plus regrettable qu'elle favorise un
syndicat dont lui-méme a été le président durant de nombreuses
années . Par ailleurs, elle est contraire aux règles élémentaires de
la démocratie . L'A .N .D.A . est financée par des taxes parafiscales
payées par l'ensemble des agriculteurs, dont les minoritaires . Il
parait difficile aujourd'hui de soutenir que seules les actions
mises en oeuvre par une partie du monde rural puissent accaparer
la totalité des subventions. En conséquence, il lui demande s'il
n'envisage pas de modifier sa décision qui tend à instaurer une
situation de monopole et de syndicat unique.

Syndicats professionnels (syndicats agricoles)

14382. - 8 décembre 1986 . - M. Philippe Puaud attire de nou-
veau l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le budget
de l'Association nationale du développement agricole (A .N .D .A .).
Il lui demande, tout d'abord, de bien vouloir lui indiquer l'affec-
tation précise des crédits destinés in ;!ialement, dans l'exer-
cice 1986-1987, au financement de difterents organismes
(M .R .J .C ., inter-A .F.O .C .C ., A .F.I .P ., M .O .D.E .F ., F .N .S.P.,
C .N .S .T.P . et F.F .A .) et qui ont été portés, lors de l'assemblée
générale du 24 juin 1986, en crédits à répartir . D'autre part, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les véritables raisons qui
ont conduit, lors de la nouvelle assemblée nationale cet automne,
à la suppression définitive des aides aux organismes cités dans le
budget rectificatif du Fonds national de développement agricole
(F .N .D .A .) pour l'exercice 1986-1987 . Enfin, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer le montant des sommes allouées par le
F .N .D.A ., pour les années 1986 et 1987, à la F .N .S .E.A . et au
C .N.J .A.

Syndicats professionnels (agriculture)

15050 . - 22 décembre 1986 . - M . Michel Vauzelle interroge
M . le ministre de l'agriculture sur les instructions qui auraient
été données aux commissaires de la République, dans une circu-
laire du 21 avril 1986, de ne plus tenir compte des dispositions
antérieures contenues dans la circulaire du 11 mars 1986, rela-
tives à la représentativité des syndicats dits « minoritaires » et à
leur participation aux commissions agricoles . On en reviendrait
aux règles fixées par une circulaire du 28 mai 1945 qui retenait
les critères de représentativité suivants : les effectifs ; l'indépen-
dance ; les cotisations l'expérience et l'ancienneté ; l'attitude
patriotique pendant l'occupation . Le but poursuivi par ce retour
à des règles instaurées il y a plus de quarante ans parait clair :
l'exclusion de tout syndicat autre que la F.N .S.E .A. et le C .D .J .A.
des instances de concertation avec les pouvoirs publics . Or les
dernières élections des chambres d'agriculture ont prouvé que la
représentativité des « petits syndicats » ne pouvait être niée : ils
ont rassemblé 33 p. 100 des suffrages des agriculteurs . A suivi la
décision récente de l'Association nationale pour le développe-
ment agricole, de supprimer les modiques subventions qu'elle
avait, depuis 1981, allouées à ces organisations pour la mise en
place de plans de développement et de formation . Le montant
global de ces subventions représentait 0,5 p . 100 du budget de
l'A .N .D.A ., budget alimenté par les taxes parafiscales que versent
tous les agriculteurs . L'A .N .D.A . a parallèlement diminué d'en-
viron 50 p . 100 les subventions accordées à l'association de for-
mation interprofessionnelle et à l'inter-A .F.O .C .G ., association de
formation comptabilité gestion, de méme, la subvention qu'elle
attribue au mouvement rural de la jeunesse chrétienne a baissé
de 35 p . 100. L'ensemble des subventions versées à ces sept orga-
nisations représentait I p . 100 du budget de l'A .N .D .A. De telles
mesures ne peuvent donc être justifiées par des obligations de
restrictions budgétaires, d'autant plus que la F .N.S .E.A. et le
C.D.J.A . verraient, semble-t-il, dans le même temps leur subven-
tion augmentée de 2 p. 100 . De telles mesures témoignent d'une
volonté d'élimination des syndicats dits « minoritaires » au béné-

fice d'un seul syndicat . Alors que la grande majorité des paysans,
suivant de récents sondages, se déclare désormais favorable au
pluralisme syndical et à la participation de l'ensemble des syn-
dicats aux négociations avec les pouvoirs publics, on essaie d'im-
poser aux agriculteurs un syndicalisme unique dont ils ne veulent
plus . En conséquence, il lui demande de rapporter la circulaire
du 21 avril 1986 : pour que soit à nouveau officiellement
reconnue la représentativité de ces syndicats qui réunissent
33 p . 100 des suffrages des agriculteurs, pour qu'ils puissent à
nouveau bénéficier des subventions de l'A .N .D.A . pour l'organi-
sation de leurs plans de développement et de formation.

Agriculture (syndicats professionnels)

15503 . - 22 décembre 1986 . - M . Maurice Adevah-Pceui rap-
pelle à M. le ministre de l'agriculture que depuis mars 1986 il
n'est plus le président de la F.N .S .E.A . mais le ministre de tous
les agriculteurs français . A cet égard, la suppression qu'il a ini-
tiée des aides de l'A.N .D .A . al organisations syndicales agri-
coles dites « minoritaires » ne se contente pas d'être infondée
quant aux motifs invoqués . Elle constitue bel et bien une mesure
discriminatoire visant à détruire le pluralisme syndical et à mar-
ginaliser 35 p . 100 des agriculteurs français . De telles pratiques
sont indignes d'une société moderne et démocratique et de nature
à accroitre les tensions au sein du monde paysan qui a actuelle-
ment à faire face à beaucoup de problèmes . II lui demande donc
s'il envisage de revenir sur cette mesure.

Syndicats (agriculture)

15876. - 5 janvier 1987 . - M . Jacques Levédrine appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur sa décision de
supprimer les subventions de l'Association nationale pour le
développement agricole (A .N .D .A.) à quatre organisations syndi-
cales qui ont totalisé sur le plan national 35 p . 100 des suffrages
des agriculteurs aux dernières élections aux chambres d'agricul-
ture . Une telle décision, contraire au pluralisme est d'autant plus
regrettable qu'elle favorise un syndicat dont lui-même a été prési-
dent durant de nombreuses années . Il s'étonne de cette démarche
dans la mesure où l'A.N .D .A . fonctionne grâce au soutien du
fonds national de développement agricole, lui-même alimenté
pour l'essentiel par des taxes parafiscales payées par tous les
agriculteurs . Il comprend mal que l'A.N .D .A . puisse justifier
cette suppression par l'absence de textes d'application permettant
l'agrément des syndicats agricoles minoritaires comme organismes
nationaux de développement . Il lui demande quelles mesures le
ministère de l'agriculture compte prendre pour remédier à cette
situation, et le cas échéant s'il approuve la discrimination qui
résulte de cette situation.

Syndicats (agriculture)

18077 . - 5 janvier 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les dotations versées par
l'Association nationale pour le développement agricole
(A .N .D.A .) aux diverses organisations agricoles représentatives.
Un crédit de 300 millions de francs reste toujours, semble-t-il,
non affecté alors qu'il serait nécessaire de reconduire les dota-
tions antérieures allouées à ces organisations syndicales . Il lui
demande s'il est question de régulariser cette situation.

Réponse . - L'A .N .D .A . (Association nationa!e pour le dévelop-
pement agricole) a pour mission de financer des actions du déve-
loppement . c'est-à-dire de diffusion du progrès technique et de
conseil aux agriculteurs . L'assemblée générale de cette association
a décidé, à l'unanimité, le 30 octobre, de supprimer les subven-
tions à quatre organisations syndicales d'exploitants qui, en 1982
et 1983 selon les cas, avaient été provisoirement agréés, en vue de
réaliser des actions de développement auprès des agriculteurs.
Ces organisations sont loin d'être implantées sur l'ensemble du
territoire. En 1983, aux élections aux chambres d'agriculture qui
avaient lieu à la représentation proportionnelle, ces syndicats ont,
en effet, en additionnant les voix recueillies dans tous les dépar-
tements, obtenu, pour l'un d'eux, un peu plus de 8 p . 100 des
suffrages et de 5 à 6 p . 100 pour chacun des trois autres . Il n'ap-
paraissait donc pas justifié, surtout à un moment où ses res-
sources diminuent, que l'A .N .D .A . continue à financer ces orga-
nisations au plan national . En revanche, tes actions de conseil et
d'appui aux agriculteurs se réalisent largement dans le cadre de
programmes de développement établis au plan départemental ou
régional . Rien ne s'oppose naturellement à ce qu'à ce niveau et
lorsqu'il s'agit bien de développement, les organisations syndi-
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cales concernées présentent des dossiers et des demandes de
financement pour les actions qu'elles mènent dans le cadre de
ces programmes.

Lait e: produits laitiers (entreprises : Rhône)

IMM. - l « décembre 1986 . - M . Alain Mayoud appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés aux-
quelles est confrontée l'Union des coopérations laitières de
Villefranche-sur-Saône (Rhône) pour exporter du lait à destina-
tion de l'Italie . Cette coopérative exporte du lait pasteurisé en
citernes en direction de ce pays et satisfait normalement aux
règles et contrôles imposés pour ce mode de transport . Le 8 sep-
tembre dernier, une citerne à destination de la société Lactis a
été bloquée et saisie par le service des douanes avant le déchar-
gement à l'usine destinataire . Cette saisie était, paraît-il, justifiée
par la présence d'antibiotiques, les propres contrôles de la coopé-
rative et les contrôles de l'usine italienne attestant qu'il n'y avait
pas d'antibiotiques dans ce lait . Depuis cette saisie, l'usine de
Villefranche a été interdite d'exportation . Il est par ailleurs
regrettable dç constater que les services vétérinaires italiens n'ont
fourni que des éclaircissements pour le moins sommaires sur les
raisons de cette saisie . Une telle situation, qui relève d'une cer-
taine iniquité, pénalise lourdement ces coopératives, victimes de
la position adoptée par les services vétérinaires . Il lui demande
en conséquence d'intervenir auprès des services vétérinaires
français et italiens afin que l'autorisation d'exporter du lait soit à
nouveau accordée.

Réponse. - Au mois de septembre 1986, certaines livraisons de
lait, pasteurisé en citerne, ont été interdites à l'importation en
Italie . Le motif invoqué par les services de contrôle italiens était
celui de la présence d'antibiotiques dans le lait, qui est du reste
proscrite aussi bien par la réglementation italienne que française.
De nombreuses démarches ont été aussitôt engagées par les ser-
vices officiels français, afin d'obtenir la levée d'interdiction d'im-
portation de ces produits . Notamment, les services vétérinaires
français ont effectué, en plus des autocontrôles des entreprises,
des recherches systématiques d'antibiotiques sur les citernes des-
tinées à être exportées vers l'Italie. Actuellement, l'Union des
coopératives laitières de Villefranche-sur-Saône, après une
période de contrôle systématique des laits à leur entrée en Italie,
ne fait plus l'objet d'une procédure particulière de la part des
services vétérinaires de contrôle italiens et les exportations de
citernes de lait vers l'Italie ont repris un cours tout à fait normal.

Elevage (lapins)

13174 . - 8 décembre 1986 . - M . Marcel Dehoux appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture' sur les problèmes
en ;endrés par la myxomatose . 11 lui demande s'il est dans ses
intentions d'autoriser l'importation du « Pox Lap », vaccin pro-
duit en Espagne, et qui donnerait des résultats remarquables sur
le plan préventif contre tous les virus de la myxomàtose.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture informe l'auteur de la
question qu'aucune demande d'autorisation de mise sur le
marché n'ayant été déposée pour le vaccin homologué, à propos
duquel celui-ci intervient, il n'est pas possible de préjuger la suite
qui pourrait être réservée à une telle demande au cas où elle
serait formulée. 1l est à noter qu'il existe actuellement sur le
marché français neuf vaccins contre la myxomatose commercia-
lisés par quatre laboratoires. Ces vaccins ont tous fait l'objet
d'une autorisation de .mise sur le marché après que leur efficacité
et leur innocuité dans les conditions normales d'emploi eurent
été parfaitement établies.

Lait et produits laitiers (lait)

14079 . - 8 décembre 1986 . - M . Jacques, Bompard interroge
, M. le ministre de l'agriculture sur la qualité et les critères d'at-

tribution des 75 millions de francs qui viennent d'être promis aux
producteurs de lait . Si l'on répartit cette somme entre les
150000 producteurs qui produisent moins de 60 000 litres par an,
cela représente 500 francs par exploitant alors que les pénalités à
régler vont de 5000 à 10000 francs pour chacun d'eux . La
volonté de ' pénaliser tous producteurs dépassant les 20000 litres

référencés, quels que soient sa laiterie et son volume de produc-
tion, aura pour effet d'accentuer l'élimination des petits produc-
teurs, ce qui est éminemment pernicieux pour l'équilibre écobio-
logique des zones rurales de France . Il lui demande s'il ne serait
pas possible d'infléchir la politique agricole du Gouvernement
pour essayer que la maxime « être et durer » puisse s'appliquer
demain à notre monde agricole.

Réponse. - Le montant de l'aide aux petits producteurs laitiers
spécialisés, mis dans une situation particulièrement difficile du
fait de la maîtrise de la production laitière, a été porté de
75 millions de francs - chiffre indiqué lors de l'annonce de la
mesure le 21 septembre 1986 - à 100 millions de francs. Cette
aide, qui s'inscrit dans un ensemble de mesures exceptionnelles,
dont le coût important illustre la solidarité nationale au bénéfice
des agriculteurs, soulagera la trésorerie d'environ 50 000 agricul-
teurs et leur permettra de régler partiellement le premier appel
provisionnel des cotisations sociales à leur charge en 1987 . II
convient de souligner que cette aide n'est nullement destinée à
compenser le poids des pénalités, celles-ci devant être prélevées
en vue d'obtenir à terme une meilleure maîtrise de la production
laitière, conformément aux engagements internationaux souscrits
par la France . Pour atténuer la rigueur des règlements commu-
nautaires (prévoyant un prélèvement de l'ordre de deux francs
par litre de dépassement), des dispositions ont été prises, relevant
de la compensation interrégionale et intrarégionale, et ont abouti,
pour la campagne 1985-1986, à ce que le montant de la pénalité
ne puisse pas dépasser soixante centimes par litre . Cette mesure
d'écrêtement s'est accompagnée, dans de nombreux cas, d'un dis-
positif d'étalement dans le temps.

Impôts et taxes (politique fiscale)

14528 . - 15 décembre 1986 . - M . Jacques Bompard interroge
M . le ministre de l'agriculture sur l'encouragement au principe
de l'autofinancement des entreprises agricoles par une fiscalité
incitative qui avait été promise aux agriculteurs méridionaux et
qui a été repoussée par le Gouvernement . Il lui demande s'il
pourrait argumenter les raisons de ce refus et si la possibilité
existe que la profession obtienne satisfaction et quand.

Réponse. - L'article 21-IV de la loi de finances n° 86-1317 du
30 décembre 1986 répond de manière favorable à la demande de
l'honorable parlementaire . En effet, à compter du l r jan-
vier 1986, les exploitants agricoles, soumis à un régime réel d'im-
position, pourront déduire chaque année de leur bénéfice soit
une somme de 10 000 francs, soit 10 p . 100 de ce bénéfice dans
la limite de 20 000 francs . Cette déduction devra être utilisée
dans les cinq années qui suivent celle de sa réalisation pour l'ac-
quisition et la création d'immobilisations amortissables stricte-
ment nécessaires à l'activité ou pour l'acquisition et pour la pro-
duction de stocks de produits ou animaux dont le cycle de
rotation est supérieur à un an . Lorsque la déduction sera utilisée
à l'acquisition ou à la création d'immobilisations amortissables,
la base d'amortissement de celles-ci sera réduite à due concur-
rence . Lorsqu'elle ne sera pas utilisée conformément à son objet,
la déduction sera rapportée aux résultats de la cinquième année
suivant sa réalisation.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

15225. - 22 décembre 1986. - M . Sébastien Cou8pel attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur le caractère
restrictif des dispositions relatives à la fiscalité agricole . Le Gou-
vernement a bien voulu accorder un crédit complémentaire de
200 millions de francs à l'agriculture, afin de soulager les situa-
tions les plus dramatiques et de parfaire le dispositif fiscal . C'est
ainsi que les agriculteurs installés depuis 1978 ou qui s'installe-
ront avant 1991, soumis à un régime réel d'imposition, bénéficie-
ront d'une déduction fiscale durant chacune des dix premières
années d'activité . Cette mesure, certes bénéfique à court terme,
devient illusoire à partir du moment où les agriculteurs doivent
réintégrer cette somme dans un délai de sept ans . Cette disposi-
tion se réduit à une avance de trésorerie . En conséquence, pour
mieux répondre à l'inquiétude grandissante des agriculteurs et
notamment des éleveurs chez qui les perspectives d'avenir sont
sombres, il lui demande s ' il ne conviendrait pas d'amender cette
mesure dans le sens d'une franchise d'impôt.

Réponse. - L'article 21-1V de la loi des finances n° 86-1317 du
30 décembre 1986 a une portée plus large que le projet que rap-
pelle l'honorable parlementaire . En effet, à compter du I « jan-
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vier 1986, tous les exploitants agricoles, quelle que soit la date de
leur installation, soumis à un régime réel d'imposition, pourront
déduire chaque année de leur bénéfice, soit une somme de
10 000 francs soit 10 p. 100 de ce bénéfice dans la limite de
20000 francs . Cette déduction devra être utilisée dans les cinq
années qui suivent celle de sa réalisation pour l'acquisition et la
création d'immobilisation amortissables strictement nécessaires à
l'activité ou pour l'acquisition et pour la production de stocks de
produits ou animaux dont le cycle de rotation est supérieur à
un an . Lorsque la déduction sera utilisée à l'acquisition ou à la
création d'immobilisations amortissables, la base d'amortissement
de celles-ci sera réduite à due concurrence . Lorsqu'elle sera uti-
lisée pour la constitution de stocks, il n'y aura aucune réintégra-
tion. En revanche, lorsqu'elle ne sera pas utilisée conformément à
son objet, la déduction sera rapportée aux résultats de la cin-
quième année suivant sa réalisation.

ANCIENS COMBATTANTS

Français (Français d'origine islamique)

7013. - 4 août 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur le malaise ressenti par
les musulmans français repliés d'Algérie, ayant défendu avec
honneur le drapeau français, 150 000 harkis et autres victimes
massacrées après le 19 mars 1962, et qui ont consenti le sacrifice
suprême . Or, devant ce qu'ils pensent être une incompréhension
de la communauté nationale, les survivants expriment le désir
que soient enfin reconnues leurs aspirations légitimes . Il ne serait
donc que justice que soit reconnue la qualité de militaires aux
anciens supplétifs (harkis, moghaznis qui ont combattu en Algérie
avec l'armée française) ; que les veuves de ceux morts pour la
France soient considérées comme veuves de guerre ; que ceux qui
ont été détenus dans les prisons du gouvernement algérien après
1962 soient considérés comme victimes de guerre ; que le temps
passé sous le drapeau français dans les unités supplétives entre
dans le calcul de la retraite militaire ; que les fils des supplétifs
qui sont français fassent leur service militaire en France et non
ailleurs. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
afin que ces souhaits soient satisfaits . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants.

Français (Français d'origine islamique)

7208. - 4 août 1986 . - M. Jacques Chertron appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la situation de nos
compatriotes français d'origine algérienne qui ont servi aux côtés
de l'armée française comme supplétifs, harkis, moghaznis et
G .M .S . Revenus en France après les accords d'Evian, ils ont
choisi de rester français et il serait équitable que le temps passé à
combattre dans les mêmes conditions que leurs compatriotes
incorporés dans des unités militaires soit considéré comme passé
sous les drapeaux . La reconnaissance de ces services comme ser-
vices militaires aurait des conséquences bénéfiques sur leurs
moyens actuels d'existence et, en cas de disparition, sur ceux de
leurs veuves . Elle marquerait enfin la considération que la France
doit avoir envers tous ceux qui l'ont servie . II serait souhaitable
que des mesures soient prises rapidement dans ce sens . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants.

Réponse. - La situation au regard du droit à réparation des
anciens des forces supplétives ayant participé au conflit d'Algérie
n'a pas été négligée. Les intéressés bénéficient du droit à répara-
tion prévu par le code des pensions militaires d'invalidité soit en
qualité de victime civile (loi n° 363-728 du 31 juillet 1963,
art. 13), à la condition de posséder la nationalité française à la
date d'entrée en vigueur de la loi (4 août 1963) pour les dom-
mages physiques résultant d 'attentats ou d'actes de violence en
relation avec les événements d 'Afrique du Nord, soit en qualité
de militaire, si le dommage ou la mort ont été entraînés par le
service commandé au cours de ce conflit (art . 4 et suivants de la
loi du 9 décembre 1974 ouvrant aux intéressés droit à la carte du
combattant, le bénéfice de pensions militaires d'invalidité et
droits annexes, notamment législation sur les emplois réservés).
Leurs ayants cause bénéficient des avantages auxquels ils peuvent
prétendre selon les droits reconnus à l'époux décédé (ascendants,
veuves et orphelins) . Ces derniers ont vocation à la qualité de
pupille de la nation.

Femmes (veuves)

9837 . - 6 octobre 1986. - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des veuves civiles. Plus de 3 millions de femmes sont
dans cette situation en France, 38 250 dans le département de
l'Essonne. La conjoncture économique actuelle rend plus que dif-
ficile leur insertion professionnelle . Aussi, il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable que les collectivités locales puissent avoir
la possibilité de faire bénéficier les veuves civiles de la procédure
des emplois réservés, sous certaines conditions et critères d'attri-
bution, bien entendu . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants.

Réponse. - Les emplois réservés sont attribués, d'une part, aux
invalides, veuves et orphelins de guerre et aux anciens militaires
en vertu des articles L. 293 et suivants du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre et, d'autre part,
aux personnes reconnues travailleurs handicapés par la commis-
sion technique d'orientation et de reclassement professionnel
(Cotorep). II n'est pas envisagé d'étendre cette législation dans le
sens souhaité par l'honorable parlementaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

10952 . - 20 octobre 1986 . - M . Jean-François Mancel rappelle
à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que, malgré
des promesses toujours renouvelées, peu de mesures ont été
prises en faveur de la situation des familles des morts pour la
France, et, en particulier, des orphelins . Les intéressés souhaitent
en effet : que l'allocation aux orphelins de guerre infirmes, qui
constitue un droit acquis, ne soit pas prise en compte pour le
calcul de l'allocation aux adultes handicapés ; que l'indice de
l'allocation spéciale, qui est actuellement de 270 points, soit
relevé à 309 points, soit la moitié de l'indice de la pension de
veuve au taux spécial ; que les orphelins de guerre non voyants
puissent bénéficier des mêmes avantages que les aveugles de
guerre ; que les articles L . 470 et D. 432 du code des pensions
soient modifiés de façon que les autres ressortissants majeurs
bénéficient, au même titre que les autres ressortissants de l'office
national des anciens combattants et victimes de guerre, des aides
en espèces et en nature sur les chapitres du budget de cet orga-
nisme . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
suites qu'il envisage de donner à ces revendications précises et
les mesures qu'il entend prendre en faveur des orphelins de
guerre.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 10 Cette question relève de la
compétence de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale . II a
eu l'occasion de préciser ce qui suit à ce sujet : « L'allocation
aux adultes handicapés, prestation non contributive, est un
revenu minimum garanti par la collectivité à toute personne
reconnue handicapée par la C .O.T.O.R .E.P. Elle n'est attribuée
que lorsque l 'intéressé ne peut prétendre à un avantage de vieil-
lesse ou d'invalidité d'un montant au moins égal à ladite alloca-
tion . Compte tenu du caractère de cette prestation, le droit à l'al-
location aux adultes handicapés est subsidiaire par rapport à un
avantage de vieillesse ou d'invalidité, ce qui a été confirmé sans
ambiguïté par l'article 98 de la loi de finances pour 1983, modi-
fiant l'article 35-1 de la loi n e 75-534 du 30 juin 1975 . Or la
pension d'orphelin de guerre majeur présente le caractère d'un
avantage d'invalidité puisque accordée en raison d'une infirmité
et, en conséquence, entre dans la catégorie visée à l'article 35-1
de la loi du 30 juin 1975 des avantages d'invalidité servis au titre
d'un régime de pension de retraite. Une exception à ces règles
avait été admise en faveur des orphelins de guerre par lettre
ministérielle de 1978. L'intervention de la loi de finances
pour 1983 n'a plus permis de maintenir de telles dérogations à la
législation en vigueur. Par ailleurs, dans un souci, d'équité entre
les ressortissants des divers régimes, ainsi qu'il ressort des
remarques qui précèdent, il a paru normal d'harmoniser les règles
de prise en compte des ressources par les caisses d'allocations
familiales, l'unité de réglementation dans l'instruction des dos-
siers ne pouvant que servir l'intérêt des personnes handicapées
elles-mêmes ». 2. La priorité est l'amélioration de l'ensemble des
pensions de guerre (ayants droit et ayants cause) et de la retraite
du combattant, par l'achèvement du rattrapage de la valeur de
ces pensions, évalué globalement à 14,26 p. 100 et entrepris
en 1981, 2,86 p. 100 restant à rattraper au 1 « décembre 1986.
C'est la raison pour laquelle le budget du secrétariat d'Etat aux
anciens combattants pour 1987 adopté le t ee décembre 1986 ne
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comporte pas de mesures catégorielles de l'ordre de celle évoquée
par l'honorable parlementaire . Les pensions servies aux ayants
cause de victimes de guerre au titre du code des pensions mili-
taires d'invalidité seront examinées dans le courant de
l'année 1987 . 3. La législation des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre a pour objectif la réparation des
dommages corporels subis par les militaires au cours du service
ou par les victimes civiles du fait de la guerre . Ainsi, la notion de
préjudice est à la base même des droits reconnus aux aveugles au
titre de la législation précitée. La seule exception à ce principe
résulte des dispositions prises en faveur des aveugles qui se sont
enrôlés dans la Résistance (création d'une allocation spécifique).
Cette mesure tout à fait exceptionnelle a eu pour but de récom-
penser de leur mérite les aveugles qui n'ont pas hésité à jouer un
rôle actif contre l'occupant malgré les risques supplémentaires
que leur faisait courir leur infirmité . Dans ces conditions, l'exten-
sion du bénéfice de cet avantage aux orphelins de guerre non
voyants ne saurait être envisagée . Il demeure que la cécité
entraîne pour l'orphelin la qualification d'orphelin de guerre
majeur infirme, ce qui lui ouvre le droit au maintien à vie de sa
pension . De ce point de vue, la cécité de l'orphelin est donc prise
en considération dans notre droit à réparation ; 4 . Le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants précise enfin que l'Office
national accorde, en principe en complément des aides du droit
commun et dans le cas d'insuffisance des ressources de la
famille, des subventions aux orphelins de guerre et aux pupilles
de la Nation mineurs pour leur entretien et leur éducation . Ces
subventions peuvent toutefois être maintenues : au-delà de la
majorité jusqu'au terme des études commencées avant l'âge de
vingt ans ; en cas de suppression des bourses nationales . Les
orphelins et les pupilles de la Nation entrés avant leur majorité
dans la vie active, ayant eu des problèmes de santé ou voulant
parfaire, en raison d'aptitudes particulières, leurs études au-delà
du cycle normal peuvent, après leur majorité, obtenir une subven-
tion sur les fonds propres de l'établissement public pour mener à
bien les études engagées . Ils peuvent également obtenir des prêts
au mariage ; en cas de ressources insuffisantes pour le rembour-
sement d'un prêt, une subvention exceptionnelle, non rembour-
sable, peut leur être accordée. Ils peuvent également bénéficier
de prêts sociaux remboursables en dix-huit mois . Le conseil d'ad-
ministration a, en outre, prévu au cours de sa séance du
17 décembre 1970 la possibilité de venir en aide sur les fonds
propres de l'établissement public aux orphelins de guerre quel
que soit leur âge, lorsque la situation fait apparaître des motifs
plausii les au regard de l'action sociale spécifique de l'Office
national (protéger ceux dont les difficultés se sont prolongées au-
delà di, leur majorité ou que la solitude a laissés sans ressources
en cas de maladie). Enfin, une circulaire du 6 septembre 1978
invite les directeurs des services départementaux à aider les plus
défavorisés d'entre eux dans leurs démarches en vue de la
recherche d'un emploi et à apporter à chacun, en attendant son
placement, l'aide matérielle complémentaire dont il pourrait avoir
besoin, cette aide étant imputée sur les fonds propres de l'établis-
sement public si le postulant est majeur (plus de vingt et un ans).
Un nombre important de mesures ont été étendues à tous les
orphelins et pupilles de la Nation sans limitation d'âge . Les seuls
avantages dont ne bénéficient pas les majeurs sont les subven-
tions accordées aux mineurs, sur la subvention de l'Etat, pour
leur entretien et leur éducation. Le prolongement de ces subven-
tions jusqu'à l'accomplissement des études commencées avant
l'âge de vingt ans n'exclut que peu de pupilles de leur bénéfice.
Ils peuvent, dans ce cas, solliciter les subventions exceptionnelles
accordées sur les fonds propres.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions d'ascendants et pensions des veuves et des orphelins)

10953 . - 20 octobre 1986 . - M . Jean-François Mancel rappelle
à M . le secrétaire d'Etst aux anciens combattants qu'aucune
mesure nouvelle n'a été prise, depuis plusieurs années, pour
l ' augmentation des indices des pensions des familles des morts
pour la France . II lui précise les souhaits des intéressés : octroi
de l'indice 500 à toutes les veuves percevant le taux normal, sans
conditions d'âge ni de ressources ; augmentation progressive de
l ' indice des pensions des veuves au taux spécial afin d'atteindre
666 points, et suppression des conditions de ressources pour les
veuves de plus de soixante ans ou infirmes ; bénéfice d'une pen-
sion à taux spécial à partir de soixante ans pour les veuves de
guerre ayant également la qualité soit d'orpheline de guerre, soit
d'ascendant ; fixation du taux des pensions des ascendants à l'in-
dice 333 et attribution du Fonds national de solidarité, sans prise
en compte du montant de cette pension . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les suites qu'il entend donner à ces
revendications .

Réponse. - 1 . , 2 . et 3 . : La priorité est l'amélioration de l'en-
semble des pensions de guerre (ayants droit et ayants cause) et
de la retraite du combattant, par l'achèvement du rattrapage de
la valeur de ces pensions, évalué globalement à 14,26 p . 100 et
entrepris en 1981, 2,86 p . 100 restant à rattraper au
l e, décembre 1986 . C'est la raison pour laquelle le budget du
secrétariat d'Etat aux anciens combattants pour 1987 adopté le

l er décembre 1986 ne comporte pas de mesures catégorielles de
l'ordre de celles évoquées dans la présente question écrite . Les
pensions servies aux ayants cause de victimes de guerre au titre
du code des pensions militaires d'invalidité seront examinées
dans le courant de l'année 1987 . 4, : L'affiliation au Fonds
national de solidarité ne constitue pas un des avantages de répa-
ration prévus par le code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre . Ce code prévoit que les ascendants de
guerre âgés (ou invalides) peuvent percevoir une pension versée
sous certaines conditions. Le montant de cette pension entre dans
le calcul du minimum de ressources dont tout Français démuni
doit disposer . La possibilité d'apprécier une éventuelle modifica-
tion de cette règle relève de la compétence du ministre des
affaires sociales et de l'emploi.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

11359 . - 27 octobre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le
fait que l'Union française des anciens combattants et victimes de
guerre demande une nouvelle définition de l'unité de référence et
de l'union combattante pour l'attribution de la carte du combat-
tant aux anciens d'Afrique du Nord et cela compte tenu de la
spécificité des combats en Tunisie, au Maroc et en Algérie . II lui
demande donc quelles suites le Gouvernement compte donner à
cette demande.

Réponse. - 1 . La loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974 donne
« vocation à la qualité de combattant aux personnes ayant parti-
cipé aux opérations d'Afrique du Nord entre le l er janvier 1952
et le 2 juillet 1962 », selon les règles classiques de reconnaissance
de ce titre. L'article 2 de cette loi prévoit expressément la possi-
bilité d'adaptation des règles en vigueur au « caractère spéci-
fique » des opérations précitées . Ces adaptations ont fait l'objet
de la loi n° 82-843 du 4 octobre 1982 disposant que la « qualité
de combattant peut, en outre, être reconnue, par dérogation aux
principes visés à l'alinéa précédent, aux personnes ayant participé
à six actions de combat au moins ou dont l'unité aura connu,
pendant leur temps de présence, neuf actions de feu ou de
combat » . Il n'apparaît donc pas que cette législation appelle des
mesures complémentaires . En tout état de cause, la définition des
unités combattantes relève de la compétence du ministère de la
défense ; 2 , La composition de la commission d'experts prévue
pour l'application de . la loi précitée a été fixée par le décret
n° 83-622 du 8 juillet 1983 . Elle comprend majoritairement
huit représentants des autres conflits, désignés par le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants sur proposition des associations
concernées, ce qui amène à considérer que sa représentativité ne
saurait être mise en doute. A l'occasion de ses travaux, cette
commission a estimé que la spécificité des opérations intervenues
en Afrique du Nord et au cours desquelles certains civils avaient
effectivement été engagés aux côtés des militaires dans la lutte
contre la rébellion devait permettre d'étendre à ces personnes les
droits à un titre de combattant dans les conditions fixées par
l'article 2 du décret n o 75-87 du 11 février 1975 exigeant la parti-
cipation à six actions de combat au moins . Son action, expressé-
ment limitée par la loi, ne pouvait s'exercer que dans le cadre de
la procédure dérogatoire appliquée aux personnes qui, ne rem-
plissant pas la condition de droit commun de quatre-vingt-
dix jours de présence en unité combattante, voyaient leur
demande examinée en fonction de leur activité individuelle,
l'équivalence à six actions de combat étant requise pour la voir
aboutir favorablement . C'est dans ce cadre que cette commission
a fixé les règles applicables en la matière aux civils, avec le
double souci de ne pas dévaloriser la carte du combattant tout en
respectant le principe d'égalité de traitement, d'une part, entre les
différentes générations du feu et, d'autre part, entre les civils et
militaires ayant servi au cours des mêmes opérations. C'est pour-
quoi, lors de sa réunion du 15 janvier 1979, la commission d'ex-
perts a, en préambule aux propositions soumises à l'appréciation
du secrétaire d'Etat aux anciens combattants, énoncé les prin-
cipes généraux selon lesquels la qualité de combattant pouvait
être reconnue aux civils . Parmi ceux-ci figurent les points que
l'honorable parlementaire souhaiterait voir modifier : a) La com-
mission a indiqué que « c'est la participation réelle aux opéra-
tions de combat et non pas les notions de risque ou de danger,
qui détermine la vocation à la qualité de combattant » . Cette pré-
cision est conforme aux dispositions générales du code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de guerre qui ne
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reconnaît pour aucun des autres conflits ayant ouvert droit à la
carte du combattant une notion de « risque » ou de « danger ».
En effet, l'évaluation de la notion de « risque » ou de « danger »
ou encore « d'insécurité », ne peut résulter que d'une démarche
subjective qui, si elle était retenue, devrait en tout état de cause
s'appliquer dans les mêmes conditions aux fonctionnaires civils
et militaires et pourquoi pas aux autochtones, européens et
musulmans, sans aucune distinction, qu'ils aient ou non participé
à la lutte contre l'adversaire ; b) Pour ce qui concerne la formula-
tion retenue : « la participation aux combats doit être person-
nelle .., », elle résulte de l'application directe des termes mêmes
de la loi du 9 décembre 1974 et du décret n° 75-87 précités qui
limitent le champ d'intervention de la commission d'experts au
seul domaine de la procédure exceptionnelle prévue à l'ar-
ticle R. 227 et appliquée aux' personnes qui, ne remplissant pas
les conditions imposées par la procédure normale, peuvent indi-
viduellement demander à en bénéficier . Il convient en effet de
noter que les services civils accomplis en temps de guerre ou au
cours des opérations intervenues en territoires extérieurs n'ont
jamais été pris en considération en tant que tels pour ouvrir
vocation à la carte du combattant, qui n'a pu être attribuée au
titre de la procédure exceptionnelle qu'en fonction des mérites
personnels ou des titres particuliers que se sont attirés les postu-
lants par leur action individuelle . L'assimilation d'une « forma-
tion administrative ,, (dont la définition pouvait d'ailleurs varier
d'un département ministériel à un autre et différer selon que le
postulant appartenait à telle ou telle catégorie de personnel) à
une « unité militaire ou paramilitaire » de type bien déterminé
reviendrait en fait à supprimer la notion d'activité personnelle et
d'action individuelle de combat sur laquelle reposent les fonde-
ments mêmes de la procédure exceptionnelle . Une telle manière
de voir, si elle était retenue, conduirait à remettre en cause le
principe même de l'égalité de traitement entre les différentes
générations du feu à laquelle le monde combattant est très
attaché et, par voie de conséquence, l'ensemble des dispositions
prévues par le législateur et appliquées depuis l'origine pour les
autres conflits . C'est pourquoi il n'est pas envisagé de procéder à
une modification des textes dans le sens proposé par l'honorable

. parlementaire.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

11381. - 27 octobre 1986 . - M . Michel Pelchat rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que la com-
mission ministérielle sur la pathologie de l'ancien combattant
d'Afrique du Nord a rendu d'intéressantes conclusions en ce qui
concerne notamment les troubles neuro-psychiques et les
séquelles des maladies gastro-entérites à évolution lente . II lui
demande donc quelles suites il compte donner à ce rapport.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

12821 . - 17 novembre 1986 . - M . Jacques Mellick appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur la situation de santé des anciens d'A .F.N. II lui demande si
une suite rapide sera donnée à la reconnaissance de la psychoné-
vrose de guerre par la commission de pathologie A .F.N . et si une
commission d'experts est prête à aborder véritablement le pro-
blème de la pathologie intestinale.

Réponse. - La spécificité de certaines des maladies contractées
en Afrique du Nord a été examinée sur le plan médical par une
commission dont les conclusions doivent être étudiées, à
l'échelon interministériel, sur les plans réglementaire et budgé-
taire, en préalable à l'élaboration des textes utiles . D'ores et déjà,
le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a décidé que la répa-
ration des séquelles de l'amibiase intestinale ferait l'objet d'un
examen particulièrement attentif . Des instructions ont été
données à ce sujet le 4 novembre 1986 aux directeurs interdépar-
tementaux des anciens combattants . Le secrétaire d'Etat va pro-
poser à ses collègues de confier la poursuite de l'étude engagée
par le précédent gouvernement à un groupe de travail interminis-
tériel auquel il participerait activement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

111100 . - 3 novembre 1986 . - M. Guy Ducoloné, rapporteur de
la loi n o 85-528 du 15 mai 1985 sur les actes et jugements décla-
ratifs de décès de personnes mortes en déportation, attire à nou-
veau l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la jus-

tics, sur la nécessité d'une pleine application de cette loi . La
réponse fournie à sa question écrite n° 7400, en précisant que
« le principe de l'action d'office du ministre est posé par la loi et
que sa mise en vigueur ne nécessite pas de règlement d'applica-
tion », n'apaise aucunement les inquiétudes de tous ceux qui, à
juste titre, estiment que le décret d'application de cette loi ne
crée pas des conditions favorables à l'officialisation de la mort
en déportation de l'ensemble des personnes visées par la loi . La
multiplicité et la complexité des démarches nécessaires pour que
les familles obtiennent la modification des actes et jugements
déclaratifs de décès pourraient y faire obstacle . L'exigence
morale et la lutte contre l'oubli de la monstruosité du nazisme
font un devoir à l'Etat d'étudier avec l'ensemble des organisa-
tions et associations concernées les dispositions qui permettraient
de procéder, dans les meilleurs délais, à la modification de l'en-
semble des actes et jugements déclaratifs de décès des personnes
mortes en déportation. Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quelles Initiatives il entend prendre à cette fin . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etar aux anciens combattants.

Réponse . - Le problème exposé par l'honorable parlementaire a
retenu toute l'attention du secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants qui prévoit de confier, dès le début de l'année prochaine,
l'étude des dossiers concernant l'inscription de la mention « Mort
en déportation » sur les actes de décès, à une section administra-
tive spécialisée. Cette section sera chargée de préparer les déci-
sions ministérielles d'attribution de la mention précitée dont le
secrétaire d'Etat a l'initiative, aux termes de l'article 5 de la loi
n° 85-528 du 15 mai 1985 (Journal officiel du 18 mai 1985).

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (pensions d'ascendants)

11812 . - 3 novembre 1986. - M . Jean Diebold demande à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants ses intentions
au sujet des ascendants des « Morts pour la France » . En effet,
certains parents de condition modeste, et notamment des femmes
devenues veuves, se retrouvent dans une situation matérielle très
délicate et ne peuvent bénéficier du secours de leur enfant dis-
paru . Ne serait-il pas normal que ces cas sociaux bénéficient des
mêmes conditions que les veuves et les orphelins, comme prévu
par le code des pensions militaires, de droit à la réparation.

Réponse. - La priorité est l'amélioration de l'ensemble des pen-
sions de guerre (ayants droit et ayants cause) et de la retraite du
combattant, par l'achèvement du rattrapage de la valeur de ces
pensions, évalué globalement à 14,26 p . 100 et entrepris en 1981,
2,86 p. 100 restant à rattraper au l e, décembre 1986. C'est la
raison pour laquelle le budget du secrétariat d'Etat aux anciens
combattants pour 1987 adopté le I « décembre 1986 ne comporte
pas de mesures catégorielles de l'ordre de celles évoquées dans la
présente question écrite . Les pensions servies aux ayants cause de
victimes de guerre au titre du code des pensions militaires d'inva-
lidité seront examinées dans le courant de l'année 1987.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

11882. - 3 novembre 1986 . - M . Daniel Chevallier appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur le sort réservé en cas d'hospitalisation aux grands invalides
titulaires de l'article L .41 du code des pensions militaires . Les
bénéficiaires de l'article L. 41 sont tous des pensionnés au taux
de 100 p. 100 sur une seule infirmité tuberculeuse . Ils perçoivent
en plus et sous certaines conditions une indemnité de soins,
indemnité égale à 916 points d'indice et qui se caractérise par le
fait qu'elle n'est jamais définitive . De plus cette indemnité de
soins est automatiquement supprimée en cas d'hospitalisation
pour quelque raison que ce soit. En cas de longue maladie, les
titulaires de l'article L .41 voient donc leurs revenus fortement
diminués. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre à l'avenir pour que l'indemnité de soins soit
maintenue en cas d'hospitalisation aux pensionnés militaires
bénéficiaires. de l'article L. 41 du code des pensions.

Réponse. - L'indemnité de soins est une prestation destinée à
permettre aux tuberculeux de se soigner à domicile sans travailler
et n'a par conséquent plus d'objet lorsque l'invalide est hospita-
lisé à quelque titre que ce soit aux frais de l'Etat, des collectivités
publiques ou au titre de la sécurité sociale car il reçoit alors tous
les soins nécessaires à son état . En ce qui concerne les invalides
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titulaires de l'indemnité précitée, qui perçoivent en tout état de
cause une pension militaire d'invalidité pour tuberculose attei-
gnant au minimum 628 points, soit 37 843 francs par an, la sus-
pension de l'indemnité de soins pendant une période d'hospitali-
sation ne peut entrainer un manque à gagner pour leur famille
puisqu'ils peuvent bénéficier, en cas d'insuffisance globale de res-
sources, d'une allocation vieillesse non contributive dans la limite
d'un plafond qui s'élève depuis le l r janvier 1986 à 55 940 francs
pour un couple.

Anciens combattants et victimes de guerre
(emplois réservés)

11793 . - 3 novembre 1986 . - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur le droit au travail des orphelins de guerre . Nombreux sont les
orphelins de guerre qui affrontent les difficultés actuelles du
marché du travail . La substitution de la nation à l'éducation d'un
père ,mort pour la France n'est pas réellement traduite par des
mesures de protection efficaces envers des orphelins de guerre
dont les droits propres ne trouvent aucune suite dans les textes
législatifs existants . Il lui demande s'il envisage de permettre aux
orphelins de guerre de postuler les emplois réservés au même
titre que les bénéficiaires actuels et sans aucune limite d'âge
autre que celle prévue pour l'accès auxdits emplois.

Réponse. - Les questions posées appellent les réponses sui-
vantes : l o l'accès aux emplois réservés est ouvert à des caté-
gories de personnes écartées, pour diverses raisons des voies nor-
males de recrutement dans les emplois du secteur public . Les
orphelins de guerre bénéficient jusqu'à l'âge de vingt et un ans
de la protection de l'Etat pour leur éducation . Ils ont donc la
possibilité de participer aux épreuves de concours organisés dans
les conditions du droit commun ; le total des points acquis au
titre de ces épreuves est majoré de un dixième à leur profit
2 0 le maintien de ces avantages aux orphelins de guerre de plus
de vingt et un ans nécessiterait le recours à la procédure législa-
tive, s'agissant de modifier les dispositions de l'article L .395 du
code des pensions militaires d'invalidité concernant {es seuls
orphelins mineurs . Une décision de principe de cet ordre relève-
rait de la compétence du ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan ; 3 . sur le
plan général, il est précisé que les orphelins et les pupilles de la
nation entrés avant leur majorité dans la vie active, ayant eu des
problèmes de santé ou voulant parfaire, en raison d'aptitudes
particulières, leurs études au-delà du cycle normal peuvent après
la majorité obtenir une subvention sur les fonds propres de l'éta-
blissement public, pour mener à bien les études engagées . ils
peuvent également obtenir des prêts au mariage ; en cas de res-
sources insuffisantes pour le remboursement d'un prêt, une sub-
vention exceptionnelle, non remboursable, peut leur être
accordée . Ils peuvent également bénéficier de prêts sociaux rem-
boursables en dix-huit mois . Le conseil d'administration a, en
outre, prévu au cours de sa séance du 17 décembre 1970 la possi-
bilité de venir en aide sur les fonds propres de l'établissement
public, aux orphelins de guerre quel que soit leur âge, lorsque
leur situation fait apparaitre des motifs plausibles au regard de
l'action sociale spécifique de l'Office national (protéger ceux
dont les difficultés se sont prolongées au-delà de leur majorité ou
que la solitude a laissé sans ressources en cas de maladie) . Enfin
une circulaire du 6 septembre 1978 invite les directeurs des ser-
vices départementaux à aider les plus défavorisés d'entre eux
dans leurs démarches en vue de la recherche d'un emploi et à
apporter à chacun, en attendant son placement, l'aide matérielle
complémentaire dont il pourrait avoir besoin, cette aide étant
imputée sur les fonds propres de l'établissement public si le pos-
tulant est majeur (plus de vingt et un ans) . Aussi nombre de
mesures de protections efficaces sont prévues pour les intéressés
pour remplacer, dans la mesure du possible, l'absence de parent
décédé par fait de guerre.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

11870. - 3 novembre 1986 . - M . Guy Herlory demande à M . le
secrétaire d'Etat eux anciens combattants s'il envisage de
prendre les mesures suivantes, en faveur des veuves de guerre
l o l'abaissement de cinquante-sept à cinquante ans de l'âge d'ob-
tention possible du taux spécial avec conditions de ressources
20 une augmentation du nombre de points fixant la valeur de la
pension au taux normal (actuellement 463,5 points) entraînant, en
conséquence, l'augmentation prévue par le code des pensions

militaires d'invalidité du taux de réversion et du taux spécial ;
30 la suppression de la condition de ressources pour l'obtention
du taux spécial pour les veuves de guerre âgées de plus de
quatre-vingts ans ; 40 l'égalité dans le droit à réparation pour les
veuves de guerre françaises de toutes origines devant rester exem-
plaire, il serait souhaitable qu'un nouveau texte législatif per-
mette aux veuves de membres des anciennes formations supplé-
tives d'Algérie, décédés après le 3 juillet 1962, dés lors qu'elles
ont été récemment réintégrées dans la nationalité française, ou
dés qu ' elles le seront, d'avoir le droit de bénéficier, au même titre
que les veuves possédant la nationalité française au 4 aoùt 1963.
de la loi n o 63-778 du 31 juillet 1963 (art . 13) accordant le héué-
liice de la pension de veuve de guerre aux veuves de victimes
civiles des événements d'Algérie . Il lui demande également s'il
envisage, d'une part, que soit ramenée à dix ans au lieu des
quinze ans exigés actuellement, la durée minimale de mariage
exigée des veuves pensionnées de très grands invalides relevant
de l'article L . 18 du code des pensions militaires d'invalidité et
bénéficiaires de l'allocation spéciale n a 5 bis, a, ou 5 bis, h, pour
pouvoir prétendre à la majoration prévue à l'article L . 52-2 de ce
même code, d'autre part, que soit prioritaire l'aide à accorder par
l'office aux veuves de guerre en perte d'autonomie, en particulier
par l'augmentation des crédits permettant que la totalité des
maisons de l'office soient dotées de S .A .P .A.

Réponse . - l o , 2 0 et 3 . La priorité est l'amélioration de l'en-
semble des pensions de guerre (ayants droit et ayants cause) et
de la retraite du combattant par l'achèvement du rattrapage de la
valeur de ces pensions, évalué globalement à 14 .26 p . 1011 et
entrepris en 1981, 2,86 p . 100 restant à rattraper au

1 « décembre 1986 . C'est la raison pour laquelle le budget du
secrétariat d'Etat aux anciens combattants pour 1987 adopté le
l et décembre 1986 ne comporte pas de mesures catégorielles de
l'ordre de celles évoquées dans la présente question écrite . L.es
pensions servies aux ayants cause de victimes de guerre au titre
du code des pensions militaires d'invalidité seront examinées
miens lx courant de l'année 1987 . 40 lI convient tout d'abord de
précu' .r que les veuves de harkis qui ne remplissaient pas les
conditions prévues par l'article 13 de la loi m 63-778 du
31 juillet 1963 pour obtenir une pension ont pu solliciter le béné-
fice de la loi no 74-1004 du 9 décembre 1974. Aux termes de
l'article 4 de ce texte, le droit à pension militaire d'invalidité est
ouvert aux membres des forces supplétives engagés dans les opé-
rations effectuées en Afrique du Nord entre le 1° r janvier 1952 et
le 2 juillet 1962 ainsi qu'à leurs ayants cause lorsque les inté-
ressés possèdent la nationalité française à la date de présentation
de leur demande ou sont domiciliés en France à cette date . C'est
ainsi que la veuve d'un supplétif décédé des suites de maladie
contractée ou de blessure reçue au cours de son service, qui a
pris fin, par hypothèse, au plus tard le 2 juillet 1962, a droit :l
pension militaire d'invalidité même si, ayant conservé la nationa-
lité algérienne, elle réside en France sans interruption depuis le
I re janvier 1963 . Les veuves qui n'ont pu obtenir une pension et
qui résident en Algérie demeurent titulaires de l'allocation via-
gère instituée en 1968 même si elles fixent maintenant leur domi-
cile en France.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

11871 . - 3 novembre 1986 . - M . Guy Herlory attire l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la
situation des patriotes résistant à l'occupation incarcérés en
camps spéciaux . il lui demande s'il envisage de leur attribuer le
bénéfice de la présomption d'origine, sans conditions de délai,
pour toutes les maladies, leurs séquelles et les infirmités
contractées au cours de leur internement ou survenues après leur
retour au foyer, des suites de cet internement, non visées dans les
décrets des 16 mai 1953, 31 décembre 1974 et 6 avril 1981,
validés par la loi n o 83 . 1109 du 21 décembre 1983 . Il sollicite
auprès du secrétaire d'Etat une plus grande compréhension de la
part des commissions de réforme, lors de l'examen des demandes
formulées, en vertu des textes susmentionnés . il parait inadmis-
sible de voir refuser aux P.R .O . le bénéfice de la présomption
d'origine dans son ensemble, dès lors que celle-ci a été accordée
à d'autres catégories (déportés, résistants et politiques), les bles-
sures subies ou maladies contractées ayant pour les uns et les
autres les mêmes conséquences . Il serait souhaitable qu'une
indemnisation décente leur soit attribuée en réparation du préju-
dice subi pendant leur captivité.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1 . Les patriotes résistants à
l'occupation des départements du Rhin et de la Moselle incar-
cérés en camps spéciaux (P.R .O .) bénéficient de dispositions spé-
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ciales prises au fil des années depuis 1973 (validées par la loi du
21 décembre 1983 - J.O. du 22 décembre 1983 - « en tant que ces
dispositions déterminent le mode d'imputabilité de certaines infir-
mités, fixent les délais de constatation de celles-ci et énumèrent
les personnes auxquelles elles sont applicables ») . Les améliora-
tions qui pourraient être apportées à cette réglementation ont été
examinées par une commission médicale composée de médecins
des associations et de l'administration centrale du secrétariat
d'Etat . Cette commission a formulé des propositions d'ordre
médical concernant les délais de constatation des infirmités visées
dans les décrets du 18 janvier 1973, 31 décembre 1974, 20 sep-
tembre 1977 et 6 avril 1981 ainsi que l 'adjonction de nouvelles
infirmités à celles déjà retenues . La suite qui pourra être donnée
à ces travaux sur le plan administratif, fera l'objet d'une étude
très attentive de la part du secrétaire d 'Etat et, le cas échut, sur
le plan interministériel. Au demeurant, il n'est pas envisagé
d'étendre les dispositions d'ordre exceptionnel prises en matière
d 'exercice du droit à pension pour les victimes de la déportation
en camp de concentration . Il demeure que les dossiers de pen-
sion des P.R .O. peuvent être soumis à . la commission spéciale
nationale de réforme des déportés et internés résistants et poli-
tiques : 2, Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a appelé
l ' attention du ministre des affaires étrangères sur l'intérêt qu'il
attache à ce que soient poursuivies les démarches tendant à envi-
sager l'indemnisation des P.R.O . es qualités par l'Allemagne.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(conditions d'attribution)

12000. - 10 novembre 1986. - M. Germain Gengenwin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur la situation des incorporés de force pendant la Seconde
Guerre mondiale, au sein de l'armée allemande. Sur le plan juri-
dique, en effet, ils ne peuvent cumuler les deux périodes avant et
après la désertion, ce qui ne leur permet pas, pour certains
d'entre eux, de prétendre à une pension de retraite aux condi-
tions requises par la loi, à savoir qu'il leur faut justifier de six
mois sans discontinuité d' incorporation de force dans l'armée
allemande à la suite de leur évasion . C'est pourquoi, il lui
demande si on ne pourrait pas permettre le cumul de ces deux
temps d'incorporation pour établir la durée totale réelle d'incor-
poration .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

12880. - 24 novembre 1986 . - M. Pierre Welsenhorn attire
l'attention .de M. te secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur la réglementation en vigueur et qui est systématiquement
opposée aux Alsaciens-Mosellans qui ont été incorporés de force
et qui se sont évadés ou qui ont été réfractaires à l'annexion de
fait par les autorités allemandes. Dans les deux cas les personnes
concernées doivent justifier, soit de quatre-vingt-dix jours d'in-
corporation de force avant leur évasion, soit de quatre-vingt-dix
jours de réfracteriat pour que leur soient reconnues respective-
ment la qualité d'incorporé de force et celle de réfractaire à l'an-
nexion de fait . Les services du ministère disposent de très nom-
breux dossiers, desquels il ressort que cette mesure s 'avère
souvent tout à fait discriminatoire, sinon injuste, pour les per-
sonnes concernées . Il lui demande en conséquence que soit
abrogé ce délai de quatre-vingt-dix jours afin que soit mis fin à
une situation qui a par trop duré.

Réponse. - Pour tous les titres prévus par le code des pensions
militaires d'invalidité est, en règle générale, imposée une durée de
service de trois mois . Tel est le cas pour obtenir la carte du com-
battant au titre de l'incorporation de force dans l ' armée alle-
mande ou la gendarmerie allemande . Lorsque les intéressés ont
obtenu cette carte, ils peuvent obtenir la validation de leur ser-
vice pour la retraite et l'anticipation de leur retraite à partir de
soixante ans au titre de la loi du 21 novembre 1973 . Pour obtenir
l'anticipation maximale, soit cinq ans au titre de cette loi, les
intéressés doivent avoir subi l'incorporation de force pendant au
moins six mois avant leur évasion (désertion) de l ' armée alle-
mande. Telles sont les règles appliquées par le secrétaire d'Etat
qu'il n'est pas envisagé de modifier, le droit à la retraite à
soixante ans étant ouvert depuis le 1 .r avril 1983 à tous les
salariés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

12172. - 10 novembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur l'état civil des personnes mortes en déportation et sur les pro-
blèmes posés par l'application de la loi n° 85-528 du 15 mai 1985
sur les actes et jugements déclaratifs de décès des personnes
mortes en déportation. Une réponse du 23 septembre 1986 éma-
nant du secrétariat d'Etat fait apparaître que le décret n° 86 . 66
du 7 janvier 1986 ne s'oppose nullement à l'intervention d ' office
de cet organisme : « C'est ainsi que, concomitamment aux
demandes formulées par des ayants cause, il a été déjà examiné
des dossiers de personnes décédées en déportation et décidé de
leur attribuer d'office ladite mention . Tel a été l'objet de l'arrêté
du 28 avril 1986 publié au Journal officiel du 10 juin 1986 . Un
autre arrêté attribuant également d'office cette mention, paraîtra
incessamment » . Vérification faite, cet arrêté s'applique à treize
personnes. Or, la loi du 15 mai 1985 concerne 140 000 morts en
déportation qui ne sont pas encore reconnus comme tels . En sup-
posant que soit publié un arrêté par mois, ce qui ne semble pas
être le cas, la vérité historique sera rétablie dans 900 ans . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir rechercher une solu-
tion raisonnable à ce problème.

Réponse. - Le problème exposé par l'honorable parlementaire a
retenu toute l'attention du secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants qui prévoit de confier, dès le début de l'année prochaine,
l'étude des dossiers concernant l'inscription de la mention « Mort
en déportation » sur les actes de décès, à une section administra-
tive spécialisée. Cette section sera chargée de préparer les déci-
sions ministérielles d'attribution de la mention précitée dont le
secrétaire d'Etat a l'initiative, aux termes de l'article 5 de la loi
n• 85-528 du 15 mai 1985 (Journal officiel du 18 mai 1985).

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

12180 . - 10 novembre 1986 . - M . René Drouin attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
nécessité de l'achèvement du rattrapage du rapport constant,
en 1986 . En effet, cet achèvement est prévu avec plus 0,5 au
1• r décembre 1986 et plus 2,36 au ler décembre 1987. Or, l'Union
française des associations de combattants et de victimes de
guerre (U.F.A .C .) rappelle qu'il s'agit de réparer le préjudice subi
depuis 1962 par les pensionnés de guerre et de tenir la promesse
faite par les membres du Gouvernement actuel au nom de
M . Jacques Chirac d'achever le rattrapage en 1986 . Cette pro-
messe peut se réaliser par la diminution de la masse globale indi-
ciaire. En conséquence, il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour répondre à ce souhait du monde
combattant.

Réponse. - La loi de finances pour 1986, grrticle 69, prévoit un
rattrapage du « rapport constant » de 3 p . t en deux étapes, la
première de 1,86 p . 100 depuis le l es février 1986, la deuxième de
1,14 p . 100 au I r' décembre 1986, 2,86 p . 100 restant à rattraper à
cette date . Le Parlement a adopté les modalités d'achèvement de
ce rattrapage en deux étapes, soit 0,50 p . 100 prenant effet au
I•r décembre 1986 et reliquat final de 2,36 p. 100 au
1• r décembre 1987. Cette date est la résultante d'un arbitrage
entre les priorités économiques retenues par le Gouvernement
malgré la rigueur budgétaire imposée par les circonstances. L'ar-
gument tiré de l'amenuisement du nombre des pensionnés qui est
invoqué à l'appui des demandes d'accélération de l'achèvement
du rattrapage conduit à préciser que la disparition d'un certain
nombre de pensionnés ne laisse pas systématiquement les crédits
correspondants disponibles. En effet, l'évolution en baisse de la
masse indiciaire des pensions en paiement reflète l'incidence de
deux facteurs agissant en sens contraire : décès des pensionnés et
extinctions de droits pour causes diverses, d'une part : conces-
sions de pensions nouvelles d'invalides ou d'ayants cause et
révisons pour aggravation ou pour infirmité . nouvelle des pen-
sions d'invalidité, d'autre part . Enfin, la nature évaluative des
crédits destinés au paiement des pensions de guerre impose de
les augmenter s'ils sont insuffisants pour le paiement des pen-
sions et, dans le cas contraire, de les reverser au budget général
si leur consommation laisse apparaître un reliquat en fin d'exer-
cice.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(Alsace-Lorraine)

12432 . - 17 novembre 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur la situation des anciens expulsés et réfugiés d'Alsace-
Lorraine . En effet, ces derniers ne sont pas reconnus comme vic-
times de guerre et, par conséquent, n'ont jamais été dédommagés
pour la spoliation dont ils furent victimes lors de leur expulsion
par les autorités allemandes, dès 1940 . C'est pourquoi il lui
demande s'il envisage de reconnaître la qualité de victime de
guerre aux anciens expulsés et réfugiés d'Alsace-Lorraine.

Réponse . - Les Français originaires des départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle soit expulsés par les autorités
allemandes, soit réfugiés volontairement dans un département de
l'intérieur qui, dans les deux cas, n'ont pas rejoint leur province
d'origine pendant la durée de la guerre bénéficient d'un statut de
victimes de guerre, concrétisé par le titre de « patriote réfractaire
à l'annexion de fait » (P.R.A.F.) institué par un arrêté ministériel
du 7 juin 1973 (Journal officiel du 29 juin 1973). Ce titre peut être
désormais attribué à partir de l'âge de seize ans au lieu de dix-
huit ans (instruction ministérielle O .N .A .C . n° 3479 du
17 octobre 1983) même si cet âge n'est atteint que pendant la
période du réfractariat. Les P.R.A.F. peuvent, ès qualités (art . 2
du décret n° 74-54 du 23 janvier 1974, Journal officiel du 24 jan-
vier 1974), obtenir la prise en compte, pour le calcul de leur pen-
sion de vieillesse de la sécurité sociale, de cette période ; est à
l'étude sur le plan interministériel la possibilité de cette prise en
compte pour les fonctionnaires, sans condition d'antériorité d'ap-
partenance à la fonction publique. De plus, les P .R .A.F . qui ont
subi des préjudices physiques du fait de la guerre bénéficient de
la législation des pensions militaires d'invalidité en qualité de
victimes civiles, dès lors qu'ils apportent la preuve de l'imputabi-
lité à la guerre de leurs affections . Par ailleurs, les dommages
matériels éprouvés par les patriotes réfractaires à l'annexion de
fait (P.R .A .F.) ont été réparés, d'une part, par la France comme
pour tous les Français, d'autre part, par l'Allemagne, au titre de
la loi fédérale allemande des restitutions du 19 juillet 1957, dite
« loi Brug » . Celle-ci a permis aux Français d'Alsace et de
Moselle d'eue indemnisés de leurs pertes mobilières en étant dis-
pensés d'apporter la preuve du transfert de leurs biens en Alle-
magne, à la condition d'avoir formulé leur demande avant le
23 mai 1966 . Enfin, les droits au regard de la législation française
sur les dommages de guerre et les spoliations sont examinés et
instruits par le ministère de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

IZMS. - 17 novembre 1986. - M. Guy Le daman rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants le souhait
des combattants prisonniers de guerre et combattants d'Algérie,
Tunisie, Maroc de voir redéfinies les conditions d'attribution de
la carte du combattant aux anciens d'Afrique du Nord . Il lui
demande quelles sont les mesures prises à l'heure actuelle et
celles qu ' il envisage de mettre en place.

Réponse. - La loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974 ouvre voca-
tion à la carte du combattant au titre du conflit d'Afrique du
Nord . Elle respecte tes principes en vigueur en la matière pour
tous les anciens combattants à savoir : la condition essentielle
pour se voir reconnaître le droit à la carte du combattant est,
quel que soit le conflit auquel le postulant a pu participer,
d'avoir appartenu pendant au moins quatre-vingt-dix jours à une
formation reconnue « combattante » par le ministère de la
défense, seul compétent en la matière. Des bonifications indivi-
duelles ou collectives sont prises en compte dans le calcul de ces
quatre-vingt-dix jours . Les bonifications individuelles résultent de
ce que l'intéressé a pu acquérir des titres particuliers (engagement
ou citations homologuées pris en compte pour dix jours) . Les
bonifications collectives accordées au titre de l'unité d'apparte-
nance assortissent du coefficient multiplicateur 6 les jours de
combats sévères reconnus comme tels pour la période 1939-1945.
Pour tenir compte de la spécificité des opérations d'Afrique du .
Nord, et de la brièveté des combats qui s ' y sont déroulés entre le
ln janvier 1952 et le 2 juillet 1962, le coefficient 6 a été remplacé
par des bonifications en jours tenant compte des pertes amies et
ennemies et pouvant atteindre quinze, trente ou soixante jours ;
la carte peut être en outre attribuée, su titre de la procédure
exceptionnelle, aux personnes qui apportent la preuve de leur
participation à six actions personnelles de combat ou dont l'unité
a connu du temps de leur présence neuf actions de feu ou de
combat, conformément aux dispositions prévues par la loi
n o 82-843 du 4 octobre 1982 complétant celle du
9 décembre 1974 précitée . Alors que chaque action personnelle

est comptée pour six points, l'action de feu ou de combat de
l'unité est pour sa part admise en équivalence à quatre points, la
carte du combattant étant délivrée lorsque le total de trente-
six points est atteint . Cette procédure particulière traduit une
adaptation aux opérations qui se sont déroulées en Afrique du
Nord de 1952 à 1962 des conditions réglementaires d'attribution
de la carte du combattant en vigueur depuis la Grande Guerre.
Le caractère très complet de la législation susvisée ne semble pas
appeler de mesures complémentaires.

Matériel médicochirurgical et prothèses (prothésistes)

12921 . - 24 novembre 1986. - M . Jean-Michel Dubernard
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants sur le problème que rencontrent actuellement les fabri-
cants du secteur ortho-prothèse concernant le nombre et la
nature des articles inscrits à la nomenclature . En effet, les tech-
niques ayant évolué ces dernières années, les fabricants souhaite-
raient que soient inscrits trente nouveaux appareils qui ne figu-
rent pas encore à la nomenclature. Il lui demande si la prise en
compte de cette demande est envisageable à court terme.

Réponse. - La demande d'inscription à la nomenclature de
trente nouveaux appareils, présentée par les fabricants du secteur
ortho-prothèse, a été instruite sur le plan médico-technique et a
reçu un avis favorable de la commission consultative des presta-
tions sanitaires, commission chargée d'examiner les demandes de
ce type, le 14 mars 1986 . L'étude tarifaire de ce dossier, dernière
base de l'instruction, devrait être prochainement achevée.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(bénéficiaires)

13127 . - 24 novembre 1986. - M . Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattante
sur la question de la pathologie spécifique des anciens combat-
tants d'Afrique du Nord . La commission médicale ministérielle
mise en place le 31 mai 1983 a formulé des conclusions sur la
possibilité de reconnaitre l'imputabilité de certaines affections
psychonévrotiques et gastro-entérologiques dans des conditions
assouplies par rapport aux règles normales de l'exercice du droit
à pension . Il souhaiterait savoir si des conséquences, notamment
sur les plans réglementaire et budgétaire, seront tirées des avis de
cette commission et si les études sur les affections à évolution
lente seront poursuivies.

Réponse. - La spécificité de certaines des maladies contractées
en Afrique du Nord a été examinée sur le plan médical par une
commission dont les conclusions doivent être étudiées, à
l'échelon interministériel, sur les plans réglementaire et budgé-
taire, en préalable à l'élaboration des textes utiles . D'ores et déjà,
le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a décidé que la répa-
ration des séquelles de l'amibiase intestinale ferait l'objet d'un
examen particulièrement attentif . Des instructions ont été
données à ce sujet le 4 novembre 1915 aux directeurs interdépar-
tementaux des anciens combattants. Le secrétaire d'Etat va pro-
poser à ses collègues de confier la poursuite de l'étude engagée
par le précédent gouvernement à un groupe de travail interminis-
tériel auquel il participerait activement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

13243. - 1 « décembre 1986 . - M . Claude Germon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
les conditions dans lesquelles la qualité d'ancien combattant de
la Seconde Guerre mondiale peut être reconnue . En application
des articles R. 224 et 8.227 du code annoté des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de la guerre, la règle générale
d'attribution de la carte du combattant est d'avoir appartenu pen-
dant quatre-vingt-dix jours à une unité combattante, sauf pour les
blessés et les anciens prisonniers . Or la guerre a duré du
10 mai 1940 au 22 juin 1940, c'est-à-dire quarante-deux jours . Il
lui demande en conséquence s'il n ' envisage pas de modifier la
législation sur ce point.

Réponse. - La condition générale (sauf exception pour bles-
sures ou captivité) pour se voir reconnaître le droit à la carte du
combattant est, quel que soit le conflit auquel le postulant a pu
participer, d'avoir appartenu pendant au moins quatre-vingt-dix
jours à une formation reconnue « combattante » par le ministère
de la défense, seul compétent en la matière . Des bonifications
individuelles ou collectives sont prises en compte dans le calcul
de ces quatre-vingt-dix jours . Les bonifications individuelles
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résultent de ce que l'intéressé a pu acquérir des titres particuliers
(engagement ou citation homologués pris en compte pour
dix jours). Les bonifications collectives accordées au titre de
l'unité d'appartenance assortissent du coefficient multiplicateur 6
les jours de combat sévères reconnus comme tels pour la période
1939-1945 . A cet égard, il convient de noter que la période citée
par l'honorable parlementaire (10 mai 1940 - 22 juin 1940) cor-
respond aux combats menés lors de la campagne de France, alors
que la période retenue pour l'étude des droits des intéressés à
l'attribution de la carte du combattant s'étend du 2 sep-
tembre 1939 au 8 mai 1945, cette date étant prolongée jusqu'en
septembre 1945 pour les militaires ayant combattu en Indochine
contre les Japonais.

Assurance vieillesse : généralités
(montant des pensions)

13537 . - I « décembre 1986. - M . Jean-Claude Gaudin rap-
pelle à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants la loi
du 21 novembre 1973 qui fait bénéficier de bonifications pour
campagne double pour leur retraite les fonctionnaires agents de
la R .A .T .P., E .D.F. ou de la S .N .C .F., anciens combattants de
1939-1945. Il lui demande s'il n'estime pas normal que les agents
du secteur privé bénéficient également de cet avantage ; s'il a
prévu, et dans quel délai, de porter remède à cette injustice.

Réponse. - La loi du 21 novembre 1973 prévoit la validation et,
dans certains cas, une possibilité d'anticipation de retraite à
partir de soixante ans (pension de vieillesse), pour services mili-
taires de guerre ou assimilés . Les dispositions de ce texte ne sont
pas comparables à celles du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite ou régimes spéciaux voisins
(S.N .C .F.-E .D .F.-G .D.F.-R .A .T.P.) concernant les bonifications
pour campagnes de guerre (avantages de retraite attachés, sur
décision de l'autorité militaire, à certains services de guerre) . En
effet, l'économie générale des deux régimes actuellement en
vigueur, secteur public - secteur privé, ne permet pas d'établir un
quelconque parallélisme entre eux ; au surplus, il est considéré
en règle générale que la carrière des agents de l'Etat ou assimilés,
interrompue ou complétée par des services militaires de guerre,
constitue un tout - ce qui ne peut être le cas dans le régime
général des pensions de vieillesse de la sécurité sociale, éventuel-
lement complétées par un ou des régimes complémentaires, affé-
rents aux activités les plus diverses (salariés, carrières indépen-
dantes).

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

13709 . - 1« décembre 1986. - M. Jacques Mallick appelle
l 'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le rattrapage du rapport constant . Il regrette que les engage-
ments pris au moment des dernières élections législatives par
l'une des formations au pouvoir ne soient pas tenus et que le
rattrapage ne soit achevé que fin 1987 alors que les 2,86 p . 100
étaient prévus selon ces engagements dans le cadre du
budget 1986 . En conséquence, il demande que, en contrepartie,
les problèmes relatifs aux droits des familles des morts et au
retour à la juste et nécessaire proportionnalité des pensions d'in-
validité soient totalement résolus dans le budget 1988 et que les
premières mesures permettant d'y parvenir figurent dans le cadre
du budget 1987.

Réponse. - La priorité est l'amélioration de l'ensemble des pen-
sions de guerre (ayants droit et ayants cause) et de la retraite du
combattant par l'achèvement du rattrapage de la valeur de ces
pensions, évalué globalement à 14,26 p . 100 et entrepris en 1981,
2,86 p . 100 restant à rattraper au I « décembre 1986 . C'est la
raison pour laquelle le budget du secrétariat d'Etat aux anciens
combattants pour 1987 adopté le 1 « décembre 1986 ne comporte
pas de mesures catégorielles de l'ordre de celles évoquées dans la
présente question écrite . Les pensions servies aux ayants cause de
victimes de guerre au titre du code des pensions militaires d'inva-
lidité seront examinées dans le courant de l'année 1987.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

13743 . - I« décembre 1986 . - M. Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le secrétaire d 'Etat aux anciens com-
battants sur les inquiétudes provoquées dans le monde combat-
tant par les dispositions annoncées par le Gouvernement en

matière de rattrapage du rapport constant . Ce dernier ne s'effec-
tuerait pas dans les délais prévus initialement, sa mise en œuvre
étant reportée à la fin de l'année 1987 . II lui demande de préciser
les dispositions qu'il compte prendre afin de remédier à cette
situation.

Réponse. - La loi de finances pour 1986, article 69, prévoit un
rattrapage du « rapport constant » de 3 p. 100 en deux étapes, la
première de 1 .86 p . 100 depuis le l« février 1986, la seconde de
1,14 p . 100 au 1 « décembre 1986, 2,86 p . 100 restant à rattraper à
cette date. Le Parlement a adopté les modalités d'achèvement de
ce rattrapage en deux étapes, soit 0,50 p . 100 prenant effet au
I « décembre 1986 et reliquat final de 2,36 p . 100 au
I re décembre 1987 . Cette date est la résultante d'un arbitrage
entre les priorités économiques retenues par le Gouvernement
malgré la rigueur budgétaire imposée par les circonstances.

Assurance vieillesse : généralités
(calcul des pensions)

13768 . - I « décembre 1986. - M. Michel Cartel« attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur l'inégalité de traitement, concernant le calcul de la retraite,
entre les personnels du secteur public et les personnels du sec-
teur privé qui ont à leur actif une ou plusieurs années de résis-
tance . Ainsi, un fonctionnaire (assimilé), prisonnier de guerre,
évadé en 1942 (médaille des évadés), démobilisé, a participé pen-
dant deux ans au mouvement de résistance de la Savoie, et n'a
repris de ce fait son activité à la S .N.C .F. qu'en 1944. Ces deux
années dans la résistance ne peuvent être validées pour sa
retraite . Il lui demande donc s'il a l'intention de prendre les
mesures nécessaires pour aligner sur ce point le secteur public au
secteur privé qui bénéficie dans ce domaine d'un avantage cer-
tain.

Réponse. - La prise en compte pour la retraite (tous régimes)
de la durée de l'activité résistante est prévue sur la production
d'attestations de durée délivrées par l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre (indépendamment de la posses-
sion ou non de la carte de combattant volontaire de la résis-
tance). Les conditions de mise en oeuvre de ces dispositions sont
prévues par une circulaire n o B/2 A-158/P . - 26 du
20 décembre 1983 du ministre chargé du budget, dont un exem-
plaire est adressé par courrier à l'honorable parlementaire. En
tout état de cause, le problème évoqué concernant un agent de la
S.N .C .F., seul le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports serait à même de donner à l'hono-
rable parlementaire des précisions sur le cas particulier à
l'origine de la question.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

13799 . - I re décembre 1986 . - M . Marcel Dehoux appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le statut actuel des réfractaires et maquisards . II lui indique
qu'il lui paraîtrait équitable que ces personnes puissent bénéficier
de la carte d'ancien combattant ou d'avantages similaires . Il lui
demande s'il est dans ses intentions d'accorder lesdits « avan-
tages » aux réfractaires et maquisards et, en tout état de cause,
de bien vouloir l'informer sur sa position au regard du problème
évoqué.

Réponse. - La règle générale pour obtenir la carte du combat-
tant est d'avoir appartenu à une unité combattante pendant
trois mois au moins (8.224 du code des pensions militaires d'in-
validité et des victimes de la guerre) . Une procédure individuelle
d'attribution de cette carte peut, par ailleurs, être appliquée au
titre de mérites exceptionnels acquis au feu, dans le cas où la
condition de durée d'appartenance à une unité combattante n'est
pas remplie (R 227 dudit code) . Rien ne s'oppose à ce qu'un
réfractaire qui a rejoint les forces françaises ou alliées ou celles
de la Résistance bénéficie de la législation sur la carte du com-
battant . Les préjudices physiques subis par les réfractaires du fait
du réfractariat sont réglés selon les dispositions du code des pen-
sions militaires d'invalidité prévues pour les victimes civiles ;
aussi les réfractaires doivent-ils, pour obtenir une pension,
apporter une preuve, contemporaine des faits, de leurs infirmités,
complétée par la preuve de continuité des soins . Une nuance
essentielle a été apportée à ces règles de réparation dans le
domaine de l'incidence du réfractariat sur la retraite profession-
nelle : la période correspondante est assimilée à du service mili-
taire actif selon l'article L . 303 du code des pensions militaires
d'invalidité, ce qui permet de le prendre en compte pour sa
durée dans le calcul des retraites (secteur public et secteur privé) .
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II ne s'agit en aucun cas d'assimiler le réfractariat à une période
de service militaire de guerre, seuls services susceptibles d'ouvrir
droit à des bénéfices de campagne ou à des majorations comp-
tant pour l'avancement . De même, la période de réfractariat en
tant que telle ne constituant pas des services militaires de guerre
ne peut ouvrir droit à la carte du combattant réservée aux mili-
taires . Telles sont les règles prévues pour les réfractaires qui
n'ont été ni poursuivis ni arrêtés par les autorités de l'époque . En
revanche, s'ils ont été repris par les Allemands, puis transférés en
Allemagne au titre du service du travail obligatoire, ou internés,
ou déportés, ils bénéficient des différents statuts applicables à
leur nouvelle situation, à savoir le statut des personnes
contraintes au travail en pays ennemi, ou le statut des déportés
ou internés politiques, avec le droit à la présomption d'origine
prévue pour les personnes contraintes au travail en pays ennemi,
les internés ou les déportés politiques . S'ils ont rejoint la Résis-
tance, ou se sont évadés par l'Espagne, ils relèvent alors des
textes applicables aux membres de la Résistance ou, s'ils se sont
finalement engagés dans l'armée, du régime général des pensions
militaires d'invalidité, avec le bénéfice de la présomption d'ori-
gine prévue pour les membres de la Résistance et pour les mili-
taires. Ces règles paraissent adaptés au réfractariat ainsi qu'aux
divers développements qu'il a pu avoir sur le plan individuel.
Des modifications en ce domaine ne s'imposent donc pas.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant)

14264 . - 8 décembre 1986. - M . Marcel Wacheux attire l' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
les conditions d'attribution de la carte du combattant aux anciens
d'Afrique du Nord . Compte tenu du caractère spécifique des
combats de la Tunisie, du Maroc et de la guerre d'Algérie, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour une nou-
velle définition de l'unité de référence et de l'unité combattante.

Réponse . - 1 . La loi no 74-1044 du 9 décembre 1974 « donne
vocation à la qualité de ec ::eôattant aux personnes ayant parti-
cipé aux opérations d'Afrique du Nord entre le ler janvier 1952
et le 2 juillet 1962 », selon les règles classiques de reconnaissance
de ce titre . L'article 2 de cette loi prévoit expressément la possi-
bilité d'adaptation des règles en vigueur au « caractère spéci-
fique » des opérations précitées . Ces adaptations ont fait l'objet
de la loi n° 82-843 du 4 octobre 1982 disposant que « la qualité
de combattant peut, en outre, être reconnue, par dérogatirn aux
principes visés à l'alinéa précédent, aux personnes ayant participé
à six actions de combat au moins ou dont l'unité aura connu,
pendant leur temps de présence, neuf actions de feu ou de
combat » . Il n'apparaît donc pas que cette législation appelle des
mesures complémentaires . En tout état de cause, la définitions
des unités combattantes relève de la compétence du ministère de
la défense ; 2. la composition de la commission d'experts prévue
pour l'application de la loi précitée a été fixée par le décret
ni 83-622 du 8 juillet 1983 . Elle comprend majoritairement
huit représentants des autres conflits, désignés par le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants sur proposition des associations
concernées, ce qui amène à considérer que sa représentativité ne
saurait être mise en doute. A l'occasion de ses travaux, cette
commission a estimé que la spécificité des opérations intervenues
en Afrique du Nord et au cours desquelles certains civils avaient
effectivement été engagés aux côtés des militaires dans la lutte
contre la rébellion devait permettre d'étendre à ces personnes les
droits à un titre de combattant dans les conditions fixées par
l'article 2 du décret n° 75-87 du I 1 février 1975 exigeant la parti-
cipation à six actions de combat au moins . Son action, expressé-
ment limitée par la loi, ne pouvait s'exercer que dans le cadre de
la procédure dérogatoire appliquée aux personnes qui, ne rem-
plissant pas la condition de droit commun de quatre-vingt-
dix jours de présence en unité combattante, voyaient leur
demande examinée en fonction de leur activité individuelle,
l'équivalence à six actions de combat étant requise pour la voir
aboutir favorablement . C'est dans ce cadre que cette commission
a fixé les règles applicables en la matière aux civils, avec le
double souci : de ne pas dévaloriser la carte du combattant tout
en respectant le principe d'égalité de traitement, d'une part, entre
les différentes générations du feu et, d'autre part, entre les civils
et militaires ayant servi au cours des mêmes opérations . C ' est
pourquoi lors de sa réunion du 15 janvier 1979, la commission
d'experts a, en préambule aux propositions soumises à l'apprécia-
tion du secrétaire d'Etat aux anciens combattants, énoncé les
principes généraux selon lesquels la qualité de combattant pou-
vait être reconnue aux civils . Parmi ceux-ci figurent les points
que l'honorable parlementaire souhaiterait voir modifier : a) la
commission a indiqué que : « c'est la participation réelle aux
opérations de combat, et non pas les notions de risque ou de
danger, qui détermine la vocation à la qualité de combattant ».
Cette disposition est conforme aux dispositions générales du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre

qui ne reconnait pour aucun des autres conflits avant ouvert
droit à la carte du combattant une notion de „ risque „ ou de
« danger » . En effet, l'évaluation de la notion de „ risque „ ou de
«danger », ou encore « d'insécurité „ ne peut resulter que d'une
démarche subjective qui, si elle était retenue, devrait en tout état
de cause s'appliquer dans les mêmes conditions ,tus fonction.
naires civils et militaires, et pourquoi pas aux autochtones, euro-
péens et musulmans, sans aucune distinction . qu'ils aient ou non
participé à la lutte contre l'adversaire : h) pour ce qui concerne
la formulation retenue, « la participation au), combats doit titre
personnelle . .. elle résulte de l'application directe des ternies
mêmes de la loi du 9 décembre 1974 et du décret rr a 75 .87 pré-
cités qui limitent le champ d'application de la commission d'ex-
perts au seul domaine de la procédure exceptionnelle prévue à
l ' article R.227 et appliquée aux personnes qui, ne remplissant
pas les conditions imposées par la procédure normale, peusent
individuellement demander à en bénéficier . II convient en effv:
de noter que les services civils accomplis en temps de guerre ou
au cours des opérations intervenues en territoires extérieurs n'ont
jamais été pris en considération en tant que tels pour ouvrir
vocation à la carte du combattant, qui n'a pu être attribuée au
titre de la procédure exceptionnelle qu'en fonction des mérites
personnels ou des titres particuliers que se sont attirés les postu-
lants par leur action individuelle . L'assimilation d'une „ forma-
tion administrative» (dont la définition pouvait d'ailleurs varier
d'un département ministériel à en autre et différer selon que le
postulant appartenait à telle ou telle catégorie de personnel, à
une « unité militaire ou paramilitaire „ de type bien déterminé
reviendrait en fait à supprimer la notion d'activité personnelle et
d'action individuelle de combat sur laquelle reposent les fonde-
ments mêmes de la procédure exceptionnelle . Une telle manière
de voir, si elle était retenue, conduirait à remettre en cause le
principe même de l'égalité de traitement entre les différentes
générations du feu à laquelle le monde combattant est très
attaché et, par voie de conséquence . l'ensemble des dispositions
prévues par le législateur et appliquées depuis l'origine pour les
autres conflits. C'est pourquoi il n'est pas en visagé de procéder à
une modification des textes dans le sens proposé par l ' honorable
parlementaire.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de' guerre
(pensions des invalides)

14332 . - 8 décembre 1986 . - M . Jacl, , .ang demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants s ' il est dans les
intentions du Gouvernement de prendre en compte les conclu-
sions de la commission ministérielle sur ia pathologie des anciens
combattants d'Afrique du Nord, déposées le 31 décembre 1985,
concernant les troubles neuropsychiques et, de ce fait, de per-
mettre une réparation des séquelles des maladies gastro-entérites
à évolution lente.

Réponse. - La spécificité de certaines des maladies contractées
en Afrique du Nord a été examinée sur le plan médical par une
commission dont les conclusions doivent litre étudiées, à
l'échelon interministériel, sur les plans réglementaire et budgé-
taire, en préalable à l'élaboration des textes utiles . D'ores et déjà,
le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a décidé que la répa-
ration des séquelles de l'amibiase intestinale ferait l'objet d'un
examen particulièrment attentif. Des instructions ont été données
à ce sujet le 4 novembre 1986 aux directeurs interdépartementaux
des anciens combattants . Le secrétaire d'Etat va proposer à ses
collègues de confier la poursuite de l'étude engagée par le précé-
dent gouvernement à un groupe de travail interministériel auquel
il participera activement.

Anciens combattants et victimes de' guerre
(carte du combattant'

14438. - 8 décembre 1986 . - M . Michel Ghysel attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etet aux anciens combattants sur la
situation des réfractaires et maquisards . Ceux-ci, en effet, suivant
les orientations venues de Londres, ont souvent assumé des
risques qui en ont fait de véritables combattants de la Francc
libre. L'octroi de la carte du combattant à ces personnes consti-
tuerait la reconnaissance de leurs mérites . II lui demande donc
quelles sont les mesures qu'envisage le Gouvernement à cc sujet.

Réponse. - La règle générale pour obtenir la carte du combat-
tant est d'avoir appartenu à une unité combattante pendant
trois mois au moins (article R .224 du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de la guerre) . Une procédure
individuelle d'attribution de cette carte peut, par ailleurs, être
appliquée au titre de mérites exceptionnels acquis au feu, dans le
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cas où la condition de durée d'appartenance à une unité combat-
tante n'est pas remplie (article R .227 dudit code) . Rien ne s'op-
pose à ce qu'un réfractaire qui a rejoint les forces françaises ou
alliées ou celles de la Résistance bénéficie des législations sur la
carte du combattant ou de combattant volontaire de la Résistance
(C .V.R .) .

BUDGET

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

11945. - IO novembre 1986 - M . Jean-Paul Delevoye inter-
roge M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les modalités d'application
du décret n° 85-356 du 23 mars 1985 . Dans un cas d'espèce, un
agriculteur détenant 70 p . 100 des parts de sa société civile agri-
cole désire céder à titre gratuit à son fils, qui reprend l'exploita-
tion, toutes ses parts ainsi qu'un compte courant personnel relati-
vement important mis à la disposition de la S .C .A . Le donataire
a sollicité le bénéfice des dispositions des articles l er à 10 du
décret précité, tant sur la transmission à titre gratuit des parts
sociales que sur celle du compte courant qui en fait recouvre
l'essentiel de l'actif social, 90 p. 100, et sans lequel la S .C .A. ne
peut fonctionner . Actuellement l'administration fiscale lui
accorde le paiement différé puis fractionné sur la valeur des parts
et lui oppose un refus catégorique pour le compte courant. Il est
regrettable que cette technique comptable admise pour la S .C .A.
ne soit pas prise en compte au niveau de l'application du décret
et lui retire ainsi l'essentiel des effets pour lesquels il a été pro-
mulgué . Il souhaite donc qu'il lui donne une réponse spécifique
sur ce point précis, s'agissant d'un bic .) affecté à l'exploitation.

- Question transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les dispositions du décret n o 85-356 du
23 mars 1985 ont pour but de faciliter le paiement des droits dus
sur la transmission à titre gratuit d'entreprises . Le compte cou-
rant d'un associé est une dette de la société ; son montant a une
incidence sur la valeur des parts sociales qui seules peuvent
bénéficier des modaiités de paiement favorables prévues en
faveur de la transmission des entreprises . : our bénéficier des dis-
positions de ce décret du 23 mars 1985 au titre du compte cou-
rant, il appartient à l'associé qui en est titulaire d'en incorrorer
le montant au capital . Cette opération est effectuée en franchise
d'impôt en application de l'article 812-O-A I° du code général
des impôts.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistreme•( mutations à titre onéreux)

12825. - 17 novembre 1986 . - M . Pierre Méteis appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la difficulté à concrétiser
des opérations de transmission de petites entreprises, au niveau
national et tout particulièrement en Vendée, qui sont essentielles
pour assurer la pérennité du tissu industriel de ce département.
Des mesures favorables ont été prises dans le cadre d'une trans-
mission au profit des salariés (S .C .O .P.-S .A .P .O.) et des cadres de
l'entreprise (L .A .B .O.), rien ne favorise le rachat d'entreprises
saines par des personnes physiques compétentes extérieures à
l'entreprise . En effet, compte tenu de la difficulté à financer les
taxes fiscales et à l'obligation de les régler dés la signature de
l'acte, il apparaît difficile de parvenir à un maintien du tissu
industriel de PM .I ., si lourdement taxées dans le cadre d'opéra-
tions de transmission . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de favoriser ce genre de tran-
saction . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - En matière d'enregistrement, les droits sont
acgtittés lors de la présentation de l'acte à la formalité. Le paie-
ment fractionné des droits de mutation à titre onéreux n'est
admis que dans des cas très limités ; les contraintes budgétaires
actuelles ne permettent pas d'étendre ce régime . Cela dit, outre
les mesures que rappelle l'honorable parlementaire, diverses dis-
positions ont d'ores et déjà été adoptées en vue d'alléger la
charge fiscale des transmissions à titre onéreux des petites et
moyennes entreprises . Ainsi, bien que la création de l'entreprise
unipersonnelle à responsabilité limitée (E .U .R .L.) par la loi
n° 85 . 597 du 11 juillet 1985 n'ait pas eu pour objet essentiel de
faciliter la transmission d'-ntreprises, rien ne s'oppose à la trans-
formation d'une exploit

	

:n individuelle en E .U.R.L. dans la

perspective d'une vente la cession de parts de ces sociétés est
soumise aux droits d'enregistrement au taux de 4,80 p . 100 prévu
à l'article 726 du code général des impôts si le vendeur les a
détenues pendant trois ans . La loi de finances pour 1987 porte de
30 000 francs à 50 000 francs l'abattement applicable aux fonds
de commerce dont la valeur n'excède pas 200 000 francs . Enfin, à
la suite du huitième rapport du conseil des impôts, le Gouverne-
ment va envisager une réflexion sur la taxation du patrimoine . Le
problème de la transmission des entreprises sera examiné attenti-
vement à cette occasion.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

12913. - 24 novembre 1986. - M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, à la suite des remarques formulées par le
Conseil national des impôts, s'il n'envisage pas de réformer le
régime fiscal applicable à la transmission d'entreprise par dona-
tion ou héritage entraînant cumul d'impôts et de droits de suc-
cession . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, rliargé du
budget.

Réponse. - A la suite du dépôt du huitième rapport du conseil
des impôts, le Gouvernement va engager une réflexion sur la
taxation du patrimoine. La question évoquée par l'honorable par-
lementaire sera examinée à cette occasion . Déjà, des dispositions
permettent de . limiter les difficultés qui peuvent exister lors de la
transmission à titre gratuit d'une entreprise . Ainsi, le décret
n a 85-356 du 23 mars 1985 prévoit un différé de paiement de
cinq ans à compter du décès, puis un paiement fractionné sur
une période de dix ans avec un taux d'intérêt préférentiel qui est
d'autant plus faible que la part reçue est importante et que le
degré de parenté entre l'ayant droit et le défunt est plus éloigné.
L'article 27 de la loi de finances pour 1987 dispose que les
donations-partages bénéficieront à nouveau d'une réduction de
droit, en fonction de l'âge du donateur ; cette mesure bénéficiera
directement aux donations d'entreprise.

Impôts locaux (taxe d'enlèvement des ordures ménagères)

12931 . - 24 novembre 1986 . - M . Jean-François Mancel rap-
pelle à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé au budget,
que jusqu'en 1983 figurait sur les avis d'imposition à la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties la quote-part se rapportant à la
taxe d'enlèvement des ordures ménagères. Celle-ci était récupérée
par le propriétaire louant ses locaux, ce qui est évidemment
normal, l'usage de ce service d'ordures ménagères étant bien
propre à l'occupant . Or, depuis 1984, certaines villes ne font plus
rien figurer dans la colonne réservée à cet effet . Le propriétaire
ne bénéficie d'aucune réduction de ce fait puisque la taxe d'enlè-
V: .rent des ordures ménagères a été incorporée dans la part
« commune » de la taxe foncière sur les propriétés bâties . Cette
façon de procéder ne permet plus au propriétaire de récupérer la
taxe d'enlèvement des ordures ménagères sur l'occupant . Il lui
demande si cette disposition est légale, car elle lèse incontestable-
ment les loueurs d'immeubles . il souhaiterait savoir si les déci-
sions municipales de ce genre peuvent être remises en cause et
désirerait qu'il intervienne à cet égard.

Réponse. - Conformément aux dispositions du code général des
impôts, les communes dans lesquelles fonctionne un service d'en-
lèvement des ordures ménagères, ainsi que les groupements de
communes dont elles sont éventuellement membres, peuvent insti-
tuer une taxe, additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés
bâties, desta e à pourvoir aux dépenses de ce service . Cepen-
dant, ces dépenses peuvent être tout aussi valablement couvertes,
en application de l'article L . 223-78 du code des communes, par
une redevance d'enlèvement des ordures ménagères, qui n'est pas
établie par les services fiscaux, mais qui incombe néanmoins aux
occupants des logements. Elles peuvent l'être également par le
produit global des quatre taxes directes locales, au même titre
que les autres dépenses de fonctionnement des collectivités
concernées . Dans ce cas, aucune cotisation au titre de l'enlève-
ment des ordures ménagères ne peut être récupérée auprès des
locataires, la charge financière du service étant alors répartie,
selon la décision de l'assemblée locale, sur l'une ou l'autre des
catégories de contribuables de la commune, qu'ils soient rede-
vables des taxes foncières, de la taxe d'habitation ou de la taxe
professionnelle . il s'agit là d'une décision de gestion municipale
qui relève de la compétence exclusive des collectivités locales,
dans le cadre de leurs attributions d'établissement du budget et
de fixation des taux des taxes directes locales, et de la politique
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financière, sociale et fiscale qu'elles entendent conduire . Une
telle décision échappe donc totalement à l 'appréciation de l'ad-
ministration fiscale, quand bien méme, ainsi que le signale l'ho-
norable parlementaire, elle conduit à priver les propriétaires de
toute possibilité de récupération de la taxe d'enlèvement des
ordures ménagères.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur)

13073. - 24 novembre 1986 . M. Maurice Jeandon attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, den
finances et de la privatisation, sur l ' application de la taxe dif-
férentielle sur les véhicules à moteur, acquittée par les petites
entreprises. En effet; la disproportion existant entre le coût des
vignettes et leur durée de validité est un problème évident lors-
qu'une entreprise acquiert un véhicule mus en circulation dans
une période de l'année où un aménagement substantiel de la
charge fiscale ne peut être demandé, la taxe n'étant pas due pour
la période de première mise en circulation entre le 15 août et le
30 novembre. Il est certain qu'une réduction du montant de la
taxe, en fonction du temps écoulé, modifierait son caractère et le
contrôle entraînerait de surcroît une diminution de son produit.
Néanmoins, il est bien évident qu'une taxe aussi lourde que celle
envisagée ci-dessus pourrait être l'objet d ' études précises d'amé-
nagements à caractère dérogatoire afin de ne pas pénaliser les
entreprises con,:ernées . Il lui demande si le Gouvernement envi-
sage une étude précise de ce dossier et quelle orientation il
entend lui donner. - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - La taxe différentielle sur les véhicules à moteur est
un impôt à la fois réel et annuel qui est dû à raison de la posses-
sion d'un véhicule. Ces principes s'opposent à une réduction de
la taxe au prorata du temps pour les véhicules qui sont mis en
circulation en cours de période. En outre, cette mesure devrait
être appliquée à tous les véhicules . Elle entraînerait d'importantes
pertes de recettes que la situation budgétaire ne permet pas d'en-
visager. Cela étant, la taxe différentielle acquittée par les entre-
prises pour leurs véhicules peut être déduite pour la déte,mina-
tion du bénéfice imposable à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt
sur les sociétés, ce qui en atténue sensiblement l'incidence.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

131M. - 24 novembre 1986. - M. Gilles de Robien attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'article 16 de la loi de finances qui tend à favoriser
les donations-partages en rétablissant les avantages existant
autrefois sous une forme différente et supprimés en- 1981 . Ce sys-
tème de réduction dégressive tend à juste titre à favoriser les
transmissions d'entreprise . Mais il n'établit aucune distinction
entre les biens professionnels et les autres éléments d'actif. En
effet, pour les biens non professionnels, il lui parait indispen-
sable, parce que garant direct de la paix des familles, de main-
tenir le pourcentage de réduction des droits à 25 p . 100, quel que
soit l'âge du donateur. La paix des familles mérite largement
quelques contentieux dus aux difficultés à cerner les biens pro-
fessionnels des autres élépents d'actif.

Réponse. - Le dispositif fiscal en faveur des donations-partages
n'a jamais fait de différence selon la nature des biens transmis.
De même, le Parlement n ' a pas institué de distinction à l'occa-
sion du vote de la loi de finances pour 1987 qui, par son
article 27, rétablit une réduction de droits au bénéfice des trans-
missions en cause. La suggestion de l' honorable parlementaire ne
peut donc être retenue.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

13113 . - 1' décembre 1986. - M. Alain Mayoud appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'ieensm e, des finances et de la privatisation, chargé du
fit, sur la situation de l'un de ses administrés qui souhaite-
rar't bénéficier d'un dégrèvement de la taxe d'habitation dont il
est, redevable. Cette personne occupe, comme résidence secon-
daire; une partie de la maison d'habitation de ses parents . Or les
services focaux lui réclament à ce titre le paiement de la totalité

de la taxe d'habitation, pour une résidence qu'il n'occupe que
partiellement . Il lui demande de préciser sa position sur la possi-
bilité de bénéficier dans ce cas d'un dégrèvement de la taxe qu ' il
doit acquitter.

Réponse. - Lorsque plusieurs personnes occupent, dans une
méme habitation, des logements distincts susceptibles de faire
l'objet d'une location séparée, chacune d'elle est imposée en
fonction des locaux qu'elle occupe à titre privatif. Cela dit, il ne
pourrait être répondu précisément à la question posée que si, par
l'indication du nom et de l'adresse du contribuable concerné,
l'administration était en mesure de procéder à une enquête.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur)

13545 . - l e, décembre 1986. - M . Jean-Claude Gaudin rap-
pelle à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de I . privatisation, que la vignette automobile a été
instituée par M . Ramadier, à titre tout à fait exceptionnel et pro-
visoire pour venir en aide aux personnes âgées . Il lui demande
s'il ne serait pas normal que les personnes âgées de plus de
soixante-dix ans en soient exonérées . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La taxe différentielle sur les véhicules à moteur a le
caractère d'un impôt réel ; la prise en considération de l'âge des
propriétaires des véhicules ne serait pas compatible avec la
nature de l'impôt. De plus, des exonérations analogues ne man-
queraient pas d'être demandées par des catégories de contri-
buables qui pourraient estimer que leur situation justifie une
pareille mesure . Il en résulterait des pertes de recettes que la
situation budgétaire actuelle ne permet pas d'envisager. Cela
étant, de nombreuses dispositions ont été prises en faveur des
personnes âgées en matière d'impôt sur le revenu et d'impôts
locaux, qui se prêtent mieux que la taxe différentielle à un traite-
ment personnalisé.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

13947. - I« décembre 1986 . - M . Georges Mesmin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la non-revalorisation de l'abattement dont bénéfi-
cient les parts successorales en ligne collatérale . Cet abattement
de 10 000 francs qui résulte de l'article 10-III de la loi n° 73-1150
du 27 décembre 1973 n'a pas été modifié depuis son entrée en
application alors que dans le même temps l'indice I .N.S.E .E. des
prix à la consommation (295 postes) est passé de 46 en 1973
à 160,4 en 1986 (base 100 — 1980) et que par ailleurs la loi de
finances pour 1984 a relevé le montant des autres abattements en
moyenne de 25 à 50 p. 100. En conséquence, il lui demande s'il
n'y aurait pas lieu de procéder à une revalorisation de cet abatte-
ment qui risque sinon de ne plus avoir qu'une valeur symbolique.

Réponse . - Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas d'envisager une augmentation de l'abattement prévu à l 'ar-
ticle 788-Ii du code général des impôts applicable, à défaut
d'autre abattement, sur chaque part successorale . Cela dit, à la
suite du dépôt du huitième rapport du conseil des impôts, un
groupe d'étude va être mis en place afin d'engager une réflexion
sur une éventuelle réforme d ' ensemble de la fiscalité des patri-
moines . Le problème évoqué par l'honorable parlementaire fera
l'objet d'un examen approfondi à cette occasion.

Ancicns combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

14307 . - 8 décembre 1986. - M . Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur la question du relève-
ment du plafond majorable de la retraite mutualiste du combat-
tant. Contrairement aux apparences juridiques, cette rente mutua-
liste du combattant a plus sur le fond le caractère d'une
prestation de réparation que celui d'un placement de l'épargne.
En effet, lorsque le législateur de 1923 a institué cette retraite,
dans le cadre d'un ensemble de mesures spécifiques qui recon-
naissaient aux « Poilus » de 1914-1918, sous certaines conditions,
la « qualité» d'ancien combattant, il l 'a fait pour établir un droit
et accorder un avantage à ceux qui avaient consacré plusieurs
années de leur vie à défendre la France, dans les terribles condi-
tions que l'on sait . Pour les mêmes raisons, les combattants des
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conflits ultérieurs ainsi que les ascendants, descendants et
conjoints des « Morts pour la France » ont pour ainsi dire logi-
quement « hérité » de ce droit . La retraite mutualiste du combat-
tant a donc, dans son principe, un caractère de « réparation »
que nul ne peut lui dénier. Il lui demande donc s'il ne serait pas
plus juste de fonder le relèvement du plafond majorable de la
retraite du mutualiste combattant sur l'évolution de la valeur du
point des pensions militaires d'invalidité . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - La majoration créée par la loi du 4 août 1923 est
une bonification accordée aux anciens combattants titulaires
d'une carte mutualiste, afin qu'ils bénéficient d'avantages de pen-
sion réservés, à cette époque, à quelques catégories restreintes de
personnes. Cette majoration, prise en charge par l'Etat, est pro-
portionnelle à la rente, dans la limite d'un plafond dont le mon-
tant est régulièrement augmenté depuis plusieurs années, et qui
est passé de 3 700 francs en 1982 à 4 000 francs en 1983,
4 300 francs en 1984, 4 500 francs en 1985 et 4 650 francs en 1986
soit des augmentations respectives de 8,1 p. 100 pour 1983,
7,5 p . 100 pour 1984, 4,6 p. 100 pour 1985 et 3,3 p. 100
pour 1986 . Dans le cadre de la discussion de la loi de finances
pour 1987, le Gouvernement a proposé à l'Assemblée nationale,
qui l'a accepté, un amendement qui devrait permettre de relever
une nouvelle fois en 1987 le plafond des rentes mutualistes que
les anciens combattants peuvent se constituer avec l'aide de
l'Etat. Il ne saurait toutefois être envisagé de fonder le relève-
ment de la majoration sur l'évolution de la valeur du point des
pensions militaires d'invalidité . Ces pensions ont, en effet, un
caractère de prestations de réparation que n'ont pas explicitement
les rentes mutualistes, qui constituent davantage une certaine
forme de placement de l'épargne.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : services extérieurs)

14342. - 8 décembre 1986. - M . Bernard Lefranc appelle l'at-
tention de M . le ministre d' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'avenir des perceptions en
milieu rural . Il semble, en effet, qu'après avoir regroupé les
petites perceptions dans un cadre cantonal, des études de la
direction de la comptabilité publique s'orienteraient vers la sup-
pression des postes comptables n'ayant pas cinq agents . II lui
demande si ces informations sont exactes et dans quel délai cette
réforme sera réalisée. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - Les structures du réseau comptable des services
extérieurs du Trésor, mises en place pour l'essentiel il y a plu-
sieurs dizaines d'années, apparaissent parfois surannées et ne
répondent plus, de façon satisfaisante, au flux quotidien des opé-
rations effectuées par les services . Par ailleurs, du fait de la
modification des techniques et du comportement des usagers, la
nature même des opérations a évolué très sensiblement . C'est
ainsi que le paiement des dépenses publiques et le recouvrement
des recettes publiques (impôts, amendes, etc .) ne nécessitent plus
la venue systématique aux guichets : l'utilisation des prélèvements
sur comptes, des virements ou de la remise d'effets bancaires ou
postaux a entraîné une modification en profondeur des flux
constatés aux guichets des perceptions et surtout une rénovation
importante des méthodes de travail. L'introduction des tech-
niques informatiques, notamment par recours à la micro-
informatique, accentue encore cette évolution porteuse d'avenir et
de modernité . II parait difficile, à un moment où le Gouverne-
ment s'attache à améliorer l'efficacité de l'administration et à
amorcer une réduction du nombre des fonctionnaires, de faire
l'économie de tels efforts de réorganisation dans la mesure où ils
maintiennent une qualité satisfaisante des services rendus aux
usagers et où ils font l'objet d'une concertation avec les dus
locaux . II est donc apparu souhaitable de réexaminer, de façon
très pragmatique, l'activité des postes comptables, notamment en
zone rurale, afin de rechercher une meilleure adéquation des
moyens en personnel et en matériel - nécessairement limités -
aux charges de travail et aux besoins réels à satisfaire . C'est ainsi
que le regroupement des petites perception . de consistance
modeste est réalisé progressivement, après analyse de chaque
situation avec comme objectif la constitution de cellules fonction-
nellement adaptées s'appuyant, bien souvent, sur les limites can-
tonales. Le cadre cantonal ne constitue toutefois qu'une référence
générale . Ce critère a toujours été corrigé par la prise en compte
d'autres éléments : importance et évolution de la population,
situations géographiques, etc. Parallèlement, des dispositifs spéci-
fiques de permanences ou tournées périodiques sont mis en place
pour maintenir la présence des services extérieurs du Trésor dans
les localités en cause. Ces dispositifs sont par nature révisables

après examen des besoins réels des usagers mesurés à l'aide de
comptages de fréquentation des locaux . Indépendamment de ces
dispositifs généraux, des permanences spécifiques peuvent être
mises en place, ici ou là, pour tenir compte de problèmes ponc-
tuels : échéances d'impôts, vente de permis de chasser, activités
saisonnières, etc . Ce système très souple ne semble pas engendrer
de difficultés véritablement sérieuses sur l'ensemble du territoire.
Les responsables départementaux des services extérieurs du
Trésor se tiennent bien entendu à la disposition des élus locaux
pour examiner avec eux les aménagements qui s'avéreraient
indispensables . Il est précisé qu'en tout état de cause il n'y a pas
de plan visant à supprimer les perceptions n'atteigant pas un cer-
tain seuil de charge fixé par référence au nombre d'agents des
postes.

Impôts locaux (paiement)

14618 . - 15 décembre 1986 . - M . Raymond Marcellin
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, s'il n'estime pas souhaitable
d'envisager la mensualisation des impôts locaux, leur paiement
en une seule fois grevant fortement le budget des
ménages . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
'ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Le système de paiement mensuel de la taxe d'habi-
tation, institué par l'article 30-I de la loi n° 80-10 du 10 jan-
vier 1980, portant aménagement de la fiscalité directe locale, a
été expérimenté en 1981 dans le département d'Indre-et-Loire.
Selon cette procédure, les contribuables peuvev t choisir de régler
par anticipation des acomptes sur l'impôt à venir, sous forme de
prélèvements mensuels opérés sur un compte dépôt . Ce système a
été étendu, en 1982, à l'ensemble de la région Centre, mais le
taux d'adhésion pour l'ensemble de la région n'a été que de
1,60 p . 100 en 1984 et n'a pas dépassé 1,87 p . 100 en 1985. Ces
très faibles résultats font apparaître le peu d'intérêt que présente
ce mode de paiement fractionné pour la grande majorité des
redevables de la taxe d'habitation. Dans ces conditions, il n'est
pas envisagé, pour l'instant, d'étendre ce système à d'autres
départements compte tenu des investissements informatiques que
cela impliquerait Inutilement. Par ailleurs, il est précisé que le
paiement mensuel ne pourra être proposé pour les taxes foncières
que lorsque seront levées les contraintes techniques liées à l'ap-
plication d'un identifiant unique pour toutes les taxes dues par
un même contribuable. II est toutefois rappelé que la loi du
10 janvier 1980 prévoit également en son article 30-1I modifié par
l'article 54 de la loi n° 80-1094 du 30 décembre 1980, la faculté
pour les personnes assujetties à la taxe d'habitation et aux taxes
foncières pour une somme globale supérieure à 750 francs, de
verser spontanément avant le 30 mars et le 31 juillet de l'année
d'imposition, deux acomptes représentant chacun un tiers des
cotisations dont ils ont été passibles l'année précédente. Il en
résulte que les redevables de taxe d'habitation et de taxes fon-
cières relativement importantes ont déjà le choix entre le paie-
ment de ces impositions en une seule fois à l'échéance normale,
et un paiement spontané fractionné en trois échéances.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (personnel)

8429. - 28 juillet 1986 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le Premier ministre sur les conditions d'inté-
gration des secrétaires généraux et des secrétaires adjoints des
villes de France . Les décrets des 13 et 15 mars 1986 portant créa-
tion du grade d'administrateur territorial et réaménagement du
grade d'attaché, ont également fixé les conditions d'Intégration
des secrétaires généraux et des secrétaires adjoints en fonction,
mais aucun texte réglementaire n'a confirmé la circulaire de
M . le ministre de l'intérieur qui indique que ces derniers n'ont
pas à demander leur intégration puisqu 'elle est automatique . Elle
lui demande donc s'il envisage de confirmer officiellement cette
intégration afin de lever les inquiétudes pesant sur la profes-
sion . Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

Collectivités locales (personnel)

8581 . - 26 juillet 1986. - M . Paul-Louis Tenaillon attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les conditions d'intégration
des secrétaires généraux et des secrétaires adjoints des villes de
France . Les décrets des 13 et 15 mars 1986, portant création du
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grade d'administrateur territorial et réaménagement du grade
d'attaché, ont également fixé les conditions d'intégration des
secrétaires généraux et des secrétaires adjoints en fonction, mais
aucun texte réglementaire n'a confirmé la circulaire de M . le
ministre de l'intérieur, qui indique que ces derniers n'ont pas à
demander [sur intégration puisqu'elle est automatique . Il lui
demande donc s'il envisage de confirmer officiellement cette inté-
gration afin de lever les inquiétudes pesant sur la profes-
sion. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

Communes (personnel)

7048. - 4 août 1986. - M . Germain Gengenwin attire l ' atten-
tion de M. le Premier ministre sur les conditions d'intégration
des secrétaires généraux et des secrétaires adjoints des villes de
France . Les décrets des 13 et 15 mirs 1986, ponant création du
grade d'administrateur territorial et réaménagement du grade
d'attaché, ont également fixé les conditions d'intégration des
secrétaires généraux et des secrétaires adjoints en fonction, mais
aucun texte réglementaire n'a confirmé la circulaire de M . le
ministre de l'intérieur qui indique que ces derniers n 'ont pas à
demander leur intégration puisqu'elle est automatique . Il lui
demande donc s'il envisage de confirmer officiellement cette inté-
gration afin de lever les inquiétudes pesant sur la profes-
sion . - Question transmise à M. k ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

Communes (personnel)

11816. - 3 novembre 1986. - M . Germain Gengenwln s'étonne
auprès de M . le Premier ministre de ne pas avoir reçu de
réponse à la question écrite n° 7046 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, débats parlementaires, questions du
4 août 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales.

Collectivités locales (personnel)

18433. - 12 janvier 1987. - M. Paul-Louis Tsnsilion s'étonne
auprès de M . le ministre dèlègu6 auprès du ministre de l'inté-
rieur, assied des collectivités locales, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n o 6681 publiée au Journal officie
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
26 juillet 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les décrets des 13 et 15 mars 1986 portant statuts
particuliers des administrateurs et des attachés territoriaux ne
sont pas entrés en vigueur. Leur application était subordonnée à
la pnse de décrets complémentaires relatifs notamment au recru-
tement et à la formation. Or, devant les nombreuses critiques
émises à l'encontre de la loi du 26 janvier 1984 relative à la fonc-
tion publique territoriale et des textes pris pour son application,
le Gouvernement a décidé, dès son entrée en fonction, d'orga-
niser une concertation avec l'ensemble des parties intéressées,
représentants des élus et des personnels . Sur la base des orienta-
tions qui ont ainsi été dégagées, un projet de loi a été élaboré
aux fins de modifier certaines dispositions de la loi précitée . Il

.est notamment proposé de substituer au regroupement des fonc-
- tionnaires territoriaux en corps une organisation en cadres d ' em-

lois qui paraît plus adaptée à la spécificité des collectivités
locales. Ce texte a été approuvé par le conseil des ministres du
26 novembre 1986 et déposé sur le bureau du Sénat. Il sera exa-
miné par les Assemblées à l'occasion de la prochaine session par-
lementaire. Un promus de réflexion sur la construction statu-
taise r été ebrrélativement engagé et aboutira, si le projet de loi
modifiant la loi du 26 janvier 1984 est adopté par le Parlement, à
la parution des statuts particuliers de la fonction publique territo-
riale. C'est dans ce cadre que seront examinés les décrets des 13
et 15 mars 1986 pour les mettre en conformité avec les nouvelles
dispositions législatives . Enfin, il convient de noter que, pour ne
pas léser les intérêts des fonctionnaires territoriaux concernés, le
décret no 86-1127 du 17 octobre 1986 s, à titre conservatoire,
reporté les délais impartis à ces fonctionnaires pour demander
leur intégration dans les corps des administrateurs et des attachés
territoriaux .

Collectivités locales (personnel)

11118. - 15 décembre 1986. -, M. Jean Bonhomme demande à
M .- le mldatue délégué auprès du 'Maistre de l'intérieur,
Margé des eollesiltrités looalse. de bien vouloir lui faire savoir
si ses réflexions en ce qui concerne l'adaptation nécessaire de la

loi du 26 janvier 1584 et de ses textes d 'application ont abouti et
s'il envisage de proposer, dès cette session, l'adoption d'un nou-
veau statut, s'agissant notamment des fonctionnaires départemen-
taux.

Réponse. - Après une large concertation qui a permis aux
représentants des élus et des fonctionnaires territoriaux de faire
Part de leurs observations et de leurs souhaits en matière de
fonction publique territoriale, le Gouvernement a élaboré un
projet de loi qui répond au double souci de préserver la liberté
des élus et de garantir les intérêts légitimes des fonctionnaires
territoriaux. Ce texte qui concerne les fonctionnaires des com-
munes, des départements, des régions et de leurs établissements
publics a été adopté en conseil des ministres le
26 novembre 1986 et déposé au Sénat ; il devrait être examiné
ar le Parlement à l'occasion de la session de printemps . Parmi

les modifications introduites figure la substitution de la notion de
cadres d'emplois à celle de corps, notion moins rigide et permet-
tant une gestion par la collectivité de ses propres agents.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Assurances
(accidents du travail et maladies professionnelles)

3600. - 16 juin 1986. - M . Claude Lorenzini appelle l'attention
de M. le ministre dNèguè auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur le fait qu'en matière de faute
dite «inexcusable» les employeurs de plus de dix salariés ont la
possibilité de s'en exonérer, dans ses conséquences civiles, par la
souscription d 'une assurance. Il semble que la même couverture
ne puisse être actuellement accordée aux artisans, qui, dès lors,
sont responsables sur leurs biens personnels. L 'importance que
revêt l ' artisanat, la contribution qu'il est susceptible, par son
développement, d'apporter à la solution du problème de l'emploi
commandent à l'évidence qu'il soit remédié à cette disparité de
situation . Il demande à connaître les intentions ministérielles à
cet égard.

Réponse. - L'interdiction d'assurance contre les conséquences
financières de sa propre faute inexcusable en cas d'accident du
travail, édictée par l'article L . 452-4 du code de la sécurité
sociale, pénalise essentiellement les petites entreprises artisanales
et commerciales au sein desquelles l'employeur détient seul le
pouvoir de direction. En effet, dans les entreprises plus impor-
tantes, l ' employeur peut s 'assurer contre les conséquences de la
faute inexcusable commise par les personnes qu'il s ' est substi-
tuées dans la direction de l 'entreprise . Conscient de cette inéga-
lité de traitement, le Gouvernement a décidé d 'y mettre fin, sans
pour autant porter atteinte en quoi que ce soit aux droits à répa-
ration des victimes, ni perdre de vue la nécessité de poursuivre
une politique active de prévention des accidents du travail, et a
retenu cette importante disposition dans le programme d'orienta-
tion de l'artisanat présenté au conseil des ministres du 29 octobre
dernier. La modification des dispositions législatives relatives à la
faute inexcusable de l'employeur en cas d'accident du travail,
lors de l'examen et de l'adoption du projet de loi portant
diverses mesures d'ordre social, apparaît de nature à apporter
une solution satisfaisante à la question soulevée par l'honorable
parlementaire .

Commerce et artisanat (aides et prêts)

8683 . - 15 septembre 1986. - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre dèléguè auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation . chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les souhaits exprimés
par les chefs d'entreprises artisanales de bénéficier de prêts à
taux bonifiés pour favoriser l'investissement dans ce secteur d'ac-
tivité. Il lui demande s'il entend proposer des mesurs qui iraient
en ce sens, et plus généralement quelle est la politique qu'il
entend défendre dans le domaine des aides au commerce et à
l'artisanat.

Commerce et artisanat (aides et prêts)

1686 . - 22 décembre 1986. - M. Henri Bayard s'étonne auprès
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de ne pas avoir reçu de réponse à sa
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question n e 8583, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 15 septembre 1986, relative
aux prêts à taux bonifiés . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Indépendamment de la politique menée en faveur
de toutes les entreprises, le Gouvernement a considéré que l'in-
vestissement dans l'artisanat devait mériter un traitement particu-
lier . En effet, l'honorable parlementaire n'ignore pas qu'en raison
de leur taille les entreprises artisanales offrent moins de garanties
aux banques et ne trouvent pas toujours, de ce fait, des condi-
tions aussi favorables que celles qui sont faites aux entreprises
plus importantes . C'est pour cette raison que l'artisanat a besoin
d'outils particuliers qui viennent d'être mis en place à son inten-
tion . Ainsi, le secteur des métiers, qui profite déjà d'une manière
générale de la baisse des taux constatée sur le marché financier,
bénéficiera également d'un régime spécifique de prêts bonifiés.
Pour 1987, un appel d'offres de prêts bonifiés et de prêts conven-
tionnés de 8,4 milliards de francs a été lancé auprès des banques
au mois de décembre 1986 . Cette procédure a permis de faire
baisser très sensiblement les taux des prêts consentis aux artisans.
En outre, la loi de finances pour 1987 prévoit l'extension du
bénéfice du régime du livret d'épargne entreprise à tous les inves-
tissements de développement du secteur. D'autre part, les entre-
prises artisanales pourront bénéficier des prêts à taux réduits
accordés sur les ressources des Codevi . Par ailleurs, le pro-
gramme d'orientation de l'artisanat, récemment adopté par le
Gouvernement après une concertation approfondie avec les orga-
nisations du secteur, prévoit une ' clarification de l'application du
régime d'amortissement dégressif dans l'artisanat . S'agissant,
enfin, des investissements commerciaux à l'étranger, l'assurance
prospection de la Coface est maintenant ouverte aux artisans
répondant aux critères d'intervention de Sofaris, par une procé-
dure décentralisée dans les guichets bancaires.

Politique économique et sociale
(prix et concurrence)

9205 . - 29 septembre 1986 . - Mme Christine Boutin demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, si sont légales les discriminations
dans les prix des marchandises ou services offerts par des com-
merçants, fondés sur des critères qu'ils fixent, liés à la personna-
lité des acheteurs (tels que âge, profession) et sans rapport avec
la quantité, la qualité, les conditions ou les dates des produits
offerts . Elle fait remarquer que ces discriminations pénalisent des
catégories de personnes qui ne sont pas toujours les plus favo-
risées et qu'elles limitent la .oncurrence. Elle voudrait savoir
quels sont les principes et les textes qui réglementent ce domaine.

Réponse. - Les pratiques diverses regroupées sous le terme
générique de pratiques discriminatoires sont . prohibées par l'er-
ticle 36, alinéa l er, de l'ordonnance n° 86-1243 du
I" décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence . C'est ainsi que tout commerçant, qui pratique à l'égard
d'un partenaire économique ou obtient de lui des prix, des délais
de paiement, des conditions de vente ou des modalités de vente
ou d'achat discriminatoires et non justifiées par des contreparties
réelles en créant, de ce fait, pour ce partenaire un désavantage ou
un avantage dans la concurrence peut être traduit devant une
juridiction civile ou commerciale par toute personne justifiant
d'un intérêt, par le parquet, par le ministre chargé de l'économie
ou par le président du conseil de la concurrence . Cette interdic-
tion est, de plus, renforcée par la prohobition édictée par l'ar-
ticle 8 de l'ordonnance du ler décembre 1986, de « l'exploitation
abusive par une entreprise ou un groupe d'entreprises, de l'état
de dépendance économique dans lequel se trouve, à son égard,
une entreprise cliente ou fournisseur qui ne dispose pas de solu-
tion équivalente » . Ces abus peuvent notamment consister en
conditions discriminatoires. La sanction de ces pratiques est
assurée par le conseil de la concurrence, qui peut infliger une
amende pouvant aller jusqu'à 5 p. 100 du montant du chiffre
d'affaires dans le cas d'une entreprise et jusqu'à 5 millions de
francs dans le cas d'une personne morale autre qu'une entreprise.
Cette sanction pécuniaire peut être asso rtie d'une sanction pénale
en cas d'intention frauduleuse.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : majorations des pensions)

10078 . - 13 octobre 1986 . - M . Jean Rigel demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'ar-
tisanat et des services, de bien vouloir lui indiquer sa position

quant à la demande des commerçants et industriels retraités
visant au bénéfice de la majoration de 50 p . 100 pour conjoint de
,la retraite du titulaire dès l'âge de soixante ans, ainsi que pour la
pension Je réversion, soit 75 p. 100 en cas de décès du chef
d'entreprise.

Réponse. - En application de la loi n° 72-554 du 3 juillet 1972,
les régimes d'assurance vieillesse de base des artisans et des com-
merçants ont été alignés sur le régime général de la sécurité
sociale depuis le t « janvier 1973 . Le régime spécifique des indus-
triels et commerçants institué par le décret n e 78-206 du
21 février 1978 a prévu pour les conjoints coexistants ou survi-
vants des avantages particuliers auxquels fait allusion l'honorable
parlementaire, qui n'ont pas d'équivalent dans le régime général
de la sécurité sociale . Ces avantages sont acquis normalement à
l'âge de soixante-cinq ans, sauf en cas d'inaptitude au travail du
conjoint, où ils peuvent être attribués à partir de l'âge de
soixante ans . Ce régime complémentaire obligatoire a été institué
par les représentants élus des professionnels ; l'abaissement de
l'âge requis pour le service des prestations relève de leur seule
initiative.

Banques et établissements financiers (fonctionnement)

10078 . - 13 octobre 1986 . - M . Jean Rigal attire très vigoureu-
sement l ' attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l ' économie, des finances et de la privatisation,
charg4 du commerce, de l'artisanat et des services, sur les
ententes scandaleuses, dénoncées par le Conseil national du com-
merce auprès de la commission de la concurrence, qui sont
conclues entre banques pour établir selon le type de commerce
un tarif de leurs prélèvements au titre des sommes dépensées par
l'intermédiaire des cartes de crédit ou monnaie électronique . Il
lui dénonce ce procédé qui place les commerçants et artisans
dans une situation de double dépendance scandaleuse parce
qu'inégalitaire tant au niveau de la concurrence entre forme de
distribution qu'à l'égard des établissements bancaires qui sont
leurs intermédiaires obligés . Il lui demande de lui indiquer si
cette nouvelle forme de libéralisme sera encouragée par le Gou-
vernement de manière à liquider par tous les moyens le tissu
commercial et artisanal dont ont tant besoin les collectivités
locales, et leurs habitants, notamment en milieu rural.

Réponse. - Dès l'annonce de l'interbancarité des moyens de
paiement électronique, début 1985, les établissement financiers du
G .I .E . Carte bancaire s'étaient entendus sur une tarification com-
mune des paiements par carte . Mais le Conseil national du com-
merce, considérant que les conditions tarifaires proposées par les
banques en matière de paiement électronique révélaient une
entente, avait saisi la commission de la concurrence qui avait
jugé la saisine recevable . Cependant, cette dernière décision
ayant semblé incompatible avec l'article 89 de la loi bancaire
de 1984, c'est la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses
dispositions d'ordre économique et financier qui a posé, d'une
part, le principe de l'irrévocabilité du paiement par carte et,
d'autre part, rétabli la pleine compétence de la commission de la
concurrence en matière bancaire . Il faut rappeler que durant de
longes mois de laborieuses négociations entre les banques et la
distribution cherchaient à résoudre le problème du partage du
coût du service rendu entre le commerçant et son 'oanquier . Il
n'est pas dans le rôle de l'Etat de s'immiscer dans ces négocia-
tions, mais les pouvoirs publics ont suivi de très près l'évolution
de la situation . Le Groupement Carte bancaire a maintenant posé
le principe de totale liberté de négociations tarifaire entre les
commerçants et leurs banquiers . Le Conseil national du com-
merce s'est alors désisté de sa plainte devant la commission de la
concurrence. Néanmoins, il a été .fortement conseillé aux petits
commerçants de se regrouper pour négocier avec tes banques,
notamment par le biais de leurs fédérations et associations.
Actuellement, les prélèvements opérés par les banques relèvent de
clauses contractuelles bilatérales qui doivent être négociées dans
un esprit de concurrence, et cela appelle au moins deux commen-
taires : I . pour peser dans les négociations avec la banque, les
commerçants ont intérêt à s'appuyer sur leurs associations ou
groupements . C'est ce qu'illustre l'existence de contrats cadres
jugés satisfaisants par les deux parties entre instances bancaires
et commerce associé ; 2. la banque cherche à tenir compte des
caractéristiques du client (fréquence des transactions, mode de
collecte, etc .) pour lui proposer un tarif proche du prix de revient
(éventuellement pondéré) du service rendu. Cela peut expliquer
l'existence de contrats isolés hors normes par rapport aux
contrats cadres et souligne une fois encore les avantages du grou-
pement ou de l'association comme facteurs susceptibles d'inciter
la banque à pondérer le tarif à l'avantage du commerçant . Il est
évident que toute apparition d'entente entre les établissements
financiers, bien que désormais délicate, maintient le Conseil
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national du commerce en éveil . Tout élément susceptible d'ins-
truire le dossier doit être porté à la connaissance de ce dernier
organisme qui l'examinera avec intérêt.

Commerce et artisanat
(politique du commerce et de /artisanat)

11244. - 27 octobre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
rrrsroe, de l'artisanat et des services, sur les problèmes de
transmission des fonds de commerce. En vue de faciliter la trans-
mission des fonds de commerce, de nouvelles mesures seraient
envisagées : disposition d'ordre fiscal, fonds de garantie bancaire,
attribution de l'indemnité de départ pour quinze ans d'activité
discontinue, etc. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
préciser les mesures envisagées.

Réponse. - Les objectifs du ministère du commerce et de l'arti-
sanat et des services rejoignent tout à fait les préoccupations de
l'honorable parlementaire puisqu'ils consistent à encourager la
fluidité dans la transmission des fonds de commerce et à favo-
riser la reprise des entreprises commerciales et artisanales, spécia-
lement dans les zones rurales. Dans le domaine fiscal, deux
mesures d'allégement des droits de mutation ont été introduites à
l'initiative du ministre délégué chargé du budget, dans le projet
de loi de finances pour 1987 adopté par le Parlement, en ce qui
concerne, d'une part, . les donations-partages et, d'autre part, les
mutations de petits fonds de commerce. L'institution de méca-
nismes de garantie bancaire s'avère, par ailleurs, indispensable
pour favoriser la transmission et la reprise des entreprises com-
merciales, notamment en milieu rural . L'extension au commerce
de détail de procédures de garantie existantes, telles celles gérées
par la Sofaris (Société française pour l'assurance du capital-
risque des P.M .E .), suppose toutefois qu'un certain nombre
d'obstacles soient préalablement levés . Aussi la recherche de
solutions nouvelles est-elle actuellement entreprise. Quant aux
conditions d'attribution de l'aide aux commmerçants et artisans
âgés, il est rappelé que le projet de loi de finances pour 1987
contient une disposition destinée à permettre aux demandeurs de
l'indemnité de départ d'avoir vocation à cette aide s'ils justifient
d'une durée d'affiliation d'au moins quinze ans à une caisse d'as-
surance vieillesse commerciale ou artisanale, même si cette affi-
liation s'est effectuée en plusieurs périodes distinctes . Ces dispo-
sitions sont entrées en vigueur le l er janvier 1987 et sont
applicables aux dossiers déposés à partir de cette date ou qui
sont en instance d'examen à la même époque, à condition que les
demandeurs soient encore en activité.

Ventes et échanges (réglementation)

11248 . - 27 octobre 1986 . - M . Didier Chouat rappelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des flnanoaa et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la réglementation du
commerce non sédentaire. A la suite de la réponse ministérielle à
sa question écrite no 3847 (Journal officiel du 11 aoùt 1986), la
Fédération nationale des syndicats de commerçants non séden-
taires (F.N .S .C.N.S.) a adressé au ministre une série d'observa-
tions . Elle souhaite en particulier : 1 0 , que soit affirmée et
détaillée l'existence de pouvoirs réels du maire ; 2. que soient
limités les abus constatés, liés à la validité de quatre mois, dispo-
sition actuellement en vigueur, de l'attestation de déclaration
délivrée par les préfectures avant l'inscription au registre du com-
merce. En conséquence, il lui demande de bien vouloir apporter
un complément à sa réponse précédente, en tenant compte des
observations de ta F .N.S.C .N .S., notamment en ce qui concerne
les pouvoirs du maire.

Réponse. - Ainsi que l'honorable parlementaire l'a lui-même
souligné, le maire, qui ne peut agir en matière de police que dans
le cadre des pouvoirs que le législateur lui a expréssement
conférés, n'est habilité à Interdire l'exercice d'activités commer-
ciales sur le domaine public -que pour des motifs d'ordre public
définis au code des communes . Il n'entre donc dans ses attribu-
tions ni de .contrôler l'immatriculation au registre du commerce,
ni d'en sanctionner le défaut par le refus d'octroyer un emplace-
ment commercial sur le domaine public. En tout état de cause,
seul le juge commis à la surveillance du registre du commerce est
habilité soit de son propre fait, soit à la regnéte du procureur de
la République ou de toute autre personne ayant intérêt à agir, à
prendre une ordonnance enjoignant le contrevenant de procéder
à son immatriculation. Dans l ' hypothèse où l'ordonnance n'a pas

été suivie d'effet dans les quinze jours où elle a été rendue défi-
nitive le contrevenant est passible d'une amende de 1200 francs
à 3 000 francs et, en cas de récidive, d'une amende de 500 francs
à 30000 francs et d'un emprisonnement de dix jours à six mois
ou de l'une de ces deux peines seulement. En second lieu, pour
ce qui concerne l'attestation provisoire, ainsi qu'il a été rappelé
précédemment à l'honorable parlementaire, ce document, d'une
durée de validité de quatre mois maximum, a été institué, avec le
plein agrément des représentants des organisations profession-
nelles, afin de donner aux intéressés le temps de souscrire à
toutes les formalités requises pour l'établissement de la carte pro-
fessionnelle . Il est cependant exact que certains déclarants, déten-
teurs d'une attestation provisoire ont, sciemment ou non, omis de
procéder à une déclaration en vue de leur immatriculation. Il est
donc apparu nécessaire de resserrer les modalités de contrôle
effectuées sur l'utilisation de l'attestation provisoire. A cet effet,
le ministre de l'intérieur a, par une circulaire du 28 octobre 1986,
donné aux commissaires de la République des instructions pour
que la durée de validité des attestations provisoires soit
désormais limitée à deux mois maximum non renouvelable, sauf
en cas de retard imputable aux services . Cette circulaire spécifie,
en outre, que si les Intéressés ne produisent pas d'extrait d'imma-
triculation dans le délai de deux mois, les services préfectoraux
doivent vérifier auprès des greffes du tribunal de commerce que
les déclarants ont bien effectué les démarches nécessaires . Dans
le cas contraire, l'attestation provisoire ne sera bien évidemment
pas renouvelée sans préjudice des sanctions éventuelles précé-
demment rappelées . La mise en ouvre de ce nouveau dispositif
devrait contribuer à limiter considérablement l'activité de certains
saisonniers particulièrement négligents.

Commerce et artisanat (aides et prêts)

11518. - 3 novembre 1986 . - M . Paul Chomat expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'ar-
tisanat et des services, la situation de commerçants et d'ar-
tisans qui se sont vu refuser le bénéfice de l'indemnité de départ,
pour un dépassement minime du plafond y ouvrant droit alors
que celui-ci ne fait pas l'objet d'une revalorisation régulière . Lui
rappelant ses propos tenus lors de l'examen des crédits de son
ministère, relatifs à l'existence d'une réserve de trésorerie de
700 millions de francs, il lui renouvelle sa demande d'un relève-
ment substantiel du plafond ouvrant droit au bénéfice de cette
indemnité.

Réponse. - Le décret n° 82-307 du 2 avril 1982 fixant les condi-
tions d'attribution de l'aide prévue en faveur de certaines caté-
gories de commerçants et d' artisans par l'article 106 de la loi de
finances pour 1982 a prévu dans son article 1 « que pour pouvoir
bénéficier de cette aide la moyenne des ressources annuelles des
demandeurs au cours des cinq années précédant celle de la
demande ne devra pas dépasser des plafonds qui sont actuelle-
ment . fixés à 42 000 francs pour une personne isolée, dont
20 000 francs de ressources non professionnelles, et à
75 000 francs pour un ménage, dont 36 000 francs de ressources
non professionnelles . Ces plafonds ont été revalorisés à deux
reprises depuis ceux qui avaient été fixés par le décret précité . Ils
ne sont susceptibles d'aucune possibilité de dépassement, même
pour une somme minime. Le ministère du commerce, de l'arti-
sanat et des services étudie actuellement la possibilité de pro-
céder à une nouvelle augmentation des plafonds des ressources
ouvrant droit à l'aide, en 1987, bien que cette revalorisation se
heurte à un problème de financement. En effet, depuis la sup-
pression de la taxe d'entraide, le l er janvier 1985, le régime de
l'indemnité de départ n'est plus alimenté que par la seule taxe
sur les grandes surfaces et les réserves encore disponibles . Ces
deux sources de financement combinées devraient permettre de
faire fonctionner le régime, sur la base des plafonds actuels des
revenus et des montants moyens d'aide, au moins pour les deux
prochaines années, en attendant que d'autres possibilités de res-
sources puissent être trouvées.

Commerce et artisanat (prix et concurrence)

11873 . - 3 novembre 1986. - M. Alain Brune attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les inquiétudes que ressentent
un certain nombre de distributeurs, de toute dimension, devant le
développement des ventes directes au consommateur. Sans vou-
loir remettre en cause les . traditionnelles ventes de produits de la
ferme par des agriculteurs (qu'il convient de maintenir), certains
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distributeurs s'interrogent sur les cas de plus en plus fréquents de
ventes directes faites par des producteurs, notamment dans des
« magasins d'usines » . Il lui demande donc si les règles normales
de la concurrence et celtes de la protection du consommateur
sont correctement observées et quels sont ses projets en matière
d'autorisation d'implantation dans le cas où ces nouvelles formes
de vente devraient suivre la procédure élaborée par la loi Royer.

Réponse. - Les magasins d'usines constituent, en fait, une
forme déjà ancienne de distribution qui, intégrée à la fabrication,
est pratiquée surtout sur les lieux de production . Le phénomène
récemment apparu est le regroupement en un même lieu de plu-
sieurs magasins de ce type, écoulant à bas prix des produits
généralement déclassés sous une enseigne commune de « centres
commerciaux de magasins d'usines » . La législation actuelle, qui
ne s'oppose pas à cette forme de distribution, l'encadre néan-
moins . C'est ainsi que les initiateurs des centres de magasins
d'usines doivent se soumettre notamment : d'une part, aux dispo-
sitions législatives et réglementaires relatives à la publicité men-
songère (art . 44 de la loi du 27 décembre 1973) et aux annonces
de rabais (arrêté n° 77-I05/P) ; d'autre part, aux dispositions en
matière d'urbanisme commercial édictées par les articles 28 à 32
de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du
27 décembre 1973 . En effet, dès lors que la surface de ces
magasins d'usines dépasse les seuils fixés à l'article 29 de la loi,
ils sont soumis au régime de l'autorisation préalable institué par
la réglementation relative à l'urbanisme commercial, au même
titre que les autres formes de commerce de détail . En tout état de
cause, le Gouvernement s'attache, sur la base de l'arsenal juri-
dique en vigueur, à maîtriser le développement de ces centres de
magasins d'usines et à préserver les intérêts des autres types de
commerces et des consommateurs.

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(huitres : Charente-Maritime)

12001 . - IO novembre 1986 . - M . Dominique Bussereau
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports, sur le
problème posé aux transporteurs d'huîtres du bassin de
Marennes-Oléron qui font transiter leur marchandise via la
Semarris à Rungis . Le tarif des redevances de transit fixé par cet
organisme pour les produits frais est variable selon la nature de
la marchandise et paraît beaucoup trop élevé en ce qui concerne
les huitres . C'est ainsi que certains transporteurs transportent
annuellement plusieurs milliers de tonnes d'huîtres au départ de
Marennes-Oléron en direction de Rungis et se voient taxer d'une
manière insupportable. Les clients, pour la plupart des petits
expéditeurs qui envoient en groupage, refusent de payer de tels
prix, d'autant qu'ils entrent en concurrence avec des mandataires
installés sur place, jouissant d'un statut particulier et non soumis
à cette taxe. Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions
peuvent être prises, sachant que si la situation actuelle se pour-
suit, c'est toute l'économie locale du bassin de Marennes qui
serait touchée, entraînant par là même des cessations d'acti-
vité . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services.

Réponse. - Les redevances de transit existant sur le marché
d'intérêt national de Rungis depuis son origine et notamment,
celle concernant les huitres, ont connu une évolution tarifaire
normale en 1986 puisqu'elles ont suivi l'évolution générale des
redevances payées par les usagers du marché. Il ne semble donc
pas que le montant de cette redevance soit un obstacle à l'expé-
dition d'huîtres par ce moyen . On peut remarquer que lesdits
tarifs ont été fixés de façon à encourager le groupage des envois
puisque les taxes ont été différenciées suivant le tonnage transi-
tant sur le marché . S'agissant de la concurrence entre les transi-
taires et les. grossistes du marché, il faut observer que ces der-
niers ont payé un droit de première accession élevé et acquittent
des redevances d'occupation assez lourdes . II parait donc tout à
fait justifié que les transitaires, en acquittant une redevance, par-
ticipent également au financement du marché et soient ainsi
placés dans une situation de concurrence loyale avec les gros-
sistes .

Travail (travail noir)

12324. - 17 novembre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie. des finances et de le privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les problèmes liés au

travail clandestin . Le précédent gouvernement, par un décret du
14 mars 1986, avait créé dans chaque département des commis-
sions de lutte contre le travail clandestin, l'emploi non déclaré et
les trafics de main-d'oeuvre . Cette instance départementale placée
sous l'autorité du commissaire de la République a pour objet
d'assurer et de coordonner les actions de lutte contre les infrac-
tions définies aux articles L . 324-9 et suivants du code du travail.
II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer très précisément
où en est la mise en place de ces commissions dans chacun des
départements . D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui
préciser si ses services ont pu déterminer les incidences sur le
plan fiscal du travail clandestin . Enfin, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures complémentaires qu'il
entend prendre pour lutter contre le travail clandestin.

Réponse . - Un certain nombre de préfets ont préféré attendre
la parution de la circulaire interministérielle d'application du
décret du 14 mars 1986 pour mettre en place les commissions
départementales de lutte contre le travail clandestin, l'emploi non
déclaré et les trafics de main-d'oeuvre. Ce texte a été publié au
Journal officiel du 4 octobre dernier. C'est pourquoi une vingtaine
de commissions seulement auront commencé leurs travaux avant
la fin de l'année. Leur mise en place se poursuit dans l'ensemble
des départements et elles pourront rapidement mettre en oeuvre,
au plan local, les mesures qui ont été prises pour lutter contre le
travail clandestin . Parallèlement, les textes qui ont pour objet de
faire du travail clandestin un délit dès la première infraction et
de présumer le caractère clandestin d'une activité exercée avec du
matériel professionnel ou avec recours à la publicité, ont été
adoptés dans le cadre de la loi portant diverses mesures d'ordre
social, votés en décembre 1986 ; plusieurs aménagements de l'ar-
ticle L . 324 du code du travail faciliteront l'incrimination et la
poursuite des faits qui relèvent du travail clandestin, notamment
en supprimant la notion de travail occasionnel et en transformant
en condition alternative les conditions de qualification du travail
clandestin auparavant cumulatives . Enfin, des mesures spéci-
fiques ont été prises dans les secteurs les plus touchés, comme
cela est le cas pour le bâtiment par exemple : l'affichage obliga-
toire du nom, de la raison sociale et de l'adresse du ou des entre-
preneurs travaillant sur un chantier ayant donné lieu à permis de
construire ; la subordination du versement des prêts conven-
tionnés et des prêts à l'accession à la propriété à la présentation
des factures justificatives des travaux, établies par des entreprises
inscrites au registre du commerce ou au répertoire des métiers. Il
est rappelé, d'autre part, que le secteur du bâtiment bénéficiera
d'aides fiscales accrues (plafond des intérêts ouvrant droit à
déduction porté à 30 000 francs, diminution d'impôts pour les
acquéreurs de logements neufs donnés en location, taux de
déduction sur les loyers correspondants porté à 35 p. 100 pen-
dant dix ans). La mesure d'activités qui échappent par nature aux
appareils d'observation officiels est extrêmement difficile ; il en
est de même de la fraude fiscale résultant du travail clandestin
qui ne peut être évaluée avec précision.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

12405 . - 17 novembre 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire
l' attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur la taxe de
0,8 p . 100 à laquelle est soumise la profession horlogère tant à
l'exportation que pour le marché intérieur . En effet, deux raisons
expliquent qu'elle soit mal perçue par la profession . D'une part,
elle n'est réglée que par les horlogers-bijoutiers alors que bien
des commerces vendent de l'horlogerie . D'autre part, son utilisa-
tion a été au fil des ans détournée de son objectif premier, en ne
profitant plus qu'aux industriels . Les détaillants se trouvent donc
exclus du bénéfice d'une imposition dont ils sont pourtant les
percepteurs . Enfin, il semble que l'existence de cette taxe soit en
contradiction avec les dispositions du traité de Rome . Il lui
demande donc ce qu'il compte entreprendre pour régulariser
cette situation.

Réponse. - La taxe parafiscale horlogère est assise, liquidée et
recouvrée comme en matière de taxe sur la valeur ajoutée ; elle
est réglée par tous ceux qui livrent ou vendent des produits hor-
logers et non pas seulement par les horlogers-bijoutiers . La taxe
est perçue au profit du comité professionnel de développement
de l'horlogerie et du centre technique de l'industrie horlogère qui
ont pour objectif le développement de la production horlogère.
Dans ce but, le comité professionnel de développement de l'hor-
1c.gerie est notamment conduit à mener des actions de promotion
'e l'horlogerie qui bénéficient à l'ensemble de la profession . La

L-ummission des communautés européennes s'est opposée par le
passé à ce que les comités professionnels de développement éco-
nomique, dont fait partie le comité professionnel de l'horlogerie,
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elle chaque C .C .I . de ses ressources fiscales soit encore davantage
accepte actuellement que ces organismes financent des actions libérée et, dans cette hypothèse, qu'il soit possible de réexaminer
collectives en faveur d'un secteur . à l'avenir les dispositions relatives aux emprunts.

Travail (travail noir)

12140 . - 17 novembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur le plan de lutte
contre le travail clandestin . Il lui demande de bien vouloir faire
le point sur la mise en place, dans chaque département, d'une
commission de lutte contre le travail clandestin.

Réponse. - Pour mettre en place les commissions de lutte
contre le travail clandestin, l ' emploi non déclaré et les trafics de
main-d'œuvre, un certain nombre de préfets ont préféré attendre
la parution de la circulaire interministérielle qui a été publiée au
Jounal officiel du 4 octobre 1986. C 'est la raison pour laquelle
une vingtaine de commissions seulement ont commencé leurs tra-
vaux avant la fin de l 'année. Leur mise en place se poursuit dans
l'ensemble des départements et elles pourront rapidement mettre
partout en ouvre, au plan local, les mesures qui ont été prises
pour lutter contre le travail clandestin . Parallèlement, les textes
qui ont eu pour objet de faire du travail clandestin un délit dés
la première infraction et de présumer le caractère clandestin
d 'une activité exercée avec du matériel professionnel ou avec
recours à la publicité, vont être renforcés par la loi portant
diverses mesures d'ordre social qui sera prochainement publiée ;
plusieurs aménagements de l'article L. 324 du code du travail
faciliteront l'incrimination et la poursuite des faits qui relèvent
du travail clandestin, notamment en supprimant la notion de tra-
vail occasionnel et en transformant en condition alternative les
conditions de qualification du travail clandestin auparavant
cumulatives . Enfin, des mesures spécifiques ont été prises dans
les secteurs les plus touchés, comme cela est le cas pour le bâti-
ment par exemple : l'affichage obligatoire du nom, de la raison
sociale et de l'adresse du ou des entrepreneurs travaillant sur un
chantier ayant donné lieu à permis de construire ; la subordina-
tion du versement des prêts conventionnés et des prêts à l ' acces-
sion à la propriété à la présentation des factures justificatives des
travaux, établies par des entreprises inscrites au registre du com-
merce ou au répertoire des métiers.

Chambres consulaires
(chambres de commerce et d'industrie)

13120 . - 24 novembre 1986. - M. Jean-François Michel
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
minletre de l'économie, des finances et de le privatisation,
chargé du commerce, de l'artisanat et des services, sur
l'obligation faite aux chambres de commerce et d'industrie de
solliciter l'autorisation de leur ministre de tutelle pour contracter
les emprunts permettant de financer leurs investissements . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître si, dans le cadre
d'une économie libérale et décentralisée, une tutelle aussi lourde
lui parait encore réellement justifiée.

Réponse. - La loi du 9 avril 1898 modifiée relative aux
chambres de commerce et d'industrie prévoit effectivement, en
son article 22, que les emprunts que ces établissements publics
souhaitent contracter « pour subvenir ou concourir aux dépenses
résultant de leur action dans tous les domaines où s'exercent
leurs attributions, à l'exclusion de leurs dépenses ordinaires »,
sont subordonnés à une autorisation préalable du ministère de
tutelle. L'article 23 de la loi précitée ajoute que le service de ces
emprunts est gagé sur les recettes d ' exploitation des services au
titre desquels ils sont contractés et, s'il y a lieu, des ressources
fiscales de la chambre concernée. Autrement dit, les emprunts
dont il s'agit restent tous gagés, en dernier ressort, sur l'imposi-
tion additionnelle à la taxe professionnelle et il peut donc y avoir
un lien entre le taux d'endettement d ' une chambre et le montant
de sa ressource fiscale . Or cette dernière, dont je me suis efforcé
de libérer la fixation dès ma prise de fonction, reste arrêtée par
les pouvoirs publics dans le cadre de la lutte contre l ' inflation et
la diminution des prélèvements obligatoires. Par ailleurs, de nom-
breux emprunts sont contractés par les compagnies consulaires
pour leur permettre de financer des opérations nouvelles dans le
cadre de priorités d'intervention qui sont définies contractuelle-
ment entre les pouvoirs publics et les C .C.I. La vérification de
cette adéquation suppose donc le maintien d'une autorisation
préalable . Cela étant, il n'est pas A exclure que la fixation par

Habillement, cuirs et textiles (commerce)

14733 . - 15 décembre 1986. - M . Jean-Marie Remange attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce extérieur, sur le fait que dans le domaine de la cor-
donnerie les installations de personnes non qualifiées se multi-
plient actuellement . Ces installations préjudiciables aux intéressés
eux-mêmes, qui bien souvent sont obligés de cesser leur activité
prématurément faute d ' une expérience suffisante, sont également
préjudiciables aux professionnels qualifiés et à la clientèle . Il lui
demande s'il ne serait pas utile d'exiger ; préalablement à l'ouver-
ture d'une cordonnerie, soit un diplôme sanctionnant une forma-
tion dans le métier, soit quatre années d'exercice en qualité d'ou-
vrier qualifié dans le domaine de la cordonnerie.

Réponse . - Les problèmes évoqués sont réels et le Gouverne-
ment cherche à apporter, notamment en matière de formation,
des améliorations en proposant des actions à caractère novateur.
Toutefois, la formation dans le secteur de la cordonnerie se
heurte actuellement à plusieurs problèmes dont : le recul très net
de l'apprentissage qui semble lié à la diminution des possibilités
offertes par les maîtres d'apprentissage (de nombreux artisans
partent à la retraite sans que leur succession soit assurée) . Les
derniers chiffres fournis par l'éducation nationale pour le C .A.P.
donnent les résultats suivants pour l'année 1983 : cordonnier
réparateur : 99 élèves présentés, 53 reçus ; cordonnier bottier :
7 élèves présentés, 3 reçus ; la concurrence de plus en plus vive
des points de réparation rapide tenus par des employés sans qua-
lification, voire sans formation spécifique . Ce développement est
favorisé par l'évolution de la fabrication des chaussures qui récla-
ment aujourd'hui moins de réparation qu'autrefois . La disparition
des selliers a en outre accentué la baisse du nombre de cordon-
niers - les deux professions étant souvent associées . Devant ces
difficultés, le ministère du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices a proposé aux professionnels du secteur de la cordonnerie
de mettre en place des actions particulières chaque fois qu'une
opportunité se présenterait. Ainsi en région Bretagne, en concer-
tation entre la chambre de métiers du Morbihan et la mission
locale pour l'insertion des jeunes, une formation spécifique en
vue de la reprise de coordonneries est en cours d'examen . D'une
manière générale, le ministre du commerce, de l'artisanat et des
services est prêt à encourager toute initiative débouchant sur une
meilleure qualification des futurs cordonniers . Par ailleurs l'obli-
gation d'une qualification préalable à l'installation pour l'en-
semble de l'artisanat est un problème qui a fait l'objet d'une
demande d'Iris au Conseil économique et social : l 'opportunité
de l'exiger n'avait pas fait jusqu'à présent l'unanimité en raison
des dangers que représenterait l'instauration d'une forme quel-
conque de numerus clausus. Il appartient aux pouvoirs publics de
se prononcer dès que le Conseil économique et social aura rendu
son avis.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

- 14151 . - 15 décembre .1986. - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les inquiétudes de
l'Union des industries du textile, consécutives à l ' adoption du
quatrième accord multifibres et portant, d'une part, sur le risque
d'un accroissement des importations originaires des pays ayant
conclu avec la Communauté des accords textiles bilatéraux et,
d'autre part, sur les négociations que la C .E .E . va désormais
engager avec les pays auxquels elle est liée par des accords préfé-
rentiels . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il envisage de prendre pour dissiper ces inquiétudes, notam-
ment sur le deuxième point évoqué. - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la pnirotfsation, chargé du commerce es'érieur.

Réponse. - Les négociations en vue du renouvellement du dis-
positif d'encadrement des importations de produits textiles dans
la Communauté européenne se sont achevées en décembre 1986 ;
tous les volets de la politique communautaire de contrôle des
échanges internationaux sont maintenant en place : l'accord mul-
tifibres a été prorogé pour cinq ans, ainsi que les accords bilaté-
raux passés pour son application avec vingt-sept pays exporta-
teurs ; le régime des importations en provenance des pays à
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commerce d'Etat et les arrangements avec les pays préférentiels
du bassin méditerranéen ont également été reconduits à compter
du l er janvier 1987 . Tout au long de ces négociations, le Gouver-
nement français a tenu le plus grand compte des préoccupations
exprimées par les représentants des professions concernées, dont
l'Union des industries textiles, qui ont été régulièrement associés
au déroulement des travaux . Les résultats des négociations se
situent à l'intérieur du mandat de négociation confié à la com-
mission de Bruxelles, comme l'avaient souhaité les professions du
textile et comme s'y était engagé le Gouvernement.

COOPÉRATION

Politique extérieure (Hatti)

13234. - I" décembre 1986 . - M . André Delehedde attire l 'at-
tention de M . le ministre de la coopération sur les accords
existant avec le Gouvernement de Haïti . II a été annoncé qu'un
accord de coopération entre la France et Haïti porterait sur l'or-
ganisation par notre pays d'une gendarmerie haïtienne . Les Haï-
tiens s'inquiètent d'un tel projet ; en effet, ils craignent que les
anciens miliciens dits « tontons macoutes » trouvent à cette occa-
sion la possibilité de reprendre une position officielle . Il lui
demande quelle est la réalité de cette information et l'état actuel
des accords de coopération avec Haïti.

Réponse . - Le Gouvernement français a décidé d'apporter un
large soutien au processus de restauration de la démocratie ini-
tiée par les nouvelles autorités haïtiennes depuis le 7 février der-
nier. A ce titre, afin de contribuer à la création de bases écono-
miques et sociales saines indispensables à l'instauration d'un
système politique stable, la France a amorcé une relance de la
coopération franco-haïtienne fondée notamment sur le principe
de l'égalité des rapports entre pays partenaires, du respect de
l'indépendance nationale ainsi que sur la promotion des valeurs
de progrès recelées par la francophonie . Cette relance, qui se
développera selon les trois axes suivants : l'éducation et la com-
munication ; le développement rural ; le développement social
(santé, urbanisme, etc.), s'appuiera sur un accroissement considé-
rable des moyens mis à la disposition de ce pays par le ministère
de la coopération . Ainsi ont été notamment annoncés, lors de la
commission mixte franco-haïtienne : le triplement des crédits du
fonds d'aide et de la coopération en 1987 par rapport à 1986 ;
l'augmentation de plus de 50 p. 100 de l'assistance technique : un
apport accru d'aide alimentaire . Il est également apparu au cours
des conversations franco-haïtiennes que l'une des conditions
essentielles du développement économique et de la restauration
de la démocratie était la confortation d'un état de droit et par
conséquent de la paix publique . Un programme de formation de
gendarmes, notamment territoriaux, a donc été étudié pour amé-
liorer leur capacité à assurer la sécurité des biens et des per-
sonnes ; il comprend l'envoi en France de cadres de la gendar-
merie haïtienne et l'envoi en Haïti de quelques coopérants
français . II n'est pas prévu d'accord de coopération dans ce
domaine.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

14119. - 8 décembre 1986 . - M . Pierre Bernard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la coopération sur le sort des coopé-
rants contractuels techniques. Le Parlement a adopté en 1983 une
loi prévoyant la titularisation des personnels contractuels de
l'Etat et en particulier des agents servant en coopération . En
1986 seuls les décrets d'application concernant les enseignants
ont été publiés, ceux relatifs aux autres corps de fonctionnaires
sont toujours « à l'étude » malgré le délai impératif de
douze mois prévu par la loi . Les principales victimes de cette
carence de l'administration sont les coopérants contractuels tech-
niciens qui, malgré les instructions du Premier ministre, malgré
leurs nombreuses années de service, malgré les dispositions de la
loi interdisant tout licenciement de contractuels sauf faute grave,
sont mis au chômage à l'issue de leur mission . II lui demande
alors s'il entend prendre des mesures provisoires pour réemployer
les coopérants contractuels techniques par la fonction publique.

Réponse. - Les dispositions de la loi n° 83-481 du 14 juin 1983
ont été reprises dans la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant
statut général de la fonction publique de l'Etat (notamment
art. 73 et suivants), à l'exception toutefois des dispositions figu-
rant à l'article 24 de la loi qui fixait à un an le délai dans lequel
devaient être pris les décrets d'application relatifs aux conditions
de la titularisation dans un corps de la fonction publique . Cette

contrainte n'a en effet pas été reprise dans le texte de loi du
I1 janvier 1984 . Les décrets en cause sont bien intervenus pour
les personnels enseignants ; c'est ainsi qu'au titre des
années 1984 et 1985, 1 502 enseignants non titulaires servant en
coopération ont pu bénéficier d'une titularisation. En revanche, il
n'en a effectivement pas été de même pour les autres catégories
de personnels contractuels de l'Etat, et notamment pour les coo-
pérants techniciens . Il est rappelé à cet égard que le ministre de
la coopération n'est pas maître d'oeuvre de l'élaboration des
textes, qui relève de la compétence de chaque département minis-
tériel . Toutefois le ministre de la coopération est intervenu à plu-
sieurs reprises auprès de ses collègues pour rappeler la vocation
à titularisation reconnue aux agents de coopération technique et
faire prendre celle-ci en considération lorsque les ministères
concernés prendront les décrets relatifs à la titularisation de leurs
propres agents contractuels . Dans l ' immédiat, le ministère de la
coopération recherche toutes les possibilités de reclassement pro-
fessionnel des coopérants non titulaires dont la mission de coo-
pération prend fin, soit en les mettant directement en contact
avec des entreprises ou des sociétés susceptibles de les recruter,
soit en leur procurant des stages de moyenne ou longue durée
permettant de favoriser leur recyclage . En outre, il est envisagé,
notamment en faveur des agents en cause, de prendre certaines
dispositions assouplissant la règle qui interdit actuellement le
recrutement pour l'administration d'agents non titulaires de la
fonction publique.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

14263. - 8 décembre 1986 . - M . Alain Vivien attire l'attention
de M . le ministre de la coopération sur la situation des per-
sonnels contractuels de l'Etat, employés dans la coopération, au
bénéfice desquels la loi ouvre vocation à titularisation, l'article 24
de ce texte législatif prévoyant, en outre, que les décrets d'appli-
cation « devront être pris dans l'année qui suit la publication de
la loi » . Le 10 décembre 1984, le Premier ministre rappelait aux
membres du Gouvernement que « dans l'attente de la parution
des décrets. . . (les coopérants) doivent être assurés de trouver un
emploi dans la fonction publique, en application de l'article 82
de la loi n° 84-16 du 1 1 janvier 1984 » . Or si les décrets d'appli-
cation et une procédure de réemploi ont bien été mis en oeuvre
par le ministre de l'éducation nationale, aucun autre ministère
n'a donné suite aux instructions du Premier ministre et les
décrets d'application n'ont pas paru dans les délais fixés par la
loi, ouvrant ainsi la possibilité d'un contentieux d'autant plus
redoutable que la loi interdit tout licenciement de contractuel,
hormis le cas de faute grave. Il lui demande : I . dans quel délai
la parution des décrets d'application prévus par la loi sera
rendue effective ; 2 . si,. en attendant cette parution, il ne lui
parait pas équitable d'assurer le reclassement professionnel des
personnels en fin de mission en donnant pour consigne impéra-
tive aux ministères concernés d'assurer leur accueil ; 3. s'il ne
serait pas opportun d'engager dès à présent une campagne d'in-
formation des responsables des collectivités locales sur les possi-
bilités d'utilisation des personnels précités dans le cadre de la
fonction publique territoriale.

Réponse . - Les dispositions de la loi n° 83-481 du 14 juin 1983
ont été reprises dans la loi no 84-16 du I I janvier 1984 portant
statut général de la fonction publique de l'Etat (notamment
art. 73 et suivants), à l'exception toutefois des dispositions figu-
rant à l'article 24 de la loi qui fixait à un an le délai dans lequel
devaient être pris les décrets d'application relatifs aux conditions
de la titularisation dans un corps de la fonction publique . Cette
contrainte n'a en effet pas été reprise dans le texte de loi du
11 janvier 1984. Les décrets en cause sont bien intervenus pour
les personnels enseignants ; c'est ainsi qu'au titre des
années 1984 et 1985, 1 502 enseignants non titulaires servant en
coopération ont pu bénéficier d'une titularisation . En revanche, il
n'en a effectivement pas été de même pour les autres catégories
de personnels contractuels de l'Etat, et notamment pour les coo-
pérants techniciens. Il est rappelé à cet égard que le ministre de
la coopération n'est pas maître d'oeuvre de l'élaboration des
textes, qui relève de la compétence de chaque département minis-
tériel . Toutefois le ministre de la coopération est intervenu à plu-
sieurs reprises auprès de ses collègues pour rappeler la vocation
à titularisation reconnue aux agents de coopération technique et
faire prendre celle-ci en considération lorsque les ministères
concernés prendront les décrets relatifs à la titularisation de leurs
propres agents contractuels . Dans l'immédiat, le ministère de la
coopération recherche toutes les possibilités de reclassement pro-
fessipnnel des coopérants non titulaires dont la mission de coo-
pération prend fin, soit en les mettant directement en contact
avec les entreprises ou des sociétés susceptibles de les recruter,
soit en leur procurant des stages de moyenne ou longue durée
permettant de favoriser leur recyclage . En outre, il est envisagé,
notamment en faveur des agents en cause, de prendre certaines
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dispositions assouplissant la règle qui interdit actuellement le
recrutement pour l'administration d'agents non titulaires de la
fonction publique.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

1482{ . - 15 décembre 1986. - M . Germain Gengenwin attire
l'attention de M . le ministre de la coopération sur la loi
de 1983 qui prévoyait la titularisation des personnels contractuels
de l ' Etat, et en particulier des agents servant la coopération. A ce
jour, en effet, seuls les décrets d'application concernant les ensei-
gnants ont été publiés, tandis que ceux relatifs aux autres corps
de fonctionnaires sont toujours en projet malgré le délai impé-
ratif de douze mois prévu par la loi. Cet état de fait pénalise un
personnel compétent et expérimenté, qui s'est dévoué de nom-
breuses années au service du développement, dont l'expérience
professionnelle, orientée vers la chose publique, est ignorée du
secteur privé, où il lui est en conséquence très difficile de trouver
un emploi . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser les
délais dans lesquels ces décrets d'application de la loi de 1983
seront publiés.

Réponse. - Les dispositions de la loi n° 83-481 du 14 juin 1983
ont été reprises dans la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant
statut général de la fonction publique de l'Etat (notamment
art. 73 et suivants), à l'exeption toutefois des dispositions figurant
à l'article 24 de la loi qui fixait à un an le délai dans lequel
devaient être pris les décrets d'application relatifs aux conditions
de la titularisation dans un corps de la fonction publique . Cette
contrainte n'a en effet pas été reprise dans le texte de loi du
Il janvier 1984. Les décrets en cause sont bien intervenus pour
les personnels enseignants ; c'est ainsi qu'au titre des années 84
et 1985, 1 502 enseignants non titulaires servant en coopération
ont pu bénéficier d'une titularisation. En revanche, il n'en a
effectivement pas été de même pour les autres catégories de per-
sonnels contractuels de l'Etat, et notamment pour les coopérants
techniciens . Il est rappelé à cet égard que le ministre de la coo-
pération n'est pas maître d'oeuvre de l'élaboration des textes, qui
relève de la compétence de chaque département ministériel . Tou-
tefois le ministre de la coopération est intervenu à plusieurs
reprises auprès de ses collègues pour rappeler la vocation à titu-
larisation reconnue aux agents de coopération technique et faire
prendre celle-ci en considération lorsque les ministères concernés
prendront les décrets relatifs à la titularisation de leurs propres
agents contractuels . Dans l'immédiat, le ministère de la coopéra-
tion recherche toutes les possibilités de reclassement profes-
sionnel des coopérants non titulaires dont la mission de coopéra-
tion prend fin, soit eu les mettant directement en contact avec
des entreprises ou des sociétés susceptibles de les recruter, soit en
leur procurant des stages de moyenne ou longue durée permet-
tant de favoriser leur recyclage. En outre, il est envisagé, notam-
ment en faveur des agents en cause, de prendre certaines disposi-
tions assouplissant la règle qui interdit actuellement le
recrutement pour l'administration d'agents non titulaires de la
fonction publique:

CULTURE ET COMMUNICATION

Français : langue (défense et usage)

4482. - 30 juin 1986 . - M . Bruno Gollnisch demande à M . I.
ministre de S. culture et de I. communication s'il n'est pas
possible, en vue d'améliorer la qualité d'expression des médias
qui, s'adressant au public, commettent constamment des fautes
de français, de prévoir en service chargé de relever les erreurs
commises, d 'en informer leurs auteurs et l'organisme dont ils
dépendent . ,Ne serait-il pas souhaitable également, lorsque les
moyens de communication concernés dépendent du service

Réponse. - Le montant du prêt journalier accordé aux soldats de
1986. Son évolution dans le- temps a été la suivante :

public, de recruter les journalistes selon des procédures objectives
et impartiales, du type du concours, et comportant obligatoire-
ment des épreuves écrites et orales permettant d'apprécier l'apti-
tude des candidats à manier correctement la langue fran'aise.

Français : langue (défense et usage)

12245. - 10 novembre 1986. - M . Bruno Gollnisch s'étonne
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 4482
publiée au Journal officiel Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 30 juin 1986 et relative à l'amélioration de la
qualité d'expression des médias . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La commission nationale de la communication et
des libertés, qui a reçu de la loi du 30 septembre 1986 la tâche
de veiller à la défense et à l'illustration de la langue française, est
habilitée à proposer toute mesure de nature à en favoriser un
meilleur usage à la radio et à la télévision . Ainsi pourra-t-elle
relever les incorrections linguistiques commises sur les organes de
communication et attirer l'attention des services de communica-
tion audiovisuelle sur les pratiques actuelles . Quant au recrute-
ment des journalistes au sein du secteur public, les cahiers des
charges des sociétés nationales de programme précisent que
celles-ci veillent à la qualité du langage employé dans leurs pro-
grammes et tiennent compte notamment de cette obligation lors
du recrutement de ces agents.

DÉFENSE

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

12288 . - 17 novembre 1986 . - M . Jack Lang appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des civils
français qui ont accompli des services dans la garde des voies
ferrées en Indochine . En effet ces personnels civils, qui sont
aujourd'hui proches de la retraite, souhaitent que soit pris en
compte le temps passé comme prisonniers de guerre dans les
camps du Viet-minh . En conséquence, il lui demande s'il compte
élargir le champ d'application du décret n o 84-158 du
I « mars 1984 et, dans l'affirmative, si un effet rétroactif peut être
envisagé pour ceux qui sont en retraite depuis le l e, mars 1984.

Réponse. - Le ministre de la défense confirme à l'honorable
parlementaire les termes de la correspondance qu'il lui a adressée
le 6 octobre 1986 en réponse à une lettre antérieure à cette ques-
tion écrite, dont l'objet était identique.

Service national (politique et réglementation)

13717. - 1« décembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les orientations du
Gouvernement en matière de service national . Il lui demande
tout d'abord de bien vouloir lui indiquer l ' évolution du montant
du prêt journalier accordé aux soldats de deuxième classe
depuis 1970 et si le Gouvernement envisage une revalorisation de
ce prêt prochainement. II lui demande par ailleurs de bien vou-
loir lui préciser le nombre de jeunes qui ont opté pour un service
long depuis sa création e+. pour quelle durée. A partir de ces élé-
ments, il souhaiterait connaître les projets du Gouvernement
concernant les volontaires pour un service long. D'autre part, il
lui demande de bien vouloir lui préciser les véritables intentions
du Gouvernement concernant la réduction du nombre de jeunes
gens exemptés du service national . Enfin, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour amé-
liorer le contenu du service national et protéger les droits et la
liberté des citoyens à l'intérieur de l'institution militaire.

deuxième classe est passé de 0,50 franc en 1970 à 14,50 francs en

DATE D'EFFET 1 .5-65 1-7-71 1-7-72 1-7-73 1-7-74 1 . 1-75 1 .4 .76 1-7-77

Taux journalier (en francs)	 :.:	 0,50 0,75 1,40 1,75 2,00 2,50 7 8

DATE, D'EFFET 1-6-78 1-7-79 1-7-80 1-4-81 1-1-82 1-7-83 1-9-84 1-1-86

Taux journalier (en francs) . . :	 8,50

	

I 9 9,50 10,50 11,50 12,50 13,50 14,50
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Le prêt accordé aux titulaires d'un grade a, par ailleurs, été progressivement hiérarchisé entre 1982 et 1986 . La tendance actuelle
est de s'orienter désormais vers une formule permettant une actualisation périodique du montant du prêt . S'agissant des jeunes gens
volontaires pour un service long (V.S .L.), leurs effectifs étaient de 6 125 le 15 novembre 1983 ; 18 790 le 31 octobre 1984 ; 36 108 le
31 octobre 1985 ; 30 408 le 30 octobre 1986 ; leur nombre en cours de prolongation de service étant :

NOMBRE DE V .S.L . EN COURS DE PROLONGATION DURÉE DE PROLONGATION DEMANDÉE

A

	

la date

	

du : 4 mois 6 mois 8 mois 10 mois 12 mois

31-10-85 : 13 720 3 331 6 208 738 325 3118

30-10 .86 : 14 793 4 108 4 993 686 430 4 576

Il est envisagé de porter à dix-huit mois la durée maximum
possible de prolongation du service militaire actif (service total
de trente mois) . Par ailleurs, le régime de rémunération des
V .S.L. devrait être prochainement modifié pour diminuer la solde
versée pendant la durée normale du service militaire et aug-
menter celle perçue au cours de la période de prolongation . Le
pécule des V .S.L. ayant opté pour un service de vingt mois et
plus serait doublé . Concernant l'exemption de jeunes gens du
service national, elle est prononcée par l'application de seuils
médicaux fixés par le ministre de la défense pour répondre aux
besoins des armées . Un seuil trop bas comporte le risque de
remettre en cause la disponibilité opérationnelle des formations
et un seuil trop élevé conduirait à écarter du service actif un
nombre trop important de jeunes, ce qui causerait une pénurie
d'effectifs . En conséquence, les normes d'aptitude physique en
vigueur, qui donnent un taux d'exemption de 22 à 23 p . 100,
continueront à être appliquées. Ce taux est d'ailleurs voisin de
celui constaté outre-Rhin (environ 24 p . 100) . Enfin, les droits et
la liberté des citoyens à l'intérieur de l'institution militaire sont
garantis par la loi du 13 juillet 1972 portant statut général des
militaires, qui stipule, à l'article 6, que « les militaires jouissent
de tous les droits et libertés reconnus aux citoyens ».

Gendarmerie (fonctionnement : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

14075. - 8 décembre 1986 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les effectifs extrê-
mement insuffisants de la gendarmerie nationale . L'insécurité se
développe dans l'ensemble de la région Provence - Alpes - Côte
d'Azur. La mise à disposition d'appelés du contingent va, dans
un premier temps, diminuer les effectifs réellement actifs puis-
qu'une partie de ce corps d'élite devra être utilisée pour la for-
mation des appelés. Il lui demande donc quand et selon quelles
modalités le Gouvernement se décidera enfin à augmenter les
effectifs de la gendarmerie nationale.

Réponse. - L'accroissement important de la délinquance com-
mande d'accroître la disponibilité opérationnelle des effectifs de
la gendarmerie nationale et d'améliorer la répartition des effectifs
existants . Celle-ci doit être ajustée aux besoins réels de la popu-
lation et privilégier les unités implantées là où la gendarmerie
exécute seule les missions de sécurité publique . Or, au cours de
ces dernières années, les décisions d'allégement de la disponibi-
lité des personnels et l'amélioration de leur formation n'ont été
compensées ni par les créations d'emploi ni par l'instauration du
service du personnel appelé . C'est pourquoi le ministre de la
défense a' décidé : de recruter 1 000 gendarmes auxiliaires
en 1987 ; les possibilités actuelles des écoles permettent de les
accueillir sans modification de' structures et sans augmentation
du volume des personnels d'active chargés de l'encadrement ;
d'alléger les tâches purement administratives et de réduire les
tâches annexes ; d'étudier le remplacement de plusieurs centaines
de gendarmes par des personnels civils pour mener à bien des
tâches qui ne ressortissent pas en propre à la compétence de la
gendarmerie nationale . Ces mesures participent au renforcement
de la sécurité qui demeure un des objectifs prioritaires du Gou-
vernement.

Armée (réserve)

14010 . - 8 décembre 1986. - M . Jean Roatte attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur l'intérêt qu'il y aurait à
étudier, pour les cadres des réserves, la possibilité de bénéficier
des prérogaitives et avantages réservés aex cadres syndicaux dans
l'exercice de leur profession . Ceci afin de leur permettre d'ac-
complir, dans des conditions satisfaisantes, l'exercice de leurs
charges militaires . Il est évident que, selon l'emploi et l'entre-
prise, les facilités requises pourraient entraîner des difficultés

d'application . C'est pourquoi une réflexion pourrait être engagée,
dès à présent, pour trouver des solutions adaptées aux diverses
situations des cadres de la réserve.

Réponse . - Le problème de la perte de salaire ou du préjudice
financier que subissent les personnels de réserve lors des convo-
cations obligatoires a fait l'objet d'un examen approfondi au sein
du conseil d'études des réserves et dans les différentes commis-
sions consultatives de cadres de réserve . Il apparaît que les situa-
tions sont très variables selon les entreprises et les administra-
tions . C'est la raison principale pour laquelle aucune solution
satisfaisante n'a pu être trouvée jusqu'à présent . Une meilleure
prise en compte des obligations militaires dans les conventions
collectives constituerait un progrès sensible . En effet, 35 p . 100
seulement des conventions prévoient actuellement une indemnisa-
tion . La proposition consistant à accorder aux seuls cadres de
réserve les mêmes prérogatives qu'aux cadres syndicaux n'appor-
terait pas une solution satisfaisante au problème général du
maintien des salaires des personnels soumis à des obligations de
réserve .

Sécurité sociale (caisses)

14201 . - 8 décembre 1986. - M . Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre de la défense que les retraités militaires et leurs
veuves sont affiliés obligatoirement à la caisse militaire de sécu-
rité sociale dont le siège est à Toulon . Certains d'entre eux lui
ont fait observer qu'il serait souhaitable qu'ils puissent opter, s'ils
le souhaitent, pour l'affiliation à la caisse primaire d'assurance
maladie de leur résidence, ce qui leur permettrait de traiter plus
rapidement et plus facilement les problèmes compliqués qui peu-
vent se présenter . Il est évidemment plus commode et moins coû-
teux de téléphoner ou de se rendre au chef-lieu du département
qu'à Toulon . Il lui demande quelle est sa position à l'égard de
cette suggestion.

Réponse . - L'article L .713-1 du code de la sécurité sociale sti-
pule que le bénéfice de la sécurité sociale militaire est ouvert aux
militaires de carrière, aux engagés, aux retraités militaires et à
leurs familles. L'article L. 161-6 du code précité prévoit des déro-
gations pour l'assuré social qui a des droits ouverts dans d'autres
régimes . Ainsi, le militaire retraité peut être affilié à une caisse
proche de se résidence, cette situation ne pouvant toutefois être
généralisée systématiquement à l'ensemble des retraités militaires
sous peine de remettre en cause le régime même de la sécurité
sociale militaire . Il est à souligner que la caisse nationale mili-
tàire de sécurité sociale possède quinze antennes réparties sur
l'ensemble du territoire métropolitain.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (politique à l'égard des retraités)

14514. - 15 décembre 1986 . - M . Raymond Marcellin
demande à M . le ministre de la défense s 'il est favorable à une
réforme de la composition et du fonctionnement du conseil per-
manent des retraités militaires, comme le souhaite la Confédéra-
tion nationale des retraités militaires et des veuves des militaires
de carrière.

Réponse . - Le conseil permanent des retraités militaires
(C .P.R .M .), créé par arrêté du 1 « juin 1983, comprend dix
membres titulaires et dix membres suppléants désignés pour
quatre ans par arrêté du ministre de la défense en date du
13 septembre 1983. Sa mission est consultative et il se réunit
actuellement deux fois par an, au même moment que les commis-
sions régionales du conseil supérieur de la fonction militaire
(C .S .F.M .), de façon à permettre aux retraités militaires de pré-
parer dans les mêmes conditions que le personnel en activité les
sessions du C .S .F.M . auquel ils participent. Ce rythme est apparu
suffisant . Ces réunions sont aussi l'occasion d'examiner, de façon
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approfondie, les problèmes propres aux retraités, la concertation
engagée à travers le C .P.R .M . avec les associations de retraités
ayant déjà permis l'aboutissement d'un certain nombre de
mesures significatives en leur faveur . Au cours de sa dernière
réunion, le conseil a été consulté sur ses modalités de fonctionne-
ment. A l'unanimité moins une voix, il a estimé qu'elles étaient
satisfaisantes .

Pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre (paiement)

14830. - 15 décembre 1986 . - M. Dominique Bussereau
demande à M . le ministre de la défense s'il est envisagé de
payer mensuellement les pensions de retraite militaires comme il
a été fait, le 1 « décembre 1986, au niveau national pour les
retraites de la sécurité sociale.

Réponse. - Le plan de mensualisation du paiement des pen-
sions de retraite des militaires et des fonctionnaires n'a pu être
maintenu au rythme initialement prévu en raison du contexte
actuel marqué par la rigueur, mais son application n'est nulle-
ment remise en cause . Actuellement, sont mensualisés : soixante-
douze départements métropolitains, tous les départements
d'outre-mer de même que Saint-Pierre-et-Miquelon . L'entrée en
application de cette mensualisation est prévue pour le départe-
ment du Nord en 1987.

Administration (ministère de la défense :
arsenaux et établissements de l'Etat)

14717. - 15 décembre 1986 . - M . Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur l'avenir de la pou-
drerie de Pont-de-Buis (Finistère) . Cet établissement qui dépend
de la Société nationale des poudres et explosifs (S.N .P .E.)
emploie 513 personnes. Or une très grande partie du personnel a
connu une période de chômage partiel au mois de novembre.
Cette mesure résulte d'une chute de l'activité due à une diminu-
tion du carnet de commandes . Par ailleurs, du fait des allége-
ments des effectifs envisagés par la S .N .P .E., cinquante-six
salariés vont partir en retraite anticipée . Ces différentes décisions
font craindre pour l'avenir de la poudrerie . Toute réduction d'ac-
tivité et de personnel serait durement ressentie à Pont-de-Buis où
cet établissement occupe une place essentielle de l'économie
locale . A travers la poudrerie, ce serait tout un ensemble qui
serait atteint . Il lui demande donc de préciser quelles sont les
intentions du Gouvernement quant au devenir de la S .N .P.E., et
plus particulièrement de la poudrerie de Pont-de-Buis.

Réponse. - La société nationale des poudres et explosifs
(S .N .P.E.) doit faire face à une baisse sensible d'activité résultant
essentiellement de la mévente à l'exportation de ses produits
militaires, due à la régression des besoins au plan mondial et à
une concurrence internationale de plus en plus vive . Malgré les
dispositions prises par la société depuis deux ans : détachements
temporaires de personnels entre différentes poudreries, formation
de longue durée, transfert de certaines charges, on constate
aujourd'hui la persistance d'un sureffectif dans plusieurs établis-
sements . Pour remédier à cette situation, la direction de la
S.N .P.E . a prévu vne déflation d'effectifs basée sur des départs
anticipés à la retraite ainsi que des mutations internes visant à
adapter, dans chaque établissement, le potentiel à la charge
actuelle et prévisible à moyen terme . S'agissant de Pont-de-Buis,
les départs anticipés potentiels devraient suffire à l'ajustement
des effectifs rendu nécessaire par la réduction des débouchés à
l'exportation des fabrications militaires de la poudrerie . Les
efforts techniques et commerciaux que la S .N .P.E. entend pour-
suivre dans les autres secteurs de production de Pont-de-Buis
devraient, à terme, contribuer à stabiliser le niveau d'activité et
conforter l'avenir de cet établissement.

Administration (ministère de la défense : personnel)

14737. - 15 décembre 1986. - M. Marcel Dehoux appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la nécessité d'as-
surer la modernisation de l'ensemble du service public qui
concerne les personnels civils du ministère des armées . Il lui
expose que le personnel civil du ministère de la défense joue un
rôle clef dans la politique de défense de la France et doit avoir
toute la considération de la communauté nationale . Il lui indique
que pour restaurer la confianceet avoir les personnels les plus
qualifiés et les plus motivés, en vue de maintenir les capacités de
productions et d'études des arsenaux et établissements sous le
contrôle du ministère de la défense, il lui parait urgent d'assurer
des rémunérations et des carrières motivantes qui nous permet-

trons de nous attacher les meilleurs ouvriers, techniciens, ingé-
nieurs et administratifs . II lui demande donc s'il est dans ses
intentions de revaloriser les plans de carrière et, d'autre part, s'il
compte engager des négociations avec les organisations syndi-
cales et notamment la C .F .T.C. pour solutionner ces problèmes.

Réponse. - Le ministre de la défense porte une attention toute
particulière à la situation des différentes catégories de personnels
civils citées par l'honorable parlementaire . Cette situation, ainsi
que les adaptations à prévoir, notamment au regard de l'évolu-
tion non seulement des besoins des services mais aussi des tech-
niques, font l'objet d'études dont les résultats seront examinés en
concertation avec les organisations représentatives des personnels.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

14929. - 22 décembre 1986 . - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ministre de la défense à propos du
taux de pension de réversion, des veuves de militaires de carrière.
En effet, le taux de réversion, qui a été porté de 50 p . 100 à
52 p . 100 depuis plusieurs années par le régime général, est tou-
jours de 50 p. 100 pour ces dernières. En conséquence, il lui
demande si des dispositions sont prévues afin de faire cesser
cette situation discriminatoire.

Réponse . - Les avantages liés au taux des pensions de réver-
sion des veuves de militaire de carrière, fixé à 50 p . 100 de celui
de l'ayant droit, demeurent plus importants que ceux du régime
général de la sécurité sociale bien que son taux soit de 52 p . 100.
En outre, il convient de souligner que la pension de réversion
des ayants cause des militaires de la gendarmerie tués au cours
d'opérations de police, ou des militaires servant au-delà de la
durée légale tués dans un attentat ou au cours d'une opération
militaire, a été porté à 100 p . 100. Au demeurant, l'augmentation
du taux des pensions de réversion ne relève pas de la compé-
tence du département de la défense.

Service national (reforme)

15099 . - 22 décembre 1986. - M . Pierre Weisenhorn demande
à M . le ministre de la défense de lui expliquer les notions de
« réformé temporaire » (art. L. 61 du code du service national) et
« réformé définitif », ainsi que les conséquences qu'elles compor-
tent.

Réponse. - L'articie L.61 du code du service national prévoit
une mesure d'ordre médical qui peut être prise à l'encontre de
« tout homme accomplissant les obligations d'activité du service
national ou soumis à ces obligations qui cesse d'être apte au ser-
vice.. . » . Cette mesure concerne donc ceux qui ont déjà été incor-
porés et se trouvent soit en service actif, quelle que soit la forme
de service au titre de laquelle ils servent, soit dans la réserve du
service militaire . Elle ne doit pas être confondue avec l'exemp-
tion qui est également une décision d'inaptitude médicale mais
concerne des jeunes gens convoqués dans un centre de sélection
en vue de leur incorporation. La réforme peut être, soit tempo-
raire, soit définitive . Lorsqu'elle est temporaire et concerne un
appelé du contingent pendant son service actif, elle le dispense
du reliquat de ce service qui lui reste à accomplir . Il est ensuite
présenté devant une nouvelle commission de réforme, dans un
délai maximum d'un an, en vue de vérifier son aptitude dans la
réserve du service militaire, s'il s'y trouve versé. Lorsqu'elle est
définitive ou confirmée après avoir été temporaire, elle entraine
l'inaptitude pour le service actif et le service dans la réserve du
service militaire . Les intéressés sont alors directement versés dans
la réserve dii service de défense, avant d'avoir atteint l'àge de
trente-cinq ats le cas échéant.

Gendarmerie (fonctionnement)

15278 . - 22 décembre 1986. - M . Charles Miossec appelle l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur les besoins en maté-
riels et en hommes de la gendarmerie nationale . La sécurité
publique et la police judiciaire qu'elle assure en compagnie de la
police nationale, relèvent de sa compétence sur la majeure partie
du territoire et occupent la plus grande part de son temps . En
période de crise, elle a également en charge la garde de points
sensibles civils d'importance nationale et l'intervention immédiate
sur tous les points stratégiques du pays . Ces deux dernières fonc-
tions lui incombent depuis 1984-1985 dans le cadre de la défense
opérationnelle du territoire (D .O.T.), et constituent, même en
temps de paix, une charge non négligeable. Pour l'ensemble de
ces missions qui relèvent d'employeurs différents et, à juste titre,
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très exigeants, les moyens mis à la disposition de la gendarmerie
ne paraissent plus suffisants . Les besoins en officiers et sous-
officiers sont réels, ne serait-ce que pour réaliser un encadrement
équivalent aux autres armées . L'extension des missions de D .O.T.
a entrainé des redéploiements d'effectifs au détriment d'autres
tâches . Les gendarmes auxiliaires, dont la formation est trop
sommaire et qui n'ont aucune compétence en matière judiciaire,
et les personnels civils constituent, certes, un appoint non négli-
geable, mais ils ne peuvent pas avoir l'efficacité de la gendar-
merie d'active . Il est, par ailleurs, nécessaire de doter la gendar-
merie de matériels performants, en armes, informatique,
télécommunications, ainsi que de moyens de fonctionnement cor-
respondants, pour qu'elle puisse remplir ses missions au mieux.
Il lui demande, en conséquence, s'il envisage la mise en oeuvre
d'un plan d'équipement, de formation et de recrutement dans un
but d'efficacité accrue et à quels horizons et sous quels délais il
pourrait entrer en application.

Réponse . - La gendarmerie nationale s'est trouvée confrontée à
des besoins croissants en ratière de sécurité tandis que dimi-
nuaient ses moyens d'intervention . En effet, les décisions d'allé-
gement de la disponibilité des personnels et d'amélioration de
leur formation ont réduit le volume des effectifs sur le terrain :
cette situation n'a pu être compensée ni par les créations d'em-
plois ni par l'instauration d'un service long du personnel appelé.
Par ailleurs, les trois premières annuités de la loi de programma-
tion 1984-1988 n'ont pas répondu complètement aux besoins
d'équipement . L'accroissement important de la délinquance
(+ 40 p . 100) des crimes et délits constatés entre 1980 et 1985)
ainsi que l'augmentation sensible de la population dans les zones
où la gendarmerie assure seule les missions de sécurité publique
ont contribué à rendre cette situation préoccupante . S'agissant
des effectifs et de leur disponibilité opérationnelle, le ministre de
la défense a d'ores et déjà pris les décisions suivantes : le recrute-
ment de 1 000 gendarmes auxiliaires dont la durée de formation
s'avère actuellement suffisante ; la mise en place progressive,
dans chaque compagnie de gendarmerie départementale, d'un
peloton de surveillance et d'intervention de la gendar-
merie (P .S .I .G .) ; l'allégement des tâches purement administra-
tives et la diminution des tâches purement administratives et la
diminution des tâches annexes ; l'étude du remplacement de plu-
sieurs centaines de gendarmes par des personnels civils pour
mener à bien des tâches qui ne ressortissent pas en propre à la
compétence de la gendarmerie nationale . En outre, afin d'amé-
liorer l'encadrement des unités : 300 emplois de gendarmes vont
être transformés en emplois de gradés dés 1987 ; un plan de ren-
forcement des effectifs d'active de la gendarmerie, tendant à
créer plusieurs centaines d'emplois d'officier et plusieurs milliers
d'emplois de sous-officiers à l'horizon 1990, sera mis à l'étude.
Par ailleurs, l'enveloppe accordée pour 1987 au titre des investis-
sements (10 p . 100 d'autorisations de programme de plus
qu'en 1986) va permettre d'accélérer la modernisation de l'en-
semble des équipements . Les efforts les plus marquants se tradui-
ront notamment par : le financement du réseau de crise Diamant
ainsi qu'une nouvelle tranche du programme Saphir visant à
porter à I 1000 en 1990 le nombre des terminaux mobiles en ser-
vice : le développement d'applications informatiques nouveleles,
concernant en particulier le traitement du renseignement ; l'accé-
lération de la mise en place des téléimprimeurs et télécopieu-s
chiffrants ; le lancement d'un programme important de camion-
nette : tactiques permettant de renouveler le parc des véhicules de
la gendarmerie mobile ; la poursuite du rajeunissement du parc
automobiles des unités par un effort supplémentaire, la
tranche 1987 étant notamment augmentée de 200 véhicules ;
l'amélioration de la protection des personnels . L'ensemble de ces
mesures devrait répondre aux préoccupations de l'honorable par-
lementaire et permettre à la gendarmerie d'assurer, au mieux, les
missions qui lui incombent.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

15789. - 29 décembre 1986 . - M. Michel Charzat attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le contenu de plusieurs
articles parus dans la revue Encyclopédie des Armes, plus particu-
lièrement le numéro 138, consacré aux armes (i anti-émeutes ».
Les auteurs de ces articles ne se contentent pas de procéder à un
examen technique de cet armement spécialisé mais se livrent éga-
lement à un commentaire politique, éloigné de toute objectivité,
sur la crise en Afrique australe . On peut y lire une justification
de la censure prononcée par les autorités sud-africaines à l'égard
de l'ensemble des médias audiovisuels car ceux-ci joueraient un
rôle « dans la stratégie de la guerre subversive ( . . .), l'exportation
d'images de violence donnant aux téléspectateurs étrangers une
idée tout à fait partiale et partielle de la réalité sud-africaine ».
Ce commentaire accompagne des images illustrant la mise en
action de véhicules de « guerre antisubversive » mis au point par
les Sud-Africains . On apprend à la page 2757 que ces mêmes

médias occidentaux, « souvent ignorant l'histoire de l'Afrique du
Sud, développent des thèses anti•sud-africaines, alors que davan-
tage de personnes sont tuées par les émeutiers que par la police »
(sic). S'il est normal que de tels écrits puissent être publiés dans
un pays démocratique, on est en droit de se demander si des
personnels du ministère de la défense, siégeant au comité de
rédaction de cette revue, ès qualités au titre du S.I .R .P.A .-Terre
et du service historique de l'armée de terre, peuvent donner cau-
tion à une présentation subjective de la réalité sud-africaine . Par
ailleurs plusieurs responsables se réclamant de « la nouvelle
droite », affiliée à des organisations extrémistes, appartiennent à
cette rédaction et collaborent à une revue éditée par le même
groupe de presse, Troupes d'élite, supervisée par un historien
ancien responsable d'Europe Action et très proche du G .R .E .C.E.
Aussi il lui demande si le ministère de la défense peut se livrer à
une vérification et quelles conclusions il tire de cette affaire.

Réponse. - En avril 1985, le rédacteur en chef de l'encyclo-
pédie citée par l'honorable parlementaire a sollicité la coopéra-
tion des armées pour la réalisation de reportages sur le centre
national d'entraînement commando et l'école des troupes aéro-
portées . Deux personnels, l'un du Service d'information et de
relations publiques des armées (S .I .R .P.A .) et l'autre du Service
historique de l'armée de terre (S .H .A .T.), ont été, à cette occa-
sion, les interlocuteurs des journalistes chargés de ces reportages.
Par ailleurs, le personnel précité du S.H .A.T . a été autorisé à par-
ticiper à la rédaction d'un article sur « l'emploi de la mitrailleuse
pendant la guerre de 1914-1918 », article qui est paru dans le
numéro 97 de ladite revue . C'est uniquement à ces titres que les
noms des deux personnels relevant du département de la défense
ont été portés sur la liste des collaborateurs de l'Encyclopédie des
Armes, aucun personnel du département ne siégeant au comité de
rédaction de cette publication . II est enfin à souligner que les
deux revues citées par l'honorable parlementaire paraissent de
manière indépendante, sans aucune caution du ministère de la
défense .

Décorations (Légion d'honneur)

16344 . - 12 janvier 1987 . - M . Patrick Devedjian rappelle à
M . le ministre de la défense que des anciens combattants de la
guerre 1914-1918 n'ont toujours pas obtenu leur nomination au
grade de chevalier dans l'ordre national de la Légion d'honneur.
Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures nécessaires
afin d'augmenter le contingent des nominations destiné à ces
anciens combattants, qu'ils présentent un seul ou deux titres de
guerre, et d'accélérer la procédure d'examen de ces demandes de
façon que les derniers survivants de la Grande Guerre soient
honorés le plus rapidement possible.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article L . 14 du
code de la Légion d'honneur et de la médaille militaire, les
contingents de croix de Légion d'honneur sont fixés par décrets
du Président de la République pour des périodes de trois ans : à
cet effet, le grand chancelier établit des propositions . Le décret
du 29 novembre 1984 a ainsi prévu 1 000 croix de chevalier de la
Légion d'honneur pour récompenser les anciens combattants de
la guerre 1914-1918, médaillés militaires et blessés ou cités.
Conscient de ce que la situation de ces anciens combattants
devait, en raison de leur grand âge, faire l'objet d'une attention
particulière, le ministre de la défense a récemment fait au grand
chancelier de la Légion d'honneur des propositions visant à
assouplir les conditions de nomination dans la Légion d'honneur
et réduire les délais d'attente. Cependant, le grand chancelier a
confirmé les exigences du conseil de l'ordre qui n'accepte de
donner son agrément qu'aux candidatures présentées par des
anciens combattants du premier conflit mondial, justifiant au
minimum de deux blessures ou citations et ayant reçu la médaille
militaire depuis au moins deux ans, et présentées dans le cadre
du contingent triennal.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Administration (ministère des départements
et territoires d'outre-mer : fonctionnement)

2126 . - 9 juin 1986 . - M . François Bachelot demande à M. le
ministre des départements et territoires d'outre-mer de bien
vouloir lui indiquer quels sont les effectifs actuels du ministère
dont il a la charge et l'évolution chiffrée suivie par lesdits
effectifs depuis 1975 .
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Réponse. - L'honorable parlementaire voudra bien trouver,
sous forme de tableau, les effectifs actuels du ministère des
départements et territoires d'outre-mer et leur évolution chiffrée
depuis 1975 . Les modifications importantes intervenues en 1979
tiennent principalement à des mesures d'ordre de I o prise en
charge par le ministère de l'intérieur du personnel de la police
nationale et des tribunaux administratifs soit 986 agents dans les

U .O .M . et 352 dans les T .O .M . : 2° prise en charge par chaque
ministère des agents du corps d'Etat pour l'administration de la
Polynésie française qui lui étaient affectés (l 103 agents) : 3 e sup-
pression de 554 emplois (30 métropolitains, 524 territoriaux) du
fait de l'indépendance du Territoire français des Afars et des
Issas . Par contre, 43 emplois ont été créés pour la police adminis-
trative en Polynésie française et Nouvelle-Calédonie.

1975 1976 1977 1978 1'379 1980 1581
1 2 1

1982 1983 1984 1985 1986

Personnel outre-mer :
D .O.M	 4 970 4 971 5 026 5 027 (1) 4 041 4 033
T .O .M	 1 583 1 507 1 401 2 361 395 395

Total outre-mer	 6 553 6 478 6 427 7 388 4 436 4 428 4 263 4 293 1

	

4 448 4 448 1 4 403 4 383

Personnel

	

administra-
lion centrale :

D .O .M	 63 63 63 63 63 63
T.O .M	 257 257 257 255 255 255

Total

	

administra-
tion centrale	 320 320 320 1.

	

318 318 318 318 318 318 318 315 314

Total général	 6 873 6 798 16 747 7 706 4 754 4 746 4 581 4 611 4 786 4 766 1

	

4 718 4 60 7

(1) Police nationale et tribunaux administratifs en moins pris en charge par le ministère de l'intérieur (986 agents).

(2) Fusion des deux budgets D.O .M . et T.O .M . à la suite de la restructuration des services du ministère de 1979.

s,

Départements et territoires d'outre-mer (Mavorre)

4937 . - 30 juin 1986 . - M. André Thien Ah Koon attire l 'atten-
tion de M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les engagements de l'Etat vis-à-vis du statut de
Mayotte qui prévoyaient une consultation des Mahorais dans les
cinq ans suivant la promulgation de la loi du 22 décembre 1979.
A l'échéancier de 1984, le précédent gouvernement oubliait de
consulter la population et négligeait même c' . proroger le statut
provisoire de « collectivité territoriale de la République » conféré
à Mayotte par les lois de 1976 et 1979. Il lui demande s'il a
l'intention de combler l'actuel vide juridique en reprenant, par
exemple, à son compte, la proposition de loi récemment déposée
sur le bureau de l'Assemblée nationale par M . Henry Jean-
Baptiste, député de Mayotte, prévoyant une consultation des
Mahorais sur trois options : le maintien du statut actuel de col-
lectivité territoriale, la transformation de Pile en département ou
l'adoption d'un autre statut.

D.0.11 .-T.O.M . (Mayotte)

143M . - 12 janvier 1987. - M. André Thien Ah Koon rappelle
à M . le ministre des départements et territoires d 'outre-mer
sa question écrite no 4937, parue au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 30 juin 1986,
relative aux engagements de l'Etat vis-à-vis du statut de Mayotte.
Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. Le Gouvernement tient tout d'abord à rappeler
pour ce qui est d'un éventuel vide juridique concernant le statut
de Mayotte que la loi du 22 décembre 1979 a laissé inchangé
l'alinéa l er de la loi du 22 décembre 1976 définissant le statut de
collectivité territoriale de Mayotte et n'a en aucun cas précisé
que le statut ainsi défini cesserait de s'appliquer . Cela étant, la
question de la départementalisation de Mayotte reste posée et
l'honorable parlementaire peut être assuré qu'elle fait l'objet
d'une étude approfondie du Gouvernement . Compte tenu de la
jurisprudence récente du Conseil constitutionnel sur une néces-
saire homogénéité de l'organisation entre tous les départements
du territoire national, il importe en effet de s'assurer de l'adéqua-
tion du régime juridique des départements à la réalité mahoraise.
II faut en même temps étudier les aménagements qui s'avére-
raient indispensables et les moyens d'assurer, sans bouleverser les
structures locales, le rattrapage de l'arriéré législatif considérable
qui serait imposé par la départementalisation de Mayotte . Par ail-
leurs, les implications de ce changement de statut doivent être
examinées également sous l'angle de nos relations avec le monde
extérieur, non seulement vis-à-vis du contexte régional et des
Etats africains, mais également de la C .E .E . Par contre, s'il est un
domaine . où une action urgente s'impose, c'est celui de l'éco-
nomie où le rattrapage vis-à-vis de l'ensemble de la nation doit

être entrepris maintenant et avec résolution . La loi de programme
pour les départements d'outre-mer bénéficiera, avec des mesures
spécifiques, à Mayotte . Enfin, il va de soi que le problème de
l'appartenance de Mayotte à la France ne se pose pas et que la
politique entreprise tend précisement, à Mayotte comme ailleurs,
à resserrer les liens de l'outre-mer avec l'ensemble national.

Départements et territoires d'outre-ruer
(Guyane : recherche scientifique et technique)

10769. - 20 octobre 1986. - M . Oie Castor attire l'attention de
M . le ministre des départements et territoires d ' outre-mer
sur la situation dramatique dans laquelle se trouve la recherche
agronomique dans le département de la Guyane . Il expose que la
base de calcul retenue pour le budget 1987 est celle de 1986
moins 10 p. 100 et que des réductions d'effectifs de 1,5 p. 100
sont prévues, soit l'équivalent de cent vingt-trois postes budgé-
taires de moins pour l'I .N .R.A . Il indique que les mesures
valables pour l'ensemble de la recherche publique française vont
toucher plus durement le centre I .N .R.A . Antilles-Guyane, seul
établissement de recherche public des D .O.M .-T .O.M . dans le
secteur agronomique. II lui fait remarquer que, si les centres
I .N .R .A. de métropole ont, pour 'a plupart, déjà atteint leur
rythme de croisière, le centre Antilles-Guyane est encore dans sa
phase de développement, et que la faiblesse, voire l'inexistence
de la recherche privée dans les D .O .M .-T .O .M . font que les
recherches en Guyane sont beaucoup plus en prise avec le déve-
loppement agricole régional . Il souligne que, si les priorités de
l'institut, au niveau national, sont tout naturellement tournées
vers les biotechnologies et la recherche en amont, elles ne sont
nullement en phase avec nos spécificités régionales . 11 lui
demande donc, d'une part, de lui préciser les mesures qu'il
compte prendre pour éviter que l'ensemble du processus de déve-
loppement de la Guyane et des autres départements l'outre-mer
soit compromis et, d'autre part, si tel était le cas, d'être le véri-
table défenseur de nos spécificités afin qu'elles soient réellement
prises en compte car le développement de nos régions passe par
l'agriculture, et la recherche agronomique est une des conditions
indispensables du progrès agricole.

Réponse. - S'il est vrai que le budget civil en recherche et
développement a été, en 1986, inférieur aux prévisions initiales
en raison de la conjoncture, ce budget a été cependant supérieur
à celui de 1985. Le budget prévu pour :987 marque une reprise
vigoureuse démontrant la confiance des pouvoirs publics dans la
recherche scientifique . La recherche agronomique, confiée à
l'I .N .R.A ., évalue suivant le même schéma . Le budget global de
cet institut sera en 1987 en sensible augmentation sur 1986:
+ 4,6 p. 100 en autorisation de programme, + 3,6 p . 100 en
crédits de paiement et + IO p . 100 en dépenses ordinaires, soit
en moyenne un taux de croissance de 8,7 p. 100 bien supérieur à
celui de l'inflation . Les restrictions de crédits 1986 n'ont d'ail-
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les effectif, de :hercheurs et ingenieurs,
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Celle croissall e e globale
pitgue a l ' ensemble eau dispositif de l ' I .N .R.A. et dt ite aussi ,tut
implantations dans les dep,trtentents d ' Amérique . regroupees sous
le none de rentre de recherche agronomique des Antilles-Guyane
tt .R\ :\ .G .t . Une active politique de recherche permettant de
resoudre les profs lentes specilïques ait de .cloppetnent de ces
region, se traduit ^ ir une crni•sance des bridge, du C R .A Ci
de 11," p . Irtu de I98h .i 1981 ; cet effort heti licie en priorite d
la Guyane ou les depenscs ordinaires passeront de I 365 »U I en

1 o 15f ,t 2 1'2 5nn F en 198' après un investissement en matériels
de')jnnthi I en 198e . Pour l ' ensemble du C .R .A .A .G . le budget
sers doue suri-crieur à lu million, de francs en i' i 57 faisait de ce
centre d'agronomie le ),rentier des C avalbes . I. tie canne cullah„-
rasant

	

etehIie entre

	

et des ure,utisntes a vo .nota ,
plus specaiiquenteul uopIc,tle . eunune le ( et
l'O .RS . i .1) \1 . dont les acnvte' en ntaticre de recherche agrono
nuque sont sans cesse plus importantes dans les départements
de, :\titille,-iite. l e ,t accru .es dépenses dans la
zone de :U :h : uWr F en 1954 ià 25 841111011 en 1 o omh . Le hudeet
prestsionttel I t) ;<' marque un pallier qui ne signifie peu un rei,t-
chcntcnt de l ' effort . mais une recherche de meilleure eflicacite
attendue d'un redéploiement partiel de l ' ,ictiv ne sur l ' ensemble
de la zone . D '.ailieurs le personnel permanent sut Antilles-
Guyane est en augmentation continue . traduisant une volonté de
croissance de l'efti,rt de recherche de ce! organisme : 42 agents
en 1983 . 4 , en Ill8h et 4' en 198 dont 14 en' Guyane. viennent
s ' ajouter aux :58 agents de l ' 1 N R .\ .. dont 54 ingénieurs et cher-
cheurs . et aux I l ' ,agent, de l't) .R .S .T.O .\1 . qui travaillent dans
la zone . Sauts delaisser les technologies de pointe ni LI recherche
hindatnentale de haut niveau, la recherche agronomique int e r-
vient eut pro rite en appui au desdloppemeni agricole des trois
dep :rrtements français d ' \mirique . De, relations contractuelles
avec les amorales rcgiuuales permettent dans le cadre institu-
tionnel des contrats de plan la meilleure adc•quation possible
entre les besoins speetfiques de ces rcgiotts et les capacités de
reihcn! agronomique ou agro-alimentaire tics instituts spécia-
lisés . tl unparic que eeut des contrats de plan particuliers, dont
la negociauun n ' est pas encore tel-Inittcc, notamment en Guyane.
soient rapidement rendus opérationnels, dégageant :ainsi de meil-
leures perspectives d ' avenir pour la recherche agronomique et les
produits qui en sont attendus pour l ' ,unchurtion du développe-
ment agrtade . l e ministère des départements et territoires
d ' outre-nier et le ministère de la recherche thsposcnt de crédits
particulier' destines à dynamiser l ' effort de recherche dans
l ' outre-nier français . I .es programmes agrets par la commission
de coordination de la recherche dans les départements et terri-
toires d 'outre-mer !(' .t) .R .D .L .I .1 concernent fréquemment le sec-
teur de l ' agronomie : en 1986 . sur 3 220 000 I. accordés par la
C' .O .R .1) .li .I . à des recherches dans les Antilles-Guyane,
132(1000 I- ont etc consacres à l'agronomie 141 p . 111111 . Un ate-
lier de traitement d' images satellitaires a été financé en I95f dans
la zone, qui devrait permettre de nombreux travaux concernant
les secteurs de la foret . de l ' élevage ou de l ' aquaculture . Des pro-
grammes de recherche sur la lutte biologique ou l ' irrigation sont
aussi subventionnés, montrant que le ministère des départements
et territoires d ' outre-nier est très attache à promouvoir par la
recherche le développement de l'agriculture des Antilles-Guyane.

110 . At- TO . M. t N' oui•ellc-Caléduu

14539. 15 décembre 1986 . - M . Jean Roatta attire l ' attention

de M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur l'anomalie que constituent les contacts et les entrevues de
M . Djihaou, leader du F .L .N .K .S . avec certaines personnalités
membres du Parlement européen ou de l ' Organisation des
Nations unies . Il apparait que M . Djihauu s'attribue une repré-
sentativité usurpée et que ces rencontres, avant le référendum
prévu en juillet 1987, sunt tout à fait déplacée; et peuvent étre
considerees contrite une ingérence dans les affaires intérieures
fr nçaises Il souhaite qu ' il iniitrnte les interlocuteurs de Ni . Dji-
haou du point de sue du Gouvernement français sur des pra-
tiques qui lui paraissent difficilement acceptables

Réponse. -- En tant que citoyen français, et en tant que respon-
sable d ' un mouvement politique, la personnalité mise en cause
par l'honorable parlementaire jouit naturellement des libertés
fondamentales garanties par noire Constitution . parmi lesquelles
figurent notamment la liberté de se déplacer à l ' intérieur et à
l ' extérieur du territoire et la liberté d'exprimer ses convictions à
qui veut les entendre, qu'il s'agisse de personnes privées ou de
personnes publiques . Au-delà de ce débat de légalité, se pose le
problème politique de ces interventions auprès des personnalités
du Parlement européen ou de l 'O .N .U . Le Gouvernement et la
diplomatie française y sont très attentifs et rte restent pas
inactifs : à titre d ' illustration . il est rappelé que lors de la der-

nier' ,is'enthlee ,_enerale de l 'U .\ .( . . . le senaleur I Leine, I,r st-

devtl de l ' ,as a•ml'Ire clur p,Ir la pupuldIun de

	

\ott\elle-
( ,tledonie . ,t pu exposer posrtIon a de nt,nthrru-,e, instar•

,tut delegatinit, plesentes it Neri f utl. . en illustrant le piani de
toc• du (tousernenient français et en p .irticip .nu aussi à l ' action
de noir diplomatie . I)e façon 1,!u, générale, le ttouccrnentent
teille par t~us nu,vrns à deselopper l ' inlitrmution sur Lt puliuque
qu ' al meule eut Noitsclld-Caledonie et gui c,t fond,, sur le droit
ale la cu•nnnm,wir . .alidoniennd .a disposer te sou a ., 'iii .a sca

le iespecl Aout Lt mise c'n pt,uuque de ce droit . des aegles tleiue-
cr,uiyues admises pair les p,a)s adhcrrnh à I,i ( ' barrir des
Nattons unies .

DROITS DE (-'HOMME

Polit t'

1982 . _' h niai I t 1Sf . M . Bernard Lefranc ;appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des droits de l'homme . sur l ' émotion que suscite chez le, dcntu-
d'.ates de ce par, la multiplication de, perquisitions .fur ,iége,
d ' organismes de presse ou dans des cabinets d ' avocats . Il lui
demande de bien vouloir lui taire part de sun sentiment face a
es pratiques particulicrentent dntidemocr,tiques.

1«,/ire hnit'linnnelne'nt'

9862 . h octobre Ma,. M . Bernard Lefranc .. .donne ,aupres
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des droits de l ' homme, de ne pais avoir reçu de repense .a sa
questun écrite n" 1982 . publiée au Journal ujlit iel. Assembles

nationale . I)ehats parlementaires . questions . du 26 niai I t )Sh, rela-
tive aut perquisitions opérées sut siégés t1 ' orgattistnes de presse
ou tutu des cabinets d ' avocats . Il lui en renouvelle donc les
terme,.

Repoli,. Le secretaire d'Iaat rappelle ià l ' hunorahle parie-

une nt aire gtte le C ;onvdrttdnte tt tue saurait . sans meconn :rit re gra-
vement les principes constitutionnels qui garantissent l ' indo'pen-
dance de i ' autorite judiciaire, porter d ' appréciations sur des ;actes
d ' information accompli : par des magistrats du siège dans l'eecr-
cice de leurs functions d ' instruction . II estime, par ailleurs, nté :ne
s ' il est souhaitable qu ' une perquisition au siège d ' un journal ou
dans titi e uhinet d 'avocat revéte un caractère exceptionnel . qu ' un
ne peut la considérer . u priori . com pte antidémocratique . II
convient . en effet . de souligner que les perquisitions sont sou-
mises à un régime très strict et que le non-respect des tègles du
code de procédure pénale entraine la nullité des opéra iiotn s . Il
appartient . toutefois, aux seules juridictions avant à commitre de
ces affaires de se prononcer sur la rcgulirite juridique de ces
perquisitions.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Publicité rréglcntcrutuiun

8397 . S septembre 1986. - M . Jean Charbonnel attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les problèmes poses pain la
publicité comparative . Un récent arrt de la Cour de cassation
vient . en effet . de conclure qu ' une publicité dont l ' objet est de
comparer les pris n 'est pas illicite . Ce sujet . souvent cvoqué au
cours de ces dernières années, demeure cependant controversé . II
lui demande donc si une prise de position des pouvoirs publics
ne serait pas de nature à clarifier le débat.

Puhlieite urrttlemenruriona

15571, - 22 décembre 1986 . - M . Jean Charbonnel s ' étonne
auprès de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question m' 8397 (publiée au Journal rrl/irirl . Assemblée
nationale . Débats parlementaires, questions, du S sep-
tembre 1986) . relative à la publicité comparative . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse . - Aucun teste n ' interdit expressément la publicité
comparative . Pendant longtemps, la jurisprudence a pu retenir
que s ' appliquait à ce mode tic publicité l ' article 422 du code
pénal relatif au droit des marques et à la contrefaçon . D 'autre
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part, certaines publicités _omparatives ont fait l'objet d'actions
engagées sur la hase de l ' article 1382 du code civil qui sert de
base à la notion de concurence déloyale . Lutin, l'article 44 de la
loi du 27 décembre 19 , 1 condamne toute publicité qui comporte
des allégations fausses ou de nature à induire en erreur . Le
récent arrêt de la Cour de cassation rendu le 22 juillet 1986 pro-
longe une évolution jurisprudentielle déjà engagée et juge qu'une
publicité qui se borne à la comparaison des prix auxquels des
produits identiques sont vendus dans les mêmes conditions par
des commerçants différents n'est pas illicite dans la mesure où
elle contribue à assurer la transparence d'un marché soumis à la
concurrence . Les pouvoirs publics notent l'évolution de la juris-
prudence sur l'utilisation de la publicité comparative et estiment,
à ce stade, que l'arsenal juridique français et les jurisprudences
récentes semblent suffisants pour la cerner.

Administration (ministère d) l'etcortnmie, des finances
et de la privatisation : publications)

9760. - 6 octobre 1986 . - M . Joseph Gourmelon expose à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, la situation suivante : dans le sixième rap-
port du conseil des impôts relatif à la T.V .A ., remis au Président
de la République en 1983, il a été publié des tableaux d'analyse
des rémanences de la T.V .A. par branche (tableaux n° 51 à 57,
pages 69 à 79 du rapport). Au moment où se négocie la
Xll r directive des Communautés européennes qui entrainera une

1 réduction des rémanences, il demande à NI . le ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation s'il ne serait pas pas-
cible d ' actualiser les tableaux publiés pour la période i U SO-Iv56,
compte tenu de l'évolution de la législation.

Administration (ministère de l'économie . der linwtee.t
et de la privatisation publications

15567 . - 22 décembre 1986. - M . Joseph Gourmelon rappelle
à M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et do la privatisation, sa question écrite no 9760, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 6 octobre 1986, pour laquelle il n'a pas reçu de
réponse . I : lui en renouvelle les ternies.

Réponse. - Il t été possible, dans un délai particulièrement
court, de réactualiser deux des tableaux figurant dans le sixième
rapport du Conseil des impôts . Il s'agit du n° 51 : évolution de la
répartition comptable de la T .V.A nette : du n° 52 : répartition
des rémanences par branche selon leur origine . Pour chacun de
ces tableaux, trois années ont été décrites : 1981, 1983 (car elles
encadrent 1982, année où est inter v enue une importante modifi-
cation de taux au )rr juillet) et 1985 . L'année 1986 n'est pas dis-
ponitle . La réactualisation des autres tableaux, impliquant des
simulations en législation européenne, aurait requis des études de
fond très lourdes . Les prochains travaux du Conseil des impôts
devraient permettre d'actualiser les données relatives aux réma-
nences de ta ..e sur la valeur ajoutée figurant audit rapport.

Evolution de la répartition comptable de la T.V.A . en législation courante

ACTUALISATION DU TABLEAU No 51 DU RAPPORT 1981

	

1983

	

1985

Consommation des ménages	 62,4 62,9

	

63,1
F.B .C .F . des ménages	 R 7,4

	

7,4

Total des ménages	 70,4 70,3

	

7(1,5

Consommation intermédiaire des entreprises et des administrations	 16,7 16,5 16,3
F .B .C .F . des sociétés, quasi-sociétés et entreprises individuelles 	 7,0 6,7 6,7
F.B .C .F. des administrations publiques 	 4,4 4,7 4,7
Divers (IL	 1,5 1,8 1,8

Ensemble	 100 100 100

(I) Institutions de crédit et entreprises d'assurances .

RÉMANENCES

Répartition selon la cause

Rémanences

dues à

d ' autres causes

ACTUALISATION DU TABLEAU N a 52

du rapport

1981

En pourcentage

de l 'ensemble

des branches

Rémanences dues à la
non-déductibilité de la
T.V.A . sur les automo-
biles et les produits
pétroliers

PART
dans le total des réma-

nences de chaque
branche, des rérna-
nences dues à la non-
déductibilité do la T .V .A.
sur les automobiles et
les produits pètroliers
(en pourcentage)

(1 ) (2 ) 13) (4)

	

(2)1(1)

Santé	 15,1 3,7 11,4 24,5
Logement	 12,3 0,1 12,2 0,8
P. et T	 10,7 0,6 10,1 5,6
Agriculture	 8,5 2 6,5 23,5
Commerce	 9,6 6,7 2,9 69,8
Services

	

marchands

	

rendus

	

aux

	

entre-
prises	 8,3 3,7 4,6 44,6

Hôtels, cafés, restaurants (1) 	 4,6 1,1 3,5 23,9
Transports routiers 	 3,5 3,4 0,1 97,1
Construction, génie civil 	 3,4 3,3 0,1 97,1
Industries agro-alimentaires 	
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ACTUALISATION DU TABLEAU N' 52

du rapport

1981

En pourcentage

de l 'ensemble

des branches

Rémanences

dues à

d' autres causes

Répartition selon la cause

RÉMANENCES

Rémanences dues à la
non-déductibilité de la
T.V .A. sur les automo-
biles et les produits
pétroliers

PART
dans le total des réma-

nences de chaque
branche, des réma-
nences dues à la non-
déductibilité de la T.V .A.
sur les automobiles et
les produits pétroliers
(en pourcentage)

(1) (2 ) (3) (4) : (2)1( 1 )

Industries agro-alimentaires 	 2 ,6 1,7 0,9 65,4
Autres branches	 21,4 15,3 6,1 71,5

Ensemble	 100 41,6 58,4 41,6

(I) Y compris les cantines d'entreprises exonérées.

Source : Direction de la prévision.

RÉMANENCES
PART

Répartition selon la cause

-

dans

	

le

	

total

	

des

	

réma-
nences de

	

chaque
branche,

	

des

	

réma-
ACTUALISATION DU TABLEAU N' 52

du

	

rapport

1983

En pourcentage

de l'ensemble

des branches

( 1 )

Rémanences

	

dues

	

à

	

la
non-déductibilité

	

de

	

la
T.V.A . sur les automo-
biles

	

et

	

les

	

produits
pétroliers

(2 )

Rémanences

dues à

d'autres causes

( 3 )

nences dues à la non-
déductibilité de la T.V.A.
sur

	

les

	

automobiles

	

et
les

	

produits

	

pétroliers
(en pourcentage)

( 4 ) : ( 2 )/( 1 )

Santé	 16,6 ' 4,1 12,5 24,7
Logement	 12,4 0,1 12,3 0,8
P. et T	 11,9 0,7 11,2 5,9
Agriculture	 7,6 2,1 5,5 27,6
Commerce	 10,3 7,5 2,8 72,8
Services

	

marchands

	

rendus

	

aux

	

entre-
prises	 5,7 2,4 3,3 42,1

Hôtels, cafés, restaurants (1)	 4,8 1,1 3,7 22,9
Transports routiers	 2,6 2,5 0,1 96,2
Construction, génie civil	 3,1 3,0 0,1 96,8
Industries agro-alimentaires 	 2,6 1,8 0,8 69,2
Autres branches	 22,4 15,3 7,1 68,3

Ensemble	 100 40,6 59,4 40,6

(1) Y compris les cantines d'entreprises exonérées.

Source : Direction de la prévision.

RÉMANENCES

Répartition selon le cause

ACTUALISATION DU TABLEAU N' 52

du rapport

1985

En pourcentage

de l'ensemble

des branches

Rémanences dues à la
non-déductibilité de le
T.V.A. sur les automo-
biles et les produits
pétroliers

Rémanences

dues à

d'autres causes

PART
dans le total des réma-

nences de chaque
branche, des réma-
nences dues à la non-
déductibilité de le T.Y .A.
sur les automobiles et
les produits pétroliers
(en pourcentage)

( 1 ) (2) (3) (4) : (2)/( 1 )

Santé	 16,7 4,2 12,5 25,1
Logement	 12,6 0,1 12,5 0,8
P. et T	 12,1 0,7 11,4 5,8
Agriculture	 7,7 2,1 5,6 27,3
Commerce	 10,1 7,4 2,7 73,3
Services

	

marchands

	

rendus

	

aux

	

entre-
prises	 5,8 2,3 3,5 39,7
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RÉMANENCES

Répartition selon le cause
PART

dans

	

le

	

total

	

des

	

réma-
nences

	

de

	

chaque
branche,

	

des

	

réms-
ACTUALISATION DU TABLEAU N' 52

du

	

rapport

1985

En pourcentage

de l ' ensemble

des branches

( 1 )

Rémanences

	

dues à

	

la
non-déductibilité

	

de

	

le
T .V
biles

.A .
et
sur

les
les

produits
pétroliers

(2 )

Rémanences

dues

d ' autres causes

( 3 )

nonces dues

	

à

	

la

	

non-
déductibilité de la T.V.A.
sur

	

les

	

automobiles

	

et
les

	

produits

	

pétroliers
(en pourcentage)

(4)

	

( 2 ),( 1 )

Hôtels, cafés, restaurants (1) 	 4,9 1,2 3,7 24,5
Transports routiers 	 1,8 1,7 0,1 94,4
Construction, génie civil 	 3,3 2,9 0,4 87,9
Industries agro-alimentaires 	 2,6 1,8 0,8 69,2
Autres branches	 22,4 15, 7,4 67,0

Ensemble	 100 39,4 60,6 39,4

(I) Y compris les cantines d ' entreprises exonérées.

Source : Direction de la prévision.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : administration centrale)

11124. - 27 octobre 1986 . - M . Michel Peyret interroge M . I.
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, sur les pratiques de M . le directeur du personnel
et des services généraux de son ministère dans ses relations avec
les organisations syndicales des monnaies et médailles. II appa-
raît que ce haut fonctionnaire - de même que la direction de
cette administration - se refuse à recevoir le syndicat C .G .T.
- pourtant fortement représentatif puisqu'il recueille quelque
75 p. 100 des voix des ouvriers et employés aux élections profes-
sionnelles - pour négocier les revendications, prétextant qu'il ne
reçoit pas les syndicats mais les fédérations, rompant avec la tra-
dition y compns avant 1981, car ses prédécesseurs, de même que
les conseillers de M . le ministre, accordaient des audiences à ce
syndicat . Aussi, pensant que ce haut fonctionnaire, de même que
la direction des monnaies et médailles, n'agissent pas ainsi sans
directives, lui demande-t-il ce qu'il compte décider pour rétablir
la pratique des audiences et des négociations avec les organisa-
tions syndicales et notamment avec celle qui apparaît la plus
représentative.

Réponse . - Deux syndicats nationaux relevant de la confédéra-
tion générale du travail C.G .T. sont constitués à l'administration
des monnaies et médailles, l'un pour les personnels ouvriers,
l'autre pour les fonctionnaires techniques . Ces syndicats, qui ont
le caractère de syndicats catégoriels, sont très étroitement associés
à toutes les décisions intéressant ces personnels, dès lors qu'ils
disposent de représentants élus dans les nombreux organismes de
concertation fonctionnant au sein de cette administration. De
plus, le directeur de l'administration des monnaies et médailles
Préside personnellement, chaque mois, en alternance à Paris et à
Pessac, le comité d 'entreprise dont l'ordre du jour permet aux
représentants syndicaux de s'exprimer sur tous les problèmes
d'actualité concernant l'administration des monnaies et médailles.
Il est ainsi parfaitement informé de leurs préoccupations ou de
leurs revendications dont il ne manque pas d'instruire l'autorité
ministérielle soit personnellement, . soit par l'intermédiaire du
directeur du personnel et des services généraux . Ce dernier, pour
sa part, n'assume pas la gestion , des agents de l'administration
des monnaies et médailles de même qu'il n'intervient pas directe-
ment dans celle des agents des services extérieurs du ministère ;
cette. responsabilité largement déconcentrée incombe aux direc-
teurs dont relèvent les agents. La mission qui est dévolue au
directeur du personnel et des services généraux en ce domaine
consiste en effet, essentiellement, en un rôle d'étude, de proposi-
tion et d'harmonisation. Par suite, il est de tradition que ce haut
fonctionnaire ne reçoive pas les syndicats catégoriels dont les
interlocuteurs naturels sont les services gestionnaires . En
revanche, dans le cadre des attributions qui sont les siennes, il
entretient des relations très suivies avec les fédérations syndicales
auxquelles adhèrent les différents syndicats catégoriels du dépar-
tement, à l'occasion soit d'entrevues, soit de groupes de travail
qu'il organise. La réunion, plusieurs fois par an, du comité tech-
nique paritaire ministériel permet également de targes échanges
de vues entre le directeur et les organisations fédérales . La fédé-
ration des finances C .G .T., dont relève le syndicat C .G.T. des

fonctionnaires techniques des monnaies et médailles, dispose de
quatre sièges de titulaires (et autant de suppléants) au sein de ce
comité. Elle a la possibilité d'y faire convoquer les experts de
son choix . Elle participe, en outre, à toutes les séances de travail
informelles organisées par le directeur du personnel et des ser-
vices généraux. S'agissant de la fédération nationale des travail-
leurs de l'Etat C .G .T. des monnaies et médailles, à laquelle
adhère le syndicat des ouvriers C .G.T. des monnaies et médailles,
elle a, accompagnée d'une délégation de ce syndicat, été reçue en
audience particulière par le directeur du personnel et des services
généraux, le 7 novembre 1986.

Banques et établissements financiers (caisses d'épargne)

11991 . - 10 novembre 1986 . - M . Pierre Raynal attire l'atten-
tion de M. I. ministre d'Etat, (ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conséquences de l'appli-
cation de la loi no 83-557 portant réforme des caisses d'épargne
et de prévoyance, lors d'un regroupement ou d'une fusion de
caisses. Il lui expose la situation du Cantal, où les quatre caisses
d'épargne (Aurillac, Mauriac, Murat et Saint-Flour) fusionnent à
compter du l er janvier 1987 en une entité départementale . De ce
fait, un nouveau Conseil d'orientation et de surveillance (C.O .S .)
est mis en place, non sans soulever de nombreuses controverses
quant aux représentations accordées aux caisses de Mauriac,
Murat et Saint-Flour, la représentation d'Aurillac basée sur le
seul critère d'activité semblant disproportionnée, comme le
montre le tableau suivant :

locaux
Salariés Déposants Personne

smorales Total

C .E. Aurillac	 3 2 4 2 11
C.E. Mauriac	 » 1 I » 2
C .E . Murat	 u » l » 1
C.E. Saint-Flour	 1 1 I » 3

Total	 4 4 7 2 17

La surreprésentation d'Aurillac n'apparaît pas comme un para-
mètre d'intégration d'une vision départementale de la réalité,
chaque zone d'activité constituant, malgré leur éventuelle exi-
gutté, des forces économiques certaines au sein d'un même
département . Leur dynamisme dans la nouvelle structure
dépendra de leur représentation locale . Il lui demande en consé-
quence s'il compte prendre des mesures qui permettraient de sau-
vegarder tin certain équilibre de représentation de chaque zone
d'activité concernée au sein du C .O .S. en cas de fusion.
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Réponse. - Au cours de sa séance du mois de décembre, le
conseil de surveillance du centre national des caisses d'épargnes
et de prévoyance doit délibérer sur le projet de fusion des caisses
d'épargne du Cantal . La caisse de Mauriac, en particulier, qui ne
remplit plus ses obligations légales de hapital minimum et de
couverture des risques, doit impérativement avoir été absorbée à
la date du 31 décembre pour satisfaire aux recommandations
éditées par la commision bancaire . D'ores et déjà, les C .O.S . des
quatre caisses concernées ont exprimé leur accord en faveur de la
fusion et délibéré quant à la composition du C .O .S . de la nou-
velle entité créée, conformement à leurs règles statuaires, après
consultation des personnels et en choisissant l'indicateur d'acti-
vité des caisses comme critère de répartition . La procédure, qui a
conduit à la composition du C .O.S . de la nouvelle caisse, fixée à
l'amiable, relève d'une décision strictement interne au réseau ; il
n'appartient pas aux pouvoirs publics d'intervenir en la matière.
Par ailleurs, pour faciliter le processus de fusion des caisses
d'épargnes, le Gouvernement envisage de présenter prochaine-
ment un amendement à la loi n e 83-557 du I ' juillet 1983 por-
tant réforme des caisses d'épargne et de prévoyance, qui compor-
terait une disposition spécifique concernant la composition du
C .O.S . des caisses qui se constitueront par fusion ou absorption.

Consommation
(information et protection des consommateurs)

12171 . - 10 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de le privatisation, sur les crédits accordés aux
organisations de consommateurs . Les crédits aux organisations de
consommateurs seraient réduits de 22 p . 100 dans le budget 1987
et la subvention accordée à l'I .N .C . diminuée de 9,26 p . 100.
Avec de telles réductions de moyens, le pouvoir des consomma-
teurs et de ses organisations sera sérieusement mutilé . Or, placé
dans le contexte d'un régime de liberté des prix, le pouvoir des
consommateurs représente l'un des derniers et des plus sûrs rem-
parts contre l'inflation . En conséquence, il lui demande s'il
entend favoriser ce pouvoir des consommateurs.

Consommation (associations et mouvements)

12781 . - 17 novembre 1986. - M . René Drouin attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les conséquences qu'entraî-
nera la baisse de 22 p . 100 des subventions accordées aux organi-
sations de consommateurs . A cela s'ajoute la réduction de
9,3 p . 100 des crédits destinés à l'institut national de la consom-
mation . Ces coupes budgétaires sont d'autant plus contestables
que dans le même temps l'ensemble des prix et des loyers est sur
le point d'être libéré. Pour que les consommateurs ne soient pas
exagérément pénalisés la concurrence doit s'exercer pleinement.
Qui peut mieux que les organisations de consommateurs et l'Ins-
titut national de la consommation informer les consommateurs et
jouer son rôle de contre-pouvoir . Les décisions du Gouvernement
en ce domaine témoignent qu'il n'est pas conséquent avec son
propre discours libéral . Et pourtant, libération des prix et déré-
glementation exigent au contraire que soient renforcés les moyens
des organisations de consommateurs . Le libéralisme qui se des-
sine aujourd'hui - tarification des services bancaires, disparition
des structures de négociation propriétaires/locataires, libération
des prix des services où la concurrence ne joue pas - ne peut
qu'aboutir à la déconfiture des consommateurs . En conséquence,
il lui demande dans quelles conditions il entend assurer aux
organisations de consommateurs et à l'Institut national de la
consommation les moyens d'assurer leur mission.

Réponse. - Le Gouvernement entend développer une politique
de réduction du déficit budgétaire qui vise à réduire la charge
financière autant que les contraintes qui pèsent sur l'économie du
pays . Cette diminution des interventions financières de l'Etat,
associée à un contrôle accru de leur efficacité, s'applique à toutes
les aides . C'est pourquoi elle concerne aussi - sans discrimina-
tion particulière - les aides versées, d'une part, aux organisations
de consommateurs et, d'autre part, à l'Institut national de la
consommation comme aux autres organismes subventionnés . Il
faut souligner que les crédits prévus en ce domaine resteront à
un niveau élevé, compte tenu des progressions importantes inter-
venues ces dernières années . En ce qui concerne plus particuliè-
rement les organisations de consommateurs, le renforcement de
leurs capacités techniques et financières propres et le développe-
ment de leur coordination permettront d'assurer dans les meil-
leures conditions leur rôle de partenaires économiques dans le

secteur de la consommation et de s services . Quant ,l l'Institut
national de la consommation (I .N .( .1, w réduction de sa subven-
tion dans des proportions similaires à celles des autres établisse-
ments publics à caractère administratif ne doit pas mettre en
cause l'exercice de ces missions gràce aux gains de productivité
qui peuvent être dégagés par l ' amélioration de son fonctionne-
ment interne .

Logement (prêt.$)

13291 . - l e, décembre 1986 . - M . Jean Peuaiat attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les graves difficultés rencon-
trées par les familles ayant accédé à la propriété de 1980 à 1983
par le biais de P .A.P . La baisse de l'inflation et le taux de pro-
gressivité des P .A .P . menacent très sérieusement nombre de
budgets familiaux . Seule une mesure générale permettant aux
anciens emprunteurs de réaménager leurs prêts aux taux actuels
serait une réponse appropriée à ce grave problème. Des réaména-
gements au cas par cas, tels ceux actuellement prévus, ouvrent la
porte à des distorsions et des inégalités entre les requérants . II lui
demande en conséquence si des mesures générales pourraient être
prises pour aligner les anciens emprunteurs sur les dispositions
offertes aux nouveaux contractants.

1
plus faibles afin de permettre aux emprunteurs de faire face à

Logement (prêts)

13293. - icr décembre 1986 . - M. Charles Pistre appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés que rencon-
lient les ménages qui ont contracté des prêts au cours des
années 1981 à 1984 en vue de construire leur maison d'habita-
tion . Les taux de ces prêts atteingnaient parfois de IO à 18 p . 100
et compte tenu du taux d'inflation élevé les annuités de rembour-
sement étaient supportables . Aujourd'hui, avec des taux d'infla-
tion inférieurs à 3 p. 100 et des ressources bloquées, la plupart
de ces jeunes ménages ne peuvent plus rembourser leurs annuités
d'emprunts . II lui demande s'il envisage de procéder à l'aménage-
ment des prêts consentis au cours de cette période avec des taux

leurs engagements et de pouvoir conserver un logement qu'ils
sont parfois obligés d'abandonner.

Logement (prêts)

15098. - 22 décembre 1986. - M . Jacques Médecin attire l ' at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l' économie, des
finances et de la privatisation, sur les problèmes posés actuel-
lement par le remboursement des prêts immobiliers. En effet,
ceux qui ont contracté un emprunt immobilier avant la baisse de
l'inflation se trouvent, à l'heure actuelle, dans l'obligation de
s'acquitter de taux d'intérêt qui grèvent de plus en plus lourde-
ment leur budget . II lui demande donc s'il compte prendre des
mesures pour remédier à cette situation qui, pour certains, est
dramatique .

Logement (prêts)

15413 . - 22 décembre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des accédants à
la propriété ayant contracté, avant la mise en place des prêts à
taux ajustables, des prêts P.A .P . à taux élevés et à mensualités
progressives . A la différence d'autres emprunteurs, tels ceux
ayant obtenu des prêts conventionnés, ceux-ci ne font actuelle-
ment l'objet d'aucune mesure tendant à faciliter la renégociation
de leur emprunt. Or il s'agit justement des ménages les plus
modestes, en raison des plafonds de ressources exigés, et ils ont
souvent les plus grandes difficultés à supporter l'augmentation
annuelle de leurs charges de remboursement . Par ailleurs, l'aide
apportée par l'Etat pour ce type de financement permet difficile-
ment d'opposer un refus d'intervention de la puissance publique
fondé sur l'autonomie de la volonté des contractants, comme
c'est le cas pour les autres prêts . En conséquence, il lui demande
s'il envisage de prendre des mesures pour alléger leurs charges de
remboursement, ce qui serait en outre conforme au principe
d'égalité, si l'on tient compte des avantages fiscaux et de la
baisse des taux d'intérêt dont bénéficient les emprunteurs actuels.

Réponse . - R est exact que les accédants à la propriété qui ont
contracté, au cours des dernières années, des prêts à taux élevé et
à forte progressivité, voient souvent, dans le contexte actuel de
forte restriction de l'inflation et de modération corrélative des
revenus nominaux, leur charge de remboursement dépasser leurs
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prévisions . Lorsqu ' un emprunteur s ' engage :i contracter un prêt
immobilier de longue durée, il est normal qu'il supporte la
charge effective globale susceptible de découler du prêt . Mais un
renversement de conjoncture, tel que celui que nous connaissons
actuellement, peut toutefois être difficile à prévoir par les
emprunteurs comme par les préteurs et peut entrainer pour cer-
tains une aggravation importante de leurs charges . Les pouvoirs
publics, soucieux de préserv er la solvabilité des emprunteurs, ont
manifesté clairement le souhait qu'une solution admissible pour
les deux parties contractantes puisse régler les cas qui le justi-
fient . En ce qui concerne les prêts conventionnés, des obstacles
de texte ne permettaient pas la modification de leurs caractéris-
tiques . Aussi, les pouvoirs publics ont souhaité que des assouplis-
sements réglementaires de nature à rendre possible le rééchelon-
nement de la dette soient trouvés (ar rêté du 5 mars 1986) . Ces
aménagements permettent dans les cas difficiles de modifier les
conditions initiales du prêt et tout particulièrement la progressi-
vité des annuités . Le Gouvernement a également décide une
modification de la réglementation applicable aux prêts conven-
tionnés délivrés avant le 31 décembre 1983, de façon à autoriser
les emprunteurs bénéficiant de l'aide personnalisée au logement
(A.P .L .) à refinancer leur prêt auprès de tout établissement de
crédit de leur choix sans perdre pour autant le bénéfice de
l'A .P.L. Enfin, toujours dans le cadre des prêts conventionnés, les
établissements de crédit ont arrêté le principe d'allégement des
charges supportées par les emprunteurs des années 1980 à 1983
bénéficiant de l'A .P .L ., de telle manière que les charges finan-
cières (nettes de I'A .P.L .) de ces emprunteurs soient ramenées à
un niveau compatible avec leurs revenus . Les règles spécifiques
de l'A .P .L. permettent de prendre en compte les évolutions de
revenus des emprunteurs, et notamment la chute de revenus due
à une perte d'emploi . Par ailleurs, les difficultés particulièrement
graves survenues aux bénéficiaires de prêts aidés pour l'accession
à la propriété (P.A .P.) sont déjà examinées, au cas par cas, par
une commission qui associe des représentants de l'F.tat, du Crédit
foncier de France et du Comptoir des entrepreneurs et qui peut
arrêter, en fonction des situations familiales, des mesures permet-
tant à l'emprunteur de surmonter une défaillance temporaire.
Enfin, quelle que soit la nature du prêt, le refinancement de prêts
anciens a été rendu possible partiellement pour les salariés par
appel aux financements délivrés sur les ressources du 0 .77 p . 100
logement (contribution des employeurs à l'effort de construction).
II convient de rappeler également que la direction générale des
impôts autorise le maintien des avantages fiscaux qui auraient pu
être attachés au prêt initial, notamment en ce qui concerne les
règles applicables aux intérêts des emprunts . Cette possibilité a
été étendue aux cas non seulement de renégociation, mais aussi
de substitution d'emprunts. Aucune des mesures évoquées ci-
dessus ne pourra avoir pour effet d'accorder à chaque emprun-
teur un droit automatique à la révision des conditions de son
prêt . Si les pouvoirs publics ne peuvent intervenir directement
dans des relations contractuelles de droit privé qui unissent l'em-
prunteur à son prêteur, le Gouvernement a cependant pris les
mesures qui relevaient de sa responsabilité afin de permettre à
tous ceux qui étaient en situation difficile de trouver une solu-
tion . Il est désormais toujours possible à l'emprunteur dont la
situation le justifie de résoudre au mieux, de concert avec son
prêteur, les problèmes de solvabilité qu'il rencontre.

Salaires (réglementation)

14115 . - 8 décembre 1986 . - M . Gilles de Robien attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les effets qu ' entraine un
rapprochement entre l'article L. 143-1 du code du travail et le
décret n o 85-1073 du 7 octobre 1985 ; si l'entreprise veut rester
dans la légalité ou si on l'oblige à y rester, elle est dans l'obliga-
tion de régler en espèces les rémunérations mensuelles inférieures
à 10 000 francs puisque le chèque bancaire n'est pas reconnu
comme monnaie métallique ou fiduciaire . Il l'interroge sur l'op-
portunité de modifier cette notion de façon à reconnaître le
chèque bancaire ou postal comme monnaie fiduciaire.

Réponse . - Le Gouvernement fait actuellement examiner les
mesures propres à remédier aux inconvénients que présente, pour
certaines entreprises, l'obligation résultant de l'article L .i43 .1 du
code du travail de payer en espèces les salaires inférieurs au seuil
de 1 0 00 0 francs.

Monnaie (billets de banque et pièces de monnaie)

14166. - 8 décembre 1986 . - M . Charles de Charnbrun
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, de bien vouloir se pencher sur
le problème né de la nouvelle pièce de 10 francs mise en circula-

tion depuis un peu moins d ' un mois . Depuis la banqueroute de
Law, Inc Quincan ;soix, la création de monnaie sous forme de
pièces ou billets de banque répondait à certaines lois déontolo-
giques qui avaient été mises en évidence par l ' échec de M . Law.
Ces règles non écrites voulaient que la taille ou le poids des
pièces aillent croissant suivant leur valeur comme c'est d'ailleurs
le cas pour les billets de banque émis par la Banque de France,
leur taille allant croissant de 20 à 501) francs . Je reconnais que
cette règle n'est pas une règle générale dans le monde, niais il est
évident qu'elle a l'énorme avantage d'aider les mal-voyants lors-
qu'ils règlent des factures ou pratiquent des achats . II ne peut
pas ignorer que du fait du vieillissement de la population, le
nombre des mal-voyants est appelé à croître, et l'émission d'une
pièce de 10 francs ayant approximativement la même taille
qu'une pièce de 50 centimes est déjà l'objet de beaucoup de
confusion . II est d'autre part évident pour le parlementaire signa-
taire de cette question que l'actuel Gouvernement n'est évidem-
ment pas en cause dans le choix de la pièce ; cependant il se
pose la question de savoir si le Gouvernement précédent est lui-
même intervenu dans le processus de décision . Après une
enquête faite en Angleterre où une décison similaire fut prise et
vit la création d'une nouvelle pièce d'une livre, elle-même com-
plètement contraire aux règles déontologiques anglaises visant à
la création de monnaies dans ce pays, il devint évident que les
principaux responsables étaient en définitive les fabricants d'ap-
pareils à sous . Ne sont naturellement pas compris dans cette
catégorie ceux qui fabriquent des appareils de jeux, mais plutôt
ceux qui fabriquent des machines grosses consommatrices de
pièces, genre téléphone public, parcmètres et autres . Sans tirer de
conclusions hâtives sur le fait que la livre anglaise depuis l ' intro-
duction de cette pièce a perdu prés de 40 p . 100 de sa valeur, il
demande néanmoins, dans l'éventualité où le processus de déci-
sion ait été identique de ne;te côté de la Manche, s'il estime
normal que le choix d'une pièce de valeur non négligeable ne
soit pas soumis à une appréciation politique.

Monnaie (billets de banque et pièces de monnaie)

14367 . - 8 décembre 1986 . - M . Alain Rodet attire l ' attention
de M . le ministre d' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les précautions qui lui
paraîtraient nécessaires d'observer avant l'édition et la diffusion
de toute nouvelle pièce de monnaie divisionnaire, compte tenu
des difficultés rencontrées avec la nouvelle pièce de 10 francs
dont la diffusion a dû être interrompue . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas possible de faire précéder l'étude et la
définition de nouvelles pièces par de larges concertations asso-
ciants des commerçants détaillants, des représentants des
consommateurs, des représentants de fabricants de machines
automatiques et des représentants des salariés de la grande distri-
bution pour éviter que de telles déconvenues puissent se repro-
duire.

Monnaie (billets de banque et pièces de monnaie)

15161, - 22 décembre 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, après plusieurs par-
lementaires, les inconvénients présentés par la dimension de la
nouvelle pièce de 1 0 francs . Cette pièce, en effet . a des mensura-
tions sensiblement les mêmes que la pièce de 50 centimes . Au
toucher, il faut faire très attention à ne pas les confondre . Et les
personnes avancées en âge, ainsi que celles ayant des difficultés
de vision, risquent de se tromper. En conséquence il lui
demande, d'une part, pour quel motif il a émis des pièces si
petites, d'autre part, s'il a l'intention de continuer à produire ces
pièces.

Réponse. - C'est à partir des recommandations d'un groupe de
travail comportant notamment des représentants des profes-
sionnels et des usagers, qu'avaient été arrêtées en 1985 les carac-
téristiques de la nouvelle pièce de 10 francs . Malgré les consulta-
tions qui avaient eu lieu lors du choix de cette nouvelle pièce, les
problèmes posés par sa mise en circulation ont conduit à en
arrêter définitivement l'émission . Les pièces de ce type déjà
émises conserveront cours légal jusqu'au 28 février 1987 et pour-
ront donc, jusqu'à cette date, être utilisées comme moyen de
paiement dans toutes les transactions. Dès à présent, et jusqu'au
30 juin 1987, elles pourront être reprises à leur valeur faciale de
IO francs par la Banque de France, les banques, les comptables
du Trésor et des postes et télécommunications . Une réflexion
d'ensemble sur la gamme des pièces de monnaie sera engagée
afin de l'adapter aux besoins du public et de l'économie . Cette
réflexion donnera lieu à de larges concertations avec des repré-
sentants des catégories socioprofessionnelles utilisatrices de
pièces de monnaie. La crainte manifestée par l'honorable parle-
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mentaire de voir, par analogie avec l'exemple qu'il cite, le choix
des pièces échapper à une décision de niveau gouvernemental est
sans objet en France .

Entreprises (secteur public)

14197 . - 8 décembre 1986 . - M . Jean Kiffer rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, que l'article 5 de la loi n e 83-675 du
26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public dis-
pose que, dans les établissements publics mentionnés à l'ar-
ticle I re de ladite loi, le conseil d'administration ou de surveil-
lance comprend entre autres des représentants de l'Etat . Il lui
demande si ces représentants de l'Etat sont obligatoirement des
hauts fonctionnaires qui, par leur statut, ne risquent rien et qui,
en cas de défaillance de l'entreprise, ne subissent aucune sanc-
tion, ou s'ils peuvent être des élus soit nationaux, soit locaux, ce
qui aurait l'avantage d'impliquer ces derniers davantage dans la
marche de l'économie.

Réponse . - En vertu des textes en vigueur, les représentants de
l'Etat dans les conseils d'administration sont choisis parmi les
fonctionnaires en activité de service ou en retraite, titulaires d'un
grade au moins équivalant à celui d'un administrateur civil de
deuxième classe ayant au moins trente ans d'âge eu huit ans de
service et appartenant soit aux ministères dont les sociétés relè-
vent en raison de leur activité, soit au ministère de l'économie,
des finances et de la privatisation, soit aux grands corps de
l'Etat. Ils cessent leurs fonctions s'ils perdent la qualité de fonc-
tionnaire, s'ils donnent leur démission ou sont remplacés à l'ini-
tiative des ministres qu'ils représentent . Les élus soit nationaux,
soit locaux ne peuvent dans ces conditions siéger en qualité de
représentants de l'Etat. Toutefois, en vertu de dispositions législa-
tives ou statutaires particulières, la représentation des élus est
assurée dans certains conseils d'entreprises à caractère de service
public (R.A .T .P ., S .N .C .F ., certaines sociétés du secteur audiovi-
suel) .

Marchés publics (réglementation)

14231 . - 8 décembre 1986 . - M. Jean-Jacques Hyaat a l'hon-
neur d'appeler l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de
l'économie, des finance . et de le privatisation, sur les dispo-
sitions de l'article 314 ter du code des marchés publics, institué
par le décret n e 86-453 du 14 mars 1986 modifiant le code sus-
visé relatif aux conditions de passation des marchés de maîtrise
d'oeuvre, concernant la composition du jury prévu dans le cadre
de la mise en oeuvre de la procédure du concours d'ingénierie et
d'architecture . Lorsque le maître de l'ouvrage est une collectivité
territoriale, ce jury est formé de représentants élus de la collecti-
vité, de maîtres d'oeuvre et de personnalités compétentes dans la
matière qui fait l'objet de la consultation . Ce texte innove en
introduisant, concernant ces deux catégories, un élément chiffré
sous forme d'une proportion minimale d'un tiers . A l'usage, des
interprétations divergentes ont été avancées quant à la portée de
cette disposition : d'aucuns estiment qu'elle ne viserait que les
professionnels de la maîtrise d'oeuvre et, partant, que ceux-ci
devraient être représentés à raison d'au moins un tiers au sein
des jurys de concours ; d'autres prétendent que ledit tiers inclu-
rait les personnalités compétentes . Il lui serait reconnaissant de
bien vouloir lui indiquer laquelle de ces deux interprétations doit
prévaloir et, de plus, concernant le fonctionnement du jury, si la
voix du président est prépondérante en cas de partage des suf-
frages.

Réponse. - L'article 314 ter du code des marchés publics fixe
les règles de composition du jury dans le cadre de la mise en
oeuvre de la procédure du concours d'architecture et d'ingénierie.
Le jury doit notamment comporter des maîtres d'oeuvre compé-
tents eu égard à l'ouvrage à réaliser et aux missions à exécuter
dans le cadre du marché de maîtrise d'oeuvre ainsi que des per-
sonnalités appelées à siéger en raison de leur compétence établie
dans la matière qui fait l'objet de la consultation . L'article 314 ter
ci-dessus précise que le jury doit obligatoirement comporter au
moins un tiers de maitres d'oeuvre compétents, c'est-à-dire de
spécialistes des différentes fonctions architecturales, techniques,
économiques ou autres, à prendre en compte dans la construction
de l'ouvrage . Par contre, le code des marchés publics n'a pas
imposé de limite minimale à la présence de personnalités au sein
du jury de concours. Il appartient à l'assemblée délibérante de la
collectivité maître d'ouvrage de les désigne librement, unique-

ment en fonction de leur compétence . Quel que soit le nombre
de personnalités ainsi désignées, le jury doit comporter un tiers
au moins de maitres d'oeuvre . cette proportion du tiers s ' appli-
quant à l'ensemble des membres avant voix délibérative. Sauf
indications particu l ières du règlement de consultation, la voix du
président du jur' n ' est pas prépondérante en cas de partage des
suffrages .

Administration (ministère de la défense :
arsenaux et établissements de l'Etai)

14588. - 15 décembre 1986. - M. Dominique Chaboche
demande à M . In ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, si l ' information selon laquelle
une privatisation des arsenaux français serait envisagée est
exacte. Dans l'affirmative, il souhaiterait connaitre l'échéancier
de cette privatisation, ainsi que le nom des entreprises touchées
par cette mesure.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, les
soixante-cinq entreprises industrielles du secteur des banques et
des assurances que le Gouvernement a décidé de privatiser avant
le l er mars 1991 figurent sur une liste annexée à la loi n e 86-793
du 2 juillet 1986. Les arsenaux de l'Etat, établissements indus-
triels du ministère de la défense, ne figurent pas sur cette liste . Si
la privatisation des arsenaux n'est pas à l'ordre du jour, une
réflexion a cependant été engagée sur les moyens susceptibles
d'améliorer la compétitivité de ces établissements, aujourd'hui
insuffisante, pour les mettre en mesure de faire face aux impé-
ratifs de rentabilité et de concurrence internationale.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Loire-Atlantique)

2480. - 2 juin 1986 . - M . Michel Charzat attire l'attention de
M . le Premier ministre sur la vive émotion de l'opinion
publique suscitée par l'attribution d'une mention « Très bien » à
une thèse d'université présentée récemment par M . Henri Roques
à l'université de Nantes et intitulée Les Confessions de Kurt
Gerstein : études comparatives des différentes versions . Sous cou-
vert d'une prétendue critique de textes, cette entreprise les tend à
illustrer les thèses, dites « révisionnistes », de M . Faurisson niant
la réalité du génocide des juifs pendant la Seconde Guerre mon-
diale ainsi que l'existence des chambres à gaz dans les camps de
concentration . La caution universitaire apportée à ces thèses par
la délibération du jury de l'université de Nantes ne peut qu'indi-
gner les citoyens soucieux de vérité historique et constituer une
intolérable insulte à la mémoire d'une communauté violemment
persécutée par la barbarie nazie . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les suites qu'il entend donner à cette
affaire . - Question transmise à M. le ministre de l'éducation natio-
nale.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, a diligenté, le 27 mai 1986, une enquête administrative sur
les conditions de soutenance et de validation de la thèse inti-
tulée : « Les confessions de Kurt Gerstein . - Etude comparative
des différentes versions », déposée auprès de la scolarité de la
faculté des lettres de l'université de Nantes en vue de l'obtention
d'un doctorat d'université . Le recteur, chancelier de l'université
de Nantes, a remis les conclusions de son enquête le
30 juin 1986 . Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale a fait connaître le 2 juillet 1986, à l'occasion d'une
conférence de presse, les décisions relevant de sa compétence.
Les conclusions de cette enquête ont conduit le ministre à donner
instruction au doyen, administratuer provisoire de l'université de
Nantes : l e d'annuler la soutenance de cette thèse intervenue
dans des conditions irrégulières ; 2° de faire notifier au candidat,
par voie d'huissier, qui lui est interdit de se servir de l'attestation
provisoire qui lui a été indûment délivrée ; 3 . de porter plainte
contre X pour faux en écritures publiques commis sur le procès-
verbal de la soutenance. Enfin, le ministre, par arrêté en date du
31 juillet 1986, a suspendu le professeur rapporteur de cette
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thèse . Cette mesure conservatoire a été prise dans l'attente de la
décision de justice consécutive à la plainte déposée pour faux en
écritures publiques .

Enseignement (personnel)

6943 . - 21 juillet 1986 . - M . Jacques Badet attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la mise en place
des missions académiques de formation des personnels de l'édu-
cation nationale (M .A .F.P .E .N .) qui a apporté des éléments satis-
faisants pour la coordination des actions de formation . Néan-
moins, à l'expérience, il apparaît que certaines difficultés
subsistent : d'une part les remplacements des personnels en for-
mation ne sont pas toujours assurés ; d'autre part le choix des
stagiaires échappe aux commissions paritaires compétentes au
profit de groupes informels non représentatifs ; enfin le rembour-
sement des frais, en tout cas en ce qui concerne l'académie de
Lyon, ne respecte pas toujours les règles prévues par le code de
la fonction publique. Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour remédier à cette situation, afin que les
élèves et les personnels concernés puissent travailler dans les
meilleures conditions possibles.

Enseignement (personnel)

12677 . - 17 novembre 1986 . - M . Jacques Badet s'étonne
auprès de M. le ministre de l 'éducation nationale de n 'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite ne 5943 parue au
Journal officie4 Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 21 juillet 1986 . 1l lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La formation initiale et continue des personnels du
ministère de l'éducation nationale, enseignants et non-
enseignants, constitue l'une des priorités de l'action menée par le
ministère de l'éducation nationale pour dispenser un enseigne-
ment de qualité adapté à notre temps et répondre à la demande
et aux besoins des personnels . Cette formation s'est déroulée
depuis 1982 dans le cadre des missions académiques à la forma-
tion des personnels de l'éducation nationale . II apparaît que le
fonctionnement et la mise en oeuvre de la formation continue
soulève encore des difficultés, notamment pour ce qui concerne
le remplacement des personnels en formation et l'enseignement
dû aux élèves . Sans mettre en cause le rôle et les fonctions que
les missions académiques à la formation des personnels de l'édu-
cation nationale assurent, une étude est menée pour envisager de
quelle manière il est possible de renforcer la cohérence et l'effi-
cacité du dispositif actuel de formation dans les meilleures condi-
tions d'utilisation des moyens disponibles ; une attention toute
particulière sera portée sur leur articulation avec les autres struc-
tures de formation initiale et continue . L'expérience acquise
depuis 1982 par les missions académiques à la formation des per-
sonnels de l'éducation nationale, le renforcement de la responsa-
bilité des recteurs d'académie sous l'autorité desquels les mis-
sions interviennent et la recherche d'une cohérence accrue dans
le dispositif devraient permettre d'améliorer, pour le bénéfice des
élèves et des personnels, le fonctionnement et la qualité de la
formation continue .

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

7945 . - 25 août 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la généralisation
de la bureautique dans les administrations tant publiques que
privées . Il lui demande quels ont été les efforts accomplis au
cours de ces cinq dernières années pour adapter le parc de maté-
riel dont disposent les établissements techniques pour assurer la
formation des personnels de secrétariat . Il lui demande quelles
sont ses intentions en ce domaine pour les mois à venir.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

14388 . - 8 décembre 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n e 7945, publiée au
Journal officie4 Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 25 août 1986 et relative aux formations de secréta-
riat . II lui en renouvelle les termes .

Réponse. - Depuis plusieurs années, de nombreux efforts ont
été accomplis pour adapter l'équipement bureautique des établis-
sements d'enseignement technique aux formations destinées aux
métiers de secrétariat . Jusqu ' à la fin de 1984, des dotations spéci-
fiques ont été attribuées afin de réaliser dans les meilleures
conditions la formation professionnelle des élèves à l ' utilisation
de l'outil informatique dans les sections tertiaires (bureautique,
applications de gestion) . Ainsi, pour les sections conduisant au
baccalauréat G et celles conduisant au R .T.S ., 435 établissements
ont reçu un micro-ordinateur et une imprimante par section . Pour
les sections de lycées professionnels préparant aux B .E .P. ter-
tiaires, 360 établissements ont été dotés de quatre micro- -
ordinateurs et d'une imprimante . Sur les budgets 1985 et 1986,
116 lycées technologiques ou professionnels ont été équipés d'un
ensemble à quatre postes et une imprimante . Par ailleurs, grâce
notamment aux crédits consacrés à la litière électronique, une
quarantaine de lycées organisant des préparations au B .T.S . « ser-
vices informatiques ont été équipés de matériel plus lourd, du
type mini-ordinateur multipostes . Il s'agissait là des équipements
spécifiques aux sections tertiaires . Il faut ajouter en outre que les
établissements (lycées et lycées professionnels) préparant aux
diplômes du secteur tertiaire de tous niveaux ont reçu les mêmes
dotations que l'ensemble des lycées dans le cadre du plan infor-
m .:tique pour tous (huit micro-ordinateurs et une imprimante ou
un nanoréseau) . Dans le cadre de cet équipement pluridiscipli-
naire, les enseignements professionnels partagent les possibilités
d'utilisation du matériel avec l'ensemble des disciplines générales.
Les efforts déjà accomplis sont donc très importants . Il convient
de les poursuivre, afin que la vaste opération entreprise pour
rénover tous les diplômes de ce secteur, du C.A .P. au B .T .S .,
trouve un appui supplémentaire dans les équipements correspon-
dants . C'est pourquoi le ministère a décidé récemment de pour-
suivre l'équipement de ces secteurs : dans cet esprit, il a été pro-
cédé à un appel d'offres (en cours de dépouillement) visant à
équiper avec un ensemble de trois micro-ordinateurs profes-
sionnels et une imprimante 300 nouveaux établissements (lycées
et L .P .) . De plus, des recommandations ont été faites aux recteurs
d'académie quant à l'utilisation des crédits mis à leur disposition
au titre du budget 1987 dans le cadre de la déconcentration des
procédures et des moyens . Leur attention a été appelée sur l'as-
pect prioritaire du secteur tertiaire et la nécessité de poursuivre
l'implantation des nouveaux matériels là où ils n'existent pas
encore, mais aussi d'effectuer les mises à niveau dans les établis-
sements déjà anciennement équipés.

Enseignement (fonctionnement)

8814. - 22 septembre 1986. - M . Michel Pelchat demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui
communiquer un premier bilan de la rentrée scolaire 1986-1987.
Il lui demande de bien vouloir l'informer des effectifs de cette
rentrée : élèves, enseignants, nombre de classes, et de l'évolution
de ces chiffres par rapport à la rentrée 1985-1986.

Enseignement (fonctionnement)

13876 . - 1°f décembre 1986 . - M . Michel Pelchat rappelle à
M. le ministre de l ' éducation nationale qu'il n ' a pas été
répondu à sa question n e 8814 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions du 22 sep-
tembre 1986. lI lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le premier bilan de la rentrée scolaire 1986-1987
dans les établissements publics et les établissements privés de
France métropolitaine (enseignement spécial non compris) fait
apparaître, par rapport à la rentrée précédente, les variations sui-
vantes : Dans l'enseignement préélémentaire . - Les effectifs
d'élèves diminuent dans les établissements publics
(- 13 600 élèves, soit - 0,6 p. 100) et dans les établissements privés
(- 10 000 élèves, soit - 3 p . 100) . Au total cette baisse atteint
23 600 élèves, soit - 0,9 p . 100. Le nombre d'élèves par classe
passe de 28,4 en 1985-1986 à 28 en 1986-1987 dans les établisse-
ments publics et de 29,4 en 1985-1986 à 28,4 en 1986-1987 . La
baisse des effectifs est due à la diminution du nombre d'enfants
de 2 à 5 ans puisque le taux de scolarisation augmente nettement
à 2 ans (32,1 p . 100 en 1985-1986, 33,6 p . 100 en 1986-1987) et à
3 ans (93,7 p. 100 en 1985-1986, 95,4 p . 100 en 1986-1987) . Dans
l'enseignement élémentaire (CP - CM 2). - II y a également dimi-
nution d'effectifs d'élèves dans l'élémentaire (CP - CM 2) mais
l'importance de cette diminution est moindre puisqu'elle n'atteint
que 3 000 élèves, soit - 0,07 p. 100 . Le nombre d'élèves par classe
augmente de 22,1 à 22,3 dans les établissements publics et
diminue légèrement de 24 à 23,9 dans les établissements privés .



2 février 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

519

Dans le premier cycle . - La baisse des effectifs d ' élèves dans le
premier cycle de l'enseignement secondaire se chiffre à
40000 élèves et correspond à - 1,2 p . 100 (soit - 1,5 p . 100 pour
le public et - 0 .3 p . 100 dans les établissements prisés sous
contrat) . Dans le second cycle court . - La diminution des
effectifs d ' élèves dans le second cycle court, de I 1300 élèves, est
due entièrement à l ' évolution dans les établissements publics . Le
nombre d'élèves par division diminue légèrement dans les établis-
sements publics et est stable dans les établissements privés sous
contrat . Dans le second cycle long . - Le second cycle long est le
seul niveau d'enseignement oit les effectifs d'élèves augmentent ;
l ' accroissement est de 70 000 élèves, soit + 5,9 p . 100
(+ 6,5 p . 100 dans le public, + 3,6 p . 100 dans le privé sous
contrat), préparation au baccalauréat professionnel comprise . Les
élèves préparant un baccalauréat professionnel sont au nombre

de 10 000 à cette rentrée . Le nombre d'élèves par division aug-
mente nettement dans les établissements publics passant de 29,9
en moyenne à 30,8 . II y a également augmentation de ce ratio
dans les établissements privés sous contrat avec 26,4
en 1985-1986 et 27 en 1986-1987 . Par degré et au total . - Dans le
premier degré les effectifs diminuent de 26 600 élèves, soit de
0,4 p . 100 (- 0,3 p . (00 dans le public et - 1,2 p . 100 dans le
privé) . Dans le second degré les effectifs d'élèves s'accroissent de
17 800 soit de + 0,3 p . 100 (+ 0,3 p. 100 dans le public et
+ 0,6 p. 100 d ns le privé sous contrat). Dans l'ensemble, à la
rentrée 1986-10'.7, les établissements, publics et privés du premier
et du second degrés ont accueillis I 1864 800 élèves (soit
8 800 élèves de moins qu'à la rentrée précédente, soit
- 0,07 p . 100) dans 476 574 classes ou divisions (soit 1 692 classes
ou divisions de moins, soit - 0,4 p . 100).

Constat des rentrées 1985-1986 et 1986-1987

(Effectifs et classes ou divisions . - Premier et second degrés)

19851986 1986-1987
VARIATION

Effectifs

	

de
JWom6ré

classes
(milliers)

	

ou divisions

I Taille
moyenne

(1)

Effectifs
(milliers)

Nombre
de classes

ou divisions

Tailles
nnemoye

--
111

des effectifs
(milliers)-

~-

France métropolitaine (public)

	

.Préélémentaire 2 ,4 28,4 2 220,4 28 - 13,6
Elémentaire ('P-CM 2	 3 413,1

	

i 22,1 3 411,4 22 ,3

Total 1,, degré	 ~

	

5 647,1

	

233 972 24,1 5 631,8 233 265 24,1 - 15,3

Premier cycle	 2 650,5

	

109 122 24,3 2 611,9 106 848 24,4 - 38,6
Second cycle court	 i 631,6

	

25 769 I 24,5 620,3 24,4 -

	

11,3
Second cycle long	 927,2

	

30 962 29,9 981 31900 30,8 + 53,8
Préparation bac. professionnel	 L3

	

- ' 8,2 371 22 ,1 +

	

6,9

Total 2, degre	 4 210,6 165 853 25,4 4 221,4 164 516 25,7 + 10,8

France métropolitaine (privé)
Préélémentaire	 329,5 - 29,4 319,5 28,4 - 10
Elémentaire CP-CM 2	 614,2 - 24 612,9 23,9 -

	

1,3

Total I « degré	 1 943,7 36924
j

25,6 932,4 37 023 25,2 - 11,3

Premier cycle (_)	 664,1 (3)

	

25 764 I 25,8 661,9 25 900 25,6 I

	

-

	

2, 2
Second cycle court (2)	 154,1 6 133 2 5,1 154,1 6 125 25,1

254 9 620 26,4 261,4 9 670 27 +

	

7,4Second

	

longcycle

	

(2)	
Préparation bac . professionnel (2) . 1,8 75 23,6 +

	

1,8

Total 2 r degré	 1072,2 41 517
I

25,8 1079,2 41 770 25,8 + 7

(I) Taille des classes élémentaires avec les sections maternelles.
(2) Établissements privés sous contrat uniquement.
(3) Estimé pour les C' .P.P.N ., C.P.A .

Taux de scolarisation dans l'enseignement préélémentaire

France métropolitaine (public + privé)

2 ANS 3 ANS 4 ANS 5 ANS

1985-1986	 32,1
1986-1987	 33,6

93,7
95,4

100
100

100
100

Enseignement (politique de l'éducation)

9507. - 6 octobre 1986. - M . Roger Mas appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les zones d'éduca-
tion prioritaires. Ce dispositif, qui vise à offrir davantage de
moyens humains et matériels dans les zones défavorisées, s'est
révélé un instrument efficace de lutte contre l'échec scolaire . II
lui demande s'il compte maintenir et développer cette politique.

Réponse. - La politique des zones prioritaires reposait, à l'ori-
gine, sur une répartition inégalitaire des moyens en faveur de
zones où était constaté un fort échec scolaire . Pour ce faire, des
moyens particuliers avaient été mis à la disposition des aca-
démies . Par la suite, l'insistance a été mise sur l'importance du

projet et des programmes de zone, ainsi que sur l'intérêt de la
coordination entre différents pl :rtenaires en matière de lutte
contre l'échec scolaire . Au moment où se trouve affirmé l'objectif
de faire atteindre le niveau du baccalauréat à huit élèves sur dix,
de tels principes d'action ne peuvent être qu'encouragés et déve-
loppés .

Enseignement préscolaire et élémentaire
(examens, concours et diplômes)

9688 . - 6 octobre 1986 . - M . Henri Bayard indique à M . le
ministre de l ' éducation nationale qu'il vient de constater, dans
sa région, une augmentation très sensible de candidats au certi-
ficat d'études primaires, épreuve à laquelle participent également
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Association nationale des communautés éduca-
tives (A .N .C .E .)	

Association nationale d'expansion musicale
a Fnacem »	

Centre de coopération culturelle et sociale
(C .C .C.S .)	

Centres d'entraînement aux méthodes d'éducation
active (C .E .M .E .A .)	

Collectif des équipes de pédagogie institutionnelle
(MPI-CEPI)	

Comité de coordination des oeuvres mutualistes et
coopératives de l'éducation nationale
(C.C .O .M .C. E . N .)	

Comité des oeuvres d'initiation aux activités nou-
velles de l'école publique	

Cercle de recherches et d'action pédagogique
(C.R .A.P. - cahiers pédagogiques) 	

Enseignement public et informatique 	
Fédération des jeunes pour la nature (F .J .P.N .)	
Grande mutualité scolaire landaise	
Groupe français d'éducation nouvelle (G .F .E.N .)
Institut coopératif de l'école moderne (I .C .E .M .)
Jeunesse au plein air (1 .P.A .)	
Eclaireurs et éclaireuses de France (E .E .D .F .)	
Fédération des centres musicaux ruraux de

France	
Fédération française des clubs Unesco 	
Pupilles de l'enseignement public 	
Fédération nationale des foyers ruraux 	
Fédération nationale Léo-Lagrange	
Fédération des oeuvres éducatives et de vacances

de

	

l'éducation

	

nationale
(F .O .E.V .E.N . + A .R.O .E .','.E.N .)	

Francs et franches camarades (F.F.C .)	
Ligue française de l'enseignement et de l'éduca-

tion permanente (L.F .E .E .P.)	
Mission laïque française	
Office central de coopération à l'école	
Oeuvre universitaire du Loiret	
Organisation pour le tourisme universitaire

(O .T.U .)	
Peuple et culture	
Rencontres de jeunes	
Union des délégués départementaux de l'éduca-

tion nationale de l'Indre (U .D .D.E .N.I .)	
Union sportive de la fédération de l'éducation

nationale (U .S .F .E.N .)	

Total	 13 30,25

Réponse. - Le tableau ci-joint fait apparaître, en équivalents-
emplois, les mises à disposition de fonctionnaires de l'éducation
nationale prononcées au titre de l'année scolaire 1986-1987 au
bénéfice d'associations périscolaires et d'organismes mutualistes.
Pour la même période, le nombre des enseignants détachés
auprès d'organismes associatifs s'élève à 112.

ANNEXE

1 . - Répartition des mises à disposition auprès d'associations péris-
colaires en équivalents-emplois

(Année scolaire 1986-1987)
Alliance française	 6
Association pour le développement de la culture

scientifique (A.D .C.S .)	 0,5
Association pour le développement de l'enseigne-

ment et de la micro-informatique et des réseaux
(A .D.E.M .I .R.)	 1

Association pour adultes et jeunes handicapés
(A .P.AJ .H .)	 9

les élèves de 4' des collèges. Il lui précise d'ailleurs que pour sa
part il s'en félicite . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si
cette tendance est générale et s'il peut lui fournir des chiffres
correspondant aux candidats reçus pour les années allant de 1981
à 1986 inclus, l'épreuve ayant eu lieu en juin .

7

131 .5

Enseignement maternel et primaire
(examens, concours . diplômes)

10070 . - 5 janvier 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l 'éducation nationale de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite n° 9688 insérée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 6 octobre 1986 relative au C .E .P . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Les résultats concernant l'examen du certificat
d'études primaires élémentaires (C .E.P.E.) ne font pas l'objet
d'une erquête statistique rectorale annuelle . L'enquête de 1981
fait apparaître 92 289 candidats, dont 51 083 admis pour les
vingt-six académies métropolitaines . Dans l'académie de Lyon,
dont dépend le département de la Loire, 4 739 candidatures ont
été enregistrées en 1981 et il est constaté, depuis lors, une stabi-
lité, voire une augmentation, du nombre des candidats : 4 593
en 1983, 4 252 en 1984, 4 837 en 1985 . En revanche, les informa-
tions communiquées par vingt-trois académies en 1983 et 1984
font apparaître de façon générale une diminution des effectifs
des candidats de 87 371 à 77 341, tendance confirmée en 1985 :
66 772 candidats dans vingt-quatre académies .

77,5
113

2
2 ,5

,5
2,33

Il
35,33
2 8,5

638,5
2

71,75
2

ISSU . - 6 octobre 1986. - M . Francis Geng demande à M . I.
ministre de l'éducation nationale quelle est la répartition par
organismes des enseignants mis à disposition, ainsi que le
nombre d'enseignants détachés, auprès d'associations ou orga-
nismes.

Enseignement (personnel)

IO

2 . - Répartition des mises à disposition auprès d'or-
ganismes mutualistes (en équivalents-emplois)

(Année scolaire 1986-1987)

Mutuelle générale de l'éducation nationale
(M .G . E . N .)	

Mutuelle assurance des instituteurs de France
(M .A .I . F .)	

Mutuelle retraite des instituteurs et des fonction-
naires de l'éducation nationale (M .R.I .F.E .N .)

Caisse d'aide sociale de l'éducation nationale
(C .A .S .D.E .N : B.P.)	

Coopérative des ' adhérents de la Mail
(C .A .M .I . F.)	

Total	

407

7

4

2

2

417
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Côtes-du-Nord)

10265 . - 13 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation de la section de licence de biochimie
à l'université de Rennes-I : actuellement, cette section compte
neuf professeurs au lieu des seize nécessaires et il manque
environ 1 400 heures de cours : la moitié des cours ne pourrait
être assurée et de nombreux étudiants titulaires du D .E .U .G.

B ,» ne pourront être admis en licence de biochimie . Ce
manque de moyens est d'autant plus préjudiciable pour les étu-
diants qu'il s'agit de la seule licence de biochimie préparée dans
l'ouest de la France. En conséquence, il lui demande de prendre
des dispositions afin d'assurer l'avenir d'une préparation de la
licence de biochimie à l'université de Rennes-I . - Question trans-
mise à M. le ministre de l 'éducation nationale.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale est conscient
des problèmes que pose actuellement l'enseignement de la bio-
chimie à l'université de Rennes-l . Malgré l'attribution de deux
postes en 1984 et 1985, cette discipline est actuellement sous-
encadrée . Le départ d'un enseignant à la suite d'une transforma-
tion d'un poste de maitre de conférences en poste de professeur,
le fait que quatre postes sont en ce moment au concours et que
deux autres, ouverts à la mutation en juillet 1986, n'ont pas été
pourvus entrainent une situation difficile, d'autant que tous les
postes disponibles à la rentrée 1986 ont déjà été répartis . Ce pro-
blème pourrait faire l'objet d'un règlement transitoire grâce à la
collaboration d'enseignants d'un autre établissement dans le
cadre de l'utilisation des heures complémentaires dont dispose
l'université de Rennes-I afin de faire face aux besoins que le
potentiel d'encadrement ne permet pas de couvrir . Cette solution
est en cours d'étude par l'administration centrale du ministère de
la recherche et de l'enseignement supérieur en liaison avec les
responsables de l'université Rennes-1.

Enseignement secondaire (finctionnement)

10515 . - 20 octobre 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression
prochaine des C .P.P .N. (classes pré-professionnelles de niveau).
En effet, la répartition des élèves antérieurement affectés dans les
C .P.P.N . devra être effectuée dans l'ensemble des classes, ce qui
ne manquera pas de gonfler leurs effectifs pourtant déjà très
chargés. Par ailleurs, placer des enfants, qui souvent refusent dès
l'âge de quatorze ans le système scolaire, dans le circuit classique
ne pourrait que contribuer à contrarier l'atmosphère de travail
des classes. Aussi, compte tenu de ce qui précède, il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable de créer pour ces enfants des
anciennes C.P .P .N . des structures adaptées à leurs besoins spéci-
fiques plutôt que de les réintroduire dans le système scolaire
classique pour lequel ils n'ont aucune affinité, et quelles seraient-
elles.

Réponse. - Si la rénovation des collèges vise à réduire progres-
sivement le nombre d'élèves en échec, et notamment les orienta-
tions vers les C .P.P .N ., il n'est pas envisagé de supprimer pro-
chainement ces classes . D'ailleurs, l'action de rénovation de ces
classes, menée depuis cinq ans, montre qu'une prise en charge
spécifique de qualité peut permettre à de nombreux élèves de
reprendre confiance en leurs aptitudes et de poursuivre leur for-
mation avec succès tant en lycée professionnel qu'en collège ou
en centre de formation d'apprentis.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires)

10528 . - 20 octobre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et . de l'ensei-
gnement supérieur, sur les difficultés que rencontrent les étu-
diants pour se loger. En effet, les logements dans les résidences
universitaires sont difficiles d'accès à deux égards . D'une part, et
surtout pour les nouveaux étudiants, il n'est pas toujours possible
de remplir un dossier de demande de chambre en résidence uni-
versitaire dans les délais requis . Généralement dès mars, les listes
sont closes . Or, les nouveaux étudiants préparant leur baccalau-
réat ne sont pas toujours soucieux ni même et surtout avertis des
formalités à accomplir auprès de leur centre régional des oeuvres
universitaires . D'autre part, les plafonds de revenu pour obtenir
un logement en résidence sont, à l'évidence, singulièrement bas et

empêchent beaucoup de familles moyennes d'envoyer leurs
enfants à l'université, ne pouvant manifestement louer un studio.
Il lui demande si les conditions d'accès aux résidences universi-
taires ne pcurraient ètre réétudiées en prenant en compte les
observations précitées . - Question transmise à M. le ministre de
l 'éducation nationale.

Réponse. - Les dossiers de demande de chambre en résidence
universitaire doivent en effet être déposés au mois de mars précé-
dant la rentrée universitaire pour être examinés en juin. De nom-
breux élèves n'ayant pas à cette date choisi leur orientation ou
n'ayant pas encore les résultats de leurs examens, les centres
régionaux des oeuvres universitaires et scolaires réunissent en sep-
tembre une nouvelle commission chargée d'étudier les dossiers
tardifs . Les conditions d'accès aux résidences universitaires sont
déterminées par chaque CROUS selon les places dont il dispose,
le nombre de candidats et la situation sociale de ces étudiants.
Le parc des chambres est parfois insuffisant, dans certaines
grandes villes notamment . On remarque cependant de nombreux
désistements au cours du premier trimestre de l'année universi-
taire, certains étudiants préférant se grouper et louer des apparte-
ments plus grands dans le secteur locatif privé. Certains can-
didats qui n'avaient pu être admis à la rentrée trouvent donc de
la place en janvier. Une réforme des oeuvres universitaires et des
prestations offertes aux étudiants est actuellement à l'étude. Elle
devra notamment permettre de développer d'autres formes d'ha-
bitat pour les étudiants (conventions avec les O .P.H .L.M ., loge-
ment en foyer, service du logement en ville mieux organisé et
mieux contrôlé) .

Enseignement secondaire (personnel)

10754 . - 20 octobre 1986. - M . Bernard Bardin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés que les documentalistes peuvent rencontrer pour connaître
les postes devenus vacants dans un établissement d'enseignement
dans un département d'outre-mer. Il lui demande de lui préciser
les mesures qu'il entend prendre afin que l'ensemble des postes
ouverts dans ces collectivités territoriales soient mis au mouve-
ment, comme ceux de la métropole.

Réponse. - Il est précisé qu'une priorité est accordée en matière
d'affectation dans les départements d'outre-mer aux agents origi-
naires de ces départements ou conjoints d'un originaire de ces
départements, conformément aux dispositions de la note de ser-
vice n o 86.279 du 6 octobre 1986 relative aux demandes de muta-
tion ou de réintégration présentées par les personnels enseignants
des corps nationaux du second degré, au titre de la rentrée sco-
laire 1987-1988, publiée au Bulletin officiel n° 36 du
16 octobre 1986. De même, les personnels originaires de ces
départements, nommés en qualité d'adjoint d'enseignement
bibliothécaire documentaliste stagiaire, bénéficient d'une priorité
pour une affectation sur place . Il résulte des dispositions précé-
dentes que les possibilités de mutation des agents qui n'entrent
pas dans une catégorie prioritaire sont évidemment réduites . Ces
mesures trouvent leur justification dans la situation géographique
particulière des départements d'outre-mer.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

11098 . - 27 octobre 1986 . - M . Aymeri de Montesquiou
demande à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l ' éducation nationale, chargé de l ' enseignement, en quoi le
décret n° 85-607 du I « juin 1985 relatif à la formation profes-
sionnelle des fonctionnaires de l'Etat qui a une portée générale
ne s'applique pas aux assistants titulaires des universités . Pour-
quoi la note de service n o 86-181 du 30 mai 1986 publiée au
B.O .E.N . no 22 du 5 juin 1986, et qui n'a aucun effet créateur de
droit, peut-elle, semble-t-il, ajouter et déroger à la disposition
générale du décret no 85-607 du 14 juin 1985 . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse . - Le décret no 85-607 du 14 juin 1985 relatif à la
formation professionnelle des fonctionnaires de l'Etat a fixé en
son titre 111 les règles applicables au congé de formation profes-
sionnelle prévu par l'article 34 de la loi n° 84-16 du II jan-
vier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat . La note de service n° 86-181 du 30 mai 1986
mentionne que le congé pour formation professionnelle en vue
de parfaire leur formation personnelle concerne tous les per-
sonnels titulaires de l'éducation nationale à l'exception des sta-
giaires . Elle précise que, étant donné, d'une part, la nature des
obligations de service des enseignants chercheurs qui comporte
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par elle-même une formation personnelle par la recherche et,
d'autre part, les positions qui leur sont spécifiques, notamment le
congé pour recherches ou conversions thématiques, l'attribution
d'un congé à ces persorneis ne peut qu'être exceptionnelle . Les
dispositions de la présente note n'ont donc pas exclu les assis-
tants tituiaires des universités de la possibilité de bénéficier d'un
congé de formation professionnelle en vue de parfaire leur for-
mation personnelle . En soulignant néanmoins la particularité de
la situation des enseignants chercheurs au regard des conditions
d'attribution de ce congé, la note de service n'a fait que rappeler,
sans ajouter au droit, les dispositions statutaires qui s'appliquent
aux enseignants chercheurs . Enfin, s'agissant des assistants titu-
laires des universités, il y a lieu de tenir compte que la prépara-
tion d'une thèse est incluse dans leurs obligations de service.

Enseignement (politique de l'éducation)

11192 . - 27 octobre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les zones
d'éducation prioritaires . Ce dispositif, mis en place par le précé-
dent gouvernement dans les zones défavorisées, s'est révélé parti-
culièrement positif. Le fait d'octroyer davantage de moyens tant
humains que matériels dans les zones d'éducation déclarées prio-
ritaires, permet en effet de lutter de façon efficace contre l'échec
scolaire . II lui demande donc s'il envisage dans ses priorités de
maintenir, voir de développer cette politique.

Enseignement (politique de l'éducation)

16899 . - 19 janvier 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre de l 'éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n° 11192 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 27 octobre 1986, concernant les zones d'éducation prioritaires
en matière d'enseignement. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La politique des zones prioritaires reposait à l'ori-
gine sur une répartition inégalitaire des moyens en faveur de
zones où était constaté un fort échec scolaire . Pour ce faire, des
moyens particuliers avaient été mis à la diposition des académies.
Par la suite, l'insistance a été mise sur l'importance du projet et
des programmes de zone, ainsi que sur l'intérêt de la coordina-
tion entre différents partenaires en matière de lutte contre l'échec
scolaire. Au moment où se trouve affirmé l'objectif de faire
atteindre le niveau du baccalauréat à huit élèves sur dix, de tels
principes d'action ne peuvent être qu'encouragés et développés.

Enseignement (personnel)

1152$ . - 3 novembre 1986 . - M. Roland Blum attire l'attention
de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' éduca-
tion nationale, chargé de l'enseignement, sur ces fléaux que
sont la toxicomanie, la délinquance, voire l'alcoolisme dont on
trouve trace à proximité et souvent maintenant à l'intérieur des
établissements scolaires . Les ravages engendrés dans la jeunesse
par ces maux nécessitent une action courageuse et sans complai-
sance ni envers les utilisateurs, ni envers les pourvoyeurs en ce
qui concerne la drogue, ni envers les distributeurs pour les
boissons alcoolisées . Cependant, l'établissement scolaire étant un
lieu privilégié pour l'information des enfants, pourrait être la tri-
bune par-delà laquelle la prévention nettement préférable à la
répression, pourrait être inculquée. Par ailleurs, il est impératif de
mettre en place dans les établissements sensibles un personnel de
surveillance formé spécialement à cet effet . Il lui demande
quelles sont les mesures qu'elle envisage de prendre compte tenu
que la santé morale et physique de nos enfants est par le fait
même en danger. - Qttestioa transmise à M. le ministre de %éduca-
tion aatioaak.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale, soucieux
d'assurer une prévention efficace de toutes les conduites
déviantes chez les jeunes, qu'il s'agisse de toxicomanie, d'alcoo-
lisme ou de délinquance, met en place depuis plusieurs années
un dispositif qui lui est propre . II a pour ambition de doter
chaque établissement scolaire d'un groupe de personnes-
ressources capables d'offrir une écoute et une aide appropriées
aux jeunes en difficulté ainsi qu' un soutien aux autres membres
de l'équipe éducative . Dans cette optique, l'accent a été mis sur
la formation des adultes à différents niveaux, notamment des res-
ponsables académiques et des médiateurs, aux niveaux acadé-
mique et départemental, et des équipes d ' adultes-relais au niveau

des établissements . Ce dispositif. axe sur la formation des adultes
au dialogue avec les jeunes, privilégie l ' action edacative de pré-
vention . Si aucune présentation svsténatique des drogues en tant
que produits n 'est prévue dans les enseignements du orle secon-
daire, les nouveaux programmes des collège . comportent une
étude des méfaits des consommations nuisibles (tabac, alcool,
drogue, médicaments) au programme de biologie des classes de
troisième . Dans le cadre des thèmes transversaux qui ne font
pas l ' objet d ' un enseignement spécifique mais sont pris en charge
par les professeurs des différentes disciplines - mis en oeuvre
cette année au niveau de la classe de sixième, figure également
une information sur les causes et conséquences des toxico-
manies : alcoolisme, tabagisme, mauvais usage et abus des médi-
caments ainsi que les ravages de la drogue . Par ailleurs, des
séances d'information et de réflexion peuvent être organisées au
sein des clubs « Rencontre, vie et santé »» à la demande des
élèves et après accord du chef d'établissement, avec la participa-
tion d ' enseignants et des personnels sanitaires et sociaux et avec
le concours de personnalités extérieures compétentes dans ce
domaine . D ' autres actions complètent ce dispositif pour assurer
la protection et la sécurité des enfants dans les établissements
scolaires : actions systématiques d ' éducation pour la santé de la
part des personnels sanitaires et sociaux qui veillent au sein de
l ' établissement à assurer le suivi médical et social des jeunes et
en particulier celui des jeunes en difficulté, promotion de projets
d ' actions éducatives dans certains établissements . Dans le cadre
des dispositions récentes prises par le Gouvernement pour lutter
contre la toxicomanie, le ministère de l ' éducation nationale, dans
le double souci de renforcer l'efficacité et la cohérence des
actions engagées et de les compléter par d ' autres mesures, a
conçu un dispositif plus large qui peut être résuma ainsi : amélio-
ration de la sur veillance à l'intérieur et à l'extérieur des établisse-
ments, promotion d 'activités parascolaires sportives, artistiques et
culturelles, développement accru des actions d ' information et de
formation en direction des adultes et des élèves, enfin renforce-
ment du suivi médical et social . La mise en place de ce dispositif
demandant des moyens accrus, le ministre de l'éducation natio-
nale a choisi de concentrer, dans un premier temps, ceux qui ont
été mis à sa disposition sur les académies qui constituent les
points les plus sensibles dont l ' académie d ' Aix-Marseille fait
partie . S' agissant plus particulièrement des personnels de surveil-
lance, le rôle des chefs d'établissement dans leur recrutement va
être renforcé, dans le but de favoriser une meilleure adaptation
du profil des candidats à ces fonctions aux besoins spécifiques
de chaque établissement.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire : Rhône)

11865 . - 3 novembre 1986. - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
le manque de moyens et les difficultés de fonctionnement des
services de santé scolaire du Rhône . En effet, si le département
n'est pas classé département prioritaire dans le recrutement des
personnels, les secteurs médicaux n'en comportent pas moins en
moyenne 8 000 élèves au lieu des 5 000 prévus dans la circulaire
de 1969 . En outre, le déficit du personnel paramédical se fait
particulièrement sentir, ainsi un certain nombre de collèges du
département ne sont pas couverts par le service paramédical . La
situation se dégradant dans ce secteur, le principe même de la
prévention est remis en cause. Par conséquent, elle lui demande
quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Réponse . - II convient tout d'abord d'observer que si la respon-
sabilité de l'ensemble du ser v ice de santé scolaire a bien été
confiée au ministre de l'éducation nationale et si l'ensemble des
personnels qui concourent à l'activité de ce ser v ice sont bien
placés sous son autorité, les médecins restent cependant rattachés
pour leur gestion au ministère des affaires sociales et de l'emploi.
Les questions de recrutement et de remplacement de ces per-
sonnels relèvent donc de la compétence propre de ce départe-
ment ministériel . Le ministère de l'éducation nationale est norma-
lement intervenu auprès de celui-ci afin d'attirer son attention sur
les effets dommageables pour l'organisation de l'ensemble du ser-
vice de santé scolaire qu'entraînent les vacances prolongées de
postes de médecins ou les retards dans la mise en place des
crédits de vacation. C'est ainsi que l'autorisation de recruter à
titre dérogatoire et conservatoire trente médecins contractuels a
été accordée à la fin de 1985 et qu'un recrutement de quinze
médecins vient d'être effectué par le ministère des affaires
sociales et de l'emploi . Le département du Rhône ne figure pas
parmi les départements les moins bien pourvus dans lesquels
ceux-ci ont été affectés . Pour assurer la protection sanitaire des
élèves, l'académie de Lyon s'est vu doter par ailleurs de
47,5 emplois d'infirmière et d'adjointe de santé scolaire destinés
à couvrir les besoins des trois départements la composant . Dans
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le Rhône sont implantés vingt et un de ces emplois. Mais les
emplois sont attribués au recteur sous forme d'une enveloppe
globale, le soin lui étant laissé d'utiliser les moyens dont il dis-
pose-avec pragmatisme, afin de faire assurer sur l'ensemble de la
circonscription académique les missions prioritaires définies au
plan local . Il appartient à l'autorité académique, pour réaliser cet
objectif, de procéder aux rééquilibrages nécessaires entre les
départements, le contexte budgétaire actuel de réduction des
dépenses de l'Etat ne permettant pas d'envisager la création
d'emplois nouveaux . II convient de souligner que la mission du
service de santé scolaire n'est pas d'assurer la surveillance médi-
cale systématique de tous les enfants scolarisés, mais bien de
contribuer à une politique de prévention. C'est pourquoi, dans le
cadre des missions telles qu'elles ont été définies de façon très
large par la circulaire interministérielle du 15 juin 1982, le minis-
tère de l'éducation nationale a, par circulaire du 13 mars 1986,
mis en exergue trois objectifs nationaux dont il a demandé aux
inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux
de l'éducation nationale, d'assurer la réalisation sur l'ensemble
du territoire de leur département . II s'agit : de parfaire le dépis-
tage précoce des difficultés (déficiences somatiques et senso-
rielles, troubles du langage et du comportement) : c'est l'objet du
bilan effectué au moment de l'entrée à l'école élémentaire au
cours duquel une attention particulière est portée au développe-
ment global de l'enfant ; d'assurer le suivi des élèves ayant des
difficultés spécifiques (qu'elles soient apparues lors de ce bilan
ou repérées par la suite en relation avec les parents et les ensei-
gnants) et de leur apporter en collaboration avec l'équipe péda-
gogique l'aide et le soutien adaptés à leurs besoins ; de contri-
buer à améliorer l'éducation à la santé, et ceci aussi bien par des
actions individuelles lors des examens et entretiens avec les per-
sonnels sanitaires que par des actions collectives destinées non
seulement à développer les connaissances des élèves sur ces ques-
tions, mais également à leur faire prendre conscience qu'ils sont
responsables de leur propre santé. Les directives données aux
inspecteurs d'académie doivent ainsi permettre d'assurer en
milieu scolaire, quel que soit le secteur géographique concerné, la
réalisation de ces trois objectifs, étant entendu que les moyens
disponibles laissent par ailleurs, au niveau local, la marge indis-
pensable pour mener d'autres actions répondant à des objectifs
ou à des situations spécifiques.

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

12019 . - 10 novembre 1986 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés financières que rencontrent les étudiants bénéficiant
d'une bourse de l'enseignement supérieur qui doivent attendre le
mois de décembre pour la percevoir. Ne serait-il pas possible lors
de la prochaine rentrée scolaire de modifier le système de verse-
ment des bourses afin tout au moins qu'une partie de celle-ci soit
versée dès la rentrée . En effet, bon nombre d'étudiants sont issus
de familles démunies qui ne peuvent se permettre d'avancer les
frais des deux premiers mois sans connaître de graves difficultés
financières.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale est conscient
des difficultés financières qui peuvent apparaître, notamment en
début d'année universitaire, pour les nouveaux étudiants et leurs
familles. Aussi, de longue date déjà, toutes dispositions néces-
saires sont prises pour que les étudiants perçoivent leurs termes
de bourse en temps utile . Une partie des crédits des bourses
d'enseignement supérieur au titre du trimestre octobre-décembre
est déléguée aux recteurs avant la rentrée universitaire, les ajuste-
ments au moyen de délégations complémentaires intervenant au
cours de trimestre en fonction des indications des recteurs sur les
effectifs prévisibles de boursiers (leur nombre réel n'étant connu
qu'à la fin du mois de janvier) . De plus, un arrêté du
17 février 1981 prévoit que les bourses d'enseignement supérieur
peuvent être mises en paiement dès le début de la période trimes-
trielle ou mensuelle au titre de laquelle elles sont dues. L'auto-
matisation de la gestion de ces aides, mise en place depuis plu-
sieurs années dans certaines académies, est en cours d'extension.
A l'avenir cela devrait permettre d'accélérer l'établissement des
titres de paiement. Des causes de retard peuvent subsister au
plan local pour des raisons touchant notamment aux calendriers
d'inscription de certains étudiants (qui ne sont d'ailleurs pas ceux
de première année), bien que des mesures aient été prises, en
liaison avec les universités, afin d'améliorer les procédures d'ins-
cription des intéressés, ou aux délais de vérification des docu-
ments de paiement des bourses . Les étudiants concernés ne sont
toutefois pas démunis puisqu'ils ont alors la possibilité de solli-
citer une avance sur bourse auprès des centres régionaux des
oeuvres universitaires et scolaires .

Professions et activités médicales
(médecine scolaire)

12217 . - IO novembre 1986. - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situa-
tion générale des infirmières de l'éducation nationale, et sur le
problème particulier de la poursuite du plan de revalorisation de
la carrière de ces infirmières . II lui demande quelles mesures le
Gouvernement envisage de prendre pour assurer la poursuite de
ce plan de revalorisation.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

18100 . - 12 janvier 1987 . - M . Jacques Badot attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la poursuite du
plan de revalorisation de la carrière des infirmières de l'éduca-
tion nationale . Ce plan, qui avait été mis en place en avril 1981et
qui a été poursuivi jusqu'en 1986, vient d'être remis en cause par
la loi de finances pour 1987 . Cette décision d'abandon étant res-
sentie comme une injustice par les personnels concernés, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend
prendre pour assurer t'avenir de ce corps de fonctionnaires,
indispensable pour la prévention et l'éducation sanitaire des
enfants.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

18117 . - 12 janvier 1987 . - M . Michel Delebarre appelle :'at-
tention de M . ie ministre de l'éducation nationale sur
l'abandon du plan de revalorisation de la carrière des infirmières
de l'éducation nationale auquel on assiste dans le projet de loi
de finances pour 1987 . II lui rappelle que ce plan de revalorisa-
tion (le 2. grade de la catégorie B) avait été décidé en avril 1981
sous le gouvernement de M . Raymond Barre et appliqué ensuite
par les gouvernements de M . Pierre Mauroy et de M . Laurent
Fabius. Une telle remise en cause, outre qu'elle constitue un
désengagement du Gouvernement sur une initiative de sa propre
majorité, traduit le peu d'intérêt porté aux infirmières scolaires et
au développement de la prévention médicale et sociale que doit
pouvoir remplir le service de santé scolaire au profit de tous les
enfants scolarisés . Aussi il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les raisons qui motivent cette décision et les perspec-
tives de carrière qu'il compte réserver aux infirmières scolaires.

Réponse. - Les infirmiers et infirmières de santé scolaire appar-
tiennent au corps particulier d'infirmiers et d'infirmières du
ministère de l'éducation nationale prévu à l'article 3 du décret
n e 84 .99 du 10 février 1984 qui fixe les dispositions statutaires
applicables aux infirmiers et infirmières occupant un emploi per-
manent à temps complet dans les services médicaux des adminis-
trations centrales de l'Etat, des services extérieurs qui en dépen-
dent et des établissements publics de l'Etat . Ce corps, classé dans
la catégorie B, comporte deux grades : celui d'infirmier et d'infir-
mière et celui d'infirmier et d'infirmière en chef à la différence
du corps des personnels infirmiers des hôpitaux militaires, des
services extérieurs de l'administration pénitentiaire et des hôpi-
taux psychiatriques à qui des statuts particuliers accordent un
troisième grade au sein de la catégorie B . La mesure souhaitée en
faveur des infirmiers et des infirmières du ministère de l'éduca-
tion nationale ne pourrait être mise en oeuvre isolément, mais
devrait également s'appliquer aux autres corps d'infirmiers et
d'infirmières régis par le même décret n° 84-99 du 10 février 1984
et, de ce fait, relèverait de l'initiative du ministère des affaires
sociales et de l'emploi. Malgré le contexte budgétaire actuel,
visant à réduire les dépenses de l'Etat et à diminuer le déficit
budgétaire et le montant des prélèvements fiscaux, la loi de
finances pour 1987 comporte, au titre des mesures nouvelles, un
crédit de 1 235 057 francs qui permettra la création de cent qua-
rante et un emplois d'infirmiers et d'infirmières et de douze
emplois d'inftrmters-chefs et d'infirmières-chefs à la suite de la
suppression d'emplois d'adjointes de santé scolaire dont le corps
est en voie d'extinction.

Formation professionnelle et promotion sociale
(politique de la formation professionnelle et de la promotion sociale)

12782 . - 17 novembre 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la formation profession-
nelle, sur l'information relative à la formation professionnelle .
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Pour un particulier désirant bénéficier d'une action de formation,
il est difficile de réunir la documentation nécessaire : dates d'or-
ganisation de stages, conditions d'admission, rémunération . etc.
Le contrat de plan signa entre l'Etat et la région Bretagne dans le
cadre du 9 e Plan (1984-1988) a prévu le mise en place d'un sys-
tème d'information à partir de la création d'une banque de
données régionales . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir faire le point sur la mise en oeuvre de ce projet . -- Question
transmise à M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse . - Le centre Inffo, créé par décret du I « mars 1976
sous la forme d'une association loi de 1901, a pour mission d'éla-
borer un programme de développement de l'information, de la
documentation et des études dans le domaine de la formation
professionnelle, et de le mettre en ouvre dans le cadre général de
la politique d'ensemble suivie en cette matière . Le centre Inffo
est, par délégation du Premier ministre, placé sous la tutelle
conjointe du ministre des affaires sociales et de l'emploi et du
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la formation professionnelle . Le centre Inffo a donc
une activité portant d'une part sur les questions générales rela-
tives à la formation professionnelle (droits des entreprises et des
salariés, actions nationales . etc .), où il concourt à l'information
sous divers supports (brochures, informatique), et d'autre part
d'assistance et de coordination des actions d'information
conduites par les divers acteurs concernés par la formation pro-
fessionnelle . Le dernier aspect des missions du centre Inffo l'a
conduit, depuis la décentralisation qui confère des prérogatives
essentielles aux régions en matière de formation professionnelle,
à aider les régions qui le souhaitent à réaliser des banques de
données sur les actions et les organismes de formation régionaux.
Le projet Formate!, développé dans le cadre plus vaste de l'infor-
matisation du service public de l'emploi, répond à cet objectif . Il
associe divers partenaires administratifs (dont la délégation à la
formation professionnelle et l'A.F .P.A .) aux régions sur la base
de conventions organisant l'assistance - tant technique que finan-
cière - à la création de centres d'animation et de ressources de
l'information sur la formation professionnelle (C .A.R .1 .F.) . C'est
ainsi que le centre Inffo apporte son aide à la constitution d'un
C .A .R .I .F . dans la région Bretagne, constitué à partir de l'Agence
régionale d'information sur la formation professionnelle
(A.R.I .F.O .P .), situé 8, rue Martenot, à Rennes .

de l 'agrégation, à la session l98 De ce l'ait, les possit )lités de
promotion par liste d'aptitude dans le corps des agrégée seront
également augmentées . Enfin, les modalités permettant à certains
enseignants de préparer dans de meilleures conditions le
concours de l'agrégation, par le biais de décharges de service,
sont actuellement à l'étude.

Enseignement secondaire (personnel)

13292 . - ler décembre 1986 . - M . Christian Pierret attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des professeurs de l'enseignement général des collèges et
demande quelles mesures de formation et .r : :'t : po ,tuque de
recyclage il pense mettre en place pour fi, a cs ,a réinsertion
des professeurs de l'enseignement général aies col' ses dans le
cadre de la réforme des collèges et des lycées m w se . œuvre par
son ministère.

Réponse. - La décision de recruter désormais les enseignants de
collèges parmi les professeurs certifiés s'accompagne de mesures
permettant aux P .E .G .C . d'élever leur niveau de qualification et
d'améliorer la conduite de leur carrière . Ainsi, l'augmentation du
nombre de places offertes au concours interne da C' .A.P.E .S . et
du C .A .P.E .T. donnera aux P.E .G .C . titulaires d'une licence la
possibilité d'accéder au corps des certifiés . Le plan de formation
permettant aux P .E .G .C . ne possédant pas le D .E .U .G . d'obtenir
ce diplôme entrera en 1987-1988 dans sa troisième année d'appli-
cation . Il est envisagé, dans les mêmes conditions, de mettre en
place une formation à la licence dans le but de permettre aux
professeurs non certifiés et non agrégés de se présenter aux
C .A.P.E .S. et C.A .P.E .T. internes . Par ailleurs, le recyclage des
professeurs d'éducation manuelle et technique qui concerne
essentiellement les P .E .G .C . se poursuit activement . Au tours de
la présente année scolaire, plus de 5 000 professeurs suivront un
stage de formation leur permettant d'accéder à la qualification à
l'enseignement de la technologie en un . deux ou trois ans selon
la durée du stage suivi.

Enseignement (fonctionnement)

Enseignement secondaire (personnel)

12667. - 24 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la créa-
tion d'un concours interne en vue de l'obtention de l'agrégation
de l'enseignement secondaire qui avait fait naître un grand espoir
chez les professeurs certifiés. Beaucoup de professeurs certifiés
sont intéressés par la préparation de l'agrégation interne dont
l'obtention récompenserait une ou plusieurs admissibilités à
l'agrégation et pour tous les candidats, sans limite d'âge, ce serait
l'aboutissement de plusieurs années d'efforts pour entretenir leurs
connaissances et recycler leur savoir . Pour un grand nombre de
professeurs bloqués dans le premier cycle d'un collège par le
hasard des mutations et des points de barème, il serait réconfor-
tant de pouvoir obtenir par cette voie un poste dans un lycée
pour y dispenser un enseignement plus conforme à leurs aspira-
tions. L'annonce de la création de 1 000 postes dans les lycées
pour l'année 1987 est à cet égard encourageante. Il lui demande
les modalités prévues pour la création de ce concours interne
d'agrégation, le calendrier des épreuves, la nature des épreuves,
le programme de chaque discipline, la répartition des postes mis
au concours et les mesures d'accompagnement et de formation
qu'il envisage pour préparer les candidats le mieux possible
comme le fait le ministère des finances pour la préparation de
ses concours internes.

Réponse. - Le décret n° 86-489 du 14 mars 1986 a modifié le
statut particulier des professeurs agrégés en instituant notamment
un concours interne d'accès à ce corps . L'importance de cette
modification, qui réforme non seulement une procédure de recru-
tement mais également les conditions dans lesquelles peut être
obtenue la qualité d'agéégé, a rendu nécessaire un examen com-
plémentaire du dossier qui a conduit, dans un premier temps, à
un report de l'application de ce texte puis à la décision de
revenir au système antérieurement en vigueur . Il a été estimé, en
effet, que la nature de ce concours de recrutement et ses objectifs
impliquent le maintien de son unité . Un projet de décret pris en
ce sens est actuellement en cours de signature après avoir été
soumis aux instances consultatives compétentes . Cependant, il
convient de souligner que les possibilités de promotion dans le
corps des professeurs agrégés de l'enseignement du second degré
sont néanmoins améliorées dans la mesure où la décision est
prise de porter à 1 900 le nombre de postes offerts au concours

13298 . - ler décembre 1986 . - M . Jean Proveux expose à
M . le ministre de l'éducation nationale le cas d ' un collège qui.
depuis la construction d'une section d'études spécialisées annexée
à celui-ci, bénéficie d'un raccordement à la chaufferie municipeie
et dont la police d'abonnement est affermée à une société privée
Ce contrat de chauffage suscite un litige sur deux points : d'une
part, l'avance sur consommation, qui, pour le rectorat, doit être
refusée en vertu de la règle de comptabilité publique imp osant le
paiement après service rendu, alors que la société considère
qu'elle s'applique à tout abonné au chauffage urbain ; d'autre
part, la redevance fixe P 2 concernant l'entretien de la sous-
station, qui, pour l'un, doit être payée par le propriétaire des
locaux, c'est-à-dire la commune, pour l'entre, par l'utilisateur,
c'est-à-dire le collège. Le commissaire de la République, l'inspec-
teur d'académie et la direction de la concurrence et de la
consommation, saisis de ce différend qui dure depuis près de
deux ans, estiment que ce collège doit régler la redevance comme
le font déjà d'autres établissements scolaires situés alentour.
S'agissant de l'avance sur consommation, il semble que son paie-
ment par les établissements scolaires soit une pratique constante
qui n'avait pas suscité de contestations jusqu'à présent et qu'elle
résulte d'une tolérance administrative fondée sur une circulaire
de 1955 émanant de la direction de la comptabilité publique.
Cette circulaire autorise le recours à la procédure des dépenses
sans ordonnancement préalable pour régler les avances sur
consommation concernant les dépenses d'eau, de gaz et d'électri-
cité, et il avait été admis que cette dérogation à la règle du paie-
ment après service fait s'étendait par analogie aux dépenses de
chauffage urbain. Mais comme aucun texte ne l'a prévu expressé-
ment, il semblerait possible de remettre en question cette pra-
tique et de revenir à la règle du paiement après service rendu,
avec néanmoins la possibilité pour chaque établissement scolaire
de demander une dérogation au ministère de l'économie et des
finances fondée sur l'article 31 du décret ne 62 .1587 du
29 décembre 1962, dont la première partie reste seule applicable
à ces établissements à compter du l er septembre 1985 . 11 lui
demande quelle est la règle applicable pour les deux points liti-
gieux ci-dessus mentionnés et s'il ne conviendrait pas, par une
disposition expresse et générale, d'étendre au chauffage urbain la
dérogation au principe de la comptabilité publique, afin de
mettre un terme à la précarité de ce type de situation juridique et
de ne pas engager les établissements scolaires dans des procé-
dures de demande de dérogation trop lourdes .
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Réponse . - L'article 33, alinéa 2, du décret n° 62-1587 du
29 décembre 1962 dispose que, « sous réserve des exceptions
prévues par les lois et réglements, les paiements ne peuvent inter-
venir avant soit l'échéance de la dette, soit l'exécution du service,
etc . » L'application stricte de cette règle, qui repose sur le prin-
cipe selon lequel une dépense ne peut être payée qu'après justifi-
cation du service fait, devrait conduire à exclure des contrats
passés entre les établissements publics locaux d enseignement
(E .P .L .E .) et les sociétés de chauffage toute clause prévoyant un
versement d'avances sur consommation dès la souscription du
contrat . Toutefois, des assouplissements ont été apportés à la
réglementation en matière de contrat de fourniture d'électricité
par la lettre commune 3222 n° 31-C 3 du ministre des finances,
des affaires économiques et du Plan du 7 janvier 1955 et la circu-
laire n° 1448 du 24 janvier 1955 qui autorisent les administrations
d'Etat a verser des avances sur consommation aux sociétés
concessionnaires de distribution d'eau, de gaz et d'électricité.
Dans cette même perspective, le ministre de l'éducation nationa l e
envisage de demander au ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation - direction de la comptabilité publique - une
dérogation expresse et générale pour le paiement d'avances sur
consommation par les E .P .L .E . qui ont souscrit des contrats de
chauffage .

Enseignement secondaire (personnel)

13513. - I« décembre 1986 . - M. Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . la ministre de l'éducation nationale sur l 'an-
nonce officieuse de la création d'un concours interne à l'agréga-
tion . Beaucoup de professeurs, bloqués dans le premier cycle
d'un collège, sont intéressés par la préparation de 1' u agrégation
interne » . Un succès serait pour eux la récompense d'une ou plu-
sieurs admissibilites a l'agrégation normale, et pour tous les can-
didats, sous condition de limitation d'âge, ce serait l'aboutisse-
ment d'années d'efforts dans l'approfondissement de leurs
connaissances et dans le recyclage de leur savoir-faire . II serait
donc réconfortant pour eux d'espérer obtenir un poste dans un
lycée pour y dispenser un enseignement plus conforme à leurs
compétences . Or l'assurance de l'ajournement de la création de
ce concours interne à l'agrégation est une grande déception pour
eux . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
que ce concours interne à l'agrégation puisse être créé le plus
rapidement possible.

Réponse . - Le décret n° 86-489 du 14 mars 1986 a modifié le
statut particulier des professeurs agrégés en instituant notamment
un concours interne d'accès à ce corps . L'importance de cette
modification, qui réforme non seulement une procédure de recru-
tement mais égaiement les conditions dans lesquelles peut être
obtenue la qualité d'agrégé, a rendu nécessaire un examen com-
plémentaire du dossier qui a conduit, dans un premier temps, à
un report de l'application de ce texte puis à la décision de
revenir au système antérieurement en vigueur . Il a été estimé, en
effet, que la nature de ce concours de recrutement et ses objectifs
impliquent le maintien de son unité . Un projet de décret pris en
ce sens est actuellement en cours de signature après avoir été
soumis aux instances consultatives compétentes . Cependant, il
convient de souligner que les possibilités de promotion dans le
corps des professeurs agrégés de l'enseignement du second degré
sont améliorées dans la mesure où la décision est prise de porter
à 1900 le nombre de postes offerts au concours de l'agrégation, à
la session de 1987 . De ce fait, les possibilités de promotion par
liste d'aptitude Bars le corps des agrégés seront également aug-
mentées . Enfin, des modalités permettant à certains enseignants
de préparer dans de meilleures conditions le concours de l'agré-
gation, par le biais de décharges de service, sont actuellement à
l'étude .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(personnel)

13538. - I« décembre 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire
l 'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur l'application et le bien-fondé du décret
n° 84-431 du 6 juin 1984 qui prévoit une obligation de mobilité
pour les maitres de conférences et le recrutement de professeurs.
Il lui demande quel est le nombre et le pourcentage des can-
didats admis au cours de la période de 1980 à 1986 : 1 » aux
concours de maître assistant (maître de conférences) concours
ordinaires ouverts à tout docteur en droit et concours réservés
aux seuls assistants docteurs par les décrets n o 82-741 du
24 août 1982 et n° 84-431 du 6 juin 1984 ; 2° aux concours de
professeurs réservés aux maîtres assistants par les décrets du

9 août 1979, du 24 août 1982 et du 6 juin 1984 ; si la suppression
de cette obligation de mobilité ne peut être envisagée . - Question
transmise à Al. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Les concours de recrutement de maîtres de confé-
rences étant des concours organisés par l'emploi, il n'en résulte
pas une liste nationale des admis . Ce sont donc les arrêtés por-
tant nomination des maitres de conférences stagiaires qui peuvent
faire l'objet d'une publication . l'ensemble des arrêtés de cette
nature qui ont été pris en 1986 seront publiés au Bulletin office/
de l'éducation nationale dans le courant du I<r trimestre 1987.
Parmi ces nominations, figurent celles des candidats admis aux
concours particuliers prévus à l'article 6l du décret n° 84-431 du
6 juin 1984 . Les concours prévus à l'article 62 de ce décret sont
des concours de recrutement de professeurs dont la nomination
est d'ores et déjà publié au Journal officiel.

Enseignement secondaire (personnel)

13575 . - 1,, décembre 1986 . - M . Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' inéga-
lité de traitement qui est imposée, depuis des décennies, au per-
sonnel enseignant du second degré en matière de recrutement par
voie de concours interne . En effet, afin de mettre à égalité le
corps enseignant avec les autres corps de la fonction publique
d'Etat, il lui semble légitime d'envisager la possibilité de créer
une filière interne pour le concours de l'agrégation des lycées . Il
est particulièrement injuste que des fonctionnaires titulaires, cer-
tifiés ou adjoints d'enseignement, bien notés sur le plan pédago-
gique et administratif, souvent déjà admissibles au concours
externe de l'agrégation, se voient contraints de représenter ce
concours par cette filière, sans que soient prises en compte leur
compétence, leur expérience et leurs années de service public . Il
lui demande donc, en conséquence, dans le cadre de la politique
de rénovation de la qualité de l'enseignement secondaire qu'il a
mise en oeuvre, de créer une filière interne au concours de l'agré-
gation des lycées, qui serait ouverte aux enseignants certifiés ou
adjoints d'enseignement, sans condition de limite d'âge, avec une
prise en compte effective de leur expérience professionnelle et de
leur effort en matière de recyclage et de formation continue . Ce
concours interne, s'il était décidé, devrait être pourvu d'un
nombre significatif de postes spécifiques et d'épreuves écrites et
orales fixées par un règlement particulier . Il souhaite, en conclu-
sion, que ce problème important soit revu dans un sens favorable
par le ministère de l'éducation nationale.

Réponse. - Le décret n» 86-489 du 14 mars 1986 a modifié le
statut particulier des professeurs agrégés en instituant notamment
un concours interne d'accès à ce corps . L'importance de cette
modification, qui réforme non seulement une procédure de recru-
tement mais également les conditions dans lesquelles peut être
obtenue la qualité d'agrégé, a rendu nécessaire un examen com-
piémentaire du dossier qui a conduit, dans un premier temps, à
un report de l'application de ce texte, puis à Ir. décision de
revenir au système antérieurement en vigueur . Il a été estimé, en
effet, que la nature de ce concours de recrutement et ses objectifs
impliquent le maintien de son unité . Un projet de décret pris en
ce sens est actuellement en cours de signature après avoir été
soumis aux instances consultatives compétentes. Cependant, il
convient de souligner que les possibilités de promotion dans le
corps des professeurs agrégés de l'enseignement du second degré
sont améliorées dans la mesure où la décision est prise de porter
à 1 900 le nombre de postes offerts au concours de l'agrégation, à
la session 1987 . De ce fait, les possibilités de promotion par liste
d'aptitude dans le corps des agrégés seront également aug-
mentées . Enfin, des modalités permettant à certains enseignants
de préparer dans les meilleures conditions le concours de l'agré-
gation, par le biais de décharges de service, sont actuellement à
l'étude .

Enseignement secondaire (personnels)

13919. - l ' décembre 1986. - M . Michel Hannoun attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l ' affecta-
tion des enseignants débutants en mathématiques dans le secon-
daire . Il constate une pénurie de ces professeurs depuis quelques
années, ce qui est dû en particulier au côté peu attractif de la
profession en comparaison avec les postes offerts dans l'indus-
trie . La différence ne réside pas uniquement en une question de
salaires elle existe aussi dans l'affectation des enseignants. Il lui
demande son avis sur ce sujet, et s'il ne serait pas envisageable
de ne pas systématiquement muter les débutants dans les établis-
sements difficiles au profit des plus expérimentés dans les éta-
blissements prestigieux .
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Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale consent un
effort très important pour recruter des professeurs de mathéma-
tiques, puisqu'en 1987 1 165 postes seront proposés à l'agrégation
et au C .A.P.E .S. externe . Grâce à cet effort, entrepris depuis plu-
sieurs années, la pénurie de professeurs de mathématiques a glo-
balement tendant à se résorber. Cependant, il est vrai qu'un cer-
tain déficit persiste notamment pour effectuer les suppléances des
professeurs absents . Des mesures ont été prises pour améliorer
les procédures d'affectation des enseignants et rendre ainsi plus
attractifs certains aspects de la carrière proposée aux lauréats des
concours. Il convient toutefois de remarquer que la réalité du
système éducatif ne permet pas toujours de répondre aux voeux
de ceux qui ne souhaitent qu'enseigner dans les lycées des
grandes villes du sud de la France . En effet, qu'il existe
1 150 lycées pour 4 800 collèges et si 85 000 enseignants exercent
en lycée, 188 000 de leurs collègues sont affectés dans des col-
lèges. Par ailleurs, 75 p . 100 des effectifs d'élèves se trouvent au
nord d'une ligne Bordeaux-Grenoble alors que 50 p . 100 des
voeux exprimés par les enseignants dans le cadre des mutations
annuelles portent sur des zones situées au sud de la ligne ci-
dessus évoquée . C'est dire qu'il existe des limites matérielles
strictes à une politique d'incitation par l'affection . En revanche,
s'agissant de l'origine des difficultés actuelles, on peut remarquer
que chaque année le nombre de postes offerts aux concours de
recrutement est supérieur au nombre de licences de mathéma-
tiques délivrées par les universités . Il est donc clair que la poli-
tique du ministère de l'éducation nationale ne peut être de « dis-
puter » au secteur privé les diplômes de l'enseignement supérieur,
ce qui pourrait être également catastrophique pour l'économie
nationale, mais au contraire de promouvoir une politique de
développement et de diffusion de l'enseignement scientifique . Tel
est, pour une large part, l'objet des réflexions actuelles sur l'orga-
nisation de l'enseignement dans les lycées . Amener un plus grand
nombre de jeunes dans les filières scientifiques des lycées puis
dans les universités, en organisant le cas échéant des prérecrute-
ment en cours de cursus est, sans nul doute, le seul moyen de
donner au pays les ingénieurs, techniciens et enseignants dont il
a besoin.

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

14103 . - 8 décembre 1986. - M . Jean-Yves Cozan attire l'at-
tention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le refus
des académies d'accorder des bourses d'études aux étudiants des
centres de télé-enseignement universitaire . Ces centres dépendent
directement des facultés et ont pour but de permettre à des per-
sonnes ayant une activité professionnelle, ou charge de famille,
de poursuivre leurs études sans avoir l'obligation de suivre les
cours en faculté . Certains étudiants s'inscrivent à ces cours parce
qu'ils sont dans l'obligation matérielle de travailler ou dans l'im-
possibilité physique de se rendre en faculté . Il lui serait recon-
naissant de bien vouloir lui faire savoir s'il est possible d'étudier
ces demandes au cas par cas, afin que, en toute équité, ils puis-
sent, comme les autres étudiants, bénéficier de ces bourses.

Réponse . - Il convient en fait de rappeler que l'attribution
d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux du
niveau des premier et deuxième cycles universitaires aux étu-
diants et élèves suivant leur scolarité par correspondance est
limitée à ceux d'entre eux qui sont contraints à cette forme d'en-
seignement pour raisons médicales graves (traitement médical
contraignant, hospitalisation, handicap, etc.) les empêchant de
poursuivre une scolarité normale et les dispensant de la condition
d'assiduité à temps plein exigée des autres étudiants . Par ailleurs,
les bourses d'enseignement supérieur sont réservées aux étudiants
en formation initiale qui, à ce titre, sont astreints à suivre à plein
temps les enseignements et travaux pratiques et à se présenter
aux concours et examens pour lesquels l'aide leur est attribuée.
Cette obligation, qui figure expressément sur le dossier de
demande de bourse que les candidats remplissent chaque année,
fait l'objet d'un engagement écrit de leur part . De ce fait, sauf
pendant la période des vacances universitaires et exception faite
des dérogations limitativement prévues par la réglementation, les
étudiants boursiers ne peuvent exercer une activité profession-
nelle rémunérée. Tel n ' est pas le cas des autres étudiants admis,
en raison de leur situation particulière, à suivre des enseigne-
ments par correspondance, qu'ils soient assurés par les univer-
sités ou dans le cadre d'accords avec le centre national d'ensei-
gnement à distance (C .N .E .D .) . En effet, ces diverses catégories
d'étudiants (salariés dont l'activité professionnelle est supérieure
à 20 heures par semaine, mères de famille élevant un ou plu-
sieurs enfants de moins de dix ans, étudiants sous les drapeaux,
étudiants français à l'étranger, chômeurs inscrits à l'agence natio-
nale pour l'emploi et justifiant de six mois d'activité salariée, étu-
diants étrangers, etc .), se consacrent, certes par nécessité et pour
des motifs souvent indépendants de leur volonté, à d'autres acti-

vités . A ce titre, ils peuvent éventuellement obtenir des facilités
dans le déroulement de leurs études, notamment par les établisse-
ments, voire des aides financières, dans le cadre de la formation
continue par exemple. Enfin, malgré l'accroissement prévu de
11,3 p. 100 des crédits de bourses d'enseignement supérieur dans
la loi de finances pour 1987 (2 057,6 MF au lieu de 1846,1 MF
en 1986 après intervention de la loi de finances rectifica-
tive 86-624 du 11 juillet 1986), il n'est pas possible d'envi-
sager, po, . le moment, une extension du bénéfice de ces aides ?
tous les étudiants suivant des enseignements par correspondance.

Enseignement (personnel : lie-de-France)

14149 . - 8 décembre 1986 . - Actuellement le titre unique de
transport n'est partiellement remboursé aux personnels de l'édu-
cation nationale que si l'établissement dans lequel ils exercent est
situé sur le territoire d'une commune faisant partie d'une liste
établie au niveau ministériel . Or cette situation date de l'époque
où la zone de la carte orange ne s'étendait pas à tout le départe-
ment de Seine-et-Marne . Elle conduit à des situations para-
doxales qui entrainent des inégalités de traitement entre per-
sonnels. Par exemple, un professeur habitant Provins et
travaillant à Paris sera remboursé alors que son collègue habitant

.à Paris et enseignant à Provins ne le sera pas . M . Alain Peyre-
fitte demande à M . le ministre de l 'éducation nationale s' il lui
parait possible que le titre unique de transport soit remboursé
partiellement, quelle que soit la commune d'implantation de
l'établissement en Ile-de-France.

Réponse. - En application des dispositions du décret n° 82-887
du 18 octobre 1982, seuls les personnels de l'Etat et des établisse-
ments publics de l'Etat à caractère administratif, dont la rési-
dence administrative est située à l'intérieur de la zone de compé-
tence de l'autorité organisatrice des transports parisiens, peuvent
prétendre à la prise en charge partielle des titres d'abonnement
correspondant aux déplacements effectués entre leur résidence
habituelle et leur lieu de travail. Il ne peut être envisagé, dans le
cadre de la réglementation en vigueur, de prendre en charge les
titres d'abonnement des personnels dont la résidence administra-
tive n'est pas située dans l'une des communes figurant dans la
zone de compétence de l'autorité organisatrice des transports
parisiens.

Enseignement (personnel)

14353 . - 8 décembre 1986. - M . Jean Poperen attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le montant de
l'indemnité forfaitaire de déplacement à l'intérieur de la com-
mune de résidence allouée à certains personnels relevant de
l'éducation nationale, prévue par l'arrêté ministériel du
6 avril 1976 (Journal officie! du 22 avril 1976 et Bulletin officiel
n° 18 du 6 mai 1976). Contrairement à l'indemnité de transport
dont bénéficient les salariés, cette indemnité de déplacement n'a
jamais fait l'objet d'aucune réévaluation, alors même que, pour la
période du I « janvier 1976 à ce jour, le prix unitaire du ticket de
transport sur le réseau T.C .L . couvrant l'agglomération lyonnaise,
est passé de 1,60 franc à 6 francs . Il lui demande s'il envisage de
réévaluer convenablement et régulièrement cette indemnité
allouée à des personnels qui, au nom de la qualité du service
public, engagent des frais professionnels depuis dix ans sans
bénéficier d'une contrepartie correcte.

Réponse. - Une mesure tendant à relever le taux de l'indemnité
forfaitaire de déplacement à l'intérieur de la commune de rési-
dence allouée à certains personnels relevant du ministère de
l'éducation nationale n'a pas été retenue jusqu'alors en raison
des contraintes budgétaires . Elle sera à nouveau proposée dans le
cadre de la préparation de la loi de finances pour 1988.

Enseignement (personnel)

14574. - 15 décembre 1986 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
règles actuellement en vigueur qui régissent le mouvement des
personnels (mutations et affectations) qui doivent subir des modi-
fications. Peut-il définir les nouvelles orientations qu'il compte
apporter dans ce domaine et notamment préciser si le rôle des
élus dans les commissions administratives paritaires nationales
sera réduit à néant et si la notation sera l'élément essentiel du
barème.

Réponse. - La note de service n° 86279 du 6 octobre 1986
publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale, n° 36, du
16 octobre 1986, a défini les conditions dans lesquelles se dérou-
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leront les opérations de mutation des enseignants du second
degré en vue de la rentrée scolaire de septembre 1987 . La nou-
velle démarche retenue en ce domaine comporte trois axes fonda-
mentaux . En premier lieu, il a paru nécessaire de prendre mieux
en compte les efforts consentis par les enseignants dans l'exercice
de leur activité professionnelle . Il a donc été décidé de quadru-
pler la valeur de la notation dans le barème de mutation et d'at-
tribuer des points supplémentaires aux professeurs lauréats des
concours de recrutement et notamment de l'agrégation. En
second lieu, il a été jugé utile de clarifier la situation des profes-
seurs agrégés qui sont actuellement nommés en collège . Plusieurs
mesures leur permettront d'enseigner en lycée dès la prochaine
rentrée, sans toutefois leur interdire, pour des motifs familiaux
par exemple, d'exercer dans les collèges, Des dispositions sont
prises également pour que les jeunes agrégés puissent être
affectés dans les lycées . Enfin, il a semblé important de revoir les
procédures de consultation des instances paritaires qui doivent
formuler un avis sur les projets de mutations présentés par les
services ministériels en vue de mettre fin à l'idée, répandue à
tort, que les affectations des enseignants ne sont que le simple
résultat de procédures informatiques . Les propositions soumises
aux élus des personnels seront donc préalablement examinées par
l'administration qui y apportera les modifications rendues néces-
saires par l'appréciation de la situation personnelle de chaque
enseignant ou la volonté de respecter les grands équilibres de
répartition des agents au sein du système éducatif . Ces décisions
sont de nature à améliorer les procédures de mutation des ensei-
gnants en les rendant plus attractives pour ceux qui consacrent le
plus d'efforts à l'amélioration de leur formation et à la qualité de
leur enseignement.

Enseignement secondaire (comités et conseils)

14797 . - 15 décembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d' Etat auprès du ministre de
l 'éducation nationale, chargé de l ' enseignement, sur les
termes du décret n° 85-924 du 30 août 1985 qui prévoit notam-
ment que l'élection des représentants des parents d'élèves appelés
à siéger aux conseils d'administration des établissements scolaires
du second degré doit être effectuée au plus tard avant la fin de
la sixième semaine après la d :ne de la rentrée scolaire . Dans de
nombreuses régions viticoles, I apparaît que cette période coïn-
cide avec celle des vendangés, ce qui empêche de nombreux
parents de participer à l'électon . A cet égard, la formule du vote
par correspondance parait Insuffisante . II lui demande s'il ne
serait pas souhaitable de déconcentrer la fixation des dates
d'élections au niveau académique de manière à tenir compte de
contingences locales . Il lui semble, en effet, qu'il s'agit là du type
même de mesures susceptibles d'être déconcentrées au niveau
académique . - Question transmise c M. le ministre de l'éducation
nationale.

Réponse. - Le décret n a 85-924 du 30 août 1985 relatif aux
établissements publics locaux d'enseignement prévoit en effet, en
son article 21, que l'élection des représentants des personnels,
celle des représentants des parents d'élèves, et celle des élèves
comme délégués de classe, doivent être effectuées au plus tard
avant la fin de la sixième semaine après la date de la rentrée
scolaire . Les dispositions précitées permettent donc aux établisse-
ments, d'ores et déjà, d'organiser les élections scolaires en tenant
compte des contraintes locales quelles qu'elles soient, la période
déterminée pour organiser le scrutin étant très large . Une modifi-
cation de ces dispositions ne serait pas souhaitable puisque les
conseils d'administration des établissements du second degré doi-
vent pouvoir, en tout état de cause, être réunis sans retard
excessif par rapport au début de l'année scolaire. II n'est donc
pas actuellement envisagé de modifier les termes de l'article 21
du décret n o 85-924 du 30 août 1985 relatif aux établissements
publics locaux d'enseignement.

Mutuelles : sociétés (M.G .E.N.)

15437 . - 22 décembre 1986. - M . Roger Mas appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' une des
mesures prévues au projet du budget de l'Etat pour 1987, concer-
nant la substitution aux mises à disposition prévues par le statut
des fonctionnaires d'un système de subventionnement et de déta-
chement, et plus particulièrement des conséquences de cette
réforme pour la Mutuelle générale de l'éducation nationale.
Contestable en ce qui concerne les associations, la suppression
des mises à disposition semble particulièrement dangereuse lors-
qu'il s'agit d'une mutuelle. En effet, les instituteurs mis à la dis-
position de la M .G .E .N . sont rétribués par l'éducation nationale,
la M .G .E.N. remboursant la majeure partie de leur traitement au
ministère. Dans l'hypothèse envisagée actuellement de la substitu-

lion du détachement à la mise à disposition, le coût financier
pour la mutuelle serait négligeable, cependant, les permanents
alors salariés par la M .G .E .N . ne pourraient plus, conformément
au code de la mutualité, siéger au sein des instances délibéra-
tives . L'organisation serait alors décapitée . En outre, un per-
sonnel « privé » pourrait-il gérer la sécurité sociale des fonction-
naires . Ainsi, il apparaît que toutes les conséquences de cette
disposition n'ont pas été mesurées en ce qui concerne les
mutuelles. C'est pourquoi, il apparaît souhaitable qu'une révision
intervienne afin que la mutuelle générale de l'éducation, qui gère
la sécurité sociale des fonctionnaires et qui protège un Français
sur vingt-deux, à la satisfaction de tous, puisse conserver des mis
à disposition .

Enseignement (fonctionnement)

15787 . - 29 décembre 1986. - M . Guy Chanfrault appelle l 'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la pro-
fonde inquiétude éprouvée par les responsables d'associations
concernés par la suppression des postes d'enseignants mis à leur
disposition . Il en est ainsi des responsables haut-marnais de la
Mutuelle générale de l'éducation nationale qui verraient trois
postes de M .A.D . disparaître. Or, il faut savoir que la M .G .E .N.
exécute conjointement le traitement des dossiers sécurité sociale,
services sociaux administratifs et mutuelle, et ce à la satisfaction
générale, et que la mise à disposition permet de satisfaire aux
nécessités de la gestion et aux obligations légales, en particulier
le respect du statut de la fonction publique et du code de la
mutualité. La suppression des M .A.D. pour la M .G .E .N . comme
pour toutes les autres associations travaillant à la satisfaction de
tous, notamment dans les euvres périscolaires, serait donc parti-
culièrement néfaste . II lui demande donc de bien vouloir revenir
sur cette mesure qui risque de porter atteinte au patrimoine de
confiance, d'efficacité et de vie démocratique accumulé par ces
associations au cours de ces quarante dernières années.

Réponse . - La mesure figurant au budget 1987 de l'éducation
nationale et qui vise à remplacer l'aide apportée à diverses asso-
ciations sous forme de personnel « mis à disposition » par une
subvention d'un montant équivalent, a été proposée pour aller
dans le sens de la simplification et de la clarté . L'utilité de l'ac-
tior conduite par les organismes et associations concernés n'est
en aucune façon contestée, mais il faut bien constater que l'ex-
tension continue, depuis de nombreuses années, de la pratique
des mises à disposition a créé une situation incompatible avec les
impératifs d'une saine gestion des moyens budgétaires . Il est de
règle que les fonctionnaires se voient confier des missions
imparties à l'administration dont ils relèvent . Perdre cette exi-
gence de vue aboutit, en fait, à éloigner un certain nombre d'ins-
tituteurs et de professeurs de leur mission première, qui est d'en-
seigner . Les associations n'auront donc plus des emplois mis à
disposition mais recevront des subventions couvrant les frais de
rémunération et de charges sociales qu'elles devront désormais
assumer. Les mutuelles, qui remboursaient le coût, généralement
calculé de façon forfaitaire, des personnels remplaçant les per-
sonnels mis à disposition ne procéderont plus, quant à elles, à ce
remboursement. Cette procédure donnera aux unes et aux autres
plus de liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'ensei-
gnant précédemment mis à disposition, qui sera alors « détaché »
- libérant ainsi l'emploi qu'il occupait - ou bien recruter un col-
laborateur d'une autre origine. Il est exact que ce nouveau dispo-
sitif soulève la question de l'éligibilité de fonctionnaires détachés
au conseil d'administration des organismes mutualistes . II a été
demandé au ministre des affaires sociales de faire connaître
l'exacte incidence des dispositions du code de la mutualité appli-
cable en l'espèce. Cela étant, toute ingérence du ministère de
l'éducation nationale dans l'organisation interne de la M .G.E .N.
serait contraire à l'autonomie de gestion à laquelle cette mutuelle
a droit, comme d'ailleurs tous les autres organismes auxquels des
mises à disposition étaient antérieurement accordées . Le ministre
de l'éducation nationale s'emploiera néanmoins, dans le cadre
des compétences de son département, à faciliter le règlement des
problèmes posés .

Enseignement (fonctionnement)

18170. - 12 janvier 1987 . - M . René Souchon attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' avenir des
associations péri- et postscolaires complémentaires de l'enseigne-
ment public. Les mesures que celui-ci souhaite mettre en place
prévoient la suppression, à partir du l « septembre 1987, de l'en-
semble des mis à disposition de ces associations, soit au total
l 679 emplois, et leur remplacement par un système de subven-
tion qui permettrait, selon ses propos, la compensation financière
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totale de ces emplois, cela au regard des charges d'un employeur
de type privé. Néanmoins, la fédération des associations laïques
du Cantal craint de ne pas pouvoir poursuivre l'ensemble de ses
activités dans la mesure où les subventions qui seraient probable-
ment octroyées ne permettront certainement pas de remplacer les
enseignants mis à disposition ; ces derniers possédant une expé-
rience très précieuse du monde scolaire et périscolaire. En outre,
le développement de ces activités sociales, culturelles et sportives,
dont l'intérêt est reconnu par tous, avait souvent permis la créa-
tion d'autres emplois qui risquent ainsi de disparaître avec
l'abandon de certaines actions éducatives, faute d'un équilibre
financier suffisant . Enfin, il est paradoxal de provoquer une scis-
sion entre le monde enseignant et son environnement associatif et
de perturber le fonctionnement d'associations performantes à
l'heure où il est prévu d'alléger les journées scolaires au bénéfice
des activités périscolaires. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir renoncer à un semblable projet.

Réponse. - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l'éducation nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à
diverses associations périscolaires sous forme de personnels « mis
à disposition » par une subvention d'un montant équivalent, a été
proposée pour aller dans le sens de la simplification et de la
clarté . L'utilité de l'action conduite par les associations
concernées n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens budgé-
taires. Il est de règle que les fonctionnaires se voient confier des
missions imparties à l'administration dont ils relèvent . Perdre
cette exigence de vue aboutit en fait à éloigner un certain
nombre d'instituteurs et de professeurs de leur mission première.
qui est d'enseigner. Les associations n'auront donc plus des
emplois mis à disposition mais recevront des subventions cou-
vrant Ics frais de rémunération et de charges sociales qu'elles
devront désormais assumer . Cette procédure leur donnera plus de
liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'enseignant pré-
cédemment mis à sa disposition, qui sera alors « détaché » - libé-
rant ainsi l'emploi qu'il occupait - ou bien recruter un collabora-
teur d'une autre origine. Les crédits qui figurent au budget
de 1987 ont été calculés sur la base des mises à disposition pro-
noncées au titre de l'année scolaire en cours . Ils représentent
quatre mois de salaire, puisque la mesure prend effet à la ren-
trée 1987 ; le montant de ces subventions sera bien entendu cal-
culé en année pleine pour le budget de 1988 . Ainsi les associa-
tions périscolaires sont-elles assurées, sur ces bases nouvelles,
d'avoir les moyens de continuer à bénéficier de l'aide qui leur
était précédemment consentie . Il n'est en aucune façon dans les
intentions du ministre de l'éducation nationale de transférer cette
charge au budget des collectivités locales comme l'atteste claire-
ment l'inscription d'une mesure nouvelle au budget 1987, pour
couvrir cette opération.

ENVIRONNEMENT

Déchets et produits de la récupération (huiles)

8535 . - 15 septembre 1986 . - Mme Paulette Nevoux demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, où en est l'application du
décret n o 86-549 du 14 mars 1986 portant création d'une taxe
parafiscale sur les huiles de base, au profit de l'A .N .R .E .D . à
raison de 30 F la tonne, pour permettre de constituer un fonds
qui devrait s'élever à 14 000 000 F pour 1986 et 19 000 000 F
pour 1987, en vue de favoriser la collecte, le traitement et l'élimi-
nation des huiles usagées.

Réponse. - Par décret n o 86-549 du 14 nais 1986 (J.O. du
18 mars 1986), il a été institué une taxe parafiscale sur les huiles
de base issues de raffinerie, perçue à compter du l er avril 1986
au taux de 30 francs par tonne . Le comité de gestion du produit
de cette taxe en a affecté l'essentiel au soutien des entreprises de
collecte et d'élimination des huiles usagées (décisions du
l er juillet et 19 septembre 1986) . L'administration des douanes a
mis en place les mécanismes nécessaires à sa perception, qui s'ef-
fectue de façon satisfaisante. Cependant, les résultats d'une étude
confiée à Sema Metra ont montré que, la situation ayant
continué de se dégrader, le produit de la taxe serait insuffisant
pour maintenir en activité le circuit de collecte des huiles
usagées, celles-ci risquant d'être éliminées frauduleusement ou
purement et simplement déversées dans l'environnement . Par
décret n o 86-1215 du 28 novembre 1986 (J.O. du 29 novembre) le
taux de perception de la taxe parafiscale a été porté à 70 francs
par tonne jusqu'au 21 décembre 1987 . Le produit ainsi constitué
devrait permettre au comité de gestion d'allouer des indemnités

couvrant au mieux les frais de collecte des huiles usagées.
D'autre part, le Gouvernement a suscité une mission d'inspection
interministérielle qui devra formuler des propositions visant à
mettre en place un système stable, quelles que soient les flucta-
tions du marché du pétrole brut, pour la récupération des huiles
usagées . Cette mission remettra un rapport au Premier ministre
au cours du premier trimestre 1987.

Déchets et produits de la récupération (huiles)

8594. - 15 septembre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur la situation des
entreprises de ramassage d'huiles usagées . Celles-ci se voyant
proposer un prix d'achat des huiles inférieur au coût de ramas-
sage, menacent de cesser leur collecte . Cette situation menace
gravement notre environnement puisque 150 000 tonnes de
déchets risquent de ne plus être collectées . 11 demande donc au
ministre quelles mesures il compte prendre pour éviter qu'une
telle éventualité se réalise.

Déchets et produits de la récupération (huiles)

13875 . - 1« décembre 1986 . - M . Michel Pelchat rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, qu'il n'a pas été répondu à
sa question n' 8594 parue au Journal officie/. Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 15 septembre 1986 . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . Les difficultés économiques des entreprises de col-
lecte et d'élimination des huiles usagées, dont fait état l'hono-
rable parlementaire, procèdent pour l'essentiel de la baisse conju-
guée des cours des produits pétroliers et de la monnaie
américaine, qui a provoqué une forte dépréciation des huiles de
hase utilisées dans la formulation des lubrifiants . Cette baisse,
déjà sensible à la fin de l'année 1986, laissait craindre qu'effecti-
vement les frais de collecte des huiles usagées ne soient plus cou-
verts par leur valeur marchande en tant que matière première.
Par décret n° 86-549 du 14 mars 1986 (J .O . du 18 mars 1986), il a
été institué une taxe parafiscale sur les huiles de base issues de
raffinerie, perçue à compter du I r, avril 1986 au taux de
30 francs par tonne. Le comité de gestion du produit de cette
taxe en a affecté l'essentiel au soutien des entreprises concernées
(décisions des I r, juillet et 19 septembre 1986) . Cependant, les
résultats de l'étude confiée à Sema Metra ont montré que, la
situation ayant continué de se dégrader, le produit de la taxe
serait insuffisant pour maintenir en activité le circuit de collecte
des huiles usagées, celles-ci risquant d'être éliminées frauduleuse-
ment ou purement et simplement déversées dans l'environnement.
Par décret n o 86-1215 du 28 novembre 1986 (J .O . du
29 novembre) le taux de perception de la taxe parafiscale a été
porté à 70 francs par tonne jusqu'au 21 décembre 1987 . Le pro-
duit ainsi constitué devrait permettre au comité de gestion d'al-
louer des indemnités de collecte du même ordre que celles prati-
quées en R.F.A . D'autre part, le Gouvernement a suscité une
mission d'inspection interministérielle qui devra formuler des
propositions visant à mettre en place un système stable, quelles
que soient les fluctuations du marché du pétrole brut pour la
récupération des huiles usagées . Cette mission remettra un rap-
port au Premier ministre au cours du premier trimestre 1987.

Déchets et produits de la récupération (huiles)

9451 . - 6 octobre 1986 . - M . Michel Berson attire l 'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur la collecte des
huiles usagées . Conformément aux arrêtés du 29 mars 1985, les
ramasseurs agréés d'huiles usagées ont dû signer avec un régéné-
rateur agréé un contrat de fourniture de produit . Les propositions
formulées par les régénérateurs agréés ont souvent été inférieures
à 500 francs la tonne livrée sur place ; chiffre qui comprend le
produit de la taxe parafiscale calculée sur la base de 250 francs
la tonne d'huile finie . Or, il ressort de l'audit économique finan-
cier et technique, effectué, à la demande du ministère de l'envi-
ronnement et de l'A.N .R.E.D ., en juillet 1986, que le coût de la
collecte exhaustive des huiles usagées varie entre 500 et
600 francs la tonne selon la structure des entreprises contrôlées.
Cette situation met en péril bon nombre d'entreprises de collecte
d'huiles usagées qui ne peuvent faire payer le détenteur en fixant
un prix de reprise négatif. Les récentes affaires de pyralène et la
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présence en de nombreux endroits de wagons d'huiles usagées
polluées par des P .C .B . (poly-chloro-biphènyle) - qui risquent
d'être brûlés dans des chauffages polycombustibles et d'entrainer
des risques de pollution de dioxine - nécessitent que le potentiel
d'entreprises de ramassage agréées soit sauvegardé . Aussi, lui
demande-t-il quelles mesures il compte promouvoir pour parvenir
à une meilleure rémunération de la collecte des huiles usagées
afin que cette collecte soit faite intégralement et que les huiles
usagées ne se retrouvent pas à la décharge, dans les égouts ou
soient utilisées comme combustible dans des conditions interdites
et écologiquement dangereuses.

Réponse. - Les difficultés économiques des entreprises de col-
lecte et d'élimination des huiles usagées, dont fait état l'hono-
rable parlementaire, procèdent pour l'essentiel de la baisse conju-
guée des cours des produits pétroliers et de la monnaie
américaine, qui a provoqué une forte dépréciation des huiles de
base utilisées dans la formulation des lubrifiants . Cette baisse,
déjà sensible à la fin de l'année 1985, laissait craindre qu'effecti-
vement les frais de collecte des huiles usagées ne soient plus cou-
verts par leur valeur marchande en tant que matière première.
Par décret n° 86-549 du 14 mars 1986 (J .O. du 18 mars 1986), il a
été institué une taxe parafiscale sur les huiles de hase issues de
raffinerie, perçue à compter du I « avril 1986 au taux de
30 francs par tonne . Le comité de gestion du produit de cette
taxe en a affecté l'essentiel au soutien des entreprises concernées
(décision du l « juillet et du 19 septembre 1986) . Cependant, les
résultats de l'étude confiée à Sema Metra ont montré que, la
situation ayant continué de se dégrader, le produit de la taxe
serait insuffisant pour maintenir en activité le circuit de collecte
des huiles usagées, celles-ci risquant d'être éliminées frauduleuse-
ment ou purement et simplement déversées dans l'environnement.
Par décret n° 86-1215 du 28 novembre 1986 (J .O. du
29 novembre) le taux de perception de la taxe parafiscale a été
porté à 70 francs par tonne jusqu'au 21 décembre 1987 . Le pro-
duit ainsi constitué devrait permettre au comité de gestion d'al-
louer des indemnités de collecte du même ordre que celles prati-
quées en R .F.A . Par ailleurs, le Gouvernement a suscité une
mission d'inspection interministérielle qui devra formuler des
propositions visant à mettre en place un système stable, quelles
que soient les fluctations du marché du pétrole brut pour la récu-
pération des huiles usagées. Cette mission remettra un rapport au
Premier ministre au cours du premier trimestre 1987.

S.N.C.F. (transports de matières dangereuses)

10590. - 20 octobre 1986. - Mme Christiane Papon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé de l ' environnement, sur les risques
potentiels très graves, liés à une fuite d'acide chlorhydrique sur-
venue en zone urbaine, à Valenton (Val-de-Marne), au cours du
mois d'octobre 1985 . Dix mille litres de ce produit, corrosif et
asphyxiant, se sont répandus dans la gare de la S .N .C .F . . à
quelques centaines de mètres de nombreux immeubles . Un
second accident a mis en cause, à Villeneuve-Saint-Georges, en
janvier 1986, trois wagons-citernes remplis de méthane . Elle lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures
envisagées afin d'éviter que de tels faits se reproduisent et ris-
quent de se transformer en catastrophe.

Réponse. - La prévention des risques associés au transport des
matières dangereuses constitue l'une des priorités que le ministre
de l'environnement s'est assignées dans le cadre des attributions
étendues qui lui ont été confiées en matière de risques majeurs.
En particulier une réflexion approfondie sur ce thème a déjà été
engagée à un niveau interministériel, à la suite du rapport réalisé,
à la demande du Gouvernement, par le préfet Julia . Ce rapport
est à la disposition de l'honorable parlementaire . A la demande
du Premier ministre le Conseil économique et social a également
été saisi sur ce thème et a récemment remis son avis . Les deux
rapports concluent à la nécessité de renforcer les mesures de pré-
vention . Les départements ministériels concernés, intérieur, indus-
trie, environnement et bien entendu transports, ce dernier dépar-
tement ayant la charge de la réglementation sur le transport des
matières dangereuses, ont défini un ensemble d'orientations
visant à améliorer la sécurité du transport des matières dange-
reuses : renforcement des services compétents du ministère chargé
des transports : simplification de la réglementation et harmonisa-
tion de celle-ci avec la réglementation internationale ; développe-
ment de l'information sur la réglementation du transport des
matières dangereuses analyse systématique des accidents ; amé-
lioration de l'intervention spécialisée en cas d'accident . Par ail-
leurs dans le cadre de l'application de la législation des installa-
tions classées pour la protection de l'environnement qui
réglemente le fonctionnement des unités industrielles, le ministre
de l'environnement a donné des instructions aux commissaires de

la République, pour imposer la mise en omis re de mesures de
prévention lors des chargements et déchargements de produits
dangereux . Le ministre de l'environnement souhaite également
inciter les grands groupes industriels de la chimie à approfondir
leurs réflexions en matière de localisation des activités et de
choix de modes de transport de produits dangereux de manière à
réduire les dangers induits . L'attention du commissaire de la
République du Val-de-Marne a par ailleurs été appelée sur les
deux accidents rappelés par l'honorable parlementaire et le
ministre de l'environnement n demandé à ce que des mesures de
prévention et d'intervention soient mises en ouvre . Si, ainsi que
le souligne le Conseil économique et social, de nombreux efforts
ont été faits par la S .N .C .F ., il y a lieu d'améliorer la prévention
dans les gares de triage où le cotoiement de produits dangereux
divers peut entrainer des risques importants.

Calannitée et catastrophes
(séismes, raz de marée et éruptions volcaniques)

10778 . - 20 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur la prévention des
tremblements lie terre . Selon le vulcanologue Haroun Tazieff,
ancien délégué aux risques naturels majeurs, d'ici à l'an 2000, la
France n'est pas à l'abri d'un tremblement de terre qi serait
quatre fois plus meurtrier que le séisme récemment intervenu au
Salvador. Pour faire face à un tel séisme, le vulcanologue pro-
pose : 1° L'application en France des normes parasismiques pour
les constructions . en priorité des équipements publics (hôpitaux,
écoles, . . .) t 2° Une organisation efficace des secours en temps de
paix ; 3° L'introduction en France d'un nouveau programme de
prévision des tremblements de terre (méthode V .A .N . qui a
permis de prévoir en Grèce, depuis cinq ans, 91 p . 100 des trem-
blements de terre) : le lancement de ce programme attend un
financement de quatre millions de francs . En conséquence, il lui
demande quelle suite le Gouvernement entend réserver à ces pro-
positions.

Réponse. - Les problèmes soulevés doivent être placés dans
leur contexte . Les propos de M . Haroun Tazieff, concernant un
séisme destructeur majeur en France d'ici l'an 2000 . ont pour but
de sensibiliser l'opinion : on ne saurait leur prêter une valeur
prédictive . Pour faire face au risque sismique, les pouvoirs
publics définissent et mettent en oeuvre une politique de préven-
tion aux aspects multiples, mais les questions soulevées ne visent
que trois d'entre eux auxquels nous nous limitons ici :
1° Contrairement à ce qui peut parfois être affirmé, des règles de
construction parasismique existent et sont appliquées dans un
cadre légal défini par des textes (décrets et arrêtés ministériels).
Les premières règles techniques qui ont été conçues pour être
appliquées sur un territoire de juridiction française étaient les
règles dites « AS 55 » (le chiffre indique l'année de publication).
Rédigées à la suite du séisme destructeur d'Orléansville (1954),
elles étaient applicables, à l'époque, en Algérie . Les règles tech-
niques pour la métropole et les D .O.M.-T.O.M. ont connu une
évolution dans le temps, (ponctuée par quelques séismes catastro-
phicues qui ont particulièrement touché l'opinion française
(Agadir 1960, El Asnam 1980) . Les premières règles datent
de 1962, dites « P.S. 62 », suivies des « P .S . 64 », puis « P.S . 69 »,
ces dernières étant révisées en 1982 pour donner les
« P.S . 69-82 », règles actuellement en vigueur . De nouvelles règles
sont en cours d'élaboration, toutefois celles qui sont en vigueur
permettent de résoudre de manière satisfaisante les problèmes
techniques essentiels pour la quasi-totalité des ouvrages couverts
par le cadre légal actuel . En ce qui concerne ce cadre légal, le
domaine couvert à l'heure actuelle est le suivant (avec entre
parenthèses, l'autorité de tutelle dont émane le texte correspon-
dant) : 1° Les immeubles de grande hauteur (LG.H .), depuis 1967
(intérieur) : 2° Les marchés publics de travaux de bàtiment,
depuis 1977 (finances) ; 3° Les établissements recevant du public
(E .R .P .) de première, deuxième et troisième catégories
depuis 1979 et 1980 (intérieur) ; 4° Les habitations collectives en
zones II et III, individuelles en zone Ill, depuis 1981 (loge-
ment) ; 5° Les établissements d'enseignement (E .R.P.) de qua-
trième catégorie, depuis 1982 (intérieur) ; 6° Les établissements
relevant du public (E .R .P.) de tous types et de quatrième caté-
gorie, depuis 1986 (intérieur). Les textes en vigueur sont récapi-
tulés dans le tableau annexé . On remarque que les écoles et les
hôpitaux étaient couverts en partie par le texte concernant les
marchés publics, ils le sont en totalité par les textes relatifs aux
établissements recevant du public (E .R .P.). L'établissement des
plans d'exposition aux risques (P .E.R .) conduit à l'extension de
l'obligation d'appliquer des règles techniques parasismiques, dans
les zones à risque, aux constructions (au sens large) et occupa-
tions du sol dans un cadre qui découle de la loi du
13 juillet 1982. II importe par ailleurs de souligner que les pou-
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voirs publics ont entrepris et mené à bien une action qui est un
préalable à toute politique cohérente de prévention parasismique
et, à plus forte raison, à la définition du champ d'application
obligatoire de diverses règles techniques . II s'agit de l'élaboration
et de la publication du nouveau zonage sismique de la France.
En effet, pour pouvoir définir une politique de prévention des
catastrophes, il faut localiser et évaluer le risque . Il faut aussi se
fixer un seuil de référence en tenant compte, entre autres, des
contraintes techniques et économiques. En matière de séismes, on
est conduit à établir un zonage, concept qui comporte d'emblée
certains choix . Le zonage sismique établit d'une part une hiérar-
chie entre diverses aires géographiques et . d'autre part, quantifie
pour chacune de ces aires le niveau de l'agression sismique à
prendre en compte . Ce niveau exprime le compromis accepté par
la société entre les exigences d'un minimum de sécurité et les
possibilités socio-économiques . Le choix fondamental est celui du
niveau d'agression contre lequel la société entend se prémunir.
La définition du niveau de protection souhaité ou du niveau de
risque accepté est en fait un choix de société . Il incombe aux
responsables de l'aménagement du territoire de donner à ce chois
une formulation claire et de la rendre publique . ("est ainsi que le
zonage sismique devient la pièce maitresse autour de laquelle
doit s'articuler une politique méthodique et cohérente de préven-
tion. Il est, en même temps, un préalable à tout aménagement du
territoire qui tend à rendre, à terme, notre environnement plus
sûr qu'il ne l'est à l'heure actuelle . Le nouveau zonage sismique
qui reflète l'état des connaissances, fin 1985, sera prochainement
diffusé . Cette étape est le préalable aux actions futures de la
puissance publique . En effet, il faut préciser que, conformément
à l'évolution de la prise de conscience en matière de risque sis-
mique, les textes existants ne visent que le bâti neuf et ont pour
but principal de sauvegarder des vies humaines . Ce stade doit
être dépassé et il faut combler les lacunes notables qui subsistent.
Les lignes d'action à suivre peuvent étre esquissées comme suit :
I o Les constructions, au sens large, doivent étre classifiées selon
l'intérêt de leur sauvegarde vis-à-vis de l'agression sismique
2° Des domaines importants du bâti neuf échappent encore à
l'obligation d'appliquer les règles de construction parasismique
(par exemple les bâtiments industriels) le cadre légal actuel doit
donc être élargi ; 30 Les techniques de prévention ne sont
définies et codifiées que dans le seul domaine du bâtiment neuf.
Dans les autres secteurs, des règles devront être élaborées en
concertation avec les industries concernées et faire l'objet d'une

large diffusion ; 40 Lorsque ces moyens techniques de pies ention
auront été élaborés, il y aura à définir le cadre légal de leur
application dans tous les domaines concernés (équipement, instal-
lations industrielles, réseaux, etc .) ; 5° Les possibilités et les
moyens de conforter-lient parasismique de l'existant doivent être
explorés, en particulier pour des constructi e s, équipements, ins-
tallations, qui à la suite d'un recensement, apparaitraient comme
prioritaires . L'organisation des secours est du domaine du minis-
tère de l'intérieur . Bien que ne faisant pas l'unanimité des scienti-
fiques, la méthode dite, rr V.A .N . r', de prévision des séismes sus-
cite aujourd'hui un grand espoir . Si l'existence de signaux
électriques associés aux forts tremblements de terre n ' est plus
mise en doute, des critiques subsistent quant à la mise en ouvre
pratique de la méthode « V.A .N . » dans une perspective de prévi-
sion, surtout hors du territoire grec. Cependant, devant les poten-
tialités de cette méthode, dont M . Tazieff s'est fait largement
l'écho, ni les scientifiques ni les décideurs ne se dérobent à leur
responsabilité : ils examinent avec la plus grande attention les
résultats enregistrés par les physiciens grecs . La France devrait, à
double titre, conduire au plus tôt des recherches dans ce
domaine : a) du fait de l'existence d'un risque sismique qui, s'il
est moins important sur notre territoire qu'en Grèce, reste cepen-
dant significatif. Si on le prend en compte à un niveau qui jus-
tifie le déploiement d'un réseau de type « V.A.N . », ce risque
intéresse des zones bien circonscrites et peu étendues du territoire
français . La couverture de ces zones est donc techniquement et
financièrement à notre portée, les priorités étant définies par la
sismicité historique de la rance . désormais bien connue ; h) en
raison d'une compétence dans le domaine des mesures magnéto-
telluriques, qui sont précisément celles que met en oeuvre la
méthode « V.A .N . », très largement reconnue à l'étranger : on
peut rappeler que, dans les années vingt, la France a joué un rôle
de pionnier dans ce nouveau domaine de la géophysique . Une
évaluation scientifique de cette méthode et de son applicabilité à
notre pays est en cours . De ces conclusions dépendent la déci-
sion de financer une coopération sc'. .n!ifique franco-hellénique
dans le domaine de la prévision des tremblements de terre et le
déploiement en France d'un réseau expérimental de type
« V.A .N . » . Par ailleurs et plus largement, le ministre délégué
chargé de l'environnement compte déposer sur le bureau du Par-
lement, au nom du Gouvernement, un projet de loi sur la préven-
tion des risques majeurs qui donnera un cadre juridique à cette
action.

Cadre légal de l'application des règles de construction parasismique

TEXTE
(décret n° Source (t) Date J .O . Obi .' (obligation de l 'application edictee pour)
ou arrêté)

-- J

A 18 octobre 1977 N .C. 25 octobre 1977 Immeubles

	

de

	

grande

	

hauteur

	

(I .G .H .)

A l° r août 1979 1 222) N .C . 15 août 1979

(art . GH 5).

A 25 juin 1980 (2) N .C . 14 août 1980 Etablissements

	

recevant

	

du

	

public

A L 6 mars 1981 27 mars 1981

(E .R .P.)

	

(3)

	

de

	

I rr ,

	

2°

	

et

	

3°

	

catégories
(art .

	

CO

	

I I,

	

§

	

4) :

	

réhabilitation

	

de
E .R.P .

	

existants

	

(rra en

	

cas

	

de

	

danger
grave pour la sécurité du public P . art.
G .N . 9, G .N . 10).

Habitations collectives en zones I I

	

et

	

III,

A 1 4 juin 1982 7 juillet

	

1982

individuelles (max .

	

1°r étage sur rez-de-
chaussée) en zone III.

Etablissements d'enseignement publics et

D 86-290 I F 25 février 1986 4 mars 1986

privés E .R .P. 4° catégorie (art . R . 7).

Marchés publics de travaux de bâtiment

IO mars 1986 16 mars 1986

(D .T .U .-P.S .-69, règles parasismiques et
addenda 1982, Fyrolles, février 1982).

Etablissements

	

recevant

	

du

	

publicA
(E .R .P .) du premier groupe (o le pre-
mier groupe comprend les établisse-
ments des I f1, 2°, 3° et 4° catégories
arrêté du 25 juin 1980, art . G .N .I ., § 2).

(1) Le domaine de tutelle dont le ministère responsable est à l ' origine du texte est identifié comme suit :
1 : intérieur.
L : logement.
I rr : Premier ministre.
F : finances.

(2) Les divers types de E .R.P. sont régis par des règlements spécifiques qui sont en cours de refonte . Les anciens réglements dérivent du texte
de 1979, les nouveaux de celui de 1980. Tant que l'ensemble des nouveaux règlements n'aura pas été élabore, les deux textes coesistcnt.

(3) Les E.R .P. sont classés en :
- types, selon la nature de leur exploitation, et, quel que soit leur type ;
- catégories, d 'après l'effectif du public et'du personnel.
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Urbanisme (plan d'occupation des sols)

12651 . - 17 novembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l ' environnement, sur la publicité de
l'enquête publique lors de la définition ou la révision d'un plan
d'occupation des sols . De nombreuses personnes qui possèdent
des terrains dans des départements touristiques comme la
Vendée, mais qui résident principalement à l'extérieur de ce
département, n'ont en général pas connaissance du lancement des
procédures en matière de définition ou de révision des plans
d'occupation des sols et notamment de l'enquête publique . Si
l'article 3 de la loi du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation
des enquêtes publiques prévoit les modalités de la publicité de
l'enquête publique par affichage ou éventuellement « selon l'im-
portance et la nature du projet » à travers une publication dans
la presse écrite, les propriétaires concernés qui résident en dehors
du département n'ont pas matériellement accès à cette informa-
tion. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser
les mesures qu'il envisage de prendre afin que la publicité soit la
plus large possible et ne lèse personne.

Réponse. - La démocratisation des enquêtes publiques réalisée
par la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 et ses décrets d'application
s'est traduite par un renforcement de la publicité donnée aux
enquêtes préalables aux opérations qui entrent dans le champ
d'application de ces textes t}ouveaux . Le décret na 85-452 du
23 avril 1985 modifiant diverses dispositions du code de l'urba-
nisme exige à cet égard que l'enquête à laquelle doit être soumis
un plan d'occupation des sols avant approbation fasse l'objet
d'un avis publié par les soins du maire, en caractères apparents
dans deux journaux régionaux ou locaux, quinze jours au moins
avant le début de l'enquête et rappelé dans les mêmes conditions
dans les huit premiers jours de celle-ci . Cet avis doit en outre
être publié par voie d'affiches et éventuellement par tous autres
procédés dans la ou les communes concernées. Le maire n'est
pas tenu de prévoir d'autres mesures de publicité que celles qui
sont définies par ce texte, lequel n'a pas pour objet de régler des
situations particulières . . Dans les communes touristiques où de
nombreux propriétaires ne résident pas en permanence et afin de
mieux préserver leurs intérêts, il peut dans ces conditions être
recommandé de soumettre le plan d'occupation des sols à
enquête à une époque et pendant un laps de temps qui seront
choisis de manière à pouvoir toucher une population aussi large
que possible . Les résidents secondaires, que le maire n'est pas
tenu d'aviser individuellement de l'organisation d'une consulta-
tion du public, ont eux-mêmes intérêt à prendre toutes disposi-
tions pratiques afin d'être informés en temps utile du déclenche-
ment d'une enquête.

Produits chimiques et parachimiques
(pollution et nuisances)

14346. - 8 décembre 1986. - M. Jean-Jacques Leonetti attire
l ' attention de M . le ministre' délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé c , l'environnement, sur les efforts
nécessaires à réaliser pour protéger l'homme et l'environnement
des effets indésirables des produits chimiques. Il remarque qu'il
serait nécessaire de prendre un certain nombre de mesures visant
à permettre une gestion plus efficace des produits chimiques et à
faciliter la coopération internationale dans ce domaine. Il lui
demande donc de bien vouloir préciser si des dispositions sont
en cours d'élaboration pour harmoniser les méthodes d'évalua-
tion des dangers potentiels des produits chimiques.

Réponse. - La France a été la première nation européenne à
promulguer le 12 juillet 1977 une loi sur le contrôle des produits
chimiques et à publier les textes d'application correspondants.
Ses efforts se sont traduits ensuite par l'adoption de la direc-
tive 79/831/C .E .E ., qui introduit notamment : une procédure
européenne de notification des « substances nouvelles » ; produc-
teurs ou importateurs fournissent d'importants et coûteux dos-
siers techniques permettant d'évaluer les risques pour l'homme et
l'environnement ; des méthodes d'essai harmonisées au niveau
européen ; de nouvelles dispositions relatives à l'étiquetage et à
l'emballage des substances dangereuses . Une centaine de milliers
de « substances anciennes » ont été mises sur le marché euro-
péen, sans que, pour la plupart d'entre elles, des essais aient été
réalisés pour connaître leurs effets potentiels . Il n'est pas envisa-
geable de faire pratiquer immédiatement tous les essais• néces-
saires sur la totalité de ces substances . L'organisation de coopéra-
tion de développement économique (O.C .D.E .) a mis au point

des principes pour la sélection de substances prioritaires et la
commission des communautés européennes développe actuelle-
ment une méthode permettant d'identifier quelques centaines de
composés à étudier sans retard dans un nouveau programme
relatif aux substances existantes : un projet de partage des
charges d'évaluation des substances existantes devrait être adopté
par la 3' réunion à haut niveau du groupe des produits
chimiques du comité de l'environnement de l'O .C .D .É., en
mars 1987 . Le programme international sur la sécurité des subs-
tances chimiques regroupant l'organisation mondiale de la santé,
le programme des nations unies pour l'environnement et le
bureau international du travail, procède, à l'aide d'experts, à des
évaluations des risques liés à de nombreux produits chimiques.
La gestion des produits chimiques, dans le but de protéger
l'homme et l'environnement, des effets indésirables qu'ils peuvent
entraîner, offre donc déjà l'occasion d'étroites collaborations
internationales .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Urbanisme (plans d'occupation des sols)

989. - 5 mai 1986 . - M . Daniel Chevallier appelle l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur la procédure à
engager en vue de la révision d'un P .O .S . dans une commune
située en zone de montagne . Ce problème se pose notamment
lorsque la révision porte sur le classement en zone Il (zone natu-
relle non équipée destinée :t l'urbanisation future à l'occasion
d'une création de Z .A .C .) de terrains précédemment classés en
zone N .C . En conséquence, il lui demande si la révision doit être
au préalable soumise au comité U .T.N . ou bien si l'on peut
d'abord procéder au reclassement des zones et si, celui-ci une
fois acquis, le projet touristique seul doit être transmis au comité
U .T .N.

Réponse. - Lors de l'élaboration ou de la révision d'un plan
d'occupation des sols (P .O .S .) dans une commune située en zone
de montagne, il convient, en application de l'article L . 111-1-1 du
code de l'urbanisme, de prendre en compte les principes d'amé-
nagement et de protection fixés par la toi n e 85-30 du 9 jan-
vier 1985 relative au développement et à la protection de la mon-
tagne . En ce qui concerne les documents d'urbanisme en vigueur
au 10 janvier 1985, le préfet, commissaire de la République du
département, procède, en tant que de besoin, à leur examen et, le
cas échéant, en engage la révision dans les conditions prévues
par les articles L 123-7-1 et R .123-35-1, 4* alinéa du code de l'ur-
banisme. . La loi du 9 janvier 1985 prévoit qu'un certain nombre
d'opérations de développement touristique qualifiées d'unités tou-
ristiques nouvelles (U .T.N .), définies à l'article L. 145-9 du code
de l'urbanisme, doivent faire l'objet d'une autorisation spécifique.
Cette autorisation est préalable à la réalisation des opérations,
aussi les P.O .S. et les plans d'aménagement de zone des zones
d'aménagement concerté ne doivent pas créer de possibilités
d'occuper le sol destinées à permettre la réalisation immédiate
d'une U .T.N . tant que sa création n'a pas été autorisée par le
préfet, commissaire de la République de région désigné pour
assurer la coordination dans le massif. En effet, les documents
d'urbanisme doivent clairement indiquer les possibilités effectives
de construire et d'aménager, constituant ainsi un facteur de sécu-
rité juridique pour les communes comme pour les usagers,
notamment sur le plan foncier . Par exemple . lorsque la révision a
pour but de permettre la réalisation d'une opération susceptible
d'être une U .T.N ., le P .O.S. ne peut pas, à cet effet, classer le
secteur correspondant en zone urbaine U, car, dans une zone de
ce type, les capacités des équipements publics existants ou en
cours de réalisation permettent d'admettre immédiatement des
constructions (art . R. 123-18 du code de l'urbanisme) . Cependant,
afin de permettre la constitution de réserves foncières pour les
opérations prévues à moyen terme, la commune peut prévoir
dans son P .O .S ., lors de son élaboration ou de sa révision, des
zones d'urbanisation future N .A. au sens strict, dont l'ouverture à
l'urbanisation est liée à l'autorisation de création d'U .T.N ., le cas
échéant. Lorsqu'une commune projette une opération de dévelop-
pement touristique constituant une U .T.N ., il est souhaitable qu'il
existe une coordination étroite entre la mise à l'étude d'un
P.O .S ., sa révision ou l'établissement d'un plan d'aménagement
de zone et l'instruction de la demande d'autorisation de créer
l'U .T.N. Il convient cependant de préciser que l'autorisation du
préfet de région désigné pour assurer la coordination dans le
massif ne porte pas sur les dispositions du P .O .S . qui est de la
compétence de la commune, mais sur l'opération de développe-
ment touristique elle-même. Enfin, il va de soi que toutes les
révisions de P .O .S. en zone de montage ne sont pas soumises à
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l'examen de la commission spécialisée du comité du massif . La I taux révisable permet d'adapter la progressivité des mensualités à
question ne se pose que lorsque ces révisions ont pour but de

	

l'évolution réelle de l'inflation et du marché financier et ainsi de
permettre la réalisation d'une U .T.N .

	

1 diminuer les risques de difficultés ultérieures de l ' emprunteur,

Logement (prêts)

1264 . - 12 mai 1986 . - M. Didier Julia expose à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménagement
du territoire et des transports que les familles d'au moins trois
enfants, lorsqu'elles souhaitent acquérir un logement, achètent le
plus souvent des logements de cinq ou six pièces, ce qui repré-
sente un investissement important . Pour les aider, les caisses d'al-
locations familiales, pour les prêts conventionnés, versent une
aide personnalisée au logement à l'organisme finançant en
majeure partie l'opération (crédit foncier) . Cette aide est modifiée
chaque année et tend à diminuer rapidement, ce qui pose le plus
souvent des problèmes financiers importants aux intéressés et fait
hésiter les acquéreurs éventuels . Il serait sans doute préférable
que ces familles puissent bénéficier d'un taux d'intérêt minoré,
préférentiel, d'environ 3 p. 100 sur le prêt principal. Il lui
demande quelles remarques appelle de sa part la suggestion qu'il
vient de lui exposer.

Réponse. - Le montant de l'aide personnalisée au logement
(A .P.L.) est déterminé à partir d'une formule de calcul ayant
pour objet de moduler l'aide en fonction de la dépense de loge-
ment supportée par la famille, de ses ressources et du nombre de
personnes qui sont à la charge du bénéficiaire . Cette formule
A.P.L . est : K (L + C - Lo) et se décompose comme suit : 1 . L :
mensualité réelle prise en compte dans la limite d'une mensualité
de référence variant en fonction du nombre de personnes à
charge et de la zone géographique d'implantation du logement ;
2. C : forfait représentatif des charges, variable selon le nombre
de personnes à charge ; 3 . Lo : « loyer » minimal laissé à la
charge du bénéficiaire ; 4. K : coefficient de prise en charge de
la dépense de logement ; Lo et K sont calculés en fonction des
ressources pondérées par le nombre de personnes à charge . Les
valeurs numériques entrant dans le calcul de ces différents para-
mètres sont actualisées chaque année au ler juillet en fonction
d'indices représentatifs des grandeurs économiques significatives
dans le domaine du logement . Pour les mensualités de référence,
ces valeurs numériques ont été fixées à l'origine de telle sorte que
la mensualité retenue représente une part significative des
charges financières effectivement supportées par les accédants à
la propriété . Ces valeurs sont actualisées au l er juillet de chaque
année en tenant compte des variations de l'indice du coût de la
construction ainsi que de l'évolution des taux d'intérêt des prêts
ouvrant droit à l'A.P.L . Les mensualités de référence ne sont
donc applicables qu'aux prêts contractés postérieurement au
l er juillet de l'année considérée . Pour les prêts contractés anté-
rieurement à l'actualisation, les mensualités de référence sont
celles qui résultent du barème de la période de paiement au
cours de laquelle le contrat a été signé, avec une majoration à
chaque renouvellement des droits de 3 p . 100 jusqu'au renouvel-
lement du ler juillet 1982, inclus de 2 p . 100 du I « juillet 1983
au 30 juin 1984, de 2 p. 100 à compter du ler juillet 1984 pour
les contrats de prêts signés après le 30 juin 1981, et ce pour tenir
compte de la progressivité des mensualités réelles et de la situa-
tion des accédants eu égard aux évolutions comparées des men-
sualités de prêts aidés et de la hausse des prix au cours des
années considérées . En règle générale, les modifications apportées
aux mensualités de référence applicables aux nouveaux accédants
et la progressivité dont sont affectées les mensualités applicables
aux anciens accédants sont fixées en fonction des caractéristiques
des prêts auxquels elles s'appliquent . C'est par l'ensemble des
mesures d'actualisation prises chaque année au l er juillet, qui
concernent aussi les paramètres relatifs au revenu des bénéfi-
ciaires et aux charges, que le maintien de l'efficacité sociale de
l'A .P .L. est recherchée . Ces règles visent à maintenir le pouvoir
solvabilisateur de l'aide pour les ménages dont la situation
évolue parallèlement aux indices retenus pour l'actualisation du
barème . Les caractéristiques de la formule de calcul permettent
de prendre en compte l'évolution de la situation des accédants et
se traduisent normalement par une diminution progressive de
l'aide qui leur est attribuée puis par leur éviction de son champ
d'application, le processus étant bien entendu ralenti en cas de
perte de pouvoir d'achat des ménages d'une année sur l'autre.
Par ailleurs, les ménages de ressources modestes, bénéficiant des
prêts aidés à l'accession à la propriété (P .A .P.) dont le taux d'in-
térêt, bonifiés par l'Etat, sont sensiblement plus faibles que ceux
des prêts conventionnés ou libres . A titre d'exemple, pour un prêt
d'une durée de vingt ans, le taux actuariel est de 8,10 p . 100 pour
un prêt aidé à taux ajustable et de 8,61 p . 100 pour ce même prêt
à taux fixe. Les mensualités de remboursement sont donc moins
lourdes, notamment les deux premières années assorties d'un dif-
féré d'amortissement, et ce prêt ouvre droit à l'A.P.L . qui vient
en déduction des remboursements . Enfin, le système de prêt à

Logement (H.L.M.)

4562. - 30 juin 1986. - Le décret n e 86 . 6 , 0 du 19 mars 1986
relatif à l'attribution des logements gérés par les organismes
d'H .L .M . ne respecte pas les promesses faites à la représentation
H .L.M . au cours des séances du comité permanent du conseil
supérieur des H .L .M . sur l'amélioration dei procédures relatives
aux trois points suivants : réserver aux onanismes d'H .L.M . le
contrôle de la capacité des candidats à fair : face à leurs charges
de loyers ; réduire les délais laissés aux demandeurs de loge-
ments pour répondre aux propositions d' :.atribution et au com-
missaire de la République pour désigner des bénéficiaires : modi-
fier la formulation du quota de réservation des communes . Aussi
M . Claude Birraux demande-t-il à M . le ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports s'il en visage une modificatior du décret en cause sur
les trois points précités.

Réponse . - Les remarques faites par l ' honorable parlementaire
sur le décret n e 86-670 du 19 mars 1986 relatif ' à l'attribution des
logements gérés par les organismes d'Hi .L .M . rejoignent un cer-
tain nombre de critiques formulées sur certaines des dispositions
du système d ' attribution mis en place par ce texte . Une réflexion
est actuellement menée afin de trouver des solutions satisfai-
santes pour tous les partenaires concernés de façon à pouvoir
dans les meilleurs délais amender le décret du 19 mars 1986.

Urbanisme (réglementation'

5654 . - 14 juillet 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transporta sur les problèmes d ' ur-
banisme auxquels sont confrontées les petites et moyennes com-
munes rurales qui n'ont pas jugé opportun de mettre en eeuvre la
procédure du plan d'occupation des sols . Il lui rappelle tous les
efforts qui ont été mis en place par ces municipalité .- afin d'éviter
l'exode rural (assainissement, transports, etc.) e : constate que
toutes ces réalisations coûteuses pour des communes de cette
taille risquent d'être sous-utijisées par un franque d'installation,
entraîné par des règles trop strictes et trop contraignantes . La
réglementation d'urbanisme du ler octobre 1984 entraine de nom-
breuses contraintes, enlevant pratiquement aux municipalités
toute possibilité de décision en matière d'autorisation de
construire, car elles doivent faire face à l'opposition quasi systé-
matique de l'administration . En effet, la notion de « zone urba-
nisée » empêche le développement des hameaux ruraux . Il sou-
haiterait donc que la règle de « constructibilité limitée »
(art . L . III-I-2, al . l er) soit mieux établie par rapport à la
construction dans les communes rurales en ne s ' appliquant pas
aux hameaux existants, en particulier lorsqu'ils sont construits de
manière très dispersée.

Urbanisme (réglementant.)

16431 . - 12 janvier 1987 . - M . Michel Hannoun s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l' aménagement du territoire et des transports de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n e 5654 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 14 juillet 1986 relative à l'urbanisme dans les
petites et moyennes communes rurales . ll 'lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Les préoccupations exprimées quant à la constructi-
bilité dans les communes rurales qui n'ont pas souhaité prescrire
l'établissement d'un plan d'occupation des sols (P.O .S .) sur leur
territoire rejoignent celles du Gouvernement : une réponse leur a
été apportée avec la loi n° 86-972 du 19 août 1986 (Journal of fi-
riel du 22 août 1986) portant dispositions diverses relatives aux
collectivités locales . Ces dispositions, destinées à rendre plus
aisée la construction et à éviter un certain exode rural, modifient
la réglementation en vigueur sur plusieurs points . La nouvelle
rédaction de l'article L .111-1-2 du code de l'urbanisme relative à
la règle de constructibilité limitée, applicable dans les communes
qui n'ont ni P .O .S . ni cartes communales précisant les modalités
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d'application du règlement national d'urbanisme, permet d'auto-
riser, en dehors des parties actuellement urbanisées, des construc-
tions ou installations, après délibération du conseil municipal jus-
tifiée par l'intérêt de la commune, si ces constructions ou
installations respectent un certain nombre de principes généraux
ou de règles d'urbanisme. Ce ne sont plus ainsi une, mais des
constructions ou des installations assurant un développement
équilibré de la commune qui peuvent être autorisées . Ce pluriel
permet d'autoriser des petites opérations sous forme de lotisse-
ments ou de permis de construire groupés, soit en continuité du
bàti existant, soit en hameaux nouveaux selon la topographie des
lieux ou le caractère de l'habitat dans la région concernée . Le
conseil municipal est seul juge de l'intérêt de la commune en ce
qui concerne l'implantation de telles constructions ou installa-
tions en dehors des parties actuellement urbanisées. Toutefois, les
permis de construire ou les autorisations de lotissement restent
délivrés au nom de l'Etat, soit par la maire, soit par le préfet,
commissaire de la République . Ils ne pourront l'être que si le
règlement national d'urbanisme est respecté, si les projets ne por-
tent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des pay-
sages, à la salubrité et à la sécurité publique, s'ils n'entraînent
pas un surcroit important de dépenses publiques et s'ils ne sont
pas contraires aux objectifs visés à l'article L . 110 du code de
l'urbanisme relatifs notamment à la gestion économe de l'espace
et aux lois d ' aménagement et d'urbanisme relatives à l'aménage-
ment, la protection et la mise en valeur de la montagne, du lit-
toral . etc. S'agissant des cartes communales, l'établissement de
tels documents dans les petites communes rurales par accord
entre le conseil municipal et le préfet peut permettre de définir
rapidement un certain nombre de principes d'aménagement, les
espaces constructibles et inconstructibles et les modalités d'appli-
cation du règlement national d'urbanisme dans ces espaces . A cet
effet, l'article L. III-t-3 relatif aux cartes communales a fait
l'objet d'un certain nombre de modifications . Le délai de validité
des cartes communales a d'abord été porté à quatre ans par la
loi n° 86-841 du 17 juillet 1986 . Cet allongement du délai doit
permettre aux communes de procéder à une réflexion sur leur
développement à court terme et, ainsi, d'anticiper sur les
demandes de certificat d'urbanisme, dg permis de construire ou
de lotissement . Par ailleurs, la loi du 19 août 1986 a supprimé
l'obligation pour les communes de prescrire au préalable l'éta-
blissement d'un P .O .S . lorsqu'elles souhaitent élaborer une carte
communale . Le processus d'élaboration de la carte communale
défini par le malte et le préfet ainsi que le contenu de ce docu-
ment doivent rester simples et opérationnels . La carte communale
avait déjà fait ses preuves avant la décentralisation puisque
environ 6 500 canes avaient été élaborées . Leur succès s'explique
par le fait qu'elles étaient parfaitement adaptées aux problèmes
d'aménagement et de construction des petites communes rurales.
C'est la raison pour laquelle il a été souhaité, au cours des
débats parlementaires, que l'adoption et le contenu de ces docu-
ments présentent le moins possible de contraintes et de forma-
lisme .

Urbanisme (plants d'occupation des sols)

9201 . - 29 septembre 1986 . - M . Philippe Vasseur attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l' aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés d'application de l'article 38 de la loi du 7 janvier 1983 qui
fixe la règle de constructibilité limitée pour les communes
dépourvues d'un P.O .S . opposable. Si cette loi apporte en effet,
dans le cadre de l'environnement, des améliorations dans les
zones urbaines et dans les communes dotées d'un P .O .S ., on peut
regretter l'application du règlement d'urbanisme dans toutes les
autres communes malgré leurs différences de taille . Ainsi, les
règles d'application de cet article sont très souvent contraires au
développement des petites communes par les contraintes et inter-
dictions que les ingénieurs de la D .D .E . sont tenus d'imposer,
par les refus de délivrance de certificats d'urbanisme positifs ou
de permis de construire . Cela annule ou réduit toute possibilité
de construire en milieu rural, là où, pourtant, il serait souhaitable
de maintenir le niveau de population . C'est pourquoi il lui pro-
pose d'étudier une solution pour assouplir l'application de la
règle de constructibilité limitée . Une commission qui pourrait être
composée de représentants du conseil général, de l'administration
préfectorale, de la D .D .E. et du conseil municipal pourrait ainsi
définir les rues déjà existantes de la localité concernée ou la
constructibilité serait admise sur toute leur longueur à l'intérieur
du village . Dans les communes rurales comptant un centre et un
ou plusieurs hameaux, il serait logique de pouvoir . construire
entre le centre et un hameau . Cette solution, certes moins éla-
borée qu'un P .O.S., serait suffisante pour une petite commune et
aurait l'avantage d'être plus économique . II lui demande sa posi-
tion sur cette proposition et souhaite savoir s'il entend la prendre
en considération .

Urbanisme (plans d'occupation des sols)

15841 . - 29 décembre 1986 . - M . Philippe Vasseur s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite no 9201 parue au Journal
officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 29 septembre 1986 et relative à la règle de constructibilité
limitée . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, dans son
article 38, a mis en place des règles organisant la gestion du terri-
toire communal en l'absence de plan d'occupation des sols
(P.O .S .) . Ce dispositif a été introduit dans le code de l'urbanisme
sous les articles L . 111-I-2 et L. I11-I-3 . Ces dispositions concer-
nent essentiellement les communes rurales où la pression foncière
et le rythme de construction sont faibles et où l'élaboration d'un
P.O .S . n'est généralement pas indispensable . Dans ces communes
s'applique alors une règle dite de constructibilité limitée
(art. L . III-1-2 du code de l'urbanisme) qui pose le principe
d'une stricte limitation des constructions admises en dehors des
parties actuellement urbanisées de la commune . Bien que ces dis-
positions ne conduisent pas au « gel » absolu de la construction
sur le territoire de ces communes, le dispositif d'ensemble a paru
trop restrictif au regard des possibilités de développement des
communes concernées et de multiples difficultés d'application
sont localement apparues . C'est pourquoi le Parlement a adopté
plusieurs modifications de ce dispositif dans le sens d'un assou-
plissement de ses conditions d'application et d'une plus grande
faculté d'adaptation à la diversité des situations locales. Elles ont
fait l'objet de l'article l « de la loi n° 86-972 du 19 août 1986
portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales.
Les nouvelles dispositions visent à permettre aux petites com-
munes d'envisager un développement équilibré de leur territoire
et d'éviter le gaspillage de l'espace par des constructions éparses.
Les modifications apportées à l'article L . I11-I-2 du code de l'ur-
banisme permettent désormais de mieux prendre en compte la
situation de communes qui, malgré un faible rythme de dévelop-
pement, ont un besoin momentané de réaliser quelques construc-
tions ou installations qui ne pourraient trouver place à l'intérieur
des parties actuellement urbanisées de leur territoire . 11 appar-
tient au conseil municipal d'affirmer l'intérét pour la commune
de ces constructions ou installations et d'en apprécier les consé-
quences et implications . L'application des dispositions de l'ar-
ticle L. III-1-2 susvisé peut n'être pas adaptée à certaines com-
munes pour lesquelles l'engagement d'une démarche de
planification telle que celle du P.O .S . n'est pas indispensable,
mais qui souhaitent néanmoins fixer quelques orientations pour
l'organisation de leur développement et pour l'aménagement de
l'espace communal . Tel est l'objet des dispositions de l'ar-
ticle L. III-I-3 du code de l'urbanisme que la loi du
19 août 1986 vient égaiement de modifier : laisser aux communes
une plus large initiative dans la gestion de l'aménagement de leur
territoire, dès lors qu'elles ont préalablement défini, conjointe-
ment avec l'Etat, une « règle du jeu », telle une « carte commu-
nale », sans que la prescription d'un P .O.S. soit désormais obliga-
toire . L'établissement, dans les conditions évoquées ci-dessus,
d'une carte communale, qui suspend les effets de la règle de
constructibilité limitée pendant quatre ans, est l'occasion pour la
municipalité de bien identifier les caractéristiques particulières du
territoire communal, de définir ses objectifs et de fixer quelques
principes d'aménagement à court terme, dans le souci de l'éco-
nomie de l'espace et des finances publiques et dans le respect
des objectifs fixés par les lois d'aménagement et d'urbanisme . Le
contenu des cartes communales est naturellement variable en
fonction des situations très diverses des communes, ainsi que des
études et réflexions menées à cette occasion . Les solutions variées
ainsi offertes aux communes devraient permettre de régler par la
concertation les problèmes rencontrés, sans qu'il soit nécessaire
d'instituer une commission . pour élaborer des règles rigides,
orientées vers un urbanisme linéaire souvent incompatible avec
les objectifs d'aménagement voulus par la collectivité locale
concernée . L'ensemble des mesures qui viennent d'être mises en
place paraissent être de nature à faciliter l'application des règles
d'urbanisme dans les petites communes non dotées d'un P .O .S . et
à mettre fin aux éventuelles situations de blocage.

Voirie (routes)

11738 . - 3 novembre 1986 . - M . Guy Lengagne s 'étonne que
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l 'aménage-
ment du territoire et des transports dans une allocution pro-
noncée le 9 octobre 1986 en clôture du colloque « Economie et
territoire » organisé par la caisse des dépôts et consignations,
semble prendre en considération le seul axe A 26 pour l'écoule-
ment vers le Sud du trafic du futur lien fixe Transmanche . Il lui
rappelle que le plan routier Transmanche décidé en conseil des
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ministres le 22 janvier 1986 prévoit une liaison littorale deux fois
deux voies de la frontière belge à Rouen et Le Havre avec un
embranchement en direction d'Amiens . Il lui demande s'il faut
considérer que la priorité donnée à une liaison littorale le 22 jan-
vier 1986 est désormais abandonnée.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports précise que le plan rou-
tier Transmanche approuvé en Conseil des ministres le 2 jan-
vier 1986, prévoit non seulement la réalisation d'une rocade
littorale Nord-Sud depuis la frontière belge jusqu'au Havre via
Dunkerque, Calais, Boulogne, Amiens et Rouen, mais également
l'achèvement avant 1990 de l'autoroute A 26 entre Calais et
Reims, en direction de l'Est, du Sud-Est et de la région pari-
sienne, ainsi que la poursuite des autres opérations en cours . Ces
deux axes essentiels du plan routier Transmanche présentent le
méme caractère d'urgence et ne sont pas exclulsifs l'un et l'autre.
Ils constitueront tous deux, en effet, le débouché du lien fixe
Transmanche et s'intégreront dans les nouveaux courants
d'échanges : d'une part, vers le Benelux et le Nord de l'Europe,
et, d'autre part, vers la Méditerranée où ces courants seront ren-
forcés du fait de l'entrée de l'Espagne et du Portugal dans le
marché Commun. En ce qui concerne la rocade littorale, le parti
d'aménagement à long terme retenu consiste en sa mise à deux
fois deux voies continues sur son tracé, avec le statut de rout
express. Dans un premier temps, seront réalisées les opéations
pnoritaires, situées sur la liaison Amiens -frontière belge, et dont
la liste est établie en fonction des niveaux de trafic prévisible, de
façon que leur mise en service coïncide avec celle du tunnel sous
la Manche. La section comprise entre la frontière belge et
Boulogne-sur-Mer sera portée à deux fois deux voies, conformé-
ment au parti d'aménagement, avec, en outre, la mise à deux fois
trois voies des rocades de Calais et de Dunkerque . Ce dispositif
sera complété par la construction de la déviation de Calais-
Marck et l'achèvement des travaux de l'autoroute
A 26 Calais - Reims. La section Boulogne-sur-Mer - Amiens béné-
ciera d'un aménagement partiel à deux fois deux voies avec la
réalisation de déviations, notamment de celle d'Abbeville, et de
créneaux de dépassement . Des études sont actuellement menées
afin de définir les opérations à exécuter par la suite et leur ordre
de priorité. L'aménagement de la rocade littorale nécessite il
convient de le signaler, des investissements très élevés, de plu-
sieurs milliards de francs, et ne pourra être, à l'évidence, qu'ac-
compli progressivement jusqu'à son achèvement complet.

Logement (aide personnalisée au logement
et allocations de logement)

11008. - 10 novembre 1986. - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre de l ' équipement, du logement,
de l 'aménagement du territoire et des transports sur le fait
que les conditions d'attribution de l'aide personnalisée au loge-
ment et de l'aide au logement à caractère social se sont sensible-
ment dégradées. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indi-
quer s'il envisage de prendre, dans le cadre de la politique du
logement, des mesures spécifiques en faveur des personnes âgées.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A.P.L.) et l'allo-
cation de logement (A .L .) sont destinées à adapter la dépense de
logement à la situation financière et familiale des bénéficiaires,
tout en laissant subsister un effort de leur part . La croissance
globale de ces aides à la personne, qui est d'environ trois mil-
liards de francs supplémentaires chaque année, est préoccupante
tant pour le budget de l'Etat que pour les régimes sociaux et
impose un effort afin de mieux maitriser ces dépenses . En A.P .L.,
cet effort a été amorcé lors de la révision du barème au
1« juillet 1986 . Les mesures spécifiques qui ont été prises avaient
pour objet de rendre plus effective la notion de dépense mini-
male à charge et de remédier à certaines situations anormales.
l e Mesures destinées à rendre plus effective la notion de dépense
minimale à charge . En secteur locatif : doublement du coefficient
servant au calcul de la dépense minimum forfaitaire devant rester
à la charge de l'allocataire ; suppression du coefficient multipli-
cateur, qui était de 1,01 au 30 juin 1986. En accession à la pro-
priété : dans le barème en vigueur jusqu'au 30 juin 1986, le loyer
minimum L .O . restant à la charge des accédants était inférieur à
celui applicable aux locataires pour des revenus inférieurs à trois
S.M .I .C. : le loyer minimum des accédants dont les ressources
sont supérieures à ce niveau a donc été relevé (passage de
35000 à 30 000 de la limite des tranches de revenu du L.O .).
2° Mesures destinées à corriger certaines anomalies . Compte tenu
de la difficulté d'appréciation des ressources réelles des étudiants,
il a été décidé que le calcul de l'A .P.L. attribuée aux étudiants
dont les ressources déclarées sont faibles ou nulles serait effectué
sur la base d'une évaluation forfaitaire égale à douze fois le

salaire mensuel en cas d'activité professionnelle ou, à défaut, à
un montant minimum fixé à 23 500 francs au I « juillet 1986 (ce
qui correspond à 75 p . 100 du S .M .I .C .) diminué des abattements
fiscaux. En cas de cohabitation, le mode de prise en compte des
charges dans le barème précédent pouvait conduire à des situa-
tions dans lesquelles la somme des A .P.L . versées aux cohabi-
tants était supérieure à la dépense de logement . Au
ler juillet 1986, un forfait de charges spécifiques a été instauré (le
montant pris en compte au titre des charges pour deux isolés est
égal à celui d'un couple) . La reconduction des valeurs numé-
riques de 1985 pour les autres paramètres du barème devrait
assurer, en règle générale, le maintien de l'efficacité sociale de
l'aide en raison de la baisse du niveau de l'inflation et de la
diminution des charges de chauffage qui n'a pas été répercutée
dans le barème . En A .L ., l'actualisation du barème s'est effectuée
au 1 « juillet 1986 en fonction des hausses de loyer autorisées et
des objectifs gouvernementaux en matière de hausse des prix à la
consommation (2,7 p. 100 pour les plafonds de loyer et mensua-
lités de référence et 2,4 p. 100 pour les paramètres liés aux
revenus). Afin de rendre également plus efficace la notion de
dépense minimale à charge, le mode de calcul du loyer minimum
a été modifié par l'introduction dans ce calcul d'un montant fixe
et indépendant du revenu (400 francs par an) . Compte tenu,
d'une part, de la croissance globale des aides à la personne évo-
quée précédemment, et d'autre part des distorsions qu'entraine
entre les allocataires la coexistence de ces différents régimes
d'aides, il apparait nécessaire d'envisager une réorientation d'en-
semble du dispositif. C'est pourquoi le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports a
décidé la constitution d'un groupe de travail en vue d'établir les
bases d'un système nouveau . En ce qui concerne le problème
spécifique des personnes âgées, le rapport du Conseil national de
l'habitat relatif aux logements-foyers a fait des propositions ten-
dant à améliorer les conditions de logement des personnes âgées.
La politique du logement des personnes âgées est traditionnelle-
ment fondée sur deux axes : le maintien à domicile le plus tard
possible qui reete un souhait prioritaire de ces populations et des
pouvoirs publics, en combinant l'amélioration de l'habitat ancien
et l'accessib lité et :'adaptation de l'habitat neuf qui relèvent du
ministère chargé 'u logement, les services de soins à domicile et
l'aide ménagère, qui relèvent du ministère chargé des affaires
sociales ; la réalisation de logements-foyers qui réunissent ser-
vices et logement, sous une forme centralisée ou éclatée . Cette
politique de maintien à domicile a eu pour résultat que le
recours à la formule du logement-foyer est plus tardive y entre
une minorité de femmes après quatre-vingts ans, le destin courant
d'un homme étant de vivre jusqu'à la fin de ses jours à domicile.
Ces résultats doivent conduire à la fois : à poursuivre l'action de
maintien à domicile des personnes âgées, en améliorant en parti-
culier les financements existants destinés à aider les personnes
âgées les plus modestes à doter leur logement des éléments de
confort essentiel, et en favorisant le développement de la télé-
assistance ; à encourager, pour les personnes très âgées mais non
dépendantes, la « recohabitation » sous la forme de l'accueil de
la personne âgée par sa famille ou une autre famille d'accueil,
dans le mème logement ou à proximité ; diverses formules d'ha-
bitat évolutif permettent cette « recohabitation » ; les échanges ou
les attributions de logements fondés sur le rapprochement ou le
regroupement familial peuvent également contribuer au même
objectif ; et surtout à assurer une plus grande sélectivité dans le
financement des logements-foyers en ciblant davantage ces insti-
tutions sur l'accueil des personnes âgées dépendantes . Une série
de mesures sont actuellement en cours de définition dans le
cadre de ces différents objectifs . Le souci essentiel du Gouverne-
ment en la matière est de préserver la diversité des solutions pos-
sibles et d'éviter d'imposer à une majorité de personnes âgées,
qui ne le souhaite pas, le recours exclusif aux formules d'heber-
gement collectif, qui, tant par leur coût que par le mode de vie
qu'elles impliquent, doivent être réservées à des besoins très spé-
cifiques.

Voirie (routes)

12470 . - 17 novembre 1986. - M . Jacques Chartron expose à
M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que dans le département
de la Creuse deux nouveaux accidents graves viennent d'avoir
lieu sur la R .N . 145, dite Centre Europe-Atlantique . En deux
jours on a pu dénombrer trois morts et huit blessés dont la liste
s'ajoute à•celle de ceux, nombreux, qui ont déjà trouvé la mort
ou ont été blessés sur cette voie particulièrement dangereuse . La
R .N . 145 offre en effet aux usagers une fausse apparence de
sécurité mais l'importance du trafic et la densité exceptionnelle
des poids lourds qui l'empruntent constituent des risques perma-
nents d'accidents graves . Les comptages officiels font apparaître
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une circulation égale à celle de la R .N . 20 à hauteur de Brive et
supérieure à celle constatée sur la R .N . 89, autres grandes voies
nationales du Limousin . Dans ces conditions, d'importants tra-
vaux de sécurité tels qu'aménagements de nouvelles zones de
dépassement s'imposent . Quels sont, en la matière, les projets du
ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, et quel est l'échéancier de leur réalisa-
tion. II convient d'ailleurs de préciser que ces travaux ne peu-
vent, compte tenu de la faiblesse du potentiel fiscal du Limousin,
faire l'objet d'une participation financière régionale comme
l'avait imposé l'ancien gouvernement.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est tout à fait conscient
des problèmes de sécurité qui se posent actuellement sur la
R .N . 145 . II tient à rappeler que d'importants investissements ont
été et sont encore consacrés à cet axe est-ouest, classé comme
grande liaison d'aménagement du territoire au schéma directeur
du réseau routier national . En ce qui concerne la Creuse, outre la
réalisation de la déviation de Gouzon, qui se poursuit, celle du
projet de créneau à deux fois deux voies de Saint-Hilaire, dont le
dossier vient d'être approuvé, améliorera très sensiblement les
conditions de dépassement et la sécurité sur cet axe. Pour les
années à venir, cet effort continuera, dans le cadre du plan rou-
tier du Massif central, où la R .N . 145 figure comme l'un des axes
prioritaires est-ouest.

Architecture (agréés en architecture)

12765. - 17 novembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transports sur la situation
des maîtres d'oeuvre en bâtiment . II lui demande de bien vouloir
faire le point sur l'état de règlement des dossiers de demande du
titre « d'agréé en architecture ».

Réponse . - La loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture prévoit,
dans son article 37 (alinéa 2), une procédure à l'issue de laquelle
les maitres d'oeuvre en bâtiment qui en ont fait la demande peu-
vent être inscrits au tableau de l'ordre des architectes sous le titre
d'agréé en architecture, après avoir été reconnus qualifiés sur pré-
sentation d'un dossier de références professionnelles . 2 250 can-
didats ont été ainsi agréés ; 2 700 candidats n'ayant pas été
reconnus qualifiés en première instance ont formé un recours.
Afin de mener à son terme une procédure qui a débuté en 1977,
le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports a décidé d'achever l'instruction de ces
recours . La plupart des dossiers de recours ayant été constitués il
y a plusieurs années, le ministre a demandé aux directeurs dépar-
tementaux de l'équipement de lui fournir un certain nombre de
renseignements concernant la situation professionnelle de chaque
candidat . Ce complément d'information est nécessaire pour
apprécier la situation professionnelle des personnes concernées et
les conséquences qu'aurait pour celles-ci un refus d'agrément . II
est bien entendu que, pour l'examen de ces dossiers, la situation
professionnelle avant 1977 sera prise en compte comme l'exige la
loi sur l'architecture et que seuls les critères prévus par cette loi
seront appliqués. Par ailleurs, tout à fait conscient de la situation
de ces professionnels, le ministre étudie actuellement la possibi-
lité de mettre en place au sein des écoles d'architecture un sys-
tème de formation réservé aux candidats à l'agrément qui n'au-
raient pas pu être agréés et susceptible de leur donner accès au
D .P.L.G .

Architecture (politique de l'architecture : Tarn)

13095 . - 24 novembre 1986. - M . Pierre Bernard attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur la réduction
de l'aide financière de l'Etat au Conseil d'architecture, d'urba-
nisme et d'environnement du Tarn. Depuis sa création, le
C .A.U .E . s'est efforcé de remplir les missions que le législateur a
définies dans la loi sur l'architecture du 3 janvier 1977 . Ces
missions-cadres sont les suivantes : aides et conseils aux élus, aux
collectivités, aux associations ; conseils aux particuliers ; sensibi-
lisation à l'architecture, à l'urbanisme et à l'environnement en
milieu scolaire ; information-formation . Ces missions sont d'ordre
pédagogique, gratuites et excluent la maîtrise d'oeuvre . Depuis sa
création, le C .A .U .E . a poursuivi et développé, malgré une situa-
tion financière difficile due à la non-adoption de la taxe départe-
mentale C .A.U .E ., ses missions de conseils . La réduction de

l'aide financière de l'Etat serait donc particulièrement néfaste et
aurait un certain nombre de conséquences graves . II lui demande
alors s'il entend revenir sur sa décision, en fonction de ces élé-
ments.

Réponse . - L'annonce, dans le projet de loi de finances
pour 1987, de la diminution des subventions attribuées aux
conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement
(C .A .U .E .) ne doit pas être comprise comme une mise en cause
du soutien de l'Etat, mais comme une conséquence logique de la
progression des recettes provenant de la taxe départementale
pour les C .A .U.E . qui a été instituée par la loi de finances rectifi-
cative du 31 décembre 1981 . Cette situation est conforme à ce
qui avait été annoncé dès la mise en place des C .A .U.E. Bien
qu'inférieures aux prévisions, les ressources provenant de la taxe
départementale sont en constante progression depuis 1984. Le
produit de cette taxe doit atteindre son plein régime pour la plu-
part des départements en 1987 . L'application de la taxe départe-
mentale aux constructions réalisées dans les zones d'aménage-
ment concerté, disposition récemment votée par le Parlement
dans le cadre de la loi de finances rectificative du
31 décembre 1986, doit permettre une augmentation sensible du
produit de cette taxe . Pour 1987, l'Etat maintiendra une aide
significative au profit des C .A .U .E. par l'intermédiaire de la
rémunération des architectes consultants et des financements inci-
tatifs pour les actions d'intérêt national menées localement . Ces
financements représentent l'aide apportée par l'Etat aux C .A .U .E.
dans l'exercice de leurs missions de conseil aux candidats à la
construction et de promotion de l'architecture auprès des diffé-
rents publics. En ce qui concerne la rémunération des architectes
consultants, les nécessités budgétaires n'ont pas permis de prévoir
une réévaluation du barème ; cette question sera étudiée à nou-
veau dans le cadre de la préparation du budget de 1988.

Commerce et artisanat (aides et prêts : Bretagne)

13217. - 24 novembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les aides en
faveur de la reprise et du maintien de commerces ruraux par des
collectivités locales . Il lui demande de bien vouloir lui communi-
quer la liste des opérations bénéficiaires en Bretagne depuis 1984.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est très soucieux du
maintien et de la reprise des commerces ruraux dans les zones
fragiles . Depuis 1984, l'Etat et le Fonds interministériel de déve-
loppement et d'aménagement rural ont soutenu dans ce domaine
l'effort des collectivités locales dont la liste suit : Ille-et-Vilaine :
cellules commerciales au bourg Le Verger, boulangerie-pâtisserie
plus boucherie-charcuterie à Amanlis, boulangerie-pâtisserie à La
Mézière, multiple rural à Billé ; Finistère : zone d'activités com-
merciales à Guerlesquin, multiple rural et réalisation d'une
chambre froide à Plouédern, multiple rural à Guimaec, multiple
rural au Cloître-Saint-Thégonnec ; Morbihan : boucherie-
charcuterie à' Guéhenno, action commerciale dans la commune
de Beignon ; Côtes-du-Nord : multiple rural à Plédran, multiple
rural à Trémorel .

Sports (installations sportives)

13356 . .- 1 « décembre 1986. - M . Charles Millon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'intérêt
qu'il y aurait à classer les golfs en activité para-agricole . En effet,
actuellement, il ne paraît pas possible d'utiliser des terrains NC
ou ND dans les plans d'occupation des sols comme ter rains de
golf alors qu'il apparaît que le golf est une activité agricole et
peut être, à ce titre, un facteur de rénovation rurale . La législa-
tion sociale agricole considère le golf comme une activité agricole
pour tous les salariés assurant l'entretien du terrain . Les coopéra-
tives agricoles acceptent comme sociétaires les golfs qui s'appro-
visionnent en matières premières dans les coopératives . La com-
paraison entre un golf et une exploitation agricole de surface
égale (sur 40 hectares) montre que le golf peut être considéré
comme une activité para-agricole . II serait ainsi souhaitable d'in-

. tégrer les terrains de golf en zone NC dans les plans d'occupa-
tion des sols ; en effet, la recherche de terrains pour y implanter
des golfs pose certains problèmes, notamment lorsque les terrains
sur lesquels cette implantation pourrait être faite ont été
classés NC dans les plans d'occupation des sols, car, lorsqu'un
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terrain a été classé NC, il ne peut changer d'affectation qu'après
autorisation . Or, si une partie de la construction d'un terrain de
golf fait appel à certains matériels de travaux publics (si la
constitution de mouvements de terrain est nécessaire), la plus
grande partie des travaux d'aménagement sont du ressort de l'ac-
tivité agricole ou para-agricole (entretien du sol, plantations,
arrosage). La seule objection serait que ces « actes agricoles » ne
produisent pas . Toutefois, il convient de ne pas perdre de vue
que si la fin première de l'agriculture est de produire, sa fin
secondaire est de maintenir une structure sociale (maintenir les
agriculteurs à la terre) et de conserver des sols (entretien des
terres, maintien de leur valeur productive et possibilité de recon-
version) . II lui demande en conséquence de bien vouloir préciser
si les terrains classés en zone NC ou ND peuvent recevoir un
golf.

Réponse. - Bien que la gestion d'un golf ne puisse être vrai-
ment assimilée à une activité agricole, mais bien plutôt à l'exploi-
tation d'un équipement sportif, aucune objection de principe
n'interdit la réalisation d'un terrain de golf en zone NC d'un
plan d'occupation des sols (P .O .S .) ni, à plus forte raison, en
zone ND . En effet, l'espace concerné conservera, pour l'essentiel,
son caractère naturel . Toutefois, une telle faculté implique que le
« bilan » à établir entre le maintien en l'état des terres agricoles
ou de l'espace naturel et la création du golf soit incontestable-
ment favorable à cette dernière activité . En outre, le projet de
golf devra faire l'objet d'une étude attentive, au regard tant des
activités ou occupations du sol existantes que de celles rendues
possibles par le P.O .S . Il conviendra, par exemple, de s'assurer
que le règlement du P.O .S . ne rend pas impossible la réalisation
des travaux ou aménagements nécessaires au golf, tels que défri-
chements, vallonnements artificiels, etc ., ou que l'implantation du
projet n'est pas envisagée au voisinage d'activités agricoles ou
industrielles nuisantes ou même dangereuses . Par contre, il ne
peut être question de réaliser en zone NC ou ND les équipe-
ments d'accueil liés à l'exploitation d'un golf, tels que « club
house », restaurant, parc de stationnement, à moins qu'il ne
s'agisse d'installations de taille très modeste, compatibles avec le
caractère de la zone et rendues possibles par le règlement - par
exemple dans le cadre du « transfert de coefficient d'occupation
du sol » en zone naturelle ND (articles L . 123-2 et R. 123-21, 3 .
du code de l'urbanisme) . Quant à la réalisation de programmes
immobiliers accompagnant la création de golfs, elle ne saurait
être envisagée que dans le cadre de zones urbaines (U) ou d'ur-
banisation future (NA), délimitées par le P .O .S . et bien localisées,
compte tenu de l'ensemble du parti d'urbanisme adopté par la
commune lors de l'élaboration du P .O .S.

Urbanisme (politique de l'urbanisme)

13771 . - ler décembre 1986 . - M . Daniel Chevallier appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, du logement,
de l ' aménagement du territoire et des transports sur la
notion d « unité touristique nouvelle » telle qu'elle est prévue par
l'article 72 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au déve-
loppement et à la protection de la montagne . Cet article insère
en effet au livre ler du code de l'urbanisme un article L . 145-9
disposant « qu'est considérée comme unité touristique nouvelle
toute opération de développement touristique en zone de mon-
tagne ayant pour objet ou pour effet . . . d'entraîner, en une ou
plusieurs tranches, une augmentation de la capacité d'héberge-
ment touristique de plus de 8 000 mètres carrés de surface de

plancher hors oeuvre . . . » . Or de nombreuses stations de sports
d'hiver sont dotées d'un S .D.A .U . pouvant prévoir l'augmentation
de l'hébergement en nombre de « lits » autorisés à court terme
ou long terme à l'intérieur des domaines skiables de classe inter-
nationale. En conséquence, il lui demande quelle est la valeur en
mètres carrés de surface de plancher hors oeuvre admise par l'ad-
ministration pour un «lit» autorisé par un schéma directeur
d'aménagement et urbanisme.

Réponse. - La question posée concerne la compatibilité des
anciens schémas directeurs d'aménagement et d'urbanisme
(S .D .A .U .) avec les nouveaux projets d'aménagement touristique
et, plus précisément, l'interprétation qu'il convient de donner aux
objectifs fixés en matière d'hébergement . En effet, plusieurs
S.D.A .U . exprimaient des objectifs en nombre de „ lits » à creer
alors que, aux termes de l'article L . 145-9 du code de l'urbanisme
définissant la notion d'unité touristique nouvelle, la rapacité
d'hébergement est exprimée en mètres carrés de surface de plan-
cher hors oeuvre . Le nombre de « lits » représente une capacité
d'accueil globale, correspondant au nombre de touristes qu'il
parait possible d'héberger en même temps . Dès lors, il ne parait
pas opportun de procéder à la conversion d'un « lit » en
nombres de mètres carrés de plancher, conversion d'autant plus
difficile à opérer que différents modes de calcul sont possibles . II
est préférable, et conforme à l'esprit qui a présidé à l'élaboration
des S .D .A .U ., de recenser les lits touristiques existants et d'en
tirer, par rapport aux objectifs fixés par le S .D .A .U ., les consé-
quences qui s'imposent vis-à-vis des projets touristiques des com-
munes .

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (sratistique .c'

13772 . - l e décembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les effectifs de
la fonction publique. Il a pris bonne note de sa réponse parue au
Journal officie! du IO novembre 1986, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions n o 5101 . II lui demande de bien
vouloir préciser l'évolution des emplois de la fonction publique
depuis 1980.

Réponse . •- L'évolution des emplois de la fonction publique
depuis 1980 est précisée dans le tableau suivant . Les trois séries
sont e 1 augmentation constante sur la période, mais il faut
signaler le risque d'une illusion d'optique qui concerne la hausse
des effectifs de l'Etat pour 1986 (plus 4,3 p . 100 par rapport
à 1985 et plus 5 .4 p . 100 par rapport à 1983) . Cette augmentation
apparente est due à la progression du travail à temps partiel qui
passe de o,8 p. 100 en 1983 à 12,2 p . 100 en 1986 (source
I .N .S .E .E ., tableau no PA-I3 des enquêtes sur l'emploi) . La
hausse des effectifs de l'Etat, qui semble contradictoire avec la
politique gouvernementale, n'est donc due qu'à une répartition
plus favorable au travail à temps partiel, tendance qui est aussi
commune aux salariés des collectivités locales (la part du temps
partiel passe de 4,1 p . 100 en 1983 à 18,1 p . 100 en 1986) et qui
provoque la hausse du nombre total d'agents dénombrés, sans
que cela n'augmente, par exemple, le nombre d'emplois budgé-
taires qui sont, eux, exprimés en équivalents-agents à temps com-
plet.

Effectifs de la fonction publique de 1980 à 1986 (1)

1980 1981 1982 1983
J

1984 1985 1986

675 000 2 679 000 2 755 000 2 819 000 2 841 000 2 847 000 2 970 000
504 000 1 550 000 1 573 000 674 000 1 714 000 1 898 000 2 029 000
179 000 4 229 000 4 328 000 4 493 000 4 555 000 4 745 000 4 999 000

Etat (2)	
Collectivités locales (3) 	
Etat et collectivités locales

2
1
4

Source : I .N .S .E .E ., enquête sur l'emploi réalisée au mois de mars de chaque année.
(1) Les enquêtes sur l'emploi étant effectuées par sondage, des fluctuations d'échantillonnage peuvent perturber les comparaisons d'une année sur

l' autre . Par contre, la tendance des effectifs est mieux apptéhendée à moyen terme.

(2) Les agents de l 'enseignement privé sous contrat, comptabilisés par l'I .N .S .E .E . dans l'Etat, sont ici exclus . L'ensemble comprend donc les services
de l'Etat stricto sensu auxquels sont ajoutés les établissements publics administratifs (sauf organismes consulaires, institutions de crédit, établissements
de bienfaisance et agence centrale des organismes de sécurité sociale), les établissements publics à caractère scientifique . culturel et professionnel, les
établissements publics scientifiques et technologiques, ainsi que les organismes privés à financement public prédominant . La liste des organismes
composant les établissements publics se trouve en annexe de l '« Etude sur les établissements publics (réflexions sur les catégories et les spécificités des
établissements publics nationaux) » . Etudes et documents du Conseil d'Eau, n° 36, 1984-1985, p . 62.67.

(3) Dont 70000 travaux d'utilité collective fin mars 1985 et 190000 T.U .C. fin mars 1986.
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Elections et référendums (listes électorales)

1239 . - 12 mai 1986. - M . Henri de Gastines demande à M . le
Premier ministre si, à l'cccasion de l'inscription sur les listes
électorales en dehors des périodes de révision, il ne serait pas
plus simple que le maire inscrive les jeunes atteignant l'âge de la
majorité à l'époque de cette inscription sur les listes électorales
sans que l'on ait recours (comme c'est le cas actuellement) au
juge du tribunal d'instance qui est obligé de rendre un jugement,
en se bornant d'ailleurs à constater que le jeune majeur remplit
les conditions d'âge. A l'heure où les tribunaux sont encombrés
et alors qu'on recherche la simplification des formalités adminis-
tratives, ne serait-il pas opportun de décharger de cette tâche le
juge du tribunal d'instance et de modifier en ce sens les articles
L. 30-3 o et L. 32 du code électoral . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - En application de l'article L. 30 du code électoral,
les jeunes gens qui atteignent l'âge de dix-huit ans postérieure-
ment à la clôture de la période de révision peuvent obtenir leur
inscription sur la liste électorale, avec effet immédiat, par déci-
sion du juge du tribunal d'instance. De tels pouvoirs, nécessitant
l'appréciation d'éléments relatifs au domicile ou à la résidence
pour établir le rattachement à un bureau de vote, relèvent tradi-
tionnellement de l'autorité judiciaire et ne sauraient de ce fait
être transférés à une autorité administrative telle que le maire.
D'autre part, les décisions prononcées en application de l'ar-
ticle L. 30 du code électoral ne donnent pas lieu à publicité et ne
peuvent donc être contestées par un tiers électeur . Pour que les
droits de chacun soient sauvegardés il est donc nécessaire que
ces décisions soient prises par une autorité juridictionnelle et il
est normal que le juge d'instance soit compétent à cet effet nuis-
qu'il est également compétent pour connaître des contestations
relatives aux inscriptions et aux radiations décidées par la com-
mission administrative. Pour l'ensemble de ces raisons, la sugges-
tion présentée par l'honorable parlementaire ne peut être retenue.

Communes (finances locales)

7311 . - Il août 1986. - M . René Drouin attire l'attention de
M. I . ministre de l'intérieur sur les conséquences pour les com-
munes d'une modification éventuelle des possibilités du droit au
reversement de la T.V.A. en provenance du F .C .T.V .A. Actuelle-
ment, une commune peut assurer la maîtrise d'ouvrage d'une
opération de maison d'accueil pour personnes âgées dépendantes,
confier l'animation et la gestion de cet équipement à une associa-
tion à but non lucratif mais en gardant la prise en charge de
l'entretien et du maintien en l'état du bâtiment. Cette solution lui
permet d'éviter de confier la maîtrise d'ouvrage de l'équipement
à un office départemental d'H .L.M ., de compter sur des subven-
tions départementales et régionales aléatoires et souvent longues
à venir. Elle donne en outre le droit à la commune - en sa qua-
lité de propriétaire - au reversement de la T .V.A . en provenance
du F .C .T.V.A . Il lui demande de bien vouloir confirmer la pour-
suite de cette politique antérieure et la certitude qu'aucune
entrave ne sera émise par le payeur municipal au moment du
reversement de la T .V .A.

Réponse. - Sous réserve des modalités de réalisation des
maisons de retraite choisies par les collectivités locales et de l'af-
firmation du caractère social de l'activité exercée, les collectivités
locales bénéficiaires du fonds de compensation pour la T .V.A .,
propriétaires de tels équipements peuvent prétendre au bénéfice
du F.C.T.V.A. leur permettant ainsi la récupération de la T .V.A.
acquittée lors de la construction et de l'aménagement des
immeubles en cause . Plusieurs conditions doivent être respectées
pour obtenir le remboursement de la T.V.A . Conformément aux
articles 1, 2 et 3 du décret n e 85-1378 du 26 décembre 1985, les
collectivités locales doivent, d'une part, assurer elles-mémes la
maîtrise d'ouvrage de l'opération et conserver la propriété de
l'équipement réalisé . Elles pourront toutefois faire appel à des
offices publics d'habitation à loyer modéré (O.P .H .L.M .) qui
pourront intervenir en qualité de prestataires de services comme
les articles L. 421-1 et L. 421-4 du code de la construction leur
en donne compétence. D'autre part, l'activité exercée par leur
bureau d'aide sociale ou des associations agréées à but non
lucratif gestionnaires de la maison de retraite, propriété de la
commune ou collectivité concernée, doit être exonérée de la
T.V.A. conformément à l'article 261-7-I o B du code général des
impôts. Celui-ci prévoit que les activités présentant un caractère
social réalisées par les oeuvres, associations ainsi que par les col-
lectivités locales sont exonérées de la T.V.A . lorsque les prix pra-

tiqués sont homologués par l'autorité publique et que des opéra-
tions analogues ne sont pas réalisées à des prix comparables dans
le secteur commercial .

Police (personnel)

10072 . - 13 octobre 1986. - M . Jean Rigal attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le poids excessif des tâches
administratives qui pèsent sur les inspecteurs de police judiciaire
affectés dans les commissariats : procès-verbaux de vols, de resti-
tutions et autres actes de secrétariat destinés uniquement à
alléger les compagnies d'assurances . II lui demande si, dans le
cadre de la réorganisation du ministère de l'intérieur, il compte
redonner aux officiers de police judiciaire leur véritable rôle en
les dotant de moyens nécessaires pour assumer des fonctions
essentielles pour la protection des citoyens et de leurs biens.

Réponse. - La nécessité de dégager, autant que faire se peut,
les fonctionnaires de police de tâches de nature administrative
qui les distraient de leur mission d'intervention sur le terrain n'a
pas échappé au ministre de l'intérieur . De grands efforts ont déjà
été faits en la matière et continueront à l'être . Ainsi, par exemple,
si la réception des plaintes et dénonciations demeure de la com-
pétence des officiers de police judiciaire, conformément aux dis-
positions du code de procédure pénale, elle a néanmoins été sim-
plifiée à la fois par la généralisation des procès-verbaux
informatisés dont la conception en liasse permet une rédaction
plus rapide et une distribution plus aisée aux destinataires et par
l'utilisation de moyens modernes, comme l'informatique. Le
développement de l'informatique et des techniques nouvelles
dans les commissariats permet en effet aux fonctionnaires de
police de consacrer moins de temps aux tâches administratives au
profit de missions plus directement liées à la lutte contre l'insécu-
rité . C'est la raison pour laquelle des crédits supplémentaires ont
été inscrits au budget de 1987 pour l'informatique et tes tech-
niques nouvelles .

Étrangers (immigration)

12016. - IO novembre 1986. - M . Pierre Descaves s'étonne
que l'actuel recteur de la mosquée de Paris, citoyen algérien, n'ait
pas été rappelé à l'ordre après son intervention dans le débat
politique français (critiques véhémentes des projets de loi gouver-
nementaux concernant l'immigration, les lois étant même quali-
fiées pour certaines de « mesures scélérates » d'après La Croix
des 15 et 16 juin 1986). Il rappelle à M . le ministre de l'inté-

rieur qu'il aurait pu être sanctionné en vertu des dispositions de
la loi du 9 décembre 1905, sur la séparation des Églises et de
t'État (art. 34 et 35) . It lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour éviter de nouvelles interventions de ce genre et
pour rappeler ce personnage à un peu plus de décence.

Réponse . - II n'a pu être établi avec certitude si certains termes
incriminés avaient été ou non employés lors de la transmission
téléphonique à l'Agence France Presse, le 13 juin dernier, du
communiqué du recteur de l'institut musulman de la mosquée de
Paris, repris dans la dépêche rapportée par le journal La Croix
Ces termes ne figurent pas dans la copie dactylographiée du
communiqué que le recteur a été invité à produire . Si, dans ce
texte, l'expression des critiques formulées à l'encontre des projets
de loi présentés par le Gouvernement parait excessive, aucun élé-
ment ne peut être qualifié de délictueux, au sens des articles 34
et 35 de la loi du 9 décembre 1905. Le recteur de l'institut
musulman de la mosquée de Paris a apporté les précisions sui-
vantes sur les conditions dans lesquelles il a pris cette position :
« ll s'agissait pour nous d'intervenir de manière humanitaire pour
mettre fin à la grève de la faim et pour éviter également que cette
cause ne soit exploitée à d'autres fins. Si certains termes de notre
déclaration paraissent très forts, ils sont le fait du traducteur qui
a été plus loin que notre pensée. » De surcroit, à cette occasion,
l'intéressé a tenu à faire part de toute sa considération pour les
positions du ministère en faveur de l'entraide pour une meilleure
compréhension.

Communes (jumelages : Essonne)

13454. - I« décembre 1986 . - M . Michel de Rostolan attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur en vertu de ses pou-
voirs de tutelle, sur le fait que la ville d'Evry (Essonne) a été
jumelée avec Esteli au Nicaragua . Ce jumelage amène les contri-
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buables locaux à financer les adductions d'eau de cette ville de
25 000 habitants . Une importante équipe de techniciens s'est
rendue sur place et y demeure pour la réalisation des travaux.
Tenant compte des considérables fournitures de matériel et maté-
riaux qui s'ajoutent aux frais de déplacements, de séjour et aux
salaires, il lui demande à combien s'élève le montant de ces
adductions d'eau . En outre, dans le cadre du comité de jumelage,
un ballet de danseurs nicaraguayens se produit à Evry . II lui
demande qui finance le voyage et les frais de séjour de ces dan-
seurs et de leurs accompagnateurs.

Réponse. - Le « comité de jumelage Evry-Esteli » est constitué
en association régie par la loi de 1901, déclarée à la sous-
préfecture de l'arrondissement chef-lieu . L'association dont le
siège est situé à la mairie d'Evry, a notamment pour objet de
favoriser les échanges entre les deux communes, ainsi qu'entre
les différents organismes et groupes associatifs de France et du
Nicaragua oeuvrant dans le même sens . C'est dans ce cadre que
s'inscrivent les travaux d'adduction d'eau de la ville d'Esteli aux-
quels prend part, conjointement avec d'autres organismes, le
comité de jumelage. Le ministre de l'intérieur ne dispose d'aucun
renseignement sur le montant de la participation du comité de
jumelage aux actions menées à Esteli ou sur celui de sa partici-
pation au financement du ballet de danseurs nicaraguayens qui
s'est produit à Evry. Comme le permettent les statuts du comité
de jumelage, le conseii municipal lui a attribué en 1985 une sub-
vention, d'un montant de 8 000 francs . Il appartient aux seuls
représentants de la collectivité ayant accordé la subvention
d'exercer le contrôle prévu par le décret-loi du 3 octobre 1935
relatif au contrôle des associations, oeuvres et entreprises privées
subventionnées par des collectivités locales . Aux termes du
décret-loi du 2 mai 1938 relatif aux subventions accordées par
l'Etat aux associations, sociétés ou collectivités privées, celles-ci
sont tenues de fournir leur budget et leurs comptes à l'Etat dans
le seul cas où elles ont reçu de lui une subvention . II est par
ailleurs rappelé à l'honorable parlementaire que la vérification
des comptes et de la gestion des organismes, quel que soit leur
statut juridique, auxquels les collectivités territoriales apportent
un concours financier, est de la compétence de la chambre régio-
nale des comptes.

Parlement (élections sénatoriales)

13523 . - Z ef décembre 1986 . - M. Michel Pelchat a pris note
de la réponse de M . le ministre de l' intérieur à sa question
ne 10093. Il remarque que le « Gouvernement n'est pas opposé
au relèvement du taux de l'amende » prévu pour les délégués ne
prenant pas part au vote lors des élections sénatoriales, celle-ci
n'ayant pas été réévaluée depuis près de quarante ans ; il lui
demande donc, dans ces conditions, si le Gouvernement compte
déposer un projet de loi tendant à augmenter cette amende et,
comme le suggère le ministre, le montant du cautionnement que
les candidats sont appelés à verser pour ces élections, celui-ci est
en effet considérablement inférieur à celui qui est par exemple
demandé aux candidats aux élections législatives. Il demeure en
effet persuadé que le taux d'abstention serait encore plus faible si
l'amende était plus élevée.

Réponse. - Ainsi qu'il a déjà été indiqué à .l'auteur de la ques-
tion, le Gouvernement n'est pas a priori opposé au principe du
relèvement du taux de l'amende - actuellement de 30 francs - à
laquelle s'expose tout membre du collège électoral sénatorial qui,
sans cause légitime, n'a pas pris part au scrutin . II n'envisage
cependant pas de prendre l'initiative d'une telle mesure, celle-ci
ne revêtant à ses yeux aucun caractère d'urgence. Au demeurant,
le nombre des abstentions lors des élections sénatoriales du
28 septembre 1986 a été très faible (0,6 p . 100 des électeurs ins-
crits dans l'ensemble des départements de la série renouvelée) et
rien ne permet d'affirmer qu'il aurait pu être sensiblement réduit
si le taux de l'amende avait été supérieur. En ce qui concerne le
cautionnement que les candidats aux élections sénatoriales sont
appelés à verser, il est vrai que son montant, actuellement fixé à
200 francs (article R. 159 du code électoral) n'a pas été revalorisé
depuis longtemps . Toutefois, et pour les mêmes raisons que celles
exposées plus haut, le Gouvernement n'envisage pas de proposer
son augmentation . II est d'ailleurs rappelé que, pour les élections
sénatonales, le dépôt d'un cautionnement ne constitue pas une
formalité indispensable à la validité de la candidature ; il n'est
exigé que des candidats désireux de s'assurer le concours de la
commission de propagande pour l'expédition de leur circulaire et
bulletin de vote aux membres du collège électoral .

Collectivités locales (finances locales)

13835 . - I « décembre 1986 . - M . Clnude Loreneini appelle
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur les conséquences
des mesures d'allégement de la taxe professionnelle pour les res
sources des collectivités locales . Si de telles dispositions répon-
dent à l'opportunité nécessitée d'améliorer la compétitivité des
entreprises, il apparaît que les mécanismes de compensation
pourraient laisser une charge résiduelle aux collectivités dés lors
que le calcul serait effectué sur la base du taux d'imposition
de 1986 quel que soit le taux réellement voté à l'avenir . La
moins-value serait dès lors à répartir sur les trois autres taxes
dont on sait qu'elles évoluent déjà à un rythme et dans un sens
préoccupants . II désire connaitre la position ministérielle sur ce
sujet.

Réponse. - La loi de finances pour 1987 comporte diverses
mesures d'allégements de taxe professionnelle . Dès 1987, il sera
appliqué un abattement de 16 p. 100 aux bases d'imposition de la
taxe professionnelle . A compter de 1988 ne seront retenues,
l'année de leur constatation, que la moitié des augmentations de
bases de taxe professionnelle . En ce qui concerne plus particuliè-
rement l'abattement de 16 p . 100, les collectivités locales bénéfi-
cieront d'une compensation calculée par application du taux voté
en 1986 à la perte de base résultant de cette mesure, constatée
en 1987. L'abattement de 16 p. 100 doit être compris comme une
nouvelle règle de détermination de l'assiette de la taxe profes-
sionnelle. La compensation des pertes de base en 1987 est inté-
grale, dans la mesure où il sera bien tenu compte des diminu-
tions de bases effectivement constatées au titre de cette année
pour chaque collectivité. Il n'est en revanche pas possible de
tenir compte des pertes de bases de taxe professionnelle qui ne
sont qu'hypothétiques . Par ailleurs, le Gouvernement s'est engagé
à retenir pour le calcul de la compensation la partie des bases de
taxe professionnelle exonérée par les collectivités au titre de l'ar-
ticle 1465 (exonération accordée dans le cadre de l'aménagement
du territoire) ou 1464 B (exonération des entreprises nouvelles)
du code général des impôts . Cette mesure est favorable aux col-
lectivités locales . En outre, il convient de remarquer que la com-
pensation versée à chaque collectivité est évolutive, car indexée
sur l'évolution des recettes fiscales nette de l'Etat, ce qui n'était
pas le cas de celles versées depuis 1983 aux collectivités en appli-
cation des dispositions de la loi n e 82-540 du 28 juin 1982.

Arrondissements (limites : Moselle)

14445 . - 8 décembre 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'Intérieur que, en réponse à sa question
écrite n e 10988, il lui a indiqué qu'il y avait huit arrondissements
en Moselle. Or, en l'espèce, il semblerait que la réponse ait omis
le fait qu'il y a un arrondissement de Thionville-Est et un arron-
dissement de Thionville-Ouest . Il souhaiterait donc qu'il lui
confirme, soit• les références du décret ayant réuni ces deux
arrondissements, soit le fait que la Moselle comporte bien neuf
arrondissements.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire les termes
de la réponse faite à sa précédente question écrite posée en 1980.
« Il est exact que, pendant la période d'occupation, une décision
du gouvernement allemand, en date du 8 avril 1901, a scindé
l'ancien arrondissement de Thionville-Est et que depuis 1922 le
sous-préfet de Thionville-Est remplit la même fonction pour
l'autre arrondissement. La distinction entre les deux arrondisse-
ments n'apparaît plus qu'occasionnellement, par exemple dans
les statistiques établies par l'I .N .S .E .E . » La scission de l'arron-
dissement de Thionville n'est donc plus qu'une survivance sans
réalité avérée . En conséquence, le nombre des arrondissements
que compte le département de la Moselle s'élève bien à huit,
comme il était indiqué à l'honorable parlementaire dans la
réponse à laquelle il fait référence.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

15081 . - 22 décembre 1986. - M . Jean Charbonnai attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation du contentieux administratif . Malgré l'augmentation
des tribunaux et du nombre de leurs chambres, la simplification
des procédures, l' « explosion judiciaire » demeure . Il lui
demande si des réformes sont envisagées qui pallieraient les
défauts de notre organisation judiciaire administrative . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.
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Réponse. - En 1979, l'effectif budgétaire de la juridiction du
premier degré était de 250 présidents et conseillers . Le gouverne-
ment a alors décidé la mise en œuvre d 'un plan de créations
d' emplois qui a eu pour effet de porter cet effectif à 375, soit une
augmentation de 50 p. 100 quia permis notamment la mise en
place de vingt-trois nouvelles formations de jugement. Au
surplus, si certains tribunaux métropolitains, en nombre très
limité (quatre), connaissent un retard à juger important, treize,
soit la moitié d'entre eux et certains parmi les plus chargés, ont
un stock correspondant en moyenne à un an et demi de juge-
ments, cette moyenne pour les autres étant légèrement supérieure
à deux ans . L'institution parait donc en mesure de faire face à la
mission qui lui incombe, après les recrutements intensifs (287)
auxquels ont donné lieu les créations d'emplois mises en oeuvre
au cours des dernières années. Au-delà de ces créations qui ont
eu pour effet de rajeunir le corps des tribunaux administratifs
(155 conseillers ont quatre ans ou moins d'ancienneté), et peut-
étre faut-il voir là l'origine des difficultés que connaissent cer-
tains tribunaux dont l'effectif s'est renouvelé trop rapidement, le
ministre de l'intérieur s'attache désormais à mettre en oeuvre des
méthodes modernes de gestion (informatisation des greffes, amé-
nagement rationnel des locaux, raccordement à des banques de
données juridiques, etc.) . En facilitant la tâche des membres du
corps des tribunaux administratifs, elles doivent avoir pour effet,
sous l'impulsion des chefs de juridiction, investis par les lois
r4lements (code des tribunaux administratifs, titre 1l, loi du
6 janvier 1986) de la direction des services du tribunal et de la
mise en oeuvre de toutes les mesures susceptibles d'assurer leur
fonctionnement, de mettre la juridiction du premier degré à
même de faire face à sa mission.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

15241. - 22 décembre 1986 . - M. Daniel Goelet rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que de nombreux sapeurs-pompiers
sont morts cette année en service commandé. Les citations à
l'ordre de la Nation de ces victimes de leur devoir se font mal-
heureusement souvent attendre et ces retards sont très regret-
tables. II lui demande de bien vouloir prendre les mesures néces-
saires pour que les citations à l'ordre de ia Nation des
sapeurs-pompiers morts en service commandé soient prononcées
au même titre et aussi rapidement que pour les policiers.

Réponse. - Sur quatorze citations à l'ordre de la Nation de
sapeurs-pompiers professionnels et volontaires prononcées
en 1986, onze ont été publiées dans les jours qui ont suivi le
décès . Pour faire bénéficier de façon équitable les ayants droit
des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires des avantages
prévus par les articles 125-I et II de la loi du 29 décembre 1983,
portant loi de finances pour 1984 et qui subordonnent ceux-ci à
la citation à titre posthume à l'ordre de la Nation, l'instruction
de certains dossiers sur les circonstances du décès nécessite
parfois un certain délai.

Arrondissements (chefs-lieux : Essonne)

16260. - 22 décembre 1986 . - M . Roger Combrisson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'intérêt qu'il y
aurait à redonner le titre de sous-préfecture à la ville de Corbeil-
Essonnes . Depuis la naissance de la I re République et la création
des départements, les villes de Corbeil puis Corbeil-Essonnes ont
été chef-lieu d'arrondissement et sous-préfecture du département
de Seine-et-Oise. Cette situation avait conduit à construire dans
cette ville un hôtel particulier abritant les bureaux de service et
la résidence des sous-préfets. Ce sont ces bâtiments qui, en 1967,
au moment de la partition de la région parisienne, accueillirent la
préfecture de l'Essonne, la résidence du préfet et le nouveau
conseil général et cela jusqu'à la construction de la préfecture
d'Evry. Ils abritent encore aujourd'hui les services du commis-
saire de la République adjoint, sous-préfet et sa résidence. Mais,
paradoxalement, cette sous-préfecture est dénommée sous-
préfecture d'Evry ce qui, pour les administrés, ne manque pas
d'être la source de confusions et de démarches inutiles qu'il
conviendrait d'éviter. C'est pourquoi il sollicite que la sous-
préfecture reçoive le nom de Corbeil-Essonnes.

Réponse. - Le sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de l'Essonne dispose de bureaux et d'une résidence à Corbeil-
Essonnes . Malgré cette implantation immobilière, la ville de
Corbeil-Essonnes est située dans l ' arrondissement chef-lieu du
département . Comme il est de règle, cet arrondissement porte lui-
méme le nom de la commune chef-lieu . Toute autre solution
constituerait un démembrement de l'arrondissement chef-lieu,
alors que la localisation de services de la préfecture à Corbeil-

Essonnes, comme le souligne l'honorable parlementaire, a pour
seul fondement la situation immobilière préexistant à la construc-
tion à Evry de la préfecture de l'Essonne.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

15334 . - 22 décembre 1986. - M . Georges Hope appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la réponse qu ' il a
apportée à une question écrite dans le Journal officiel du
7 juillet 1986, page 2016, à propos de la non-attribution de la
médaille d'honneur communale et départementale à des agents
des collectivités territoriales ayant effectué une partie de leur car-
rière dans le secteur privé . II est affirmé dans cette réponse que
les intéressés « ne sont pas exclus du bénéfice de l'attnbution de
la médaille d'honneur du travail » . Or les services préfectoraux
ont rejeté trois dossiers présentés par la commune de Fenain
pour des employés qui répondaient pourtant aux conditions
définies, C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre en accord l'affirmation précitée et l'applica-
tion qui en est faite par l'administration préfectorale.

Réponse . - Ainsi qu'il avait été indiqué dans la réponse à la
question écrite visée par l'honorable parlementaire, les agents des
collectivités territoriales qui ont accompli une partie de leur car-
rière dans le secteur industriel et commercial ne sont pas, sous
réserve de répondre à certaines conditions, exclus du bénéfice de
la médaille d'honneur du travail . Il convient pour cela, tout
d'abord, que leur activité auprès d'une collectivité territoriale ait
pris fin et que ces agents, d'une part, p issent se prévaloir d'une
durée minimale de trois ans de services effectués, à un moment
donné de leur carrière, dans le secteur industriel et commercial,
et, d'autre part, réunissent l'ancienneté totale exigée par le décret
n° 84-591 du 4 juillet 1984 relatif à la médaille d'honneur du
travail . Une circulaire du 23 novembre 1984 du ministère des
affaires sociales et de l'emploi précise ces conditions et indique,
par ailleurs, qu'un candidat déjà titulaire d'une médaille d'hon-
neur autre que celle du travail peut, s'il remplit l'ensemble des
conditions précitées, bénéficier d'une promotion et se voir attri-
buer, suivant le cas, soit la médaille de vermeil, soit la médaille
d'or, soit la grande médaille d'or du travail . Ces dispositions ne
semblent pas avoir été méconnues par le préfet, commissaire de
la République de la région Nord - Pas-de-Calais, commissaire de
la République du département du Nord, auquel elles ont été, en
toute hypothèse, rappelées.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations : Hérault)

15511 . - 22 décembre 1986. - M . Alain Barrau attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'importance des dégâts
causés par les violents orages qui se sont abattus sur le départe-
ment de l'Hérault entre le 11 et le 15 octobre 1986 . De graves
dommages ont été, à cette occasion, causés aux bâtiments tant
publics que privés. L'urgence de réparations, souvent fort coû-
teuses, se fait vivement ressentir, et leur prise en charge par les
compagnies d'assurances ne peut avoir lieu sans le déclenche-
ment d'une procédure de classement du département en zone
sinistrée. II lui demande donc s ' il envisage d'engager une telle
procédure.

Réponse . - Le rapport du préfet, commissaire de la République
de l'Hérault, relatif aux inondations survenues entre le 13 et le
17 octobre 1986, dans soixante-quatorze communes de son dépar-
tement, a été soumis à l'avis de la commission interministénelle
relative aux dégâts non assurables causés par les catastrophes
naturelles, au cours d'une réunion tenue le II décembre 1986.
Cette commission a émis un avis favorable à la prise d'un arrêté
portant constatation de l'état de catastrophe naturelle pour les
dommages résultant des inondations et coulées de boue sur-
venues sur le territoire de soixante-cinq des soixante-quatorze
communes proposées par les services préfectoraux . Ce texte,
actuellement en cours de signature par les trois ministères
concernés, 'permettra aux sinistrés concernés de bénéficier du
régime d'indemnisaticn instauré par la loi n° 82-600 du
13 juillet 1982.

Professions et activités sociales (assistantes maternelles)

1500e . - 22 décembre 1986 . - M . Maurice Doueset demande à
M. le ministre de l'intérieur si une assistante maternelle qui
s'est vu retirer son agrément à la direction de la prévention et de
l'action sociale, et de ce fait voit son contrat de travail avec un
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centre communal d'action sociale rompu, peut prétendre au ver-
sement des allocations de chômage . II lui demande si le centre
communal d'action sociale, ne cotisant pas au régime des
Assedic, est tenu de verser à cette personne les allocations régle-
mentaires occasionnées par la perte de son emploi, bien que le
licenciement ne lui soit pas imputable.

Réponse. - Si dans le cas soumis par l'honorable parlementaire
la rupture du contrat de travail n'est pas imputable à la collecti-
vité employeur mais à un retrait d'agrément, l'assistance mater-
nelle intéressée est néanmoins privée involontairement d'emploi.
En conséquence, et sous réserve que l'agent concerné satisfasse
aux autres conditions exigées par le règlement annexé à la
convention du 19 novembre 1985 agréée par arrêté du
11 décembre 1985, la collectivité territoriale employeur doit
verser les allocations de l'assurance chômage en application de
l'ordonnance du 21 mars 1984 (art . L . 351-12 du code du travail)
qui permet aux agents des collectivités territoriales de bénéficier
de l'indemnisation du chômage.

Démographie (statistiques)

18023 . . - 5 janvier 1987 . - M . Pierre Bernard-Raymond
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
fournir la liste des dix cantons français les moins peuplés en
indiquant à quel département ils appartiennent.

Réponse. - La liste des cantons les moins peuplés de France est
donnée ci-après dans l'ordre croissant des populations des cir-
conscriptions concernées . L'auteur de la question remarquera
qu'ils sont au nombre de onze, car les deux derniers cités ont le
même nombre d'habitants : Senez (Alpes-de-Haute-Provence)
224 habitants ; Barcillonnette (Hautes-Alpes) : 250 habitants
Saint-Paul (Alpes-de-Haute-Provence) : 330 habitants ; Quérigut
(Ariège) : 472 habitants ; La Grave (Hautes-Alpes) : 637 habi-
tants ; Le Caylar (Hérault) : 773 habitants ; Noyers-sur-Jabron
(Alpes-de-Haute-Provence) : 784 habitants ; Angles (Tarn)
799 habitants ; Turriers (Alpes-de-Haute-Provence) : 799 habi-
tants ; Alzon (Gard) : 839 habitants ; Le Massegros (Lozère)
839 habitants .

Communes (maires et adjoints)

18178 . - 12 janvier 1987 . - M . Michel Vauzelle attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'interprétation qu'il
convient de donner à l'article L . 122-8 du code des communes
relatif à la désignation et au statut des maires et adjoints . Cet
article, en effet, soulève plusieurs questions quant à son interpré-
tation : l e l'impossibilité faite à ces agents salariés d'être maire
ou adjoint signifie-t-elle qu'ils sont inéligibles ou bien que leur
élection est incompatible avec un maintien en fonctions dans le
département où ils exercent ; 2 . dans le cas où le département
d'affectation des agents des administrations financières est com-
posé de plusieurs directions territoriales, l'article L . 122-8 vaut-il
néanmoins pour toutes les communes du département ou bien
uniquement pour les communes situées dans le ressort de leur
direction . Cette question, par exemple, se pose dans le départe-
ment des Bouches-du-Rhône, qui comprend deux directions des
services fiscaux territorialement distinctes ; 3 . dans l'hypothèse
où ces agents ne sont pas inéligibles et où ils sont élus dans une
des communes qui dépend de leur direction d'affectation, l'admi-
nistration procède-t-elle au déplacement de l'agent dans un
département limitrophe afin qu'il puisse remplir la fonction que
lui a attribuée le suffrage universel . Cette mutation est-elle alors
acquise de droit ou dépend-elle du bon vouloir de l'administra-
tion. Il demande, en conséquence, qu'il veuille bien apporter tous
éclaircissements quant à l'interprétation du texte sur ces diffé-
rents points.

Réponse. - L'article L. 122-8 du code des communes interdit à
certains agents des administrations financières d'exercer, même
temporairement, les fonctions de maire ou d'adjoint dans toutes
les communes du département où ils sont affectés . 1 . Cette inter-
diction constitue une incompatibilité : saisie d'une réclamation, la
juridiction administrative statuera en effet au vu de la situation
de l'intéressé à la date du jugement, et non à la date de son
élection (Conseil d'Etat, 16 février 1946, commune de Genoville
Conseil d'Etat, 6 janvier 1984, élections municipales de Talmas).
2° Le champ d'application de cette incompatibilité, aux termes
mêmes de la loi, s'étend à toutes les communes du département
il est donc indépendant de l'organisation locale des services fis-
caux . 30 Lorsqu'un agent visé par l'interdiction en cause est dési-
reux de briguer les fonctions de maire ou d'adjoint, ou s'il est élu
à l'une de ces fonctions, il lui est naturellement loisible de
demander à son administration une mutation dans un autre
département . Mais cette mutation n'est pas de droit : elle dépend
nécessairement des vacances de postes existantes et, plus généra-

lement, de l'intérêt du service . Aucune disposition législative ou
réglementaire ne fait obligation à l'administration de réserver une
suite favorable à une demande de mutation motivée par ladite
incompatibilité qui, au demeurant, trouve son origine dans la
décision unilatérale de l'agent d'exercer les fonctions municipales
visées à l'article L . 122-8 du code des communes.

JEUNESSE ET SPORTS

Affaires culturelles
(établissements d'animation culturelle)

7470 . - I l août I986 . .- M . Jean Ueberschlag appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur l'évolution du traite-
ment des directeurs de maisons des jeunes et de la culture
(M .J .C .). II aimerait connaitre l'évolution de ce traitement
depuis 1980, les parts respectives qui incombent à l'Etat et aux
communes depuis 1980, puis les perspectives chiffrées pour 1986.

Réponse . - En complément de la réponse apportée à la ques-
tion écrite n e 7470 du Il août 1986 et publiée au Journal officiel
ne 43 du 3 novembre 1986, il est rappelé à l'honorable parlemen-
taire qu'à la demande du secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre chargé de la jeunesse et des sports, les deux fédérations
nationales de maisons des jeunes et de la culture, Fédération
française des M .J.C . et Union des fédérations régionales des
M .J .C ., ont fait parvenir les informations sollicitées concernant
l'évolution du traitement des directeurs de M .J .C . depuis 1980.
La F.F.M .J .C . a communiqué un tableau faisant état de l'évolu-
tion du coût annuel d'un directeur de M .J .C . (toutes charges
comprises) exprimé par un taux moyen national . En 1980, il était
de 121 350 francs alors que la participation de l'Etat au travers
du Fonjep se montait à 28 200 francs . En 1986, le taux moyen
s'établit à 228 600 francs, la part de l'Etat à 46 666 francs.
Compte tenu de la structure très décentralisée, l'Union des fédé-
rations régionales de M .J .C . (U .N .1 .R .E .G.) a été dans l'obliga-
tion de transmettre un tableau pour chacune des fédérations
régionales affiliées . En 1981, le taux variait de 120 692 francs
pour la F .R . IIe-de-France à 133 900 francs pour le Languedoc-
Roussillon. Le taux moyen appliqué dans les régions en 1986
varie de 174 000 francs en Basse-Normandie à 226 700 francs
pour l'Union lyonnaise.

Education physique et sportive (personnels)

13785 . - I« décembre 1986 . - M . Jean-Hugues Colonne
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les
conséquences de la création du corps des professeurs de sport
pour les personnels enseignants en poste au secrétariat d'Etat à
la jeunesse et aux sports et dépendant du ministère de l'éduca-
tion nationale, notamment sur le plan de la stabilité de leurs
emplois. Ces personnels, en tout cas, ceux du C .R.E .P.S . de Bou-
louris, souhaitent : la suppression de la clause conditionnant le
détachement des enseignants de l'éducation nationale, les enga-
geant à accepter tout poste qui leur serait proposé au S .E .J .S . ; le
détachement pour cinq ans renouvelable, ou l'intégration dans le
corps des professeurs de sports, des enseignants qui en font la
demande, sur l'emploi qu'ils occupent actuellement ; le rétablisse-
ment d'un mouvement réglementaire des personnels au S .E .J .S . Il
lui demande donc s'il ne pense pas qu'il serait opportun de satis-
faire aux revendications de ces personnels enseignants.

Réponse . - La création des corps nouveaux de professeurs de
sport et de conseillers d'éducation populaire et de jeunesse, à la
suite de la publication des décrets n O ' 85-720 et 85-721 du
10 juillet 1985, a entrainé la transformation de l'ensemble de la
carte des emplois des personnels enseignants dans les services
extérieurs du secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports . Les opérations de mouve-
ments des personnels du secrétariat d'Etat interviendront dès que
la mise en place de la carte des emplois actuellement en cours de
réalisation sera achevée, vraisemblablement dans le cours du
second semestre de l'année 1987 . Cette opération, commencée
depuis plusieurs mois, va se poursuivre durant l'année sco-
laire 1986-1987 et devrait se terminer dans le courant du second
semestre 1987 . lI convient également de préciser que les premiers
concours de recrutement de professeurs de sport et de conseillers
d'éducation populaire et de jeunesse, dont les épreuves ont
actuellement lieu, seront achevés au cours du premier
semestre 1987 . Les lauréats de ces concours seront affectés sur les
postes budgétaires vacants en priorité par rapport aux agents
désirant participer au mouvement . En ce qui concerne les
demandes de détachement, le cas des personnels enseignants qui
ont été détachés pour une durée d'une année sera examiné au
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cours du premier trimestre 1987, les dispopositions transitoires
prévues par les décrets précités du 10 juillet 1985 pour une durée
de deux ans devant donc prendre fin au 18 juillet 1987 . Par ail-
leurs, en ce qui concerne le maintien des détachements dans les
emplois précédemment occupés, il ne parait pas possible, compte
tenu du mouvement de suppression de postes qui affecte depuis
plusieurs années le S.E .J .S., de garantir ce maintien . En effet, le
rééquilibrage de la carte des emplois implique au contraire un
redéploiement géographique des postes. Les personnels souhai-
tant bénéficier d'une intégration dans les nouveaux corps de pro-
fesseurs de sport et de conseiller d'éducation populaire et de jeu-
nesse dans les mêmes conditions que les agents déjà intégrés au
titre de l'année 1986 devront déposer leur dossier d'intégration
avant le mois de juillet 1987, ceux-ci étant examinés de manière à
respecter le calendrier prévu par les deux décrets précités.

Jeunes (politique ù l'égard des jeunes)

14301 . - 8 décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le programme d'ac-
tion adopté récemment par le Parlement, afin d'aider
80000 jeunes de seize à vingt-cinq ans, de préférence non scola-
risés, à faire dans les trois années à venir un séjour de une à
trois semaines dans un autre pays de la C .E.E. L'aide financière
devrait couvrir la totalité des frais de déplacement et la moitié
des frais de fonctionnement et devrait être accordée en priorité
aux projets présentés par les jeunes eux-mêmes . En conséquence,
il lui demande de préciser selon quelles modalités et conditions
pourra être accordée en France l'aide mentionnée.

Réponse. - La Commission des Communautés européennes a,
en effet, élaboré un projet de programme d'échanges de jeunes
appelé « Yes pour l'Europe » . Ce projet devrait permettre à
80 000 jeunes des Etats membres de voyager dans un ou plu-
sieurs pays communautaires . Le public visé concernerait des
jeunes de quinze à vingt-cinq ans, scolarisés ou non . Il s'agirait
essentiellement d'échanges et de rencontres de jeunes se réalisant
plutôt dans un cadre extrascolaire . Il appartient à chaque Etat de
désigner une instance nationale de coordination pour le pro-
gramme « Yes pour l'Europe » . Ce projet a fait l'objet d'un vote
favorable du Parlement européen . Cependant, il appartiendra au
conseil des ministres de se prononcer, le moment venu, sur ce

projet, car la décision (qui devra être prise à l'unanimité en vertu
de l'article 235 du traité de Rome) est de sa compétence exclu-
sive. Un groupe ad hoc d'experts gouvernementaux en matière de
jeunesse examine actuellement ce projet à Bruxelles . II n'est pas
possible, en l'état actuel des discussions, d'indiquer les modalités
d'attribution des subventions, ni de leur taux, dans la mesure où
la question fondamentale des recettes de ce programme reste
posée .

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

10801 . - 20 octobre 1986 . - M . Gilles de Robien appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème de la brièveté des délais d'appel en matière pénale.
Le délai normal d'appel des jugements correctionnels est de dix
jours alors qu'il est beaucoup plus long au civil ; en outre alors
qu'il existe une prorogation légale si l'expiration du délai tombe
un samedi, dimanche, jour férié ou chômé, aucune suspension de
délai n'est prévue pour le mois d'août, dont on sait qu'il est en
fait chômé par beaucoup de Français . II lui demande en consé-
quence s'il ne serait pas nécessaire de modifier les textes actuels
en étendant les délais d'appel et leur possibilité de prorogation
afin de préserver les droits des parties, mais aussi d'éviter cer-
tains recours purement conservatoires.

Réponse . - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que, dans le cadre
d'une uniformisation des modalités d'exercice des voies de
recours en matière pénale, il est envisagé de porter le délai
d'appel des jugements correctionnels à quinze jours . Ce délai
aurait le double mérite de correspondre à celui fixé par le nou-
veau code de procédure civile pour les affaires urgentes et, ainsi
que le souligne l'honorable parlementaire à juste titre, de mieux
garantir les droits des justiciables sans allonger outre mesure la
durée des instances pénales . Toutefois, il n'apparaît pas opportun
d'organiser une suspension ou une prorogation de ce délai pour
les périodes estivales, car les modes de signification ou de notifi-
cation des jugements non contradictoires garantissent suffisam-
ment les droits des parties intéressées.

Justice (fonctionnement)

11755 . - 3 novembre 1986. - M . Xavier Hunault appelle l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'urgence des mesures à prendre pour remédier à l'asphyxie endémique des tribunaux . Aussi lui demande-t-il quelles actions il entend
entreprendre pour résoudre cette entrave inquiétante à la bonne administration de la justice.

Réponse. - L'activité judiciaire de ces dernières années est catractérisée par un net accroissement du contentieux ainsi qu'il ressort
des tableaux ci-dessous :

ACTIVITÉ CIVILE

	

ACTIVITÉ PÉNALE

COURS D' APPEL

1975	
1985	
Pourcentage	

Affaires
nouvelles

66 824
147 264
120 0,o

Affaires

	

Affaires
terminées

	

en cours_

66 950
221 610

2 3100

58 463
138 059
136 0/0

Nombre d' arrêts rendus

41 110
45 784
Il 0'0

ACTIVITÉ PÉNALE

Affaires

	

Nombre de jugements rendusen cours

ACTIVITÉ CIVILE

TRIBUNAUX
de grande instance nouvelles

	

terminées
Affaires Affaires

1975 .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. .. . . . . .. . . . . .. . . 219 596 212 525
1985 ... . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . .. . . . ... . 417 552 425 493
Pourcentage	 90 0/o 100 0 '0

196 352
409 703
108 0'o

505 000
616 767

22 0v0

Malgré le surcroit d'activité des magistrats qui ont jugé deux
fois plus d'affaires pendant (eue période, alors que leur effectif
n'a cru que 20 p . 100, les retards se sont accumulés empêchant,
en matière pénale, les parquets de mener une politique cohérente
et entraînant, en matière civile, une augmentation du nombre des
affaires en attente . Les délais de jugement sont dorénavant de
19,9 mois à la Cour de cassation, de 19 mois dans les cours
d'appel et 11,6 mois dans les tribunaux de grande instance . Face
à cette situation, le ministère de la justice a décidé d'entreprendre
un effort d'ensemble dans le but de dépasser les solutions tradi-
tionnelles et de tendre vers la concrétisation de deux objectifs

primordiaux : l'efficacité et la rapidité de la justice pénale et la
capacité pour la justice civile, de juger dans un délai raisonnable
les affaires qui lui sont soumises . Les actions entreprises sont de
deux ordre : l'optimisation des moyens de la justice et la dotation
de moyens supplémentaires . Ainsi, l'accent a été porté sur la mise
en place de mesures de gestion parmi lesquelles ont peut citer le
redéploiement des effectifs en fonction de la charge de travail, le
perfectionnement des méthodes de traitement des affaires, la
réorganisation des greffes, la mise en couvre d'un suivi de la ges-
tion des affaires . Parallèlement, une sensibilisation et une forma-
tion aux techniques d'organisation et de gestion administrative et
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juridictionnelle sont proposées aux chefs de juridiction . A cette
optimisation des moyens existants, s'ajoutent des moyens nou-
veaux . C'est ainsi que la loi de finances pour 1987 a prévu la
création de 75 emplois de magistrats et de 50 emplois de fonc-
tionnaires qui permettront de renforcer les effectifs des cours et
tribunaux qui enregistrent les plus grandes difficultés . Par ailleurs
la chancellerie élabore un plan pluriannuel pour les juridictions
qui devrait permettre à l'institution judiciaire de faire face à l'en-
semble de ses responsabilités.

Postes et télécommunications (téléphone)

1207$ . - 10 novembre 1986 . - M . Pierre Sergent attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur
l'application abusive qui est faite d'un service assuré par l'inter-
médiaire de l'administration du téléphone . Par l'entremise d'un
indicatif téléphonique sur lequel une large publicité a été faite
par voie d'affichage, il est possible à chacun d'accéder à la diffu-
sion de messages pornographiques. La facilité d'accès à ce genre
de service sur lequel l'administration du téléphone perçoit une
rétribution constitue un danger pour l'enfance et la jeunesse . Il
lui demande la raison pour laquelle il n'est pas fait application
des articles 283 et 284 du code pénal qui réprime l'atteinte aux
bonnes moeurs commise par un moyen quelconque de publica-
tion.

Réponse . - Les conversations téléphoniques ne revétant pas un
caractère public, ne sauraient tomber socs le coup de l'article 284
du code pénal, qui punit notamment « quiconque aura publique-
ment attiré l'attention sur une occasion de débauche » . En tout
état de cause, il apparaît juridiquement difficile d'assimiler des
conversations, quelle qu'en soit la teneur, à de la débauche . Par
ailleurs, la publicité réalisée par voie d'affiches en faveur de ce
type de services téléphoniques ne caractérise pas en elle-même le
délit prévu par l'article 283 du code pénal qui réprime notam-
ment l'affichage d'écrits contraires aux bonnes moeurs ; elle n'ap-
parait pas davantage constitutive de l'infraction prévue par l'ar-
ticle 284 précité, puisqu'elle n'incite qu'à des conversations dont
il a été souligné plus haut qu'il semblait difficile de les consi-
dérer comme des occasions de débauche . Le garde des sceaux
n'en est pas moins conscient du caractère choquant de la publi-
cité réalisée en faveur de ces services téléphoniques ou de ser-
vices analogues fournis par la voie du « Minitel » . II tient à
informer l'honorable parlementaire du fait que les différents
départements ministériels intéressés par ce problème (P . et T.
intérieur, justice) participent à un groupe de travail présidé par
un membre du Conseil d'Etat, et dont l'objet est de rechercher
les mesures qui pourraient être prises pour lutter contre le déve-
loppement de pratiques qui peuvent effectivement constituer un
danger pour l'enfance et la jeunesse.

Justice (cours d'appel : Alpes-Maritimes)

12341 . - 17 novembre 1986 . - M . Philippe Sanmarco demande
à M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, les raisons
qui motivent la création d'une cour d'appel à Nice ou d'un déta-
chement dans cette ville de chambres de la cour d'appel d'Aix-
en-Provence.

Réponse. - L'attention de la Chancellerie a été appelée de
diverses parts sur l'intérêt qu'il y aurait à ce que soit créée une
cour d'appel à Nice . Toutefois, aucune décision de principe n'a
été arrêtée. Les différentes enquêtes et inspections auxquelles il a
été récemment procédé ont, en effet, mis en évidence la priorité
qui s'attache au rétablissement d'un fonctionnement satisfaisant
de la cour d'appel d'Aix-en-Provence avant d'envisager toute
autre solution . Des mesures concrètes d'amélioration des moyens
et de l'organisation du travail dans cette juridiction vont donc
être prises rapidement. Ce n'est qu'à la suite de cette réorganisa-
tion et au vu de ses résultats qu'Il sera possible de se prononcer
sur les perspectives de création d'une nouvelle cour d'appel à
Nice ou d'un détachement dans cette ville de chambres de la
cour d'appel d'Aix-en -Provence.

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(statistiques : Haute-Savoie)

124M. - 17 novembre 1986 . - M. Claude Birraux demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, de bien vouloir
lui indiquer par trimestre pour les années 1983, 1984, 1985
et 1986, le nombre de dépôts de bilan enregistrés en France ainsi
que dans le département de la Haute-Savoie .

Réponse. - En matière de procédure collective, le tribunal,
outre la possibilité de se saisir lui-même peut être saisi de trois
façons différentes : déclaration de cessation des paiements du
débiteur au greffe, c'est le « dépôt de bilan » ; assignation d'un
créancier ; requête du procureur de la République . En l'état
actuel des statistiques disponibles, les dépôts de bilan ne sont pas
comptabilisés isolément . Les chiffres qui sont indiqués ci-dessous
correspondent à l'ensemble des défaillances d'entreprises quel
que soit le mode de saisine du tribunal . Pour l'ensemble de la
France, les nombres d'entreprises ayant fait l'objet d'un règle-
ment judiciaire ou d'une liquidation des biens pendant les années
1983, 1984 et 1985 sont donnés par le tableau suivant :

1983

	

1984 1985

Id trimestre	 4 465

	

6 299 6 325
2 e trimestre	 6 155 6 091 7 124
3 e trimestre	 6 130

	

6 261 6 335
4e trimestre	 5 958

	

6 367 6 641

Total	 22 708

	

i

	

25 018 26 425

Source :I .N .S.E.E . - Statistique mensuelle des défaillances d'entreprise.

Ont été pris en compte, pour l'établissement des données ci-
dessus, les premiers jugements déclaratifs, à l'exclusion des juge-
ments de conversion de règlement judiciaire en liquidation des
biens, ou inversement . Ces derniers s'appliquent, en effet, à des
entreprises déjà prises en compte dans les statistiques antérieures.
Pour les départements de la Haute-Savoie . le nombre d'entre-
prises défaillantes est de 331 pour l'année 1985 . La répartition
par secteur d'activité est la suivante :

1985

Industrie	 58
Bâtiment, génie civil 	 47
Commerce de gros 	 19
Commerce de détail	 74
Transports	 7
Hôtel, cafés, restaurants	 51
Services rendus aux entreprises 	 48
Services rendus aux particuliers 	 27

Total	 331

Source : I .N .S .E .E . - Statistique des défaillances d'entreprises.

L'I .N .S .E .E . ne disposant pas de chiffres par département pour
les années antérieures à 1985, les données suivantes ont été
empruntées à la statistique élaborée par le Crédit d'équipement
des P.M .E. :

Pour l'année 1985, les deux statistiques présentent donc, pour
le département de la Haute-Savoie, un écart d'environ 10 p . 100.
Ces séries ne sont pas disponibles par trimestre . Pour les trois
premiers trimestres de l'année 1986 . le nombre des défaillances
d'entreprises s'établit de la façon suivante : ler trimestre, 7 484
défaillances 2e trimestre, 7 295 défaillances ; 3 e trimestre, 5 764
défaillances. Les données portant sur l'ensemble de l'année 1986
seront, en principe, disponibles, tant au niveau de la France
entière que pour le département de la Haute-Savoie, dans le cou-
rant du premier trimestre de 1987.

Divorce (droits de garde et de visite)

1287$ . - 24 novembre 1986 . - Mme Elisabath Hubert attire
l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la responsabilité parentale en cas de divorce ou séparation.
La loi du 4juin 1970 a consacré la responsabilité égale des deux

Haute-Savoie

	

1981

	

1982 1 1983
_	 t	 t

Entreprises défaillantes	 i 202 i 175

	

246 i 185

1984 1985

299
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parents par rapport à l'enfant (art . 372 du code civil) . Mais la
pratique judiciaire conduit à accorder dans 85 p . 100 des cas la
garde des enfants à la mère . Chacun des parents parait cepen-
dant pareillement apte à prendre en charge l'éducation des
enfants, la complémentarité des premiers étant par ailleurs néces-
saire à l'équilibre des seconds . En conséquence, elle voudrait
connaître les intentions du Gouvernement sur une responsabilité
parentale conjointe tendant à préserver à l'enfant et aux parents
les meilleures relations réciproques au-delà de la rupture du
couple.

Réponse. - Comme le souligne l'auteur de la question, la loi du
4 juin 1970 a consacré l'exercice commun de l'autorité parentale
par les parents à l'égard de leurs enfants, durant le mariage . En
cas de divorce ou de séparation de corps, les droits et devoirs de
chacun des parents subsistent (art. 286 du code civil) . Toutefois,
le juge est amené à statuer sur la garde des enfants . La loi du
11 juillet 1975 sur le divorce place le père et la mère dans une
stricte situation d'égalité . Le juge statue en fonction du seul
intérêt des enfants en tenant compte des accords passés entre les
parents ou en les suscitant. Ainsi les parents peuvent eux-mêmes
organiser, dans le cadre d'un divorce sur requête conjointe, ou
demander au juge, dans les autres cas, l'exercice conjoint de l'au-
torité parentale. La Cour de Cassation a confirmé, dans un arrêt
du 2 mai 1984, la légalité de la garde conjointe lorsqu'elle repose
sur un accord des parents . La Chancellerie, partageant la préoc-
cupation de l'honorable parlementaire, a toujours souligné que ce
mode de garde offrait une réponse adaptée à la situation d'en-
fants dont les parents se sont certes séparés mais qui s'accordent
sur leurs droits et obligations (circulaire civile n° 83-5 du
6 mai 1983) . Le Gouvernement prépare un projet de loi tendant à
consacrer la possibilité de l'exercice conjoint de l'autorité paren-
tale après séparation des parents.

Magistrature (magistrats)

13123 . - 24 novembre 1986 . - M . Arnaud Lepercq attire l 'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'obligation de réserve qui incombe à l'ensemble des magistrats
de l'ordre judiciaire . En effet, les magistrats, tout en gardant bien
sûr leurs idées, sentiments et convictions intimes, jugent en leur
âme et conscience dans le respect des institutions de la Répu-
blique, sans formuler dans l'exercice de leurs fonctions aucune
critique ou insinuation malveillante à l'égard du pouvoir en
place. Aussi nombreux sont ceux qui s'insurgent de ce que le
syndicat de la magistrature puisse se permettre d'attaquer en leur
nom la lutte contre la drogue engagée par son ministère . II lui
demande s'il est dans ses intentions de prendre des mesures afin
que l'obligation de réserve soit respectée.

Réponse. - L'article 10 de l'ordonnance n o 58-1270 du
22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la
magistrature impartit en effet une obligation de réserve aux
magistrats de l'ordre judiciaire et il serait extrêmement souhai-
table que ceux-ci évitent de faire des déclarations de nature à
nuire à la bonne image de la justice . Au demeurant, les excès
dénoncés par l'honorable parlementaire sont à imputer à une
organisation syndicale de magistrats, ce qui rend difficile de
prendre des mesures à l'encontre des magistrats concernés : en
effet, le droit syndical s'applique à l'ensemble des agents publics
et les magistrats en bénéficient donc également ; dès lors, dans le
cadre syndical, ils disposent d'une plus grande liberté d'expres-
sion. La Chancellerie n'en déplore pas moins les prises de pos-
tion outrancières qui ont pu être rendues publiques dans l'affaire
évoquée, alors que la politique du Gouvernement en la matière
avait été clairement justifiée.

Divorce (droits de garde et de visite)

13351 . - I« décembre 1986. - M . Robert Spieler demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s ' il n'estime
pas souhaitable de reconsidérer la législation en vigueur quant à
la garde de l'enfant, en cas de divorce ou de séparation. Des
affaires récentes, dont celle de Cédric, douze ans, qui semble pré-
férer vivre avec son père et qui a été confié, contre son gré, à la
garde de sa mère, prouvent la nécessité de reconsidérer notre
législation . 90 p. 100 des Français, d'après un sondage, sont de
cet avis. II lui demande s'il ne lui paraît pas nécessaire qu'à
partir de dix à douze ans l'enfant soit systématiquement entendu
par la justice, rapidement, et qu'en règle générale . il soit tenu
compte de sa préférence . D'autre part, il lui demande s'il ne
pense pas qu'à partir de sept ou huit ans l'enfant puisse, sans
intervention de ses parents, exprimer librement son opinion
concernant le parent avec lequel il préfère vivre et qu'il soit tenu
le plus grand compte de cette opinion . Il convient, en effet, de

protéger les enfants de traditions trop souvent dépassées et
parfois très arbitraires . Pour éviter des abus, l'enfant pourrait être
entendu à intervalles réguliers afin qu'il confirme ou infirme sa
préférence première.

Réponse . - La loi no 75-611 du II juillet 1975 relative au
divorce a prévu l'audition des enfants lorsqu'il est statué sur leur
garde . En application de l'article 290-3 du code civil, le tribunal
prend en considération « les sentiments exprimés par les enfants
mineurs lorsque leur audition a paru nécessaire et qu'elle ne
comporte pas d'inconvénients pour eux » . Le législateur s'est
volontairement abstenu de fixer un âge minimum à partir duquel
l'audition de l'enfant par le juge serait obligatoire . Il est en effet
apparu nécessaire et souhaitable de laisser aux magistrats le soin
d'apprécier cas par cas si l'audition de l'enfant n'entraînerait pas
d'inconvénients pour lui . En pratique, l'audition des enfants
paraîtrait devoir être limitée à ceux ayant atteint un certain àge
et disposant d'un véritable libre arbitre . Il s'agit d'une pure ques-
tion de fait qu'il n'appartient pas à la loi de trancher . En ce qui
concerne la portée à donner à l'avis de l'enfant, le tribunal n'est
pas lié par la préférence exprimée par celui-ci . La décision
revient aux juges, qui peuvent éventuellement considérer que l'in-
térêt de l'enfant ne coïncide pas nécessairement avec son choix
personnel . De plus, l'opinion du mineur n'est pas le seul élément
pris en compte par le tribunal pour déterminer le parent gardien :
celui-ci se réfère également aux accords passés entre époux et
aux renseignements recueillis lors de l'enquête sociale. Enfin l'au-
dition de l'enfant n'a pas seulement lieu au moment où le tri-
bunal décide des conséquences du divorce à l'égard des enfants.
Les mesures relatives à la garde des enfants peuvent être modi-
fiées à tout moment (art. 291 du code civil), l'audition de ces
derniers peut se révéler utile postérieurement au jugement de
divorce. La loi permet donc d'entendre, éventuellement, à plu-
sieurs reprises les enfants . Ainsi, la législation actuelle permet de
cerner dans les meilleures conditions l'intérêt de l'enfant qui sera
le seul critère au vu duquel le parent gardien sera désigné.

Banques et établissements financiers (centres de paiement)

14031 . - 8 décembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les retraits abusifs de fonds auprès des distributeurs automa-
tiques de banque. Dans un arrêt du 24 novembre 1983, la
chambre criminelle de la Cour de cassation a rejeté toute possibi-
lité de qualifier pénalement de tels actes . En conséquence, il lui
demande s'il compte présenter un projet de loi pour pallier l'in-
suffisance de la législation pénale actuelle et de bien vouloir lui
indiquer son sentiment sur la proposition formulée dans l'avant-
projet du code pénal concernant les abus envers les distributeurs
automatiques.

Réponse. - Le titulaire d'une carte magnétique qui retire des
sommes supérieures à celles portées au crédit de son compte ne
peut, en effet, être poursuivi pénalement, cette opération n'en-
trant dans les prévisions d'aucun texte répressif. L'institution
d'une incrimination pénale n'est toutefois pas envisagée, il s'agit
en l'espèce d'une simple violation d'une obligation contractuelle
qu'il n'apparaît pas utile et opportun de sanctionner pénalement,
puisque les établissements de crédit disposent des moyens tech-
niques qui permettent de limiter, pour un compte donné, la
faculté de retrait au montant du solde créditeur. Il convient de
préciser que les propositions contenues dans le projet de loi por-
tant réforme du code pénal qui sont relatives à l'utilisation frau-
duleuse de distributeurs automatiques ne concernent pas directe-
ment le problème soulevé par l'honorable parlementaire.

Administration et régimes pénitentiaires (détention provisoire)

14081 . - 8 décembre 1986 . - M . Michel de Rostolan rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que, aux
termes du nouvel article 397-2 du code de procédure pénale, issu
de la loi du 9 septembre 1986 relative à la lutte contre la crimi-
nalité et la délinquance, lorsque le tribunal estime que l'affaire
ne peut être jugée dans le cadre de la comparution immédiate
parce qu'elle nécessite des investigations supplémentaires appro-
fondies, il peut renvoyer le dossier au procureur de la Répu-
blique il statue au préalable sur le maintien du détenu en déten-
tion provisoire jusqu'à la comparution de celui-ci devant le juge
d'instruction . Il lui demande si, plutôt que de « maintien » en
détention provisoire, il ne conviendrait pas de parler de « place-
ment » en détention, celui-ci n'ayant semble-t-il jamais encore été
ordonné puisque le dernier alinéa de l'article 395 du code pré-
cité, issu, lui, de la loi du IO juin 1983, prévoit seulement que le
prévenu est retenu jusqu'à sa comparution .
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Réponse . - La loi du 9 septembre 1986 qui a notamment
étendu le champ d'application de la procédure de comparution
immédiate afin d'améliorer et d'accélérer le fonctionnement de la
justice, a pris parallèlement les mesures susceptibles d'éviter tout
recours abusif à cette procédure d'urgence. C'est ainsi que l'ar-
dde 397-2 nouveau du code de procédure pénale prévoit que le
tribunal, qui disposait déjà de la faculté de commettre l'un de ses
membres ou un juge d ' instruction pour procéder à un supplément
d' information, peut désormais, s'il estime que la complexité de
l 'affaire qui lui est soumise nécessite des investigations très
appronfondies, renvoyer le dossier au procureur de la Répu-
blique, ce qui entraîne, par voie de conséquence, l'abandon de la
procédure de comparution immédiate. Il est précisé .que le tri-
bunal qui ordonne un tel renvoi doit au préalable statuer sur le
maintien du prévenu en détention provisoire. Cette disposition
vise les hypothèses où le prévenu a été précédemment placé en
détention provisoire, soit par le tribunal lors d'une précédente
audience sur le fondement de l'article 397-3 du code de procé-
dure pénale, soit par le président du tribunal ou le juge délégué,
sur le fondement de l'article 396 du code de procédure pénale.
Dans ces hypothèses, le législateur a estimé nécessaire que le tri-
bunal saisi fixât un terme à la détention provisoire antérieure-
ment ordonnée - soit en levant immédiatement cette mesure, soit
en la prolongeant jusqu'à la présentation de l'intéressé qui doit
avoir lieu le jour même devant le juge d'instruction - cela afin
qu'un nouveau mandat de dépôt, s'il y a lieu, puisse être décerné
par ce magistrat à l'issue d 'un débat contradictoire . Il va de soi
que dans le cas où le prévenu est présenté au tribunal sans avoir
au préalable été placé en détention provisoire, la procédure de
droit commun s'applique, qui permet au parquet, s'il le juge
utile, de déférer immédiatement l'individu devant le magistrat
instructeur.

Filiation (réglementation)

14817 . - 15 décembre 1986 . - Mme Elisabeth Hubert attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les problèmes relatifs à la reconnaissance d'un enfant . Il
paraîtrait souhaitable pour la mère, d'une part, et l'enfant,
d'autre part, qu'un texte prévoie l'interdiction à tout homme de
reconnaître un enfant sans l'autorisation expresse de la mère et
sans que des preuves irréfutables de sa paternité soient exigées
de lui . Cette disposition éviterait de faire de l'enfant l'éventuel
instrument de représailles de la part du soi-disant père à l'en-
contre de la mère . Elle souhaiterait donc connaître son avis sur
ce point particulier.

Réponse. - La reconnaissance d'un enfant naturel est un acte
personnel qui établit un lien de filiation entre l'enfant, l'auteur
de la reconnaissance et la famille de ce dernier. Les deux parents
sont, dans leur décision, indépendants l'un de l'autre et subor-
donner la reconnaissance par le père à un accord de la mère et à
une preuve de la paternité irait à l'encontre du principe d'égalité
entre le père et la mère dans l'établissement de la filiation natu-
relle . A l 'intérêt de la mère de voir son enfant protégé d'éven-
tuelles reconnaissances mensongères s ' opposent ceux, tout aussi
légitimes, du père naturel d'être juridiquement considéré comme
tel et de l 'enfant de voir sa filiation paternelle facilement établie.
C'est aux seuls tribunaux que doit revenir le soin de trancher les
litiges en cas de conflit entre ces intérêts . A cet égard, il convient
de noter que des dommages-intérêts peuvent être éventuellement
accordés à la mère et à l'enfant en cas de reconnaissance men-
songère .

Justice (fonctionnement)

18888. - 29 décembre 1986 . - M . Jean Roatta attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de I. Justice, sur l'intérêt
urgent qu'il y aurait à rétablir la cour de sûreté de l'Etat pour
luger les auteurs d'actes de terrorisme caractérisés . Ainsi serait
évité que soit bafouée la justice qui reste impuissante à juger les
crimes visant à déstabiliser l'Etat républicain, et à perpétuer un
climat d'insécurité. Le récent renvoi du procès des tueurs d'Ac-
tion directe; par défection des jurés d'une cour d ' assises ordi-
naire, devient intolérable et compromet l ' avenir de notre société
démocratique.

Réponse. - La loi ne 86-1322 du 30 décembre 1986 répond au
soue légitime exprimé par l'honorable parlementaire . Elle rend,
en effet, applicables aux affaires en cours les dispositions de la
loi du 9 septembre 1986 selon lesquelles les crimes terroristes
sont jugés par la cour d 'assises composée seulement de magis-
trats professionnels.

P . ET T.

Postes et télécommunications (Téléphone)

8370 . - 8 septembre 1986 . - M . Charles Revet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les graves
inconvénients qui vont être occasionnés aux usagers par la sup-
pression dans beaucoup de localités des cabines téléphoniques
publiques . Cette orientation prise par les services des P .T.T.
répond à un souci de bonne gestion et se justifie dans de nom-
breux cas . La direction régionale propose - moyennant participa-
tion des communes - la fourniture d'un publiphone d'intérieur
sous le régime de la location entretien, et ce à raison de
215 francs par mois . Cependant, ces points-phones installés chez
les particuliers ou dans les lieux publics (mairie, écoles) ne seront
pas accessibles vingt-quatre heures sur vingt-quatre . Aussi, ne
pourrait-il pas être envisagé de maintenir au minimum un poste
de cabine publique dans les communes rurales, et ce afin de
répondre à la vocation de service public des P.T .T.

Postes et télécommunications (téléphone)

9805. - 6 octobre 1986 . - M . André Rossi attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le fort mécon-
tentement que provoque, dans les petites communes, leurs écarts
ou leurs hameaux, l'annonce de la suppression prochaine de la
seule cabine publique dont celles-ci disposaient . Certes, ces
cabines ne représentent pas toujours des recettes très importantes,
mais la notion de « service public » doit prévaloir pour des
raisons de sécurité (cas d'incendies, appels à des médecins et
autres problèmes d'urgence). D'ailleurs, les conventions passées
par l'administration avec les communes ne faisaient pas mention
de « rentabilité » mais uniquement de disparition éventuelle de
« l'utilité » de cette sorte d'équipement . Or l'utilité ne peut être
contestée. Il n'est pas sans intérêt non plus de rappeler que ces
installations ont permis à l'administration de faire l'économie de
la cabine publique confiée à un commerçant ou à un particulier
de la commune .

Postes et télécommunications
(téléphone : Aisne)

11038 . - 27 octobre 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur
les désagréments provoqués par l'annonce brutale de la suppres-
sion des cabines téléphoniques dans certains villages au motif
qu'elles ne sont pas rentables . Les maires ne comprennent pas
une telle décision qui va à l'encontre de leurs missions d'assurer
sécurité et bien-être à leurs administrés. L'installation de ces
cabines a représenté un progrès pour désenclaver les communes
rurales . Aussi ce projet de supprimer ce service public apparaît-il
comme un recul qui pénalisera les personnes de conditions très
modestes . Par ailleurs, il faut considérer avec une autre optique,
la situation de certains villages. Ainsi, les villages du Laonnois
inclus dans l'ère géographique du grand plan d'eau de l'Ailette
connaîtront dans les années à venir une affluence grandissante
du fait du développement des activités de loisirs proposées par
cette zone de détente . Pour toutes ces raisons, il lui demande de
remettre en question ces projets.

Postes et télécommunications (téléphone)

11713 . - 3 novembre 1986 . - M . Paul Dhaille attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie, des P. et T . et du tourisme
sur la décision qui a été prise de retirer les cabines de téléphone
qui ne sont pas considérées comme rentables. Les cabines télé-
phoniques sont les instruments d'un service public qui ne doit
pas être apprécié en terme de rentabilité . En milieu rural, ces
cabines et ces téléphones ne subissent que très rarement des
dégradations et elles constituent un élément de sécurité indispen-
sable pour les plus démunis, leur suppression posera de nom-
breux problèmes notamment dans les petites communes qui n'ont
plus de commerce car la pose de publiphone ne pourra avoir lieu
et il n' est pas bon que le coût d'abonnement et d'entretien d'une
cabine qui est du ressort des utilisateurs soit transféré aux contri-
buables des collectivités locales . Il lui demande quelle mesure il
compte prendre pour empêcher cette atteinte au service
public. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de !'industrie, des P. et T. et da onirisme, chargé des P. et T.
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Postes et télécommunications (téléphone)

11715 . - 3 novembre 1986 . - M . Paul Dhaille attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé de la sécurité, concernant la mesure prise par l'adminis-
tration des P.T .T. de supprimer les cabines téléphoniques dites
non rentables . Ces appareils constituent un élément de sécurité
indispensable pour les personnes les plus démunies et il n'est pas
possible de concevoir une sécurité sérieuse des plus faibles et
notamment des personnes âgées si les moyens les plus usuels de
communication avec les organes de sécurité (gendarmerie, pom-
piers) leur soit retirés . Il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour que cette situation soit modifiée . - Question trans-
mise à m. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Postes et télécommunications (téléphone)

12720 . - 17 novembre 1986 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l 'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé
des P . et T., sur le problème rencontré par les maires des com-
munes rurales, concernant la nouvelle politique suivie en matière
de cabines téléphoniques . En effet, un grand nombre d'entre eux
s'étonnent de voir les cabines téléphoniques disparaître. Il lui
demande si cette politique ne pourrait être revue.

Postes et télécommunications (téléphone)

12841 . - 24 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., de lui indiquer si
l'on peut considérer comme fondées les intentions prêtées à son
département de tendre à la sur ssion des cabines télépho-
niques dans les petites communes surales . Dans l'affirmative, il
aimerait connaitre les motivations d'une telle orientation et savoir
si elle lui parait compatible avec la volonté, si souvent affirmée
par ailleurs, de sauvegarder un niveau minimum de services pour
enrayer l'exode démographique dans les zones rurales.

Postes et télécommunications (téléphone)

14328 . - 8 décembre 1986. - M . Roland Muguet appelle l'atten-
tion de M . le miniatre délégué auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
l'attachement de la population aux cabines téléphoniques
publiques . Un réseau suffisamment dense est indispensable pour
faire face aux besoins des personnes non abonnées et de tous
ceux qui ont des appels à effectuer au cours de leurs déplace-
ments . Ces appels revêtent d'ailleurs fréquemment un caractère
d'urgence. Le vandalisme qui affecte de nombreux appareils pou-
vant être surmonté par les progrès techniques et un renforcement
de la surveillance, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour conforter et développer le parc de cabines existant.

Réponse . - En dix ans, le parc français de cabines télépho-
niques a décuplé : certes un rattrapage était nécessaire, mais
désormais. s'agissant des cabines implantées sur la voie publique,
le parc français est de 120 000, soit davantage que dans les pays
voisins pourtant légèrement plus peuplés (République fédérale
d'Allemagne : 110 000 : Royaume-Uni : 75 000 : Italie : 60 000).
Dans le même temps, le taux d'équipement des ménages en télé-
phone s'est élevé à près de 95 p . 100. L'équipement du pays en
cabir

	

téléphoniques apparait donc comme quantitativement
suffi et le service des télécommunications a désormais le
souci d'optimiser l'implantation de ce parc en le redéployant
éventuellement de manière à le renforcer là où existe une forte
demande de trafic. En outre, la D .G .T., consciente des problèmes
posés par le vandalisme et le fonctionnement imparfait des
cabines sur la voie publique, s'est employée à y répondre, notam-
ment par la mise en place de cabines à cartes . Néanmoins, ces
efforts ne sont pas suffisants puisque le déficit de 600 millions de
francs qu'enregistre l'exploitation des cabines publiques pour un
chiffre d'affaires de 3 milliards de francs, n'est dû qu'en partie
au vandalisme . Compte tenu de tous ces éléments, il a été
demandé à la direction générale des télécommunications de redé-
finir les obligations de service public qui lui incombent en
matière de téléphone public et d'élaborer un plan à moyen terme
d'implantation du parc des cabines publiques . Ce n'est que dans
ce cadre que pourront désormais être envisagées les modifica-
tions du parc existant, lesquelles ne sauraient intervenir qu'après
une concertation étroite avec les élus locaux et après avoir envi-
sagé avec ceux-ci des solutions alternatives telles que la location-
entretien ou l'installation d'un point-phone, certes non accessible

vingt-quatre heures sur vingt-quatre, mais installé en site protégé.
En tout état de cause, la décision a été prise de maintenir une
cabine dans chaque commune . L'ensemble de ce dispositif vise à
ce qu'aucune décision arbitraire de restriction du service ne soit
prise et semble être de nature à apaiser les légitimes préoccupa-
tions exprimées.

Postes et télécommunications (téléphone)

12724. - 17 novembre 1986. - M . Michel Berson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
tria, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur le
service des cabines publiques téléphoniques. En effet, certaines
entreprises viennent de recevoir de son ministère un dossier
regroupant des informations sur le téléphone public afin qu'elles
puissent créer sur la voie publique un service privé de cabines
téléphoniques concurrentiel à celui de la direction générale des
télécommunications. Aussi lui demande-t-il si cette initiative, qui
fait appel à la participation financière des collectivités locales,
n'aboutit pas simplement à un transfert de charges au détriment
des budgets communaux et si, d'autre part, cette initiative ne
risque pas d'entraîner la disparition progressive du réseau P .T.T.
dans les petites communes qui ne trouveront pas d'entreprises
prêtes à investir, sur leur territoire, dans un service de cabines
téléphoniques . Or, les cabines téléphoniques dans ces villages
sont d'autant plus nécessaires qu'elles répondent à des besoins de
sécurité ou d'urgence médicale.

Réponse. - En premier lieu, il est tout à fait inexact de postuler
que l'offre faite au secteur privé de se porter candidat pour ins-
taller des cabines téléphoniques sur la voie publique fasse appel
à la participation financière des collectivités locales ; c'est aux
entreprises éventuellement intéressées par l'opération qu'il appar-
tiendra de prendre leurs responsabilités à cet égard . En second
lieu, il convient de rappeler qu'il existe depuis toujours en
France des cabines téléphoniques mises à la disposition du
public et cependant installées, entretenues et gérées par des
entreprises privées : la seule différence est qu'elles ne sont pas
implantées sur la voie publique proprement dite, mais dans des
lieux accessibles au public, tels que par exemple les galeries mar-
chandes de centres commerciaux . L'initiative prise, consistant à
proposer au secteur privé d'installer dorénavant des cabines sur
la voie publique, vise à apporter un complément au parc de
cabines géré par la direction générale des télécommunications ;
quant à l'aspect de service public qui rend très souhaitable le
maintien de cabines dzns les petites communes malgré le taux
élevé - près de 95 p . 100 - atteint dorénavant par l'équipement
téléphonique des foyers, il a été pris en compte. Il a été en effet
demandé à la direction générale des télécommunications d'établir
un plan global d'implantation des cabines publiques qui tienne
compte des nécessités du service public, toute modification du
parc d'une commune ne devant intervenir que dans le cadre de
ce plan et à la suite d'une concertation avec les autorités locales.
En tout état de cause, la décision a été prise de maintenir une
cabine dans chaque commune . Cette orientation prise, consistant
à éviter toute décision arbitraire dans ce domaine, semble de
nature à répondre aux légitimes préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

8064 . - 25 août 1986. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l 'éducation nationale quelle est, par corps et
par discipline enseignée, la répartition entre hommes et femmes
dans les corps enseignants du premier et du second degré de
l'enseignement supérieur. - Question transmise à M. le tniaistre
délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

14389 . - 8 décembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
écrite n° 8064, publiée au Journal officiel du 25 août 1986, et
relative à la répartition entre hommes et femmes chez les ensei-
gnants . II lui en renouvelle les termes .
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Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement supé-
rieur, demande à l'Intervenant de bien vouloir préciser s' , 1 sou-
haite connaître le taux de féminisation des corps de statut
universitaire (professeurs, maître de conférences, assistants) ou
des corps de personnels du second degré exerçait dans l'ensei-
gnement supérieur (agrégés, certifiés, E .N .S .A.M .) (il n'y a pas de
personnels du premier degré dans l'enseignement supérieur) ; ou
bien encore, s'il s'agit des corps enseignants de l'éducation natio-
nale : premier degré, second dégré et enseignement supérieur.

SANTÉ ET FAMILLE

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

7339. - I l août 1986 . - M . Jean Laborde appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les informations qu'elle a pu diffuser à l'occasion des décla-
rations au sujet du rétablissement du secteur privé à l'hôpital . Il
lui demande de bien vouloir préciser ses intentions dans ce
domaine.

Réponse. - Mme le ministre délégué, chargé de la santé et de la
famille précise que le nouveau régime de l'activité libérale des
praticiens hospitaliers temps plein a été adopté par l'Assemblée
nationale et par le Sénat le 20 décembre 1986, dans le cadre du
projet de loi portant diverses mesures d' l'ordre social . Les dispo-
sitions relatives au secteur d'activité libérale figuraient dans le
projet de loi hospitalière adopté par le conseil des ministres du
3 décembre 1986. Toutefois, la commission des affaires sociales
du Sénat, plutôt que de laisser se prolonger un régime transitoire
jusqu'au vote du projet de loi, a déposé un amendement lors de
l'examen du D.M .O .S. visant à ouvrir immédiatement la possibi-
lité d'exercer une activité libérale . L'article correspondant, adopté
par le Sénat et l'Assemblée nationale, reprend l'essentiel des dis-
positions prévues par le Gouvernement. II fixe notamment des
limites précises à l'activité libérale et offre des garanties plus
importantes que celles prévues par les textes en vigueur, y
compris les dispositions transitoires prévues par la loi du
28 octobre 1982.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

8781. - 22 septembre 1986 . - M . Bernard Derosier appelle l'at-
tention de M . le Premier ministre sur la mise en oeuvre de la
départementalisation au sein des hôpitaux publics . En effet, afin
de permettre un meilleur fonctionnement au sein des
C.H.R.-C.H.U ., une plus grande démocratie dans les services, une
meilleure qualité de soins, il semble tout à fait utile de mettre en
ouvre une telle mesure qui permettra d'adapter le secteur de
santé en France aux progrès médicaux constatés en cette fin du
XX e siècle . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les dispositions que compte prendre le Gouvernement
dans ce sens . - Question transmise à Mme le ministre délégué
auprès de ministre des «aires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de !a famille.

Réponse. - Ni du point de vue structurel, ni du point de vue
du fonctionnement médical des établissements d'hospitalisation
publics, la départementalisation telle qu'elle résultait du dispositif
législatif et réglementaire mis en place en 1984 et 1985 n'a
entraîné les conséquences positives qu 'en attendaient ses défen-
seurs . Le Gouvernement pour sa part ne remet pas en cause le
principe même du département, structure parfaitement adaptée à
l 'évolution actuelle des établissements hospitaliers . C'est la raison
pour laquelle il entend en favoriser le développement, mais dans
des conditions et selon des modalités différentes de celles préco-
nisées par ses prédécesseurs . Aux termes du projet de loi que le
ministre délégué chargé de la santé et de la famille soumettra au
Parlement au cours de sa prochaine session, ta création des
départements ne sera en aucun cas obligatoire ni imposée de
façon systématique et rigide à l'ensemble des établissements
quelle que soit leur taille. Elle interviendra avec l'accord des
chefs de service intéressés, et procédera de ce fait d'une
démarche volontaire . Les départements seront régis par un règle-
ment intérieur arrêté par le conseil d'administration de l'établisse-
ment concerné après avis de la commission médicale consultative.
Ils seront dirigés par un médecin coordonnateur assisté, selon les

activités qu'ils développent, par une sage-femme, un membre du
personnel soignant ou médico-technique, et par un membre du
personnel administratif.

Santé publique (maladies et épidémies)

10083 . - 13 octobre 1986 . - M . Yann Piat appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de- la santé et de la famille,
sur les cas de choléra constatés en France . Tous les ans on
constate quelques dizaines de cas en France contractés dans des
régions du monde très diverses . Actuellement, le nombre des cas
constatés n'est pas en augmentation notable d'après ce qui est
publié . Mais la question se pose d'une manière totalement diffé-
rente car tous les cas ont pour origine l'Algérie. D'après certaines
informations il règne actuellement en Algérie une épidémie de
choléra, qui toucherait des milliers de personnes et aurait déjà
causé des centaines de morts . Etant donné les déplacements très
importants de population entre l'Algérie et la France, il y a donc
un risque important de propagation de la maladie en France.
Quelles précautions le Gouvernement a déjà prises ou compte
prendre pour préserver les Français de ce risque.

Santé publique (maladies et épidémies)

10215. - 13 octobre 1986. - M . Bruno Megret attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur des cas de choléra importés d'Algérie et survenus en France
au cours des dernières semaines . Il s'étonne que l'information
diffusée aux voyageurs par la direction générale de la santé ne
fasse référence ni à la maladie, ni au pays concerné. 11 l'interroge
sur les mesures prévues pour préserver notre pays d'une contami-
nation en provenance des pays étrangers et, singulièrement, des
pays maghrébins avec lesquels existent des flux migratoires très
importants et à contrôler. Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour assurer l'information sanitaire des Français
se rendant à l'étranger et comment elle envisage d'améliorer l'in-
formation des pouvoirs publics sur les conditions sanitaires des
résidents étrangers.

Santé publique (maladies et épidémies)

10883 . - 20 octobre 1986. - M. Roland Blum attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les cas de choléra qui ont été observés en France depuis
quelques mois et dont le foyer se trouve en Algérie . Ce mal bien
curable au demeurant demande cependant des précautions d'hy-
giène alimentaire et des moyens prophylactiques appropriés . Or,
nous assistons à une occultation volontaire par les pouvoirs
publics de ces cas et il semble que les consignes officielles inter-
disent de faire référence à cette maladie et au pays d'origine . Il
lui demande quelles mesures elle envisage de prendre afin que
les informations sanitaires indispensables soient communiquées
aux voyageurs en provenance et à destination de ces pays.

Santé publique (maladies et épidémies)

11591 . - 3 novembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre s'inquiète
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, des rumeurs qui font état de la découverte en France de
cas de choléra qui sévit actuellement en Algérie. II lui demande
quelle mesure de prévention elle compte prendre pour que cette
épidémie ne se propage pas en France.

Réponse. - Les honorables parlementaires ont appelé l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur les
cas de choléra constatés en France au cours de ces derniers mois.
Entre le 2 août et le 9 octobre 1986, trente-sept cas de choléra
ont été déclarés et confirmés biologiquement ; depuis cette der-
nière date, aucun nouveau cas n'a été enregistré. La majorité des
cas était liée à un retour de vacances en provenance d'Algérie ;
ces malades ont tous fait l'objet d'enquêtes épidémiologiques et
leur entourage de mesures de prévention. Des notes d'informa-
tion concernant les précautions d'hygiène alimentaire ont été dis-
tribuées aux voyageurs à destination de l'Algérie ; étant donné
l'inquiétude encore suscitée par le terme de choléra, et ce . de
façon injustifiée, il n'a pas paru opportun de mentionner explici-
tement la maladie dans les brochures d'information . En effet, la
prévention du choléra est identique à celle des maladies diar-
rhéiques en général . Parmi les trente-trois cas importés d'Algérie,

v
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seuls six d'entre eux présentaient avant leur retour des troubles
digestifs banals tout à fait comparables avec l'habituelle diarrhée
du voyageur. Devant la fréquence d'une telle symptomatologie, il
ne parait pas possible de prendre des mesures de contrôle
médical aux frontières, mais plutôt de diffuser une information
aux personnes revenant de zones d'endémie . De plus, cette
maladie est facilement curable et le risque de voir se développer
en France des foyers autochtones de choléra est pratiquement nul
en raison du niveau général d'hygiène et en raison de la surveil-
lance et du traitement des eaux destinées à la consommation
humaine .

Divorce (pensions alimentaires)

11178 . - 27 octobre 1986. - M . Rodolphe Pesce attire l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées par les femmes divorcées,
sans enfant à charge, pour percevoir leurs pensions alimentaires.
La loi n o 84-1171 du 22 décembre 1984, publiée au Journal offi-
ciel du 27 décembre 1984, a mis en place un véritable service
d'aide au recouvrement des pensions alimentaires impayées. Le
système adopté, bien que visant des enfants mineurs, a été élargi
aux créances des autres membres de la famille, mais il avait paru
quasiment impossible, à l'époque, d'élargir encore le champ d'ap-
plication de la loi aux créanciers et créancières divorcés sans
enfant, compte tenu de la mission nouvelle qui était déjà
demandée aux caisses d'allocations familiales . Compte tenu du
fait que l'application de la loi depuis deux ans semble donner
des résultats satisfaisants, il lui demande s'il ne lui parait pas
possible d'élargir maintenant le champ d'application de la loi à
cette catégorie de personnes qui rencontrent de réelles difficultés.

Divorce (pensions alimentaires)

17174 . - 26 janvier 1987 . - M . Rodolphe Pesce rappelle à l 'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sa question écrite n° 11178, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 27
octobre 1986, restée sans réponse à ce jour . Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 523-1 du code de la sécu-
rité sociale, ouvrent droit à l'allocation de soutien familial tout
enfant orphelin de père ou de mère, ou de père et mère ; tout
enfant dont la filiation n'est pas légalement établie à l'égard de
l'un ou de l'autre de ses parents ou à l'égard de l'un et de
l'autre ; tout enfant dont le père ou la mère, ou les père et mère
se soustraient ou se trouvent hors d'état de faire face à leurs
obligations d'entretien ou au versement d'une pension alimentaire
mise à leur charge par décision de justice . La mission de recou-
vrement des organismes débiteurs de prestations familiales dans
ce domaine a de la sorte pour objectif de garantir les droits de
l'enfant dans les situations énumérées ci-dessus . L'ensemble de la
législation familiale est d'ailleurs fondé sur la condition de
charge effective de l'enfant . Le service de recouvrement des
créances alimentaires peut néanmoins être ouvert au bénéfice de
l'enfant mineur qui ne remplit pas les conditions d'ouverture du
droit aux prestations familiales et donc à l'allocation de soutien
familial . Comme pour les bénéficiaires d'allocation de soutien
familial, peuvent être dans ce cas adjointes au recouvrement les
créances des enfants majeurs pour eux-mêmes et celles de l'ex-
conjoint ou du conjoint pour lui-même . Le fondement de la mis-
sion générale de recouvrement des organismes débiteurs de pres-
tations familiales demeure cependant dans tous les cas le droit
ouvert au titre d'un enfant. Etendre ce rôle en faveur des per-
sonnes divorcées ou séparées qui n'ont pas d'enfant conduirait
par conséquent à dépasser le champ d'application de la législa-
tion des prestations familiales ainsi que la compétence et la voca-
tion même des organismes débiteurs de prestations familiales.

Divorce (réglementation)

11859 . - 3 novembre 1986 . - M . Michel Honnoun attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des femmes divorcées qui n'ont plus
d'enfants à charge . En cas de divorce, si une femme n'a plus
d'enfants à charge, elle ne bénéficie pas de pension alimentaire.
Toutefois si cette femme n'a pas d'activité professionnelle ayant
consacré son temps à son foyer et à l'éducation d'enfants

désormais autonomes, il peut lui être accordé le versement d'une
prestation compensatoire et d'une part contributive aux charges
du ménage . Il lui demande si la garantie par les caisses d'alloca-
tions familiales pourrait être étendue aux prestations compensa-
toires et aux parts contributives aux charges du ménage dont le
défaut de versement peut mettre certaines de ces femmes dans
des situations extrêmement difficiles.

Réponse . - Aux termes de l'article L.523-1 du code de la sécu-
rité sociale, ouvrent droit à l'allocation de soutien familial tout
enfant orphelin de père ou de mère, ou de père et de mère ; tout
enfant dont la filiation n'est pas légalement établie à l'égard de
l'un ou de l'autre de ses parents ou à l'égard de l'un ou de
l'autre ; tout enfant dont le père ou la mère, ou les pères et
mères se soustraient ou se ,trouvent hors d'état de faire face à
leurs obligations d'entretien ou au versement d'une pension ali-
mentaire mise à leur charge par décision de justice. La mission
de recouvrement des organismes débiteurs de prestations fami-
liales dans ce domaine a de la sorte pour objectif de garantir les
droits de l'enfant dans les situations énumérées ci-dessus . L'en-
semble de la législation familiale est d'ailleurs fondé sur la
condition de charge effective de l'enfant . Le service de recouvre-
ment des créances alimentaires peut néanmoins être ouvert au
bénéfice de l'enfant mineur qui ne remplit pas les conditions
d'ouverture du droit aux prestations familiales et donc à l'alloca-
tion de soutien familial . Comme pour les bénéficiaires d'alloca-
tion de soutien familial, peuvent être dans ce cas adjointes au
recouvrement les créances des enfants majeurs pour eux-mêmes
et celles de l'ex-conjoint ou du conjoint pour lui-même. Le fon-
dement de la mission générale de recouvrement des organismes
débiteurs de prestations familiales demeure cependant dans tous
les cas le droit ouvert au titre d'un enfant. Etendre ce rôle en
faveur des personnes divorcées ou séparées qui n'ont pas d'en-
fant conduirait par conséquent à dépasser le champ d'application
de la législation des prestations familiales ainsi que la compé-
tence et la vocation même des organismes débiteurs de presta-
tions familiales.

Santé publique (maladies et épidémies)

13184. - 24 novembre 1986 . - M . Jacques Cambolive attire
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur les préoccupations de l'association Retinitis Pig-
mentosa . Cette association regroupe les personnes atteintes de
rétinité pigmentaire, maladie héréditaire et évolutive des cellules
de la rétine . Depuis le mois de juin 1984, elle tente de promou-
voir une recherche médicale spécifique qui jusqu'alors faisait
défaut dans notre pays . Or, le projet de budget pour 1987 prévoit
une réduction sensible des programmes de recherche. [l lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'elle compte prendre afin que cette association puisse
néanmoins poursuivre son programme de recherche.

Santé publique (maladies et épidémies)

13765 . - I« décembre 1986 . - M . Régis Barailla appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des personnes atteintes de rétinite pig-
mentaire ou dégénérescence de la rétine, maladie héréditaire et
évolutive des cellules de la rétine . Depuis juin 1984, l'Association
française « Retinitis Pigmentosa » a entrepris une action de sensi-
bilisation des élus et des pouvoirs publics sur cette grave
maladie, et sur la nécessité de promouvoir une recherche scienti-
fique et médicale spécifique qui fait défaut dans notre pays . Un
comité de scientifiques, réunissant les plus éminents ophtalmolo-
gistes français, et qui s'ouvrira prochainement à des généticiens,
biochimistes et physiciens, a été créé pour étudier cette maladie.
Des programmes de recherche ont été définis et des travaux
pourraient débuter dans les laboratoires de l'hôpital Saint-
Antoine à Paris, afin de découvrir un traitement efficace, encore
inexistant, de cette grave maladie . II lui demande quels moyens il
compte mettre en oeuvre pour que des recherches intensives
soient rapidement menées, permettant ainsi de répondre à l'es-
poir des malades atteints de la rétinite pigmentaire.

Réponse. - Devant le dynanisme de l'association française réti-
n iris pigmentosa pour aider les familles et encourager la
recherche, le ministère chargé de la santé et de la famille a déjà,
dans le courant de l'année 1986, apporté son soutien financier à
ce jeune mouvement en vue de permettre à certains de ses repré-
sentants de participer à un congrès international sur la recherche
et de connaître ainsi les orientations à privilégier à l'avenir afin
de trouver une prévention ou un traitement à cette affection . Par
ailleurs, le directeur général de l'Institut national de la santé et



548

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2 février 1987

de la recherche médicale a été saisi officiellement pour que cet
organisme soutienne les travaux de recherche qui lui seraient
soumis. Déjà, dans le cadre de l'unité U 86 de l'Hôtel-Dieu, ont
été recensés un certain nombre de travaux qui peuvent être
entrepris pour tenter d'éclairer cette maladie d'origine jusque-là
inconnue . D'autres programmes dans les domaines génétiques et
immunologiques devraient être élaborés par les chercheurs et
soumis à cet organisme. Les projets dont fait état l'honorable
parlementaire pourraient, eux aussi, être soumis l'Institut
national de la santé et de la recherche médicale afin de trouver
le soutien financier et les aides susceptibles de faire avancer rapi-
dement ces recherches. En outre, le ministère chargé de la santé
et de la famille est prêt, comme il l'avait déjà souligné aux repré-
sentants de l'association, à étudier en vue d'une aide financière
les programmes de recherche en épidémiologie et en santé
publique qui lui seront présentés et qui auront reçu l'aval du
comité scientifique de cette association.

Administration (ministère des affaires sociales : personnel)

14123 . - 8 décembre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation du personnel des services d'hygiène du
milieu, rattachés aux D.D.A.S.S . Ces personnes, agents du dépar-
tement soumis aux statuts les plus disparates, sont mises à la
disposition des services de l'Etat mais gérées par les conseils
généraux. Au cours de ces dernières années, les tâches incombant
à ce personnel, le rôle de prévention et le niveau des compé-
tences se sont considérablement accrus . Dans ce contexte, un
projet de statut permettant l'intégration dans un corps d'Etat a
été élaboré au niveau du ministère de la santé, en concertation
avec les organisations syndicales représentatives . Un accord est
intervenu en février 1986 . A ce jour, le personnel concerné ne
bénéficie pas de l'application de ces dispositions . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions
concernant l'éventuelle application de l'accord précité.

Administration (ministère des affaires sociales
et de l'emploi : personnel)

14269 . - 8 décembre 1986. - Depuis les lois de décentralisation,
les services d'hygiène du milieu des D.D.A .S .S . assurent des mis-
sions de compétence relevant de l'Etat pour la protection de la
santé publique . Leur personnel (agents de désinfection, inspec-
teurs de salubrité, techniciens et assistants sanitaires, ingénieurs
de génie sanitaire. . .) jusqu'à ce jour agents du département,
soumis à des statuts les plus disparates, sont, pour l'instant, mis à
la disposition des services de l'Etat, mais toujours gérés par les
conseils généraux. Leurs tâches concernent en particulier la sur-
veillance sanitaire des eaux d'alimentation, des eaux usées, des
eaux de loisirs, l'application du règlement sanitaire départe-
mental, la lutte contre le bruit, contre l'habitat insalubre . Un
projet de statut prenant en compte ces nouvelles compétences et
permettant l'intégration dans un corps d'Etat a .été élaboré au
niveau du ministère de la santé en concertation avec les organisa-
tions syndicales . Un accord est intervenu en février 1986 mais,
depuis, l'affaire semble au point mort . En l'absence du statut
national, ces personnes ne pourront user de leur droit d'option
prévu par les lois de décentralisation et garderont leur statut
départemental ; le conseil général devra en supporter la gestion.
En conséquence, M . Didier Chouat demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l' emploi, chargé de la santé et de la famille, de veiller à la
parution des statuts élaborés dans les meilleurs délais.

Réponse. - En application de l'article L. 49 du code de la santé
publique issu de l'article 49 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983,
le contrôle administratif et technique des règles d'hygiène relève
désormais de la compétence de l'Etat ; les personnels des collec-
tivités territoriales qui exerçaient jusqu'alors cette compétence ont
donc été mis à disposition de l'Etat dans le cadre du partage
fonctionnel des directions départementales des affaires sanitaires
et sociales entrepris à compter du l e, janvier 1985 . Cette partition
doit maintenant être complétée par un partage des dépenses de
personnel, de fonctionnement et d'équipement afin de rendre
chaque collectivité pleinement autonome financièrement, permet-
tant ainsi à l'Etat et aux départements d'assurer les missions qui
leur ont été confiées par le législateur en application des lois de
décentralisation. La loi du I1 octobre 1985 relative à la prise en
charge par l'Etat, les départements et les régions des dépenses de
personnel, de fonctionnement et d'équipement des services placés
sous leur autorité a fixé les règles selon lesquelles sera opérée
cette nécessaire clarification des relations financières entre l'Etat
et les collectivités territoriales . Les titres l er et Il de cette loi doi-
vent être étendus aux services extérieurs de l'Etat dans des condi-

tions fixées par décret en Conseil d'Etat pris en application de
l'article 26 de la loi . Un projet, en cours de signature, fixe au
I r, janvier 1987 l'application des dispositions de cette loi aux ser-
vices d'action sociale et de santé placés respectivement sous l'au-
torité de l'Etat et des départements . Les dépenses de personnel
seront transférées progressivement au fur et à mesure que seront
constatées les vacances des emplois mis à disposition ou qu'il
sera fait droit aux demandes d'option des fonctionnaires
concernés . A dater du I « janvier 1987, l'Etat et les départements
ne seront donc plus tenus de s'assurer réciproquement le rempla-
cement des agents mis à disposition de plein droit conformément
à l'article 125 de la loi du 26 janvier 1984 . Afin que l'Etat soit en
mesure de recruter, dans la limite des emplois disponibles, les
agents nécessaires au bon fonctionnement des services et d'ac-
cueillir les fonctionnaires départementaux qui opteront pour la
fonction publique de l'Etat, deux projets de décrets ont été éla-
borés : le premier porte statut particulier du corps des ingénieurs
de prévention ; le second fixe le statut des personnels techniques
du génie sanitaire répartis entre les corps des assistants, des tech-
niciens et des adjoints. Ces projets ont fait l'objet d'un premier
examen au niveau interministériel ; compte tenu des observations
et suggestions formulées par les départements intéressés, de nou-
velles propositions leur ont été adressées concernant le classe-
ment indiciaire de ces corps et la carrière des fonctionnaires qui
les composeront . Une fois réalisé l'accord interministériel sur la
création de ces nouveaux corps et leur classement hiérarchique,
les projets de statuts seront revus en conséquence puis soumis,
pour avis, au comité technique p aritaire ministériel avant saisine
du Conseil d'Etat . Il n'est donc pas possible d'indiquer aujour-
d'hui à l'honorable parlementaire la date à laquelle ces statuts
pourraient être publiés au Journal officiel.

Eau et assainissement (politique de l'eau)

14347 . - 8 décembre 1986 . - M . Jean-Jacques Léonetti attire
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur le problème de l'épuration des eaux usées domes-
tiques . Il remarque que la multiplication de lotissements en zone
rurale et en banlieue a pour conséquence un accroissement consi-
dérable du volume des eaux usées domestiques et que, dans les
zones dépourvues d'un réseau d'égout public, les installations de
dispositifs d'épuration et d'évacuation des eaux usées sont encore
sources d'importants désagréments et peuvent être des généra-
teurs de pollution des eaux souterraines et de surface . II lui
demande donc de bien vouloir préciser si une révision de la
réglementation (circulaire du ministre de la santé du
15 décembre 1953) est à l'étude dans ses services et s'il est envi-
sagé de faire bénéficier l'assainissement individuel d'aides finan-
cières publiques.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, il est précisé que les dispositifs d'épuration recevant
les eaux usées de maisons d'habitation non raccordées à un
réseau d'égout public sont soumis à la réglementation suivante :
arrété interministériel du 3 mars 1982 (J.O . du 9 avril 1982)
modifié par l'arrêté intermistériel du 14 septembre 1983 (J.O. du
16 octobre 1983) relatif aux règles de construction et d'installa-
tion des fosses septiques et appareils utilisés en matière d'assai-
nissement autonome des bâtiments d'habitation . Les modalités
d'interprétation de cette réglementation sont définies par la circu-
laire interministérielle du 20 août 1984 (J.O. du 16 sep-
tembre 1984) qui a abrogé toutes les instructions antérieures.
S'agissant d'éventuelles aides financières publiques, il est précisé
que les propriétaires des installations ne bénéficient actuellement
d'aucune subvention et qu'aucun projet allant dans le sens sou-
haité par l'honorable parlementaire n'est en cours d'élaboration.
Seules, les communes qui souhaitent faire réaliser des études
pédologiques et hydrogéologiques dans le but d'apprécier l'apti-
tude du sol à recevoir les filières d'assainissement autonome peu-
vent bénéficier d'une aide des agences financières de bassin.

Etablissentents d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

15120 . - 22 décembre 1986. - M . Henri Bayard demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
de bien vouloir lui préciser si dans le cadre de la loi-programme
sur l'hospitalisation, dont la discussion est prévue à la session de
printemps de 1987, elle a l'intention d'étendre le système du
budget global aux cliniques et établissements hospitaliers privés.

Réponse. - Depuis l'exercice 1985 le régime budgétaire de la
dotation globale de financement versée par les caisses d'assu-
rance maladie s'applique, selon les modalités du décret 83-744 du
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I1 août 1983, dans le domaine hospitalier, aux établissements
privés (hôpitaux ou cliniques) à but non lucratif ayant, sur leur
demande ou celle de la personne morale dont ils dépendent,
obtenu, par décret, leur admission à l'exécution du service public
hospitalier. Aucune extension de ces dispositions, définies par
l'article 41 de la loi 70-1318 du 31 décembre 1970 et son décret
d'application 76-456 du 21 mai 1976, ne figure dans le projet de
loi visé par l'honorable parlementaire.

SÉCURITÉ SOCIALE

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

7672. - l l août 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention 'e
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
délais très longs auxquels sont soumises les personnes exerçant
un recours, suite à une décision de la C .O .T.O.R .E .P ., devant la
commission régionale d'invalidité, puis devant la commission
nationale technique. La longueur de la procédure, parfois plus de
deux ans, met les personnes concernées dans des situations extrê-
mement difficiles . En 1982-1983, il avait été décidé de mettre en
place une mission d'étude sur l'amélioration du contentieux tech-
nique des C.O.T.O .R .E.P . et de la sécurité sociale. 11 semble, mal-
heureusement, que cette situation n'ait pas évolué . Il lui demande
en conséquence si ce problème fait l'objet de l'étude nécessaire et
quelles sont les améliorations qui pourront être apportées.

Handicapés (COTOREP)

13852 . - l u décembre 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 7572 (insérée au J.O.,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
I I août 1986) relative aux délais de recours pour les décisions de
Cotorep. Il lui renouvelle les termes.

Réponse. - Les retards constatés à l'examen par la commission
nationale technique et les commissions régionales des affaires qui
leur sont soumises sont liées à l'accroissement important du
nombre des dossiers ces dernières années, accroissement survenu
sans que des moyens supplémentaires aient pu être mis immédia-
tement à la disposition des juridictions . Ainsi, suite à la loi
d'orientation en faveur des personnes handicapées, qui a donné
de nouvelles attributions au contentieux technique, le nombre de
recours en ce domaine a augmenté régulièrement, pour atteindre
4 500 en 1985, soit 40 p. 100 de l'activité de la commission natio-
nale . II semble, toutefois, que cette augmentation d'activité tende
à se stabiliser, notamment par la diminution du nombre de dos-
siers a Accidents du travail » résultant de l'application de la loi
n° 85-10 du 3 janvier 1985 portant diverses dispositions d'ordre
social. Cette dernière prévoit que les commissions régionales
fixent, en dernier ressort les taux d'incapacité permanente par-
tielle inférieurs à IO p. 100 . On constate ainsi que, pour 1986, le
nombre total des appels ne semble pas devoir dépasser celui de
1985 (environ 12 000 dossiers) . La commission nationale tech-
nique s'efforce, en permanence, d'améliorer l'organisation de son
activité pour examiner chaque mois plus de dossiers qu'elle n'en
reçoit, sans pour autant sacrifier la qualité et l'équité de ces déci-
sions . Les délais moyens d'examen directement imputables à la
juridiction tendent donc à diminer régulièrement, et sont actuelle-
ment d'environ un an pour les handicapés et de neuf mois pour
les accidents du travail . A ces délais s'ajoutent l'instruction des
dossiers par les secrétariats des commissions régionales antérieu-
rement à l'envoi en commission nationale technique et le délai de
notification des décisions de la commission nationale technique
par les directions régionales des affaires sanitaires et sociales . Il
faut noter, par ailleurs, que l'informatisation des secrétariats des
directions régionales et des C .O .T.O .R.E.P. se poursuit active-
ment . La procédure contentieuse y gagne dès maintenant en
temps et en fiabilité.

parfois du non-respect, par certains pays et notamment l'Algérie,
des conventions internationales de sécurité sociale qui les lient
avec la France . Ainsi, contrairement à la convention du

l u octobre 1980, l'Etat algérien bloque certaines pensions sur des
comptes locaux, empèchant les Français concernés de rentrer
dans leurs droits . La réciprocité n'est donc pas assurée puisque, à
notre connaissance, l'Etat français ne pratique pas de telles
retenues . Or l'article 55 de la Constitution dispose qu'une
convention internationale n'a de valeur juridique effective que
a sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application
par l ' autre parsie » . lI aimerait connaitre son avis sur ce pro-
blème, ainsi que les mesures qu'il compte prendre pour y remé-
dier.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 65 de la
convention franco-algérienne de sécurité sociale du
l u octobre 1980, nonobstant toutes dispositions internes en
matière de réglementation des changes, les Gouvernements
français et algérien s'engagent mutuellement à n'apporter aucun
obstacle au libre transfert de l'ensemble des mouvements finan-
ciers résultant de l'application de la convention ; cet article
relatif à la liberté des transferts sociaux tend donc à assurer une
véritable réciprocité en matière financière en ce qui concerne
l'exportation des prestations sans que puisse étre invoquée la
réglementation des changes instituée en Algérie . Toutefois, il
convient de rappeler que ce dispositif ne peut recevoir applica-
tion que dans le cas où il s'agit de pensions entrant dans le
champ d'application matériel de la convention franco-algérienne
de sécurité sociale . soit les pensions servies par certains régimes
spéciaux, à l'exclusion des pensions de retraite des travailleurs
non salariés . S'il apparait que le Gouvernement algérien s'oppose
actuellement au transfert vers la France de certaines pensions de
vieillesse dont l'exportation est prévue selon les termes de la
convention bilatérale de sécurité sociale du 1 « octobre 1980, il
conviendrait que les cas soient signalés au ministère des affaires
sociales et de l'emploi . Lors de la prochaine réunion de la com-
mission mixte franco-algérienne de sécurité sociale chargée de
suivre l'application de la convention et de régler les difficultés
qui en résultent, les autorités françaises ne manqueraient pas, si
tel était le cas, de rappeler aux autorités algériennes le respect de
leurs engagements.

Assurance vieillesse : généralités
(allocation aux mères de famille)

9231 . - 29 septembre 1986 . - M . Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur l'allocation mère de famille pour les personnes rele-
vant du régime local des départements du Rhin et de la Moselle.
Les mères de famille qui bénéficiaient du régime local de sécurité
sociale, en tant qu'ayant droit de leur mari, relèvent du régime
général, en tant qu'assurées, à partir du moment où ces per-
sonnes perçoivent l'allocation mère de famille . Cette mesure
conduit à faire perdre aux intéressées les avantages liés au régime
local . 11 souhaiterait savoir s'il n'envisage pas de revenir sur cette
mesure et de maintenir aux bénéficiaires de l'allocation mère de
famille les droits afférents au régime local.

Réponse. - L'allocation aux mères de famille est versée, à partir
de soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inaptitude au tra-
vail, aux femmes qui ont élévé au moins cinq enfants, par les
caisses d'assurance vieillesse . En application de l'article L . 311-9
du code de la sécurité sociale, les titulaires d'une pension ou
d'une rente de vieillesse qui n'effectuent aucun travail salarié ont
droit et ouvrent droit aux prestations prévues aux 1 . , 2. et 3 , de
l'article L . 321-1 du même code sans limitation de durée pour
tout état de maladie . Les bénéficiaires de l'allocation aux mères
de famille relèvent par conséquent du régime général en tant
qu'assurés . II n'est pas envisagé de maintenir aux titulaires de
l'allocation aux mères de famille résidant en Alsace-Moselle le
bénéfice du régime local auxquelles elles pouvaient prétendre en
qualité d'ayant droit, le droit propre primant sur la qualité
d'ayant droit .

Sécurité sociale (assurance volontaire)

Politique extérieure (Algérie)

8927 . - 22 septembre 1986 . - M . Michel Ohysel attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les situations injustes et douloureuses qui résultent

10539 . - 20 octobre 1986 . - M . Bernard Savy attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
problèmes des cotisations en assurances volontaires, réclamées
par l'U .R. ' .S.A .F., à l'expiration d'un délai d'un an, alors qu'un
commerçant a cessé son activité avant l'âge de 65 ans . Les cotisa-
tions à verser sont alors calculées d'après les revenus déclarés de
l'année de référence, c'est-à-dire l'année précédant leur affilia-
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tion . Or cette année est souvent celle où ils ont dû régler aux
impôts la taxe de 16 p. 100 sur la plus-value découlant de la
vente . Cette plus-value n'est pas à proprement parler un revenu,
mais le produit d'un capital . L'U .R .S .S .A .F ., pourtant, la compta-
bilise, ce qui entraîne une élévation anormale des cotisations . De
plus, cette situation dépend également de la date d'imposition
par l'inspecteur des impôts qui est quelquefois distincte de celle
de l'I .R.P .P., et ne s'applique donc pas à tous. II lui demande s'il
ne considérerait pas comme équitable de ne pas faire entrer en
ligne de compte les plus-values dégagées par la cession d'une
entreprise, dans les revenus de base, qui servent au calcul des
cotisations sociales.

Réponse. - Les ressources prises en compte pour le calcul de la
cotisation d'assurance personnelle sont normalement constituées
des revenus nets de frais passibles de l'impôt sur le revenu, c'est-
à-dire après déduction des frais engagés pour la conservation du
revenu . Or sur le plan fiscal, en ce qui concerne la définition des
plus-values, il convient de différencier, lors d'une cession, l'actif
commercial d'une entreprise individuelle des éléments constitutifs
du patrimoine privé du vendeur . Cette distinction s'avère difficile
à établir en pratique en cas de cession d'un bien commercial et
rien ne permet le plus souvent de ne pas regarder le produit
d'une telle vente comme créateur d'une plus-value de nature non-
professionnelle et, par conséquent, comme un revenu normale-
ment imposable au titre de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques. Son intégration à l'assiette retenue pour le calcul des
cotisations à l'assurance personnelle est conforme aux règles
propres à ce régime qu'il n'est pas envisagé de modifier sur ce
point.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

11852. - 3 novembre 1986. - M . Jacques Godfrain expose à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, que le
régime de protection sociale des associés des S .A .R.L. de famille
ayant opté pour le régime fiscal des sociétés de personnes a fait
l'objet d'une lettre ministérielle du 11 janvier 1985, diffusée par
une circulaire A .C .O.S .S . n o 85-37 du 18 juin 1985 . lI résulte de
cette circulaire que les associés salariés des S .A .R .L . qui ont opté
sont écartés du maintien au régime général de la sécurité sociale.
Par ailleurs, une réponse ministérielle aux questions n°' 71321
et 77790 (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 6 janvier 1986, pages 31 et 35) précise que
les personnes qui, au moment de la création de l'entreprise, déci-
deraient de différer quelque temps l'exercice de l'option et exer-
ceraient au sein de l'entreprise des fonctions salariées bénéficie-
raient, au moment de ladite option, du droit au maintien dans le
régime général, ce qui constitue une dérogation au droit commun.
Il lui demande s'il n'estime pas choquant que la situation de ces
associés titulaires d'un contrat de travail soit traitée de façon dif-
férente selon que l'option est prise lors de la création de la
société ou différée quelque temps après ladite option . Le carac-
tère très artificiel de cette nuance ne parait pas se justifier, c'est
pourquoi il lui demande le maintien au régime général de sécu-
rité sociale des associés salariés des S .A.R .L . qui ont opté dès
leur constitution pour le régime fiscal des sociétés de personnes.

Réponse. - Une jurisprudence constante de la Cour de cassa-
tion considère que les associés de S.A .R.L. ayant opté pour le
régime fiscal des sociétés de personnes doivent étre regardés
comme des associés en nom collectif, quelle que soit leur qualité
au sein de la S .A.R.L. et en conséquence affiliés au régime de
sécurité sociale des travailleurs non salariés des professions non
agricoles . Cette jurisprudence, qui impliquait notamment le trans-
fert des associés salariés du régime général de la sécurité sociale
aux régimes des travailleurs non salariés, faisait obstacle au sou-
hait des pouvoirs publics de faciliter l'option des S .A.R.L . pour
le régime fiscal des sociétés de personnes . Afin que les consé-
quences de l'option fiscale, induites dans le domaine social par
la jurisprudence de la Cour de cassation, n'aient pas un effet
dissuasif sur l'exercice de cette option, la loi de finances
pour 1981 a prévu que « l'exercice de l'option reste sans effet sur
la situation au regard des différents régimes de sécurité sociale
des associés qui exercent une activité salariée au sein de la
société ». Cette disposition, qui permet aux associés relevant, au
titre d'une activite salariée au sein de la S .A .R.L., du régime
général de ne pas être concernés par les conséquences de l'option
en matière sociale dégagées par la jurisprudence, reprend la
rédaction d'un amendement gouvernemental qui a été substitué,
lors des débats parlementaires, à un amendement sénatorial, avec
l'accord de l'auteur de ce dernier. L'amendement parlementaire,
indépendamment de ses aspects fiscaux, comportait en effet, à la
suite de l'option, des conséquences générales sur la situation des
associés de S.A .R .L . au regard des régimes sociaux, alors qu'il
n'était pas dans l'intention des pouvoirs publics de faire bénéfi-

cier des dispositions dérogatoires en matière d'affiliation l'en-
semble des associés de S .A .R.L . optant pour le régime fiscal des
sociétés de personnes . Une telle solution entrainerait en effet un
transfert massif d'assurés des régimes des travailleurs non salariés
vers le régime général et aurait de graves conséquences pour la
démographie et l'équilibre financier des régimes sociaux de tra-
vailleurs non salariés . A cet égard, la circulaire du l l jan-
vier 1985 se borne à préciser les modalités d'application de
l'amendement gouvernemental, devenu, après son adoption par le
Parlement, le 2 e alinéa de l'article 52 de la loi de finances pré-
citée.

Assurance vieillesse : généralités
(pensions de réversion)

12032 . - IO novembre 1986 . - M . Patrick Davedjian rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l' emploi, chargé de la sécurité sociale, que le
conjoint d'un assuré décédé peut, sous certaines conditions,
obtenir une pension de réversion dont le taux est actuellement
fixé à 52 p. 100 de la pension de l'assuré décédé . Pour y pré
tendre, le conjoint doit nain nombre de conditioni doivent étre
inférieures à un certain plafond . A la date de sa demande de
pension de réversion, il ne doit pas disposer de ressources t' le
montant annuel du S .M .I .C . calculé sur la que le conjoint d'un
assuré décédé peut, sous certaineshase de 2 080 fois le S .M .I .C.
horaire en vigueur à la date de la demande . Pour l'appréciation
des ressources du conjoint survivant, il n'est pas tenu compte des
revenus des biens mobiliers et immobiliers acquis du chef du
conjoint décédé. Il lui expose à cet égard que les ressources
propres des veuves sont souvent surestimées . Par exemple, une
maison occupée par celles-ci est censée rapporter 6 p . 100 de la
valeur de cette maison, ce qui, dans beaucoup de cas, entraîne la
suppression de toute pension de réversion . Il lui demande s'il
n'estime pas souhaitable d'assouplir les conditions de ressources
exigées par la législation actuellement en vigueur . Il souhaiterait
en particulier qu'elles soient révisées pour les veuves qui ont
élevé des enfants . Il paraîtrait équitable que l'existence de ces
enfants soit prise en considération pour la détermination du pla-
fond au-dessus duquel la pension de réversion n'est pas
accordée.

Réponse . - La pension de réversion est effectivement attribuée
lorsque le conjoint de l'assuré décédé ne dispose pas de res-
sources personnelles supérieures au S .M .I .C . Par ressources per-
sonnelles, il faut entendre les revenus professionnels et les biens
propres, mobiliers et immobiliers, y compris ceux dont il a été
fait donation au cours des dix ans précédant la demande . Sont
exclus les avantages personnels de vieillesse et d'invalidité, les
avantages de réversion et les revenus des biens mobiliers ou
immobiliers acquis du chef du conjoint décédé ou en raison de
ce décès ainsi que les locaux d'habitation effectivement occupés
à titre de résidence principale par l'intéressé et les membres de sa
famille vivant à son foyer . Par l'exclusion de ces différents
revenus, le législateur a cherché à préserver les droits à réversion
des conjoints survivants. De ce fait, les perspectives financières
des régimes de retraite, le souci du Gouvernement de mener une
réflexion d'ensemble sur les systèmes d'assurance vieillesse et la
nécessité d'améliorer par priorité la protection sociale des per-
sonnes veuves qui ne bénéficient pas de pensions de réversion et
ont épuisé leurs droits à l'assurance veuvage, ne permettent pas,
dans l'immédiat, d'envisager une révision des conditions d'attri-
bution des pensions de réversion.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(Centre national d'études supérieures

de la sécurité sociale : Loire)

12568. - 17 novembre 1986 . - M . Henri Bayard appelle l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur l'inquiétude qui se manifeste à Saint-Etienne (Loire),
où est implanté le Centre national d'études supérieures de la
sécurité sociale, du fait de rumeurs faisant état d'un repli de tout
ou partie des activités de cette école sur Paris . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaître sa position sur cette affaire, si
affaire il y a, espérant qu'il puisse le rassurer sur le non-
fondement de ce projet.

Réponse . - Le Centre national d'études supérieures de la sécu-
rité sociale érigé en établissement public administratif, doté de
l'autonomie juridique et financière par le décret n o 77-604 du
10 juin 1977, a été installé à Saint:Etienne, dans la Loire,
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en 1978 . Seule la direction de la recherche et des relations exté-
rieures a le siège de son activité à Paris . Les pouvoirs publics
n'envisagent pas de modifier l'implantation actuelle des services
du Centre national d'études supérieures de la sécurité sociale . II
est précisé que les régimes de sécurité sociale qui recrutent à la
sortie du centre ne l'ont pas saisi d'un tel projet.

TRANSPORTS

Impôts locaux (taxe professionnelle : Val-de-Marne)

4000 . - 23 juin 1986 . - M. Jean-Jacques Jegou attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la répartition entre les
communes riveraines du produit des taxes professionnelles versé
par Aéroport de Paris, les compagnies aériennes et les entreprises
Implantées sur l'aéroport d'Orly . A ce jour, les ressources pro-
curées par la taxe professionnelle sont exclusivement perçues, en
ce qui concerne la part communale, par les communes sur le ter-
ritoire desquelles sont implantées les installations des redevables.
Ainsi, la part communale de cette taxe dégagée par l'activité de
l'aéroport, soit environ 70 millions de francs, est partagée entre
les communes d'Orly, Paray-Vieille-Poste, Villeneuve-le-Roi,
Athis-Mons, Chilly-Mazarin et Wissous . Cette répartition, très
inégale au demeurant, exclut tout versement au profit de com-
munes qui, comme Villeneuve-Saint-Georges, subissent autant de
nuisances que les communes bénéficiaires . Ces dernières tirent du
produit de la taxe versée par les aéroports une compensation
généralement sans commune mesure avec les inconvénient subis.
Il souligne que l'aéroport de Paris a toujours été partisan d'amé-
liorer la répartition des impôts locaux entre les communes
concernées . Le mode de répartition de la taxe professionnelle
serait différent et permettrait d'instaurer une situation plus équi-
table entre les communes si l'aéroport d'Orly était qualifié d'éta-
blissement exceptionnel . En effet, l'article 1648 A du code
général des impôts prévoit une dérogation au régime de droit
commun pour ces établissements . II constate par ailleurs que l'aé-
roport Charles-de-Gaulle bénéficie de cette dérogation, étant lui-
!chie considéré comme un établissement exceptionnel . Il lui
demande donc quelle est sa position à l'égard des observations
présentées, et s'il envisage le classement de l'aéroport d'Orly dans
cette catégorie.

Réponse. - Vous avez attiré mon attention sur la répartition du
produit de la taxe professionnelle versée par Aéroport de Pans,
les compagnies aériennes et les entreprises implantées sur l'aéro-
port d'Orly entre les communes riveraines de cet aérodrome. La
part de cet impôt est affectée aux communes d'implantation de
l'aérodrome sur lequel sont situées les installations redevables
excluant donc du partage certaines communes qui, comme
Villeneuve-Saint-Georges, sont exposées aux nuisances engen-
drées par le trafic de l'aérodrome . La loi du 29 juillet 1975
(art . 1648 A du code général des impôts) offre une possibilité de
répartition plus large et notamment au profit de communes
« situées à proximité de l'établissement lorsqu'elles ou leurs grou-
pements subissent de ce fait un préjudice ou une charge quel-
conque » . Une telle répartition doit se faire dans le cadre prévu
par l'article 1648 du code général des impôts à partir de l'analyse
des données fiscales (notamment la base communale d'imposition
des établissements concernés rapportée au nombre d'habitants de
la commune d'imposition) nécessaire à son application . J'ai donc
saisi le ministre de l'économie, des finances et de la privatisation
de ce dossier .

Prestations de services
(entreprises de déménagement)

13258 . - l er décembre 1986 . - Mme Marie Jacq attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
posé aux sociétés dont une grande partie du chiffre d'affaires

vient des opérations de déménagement . Les récentes mesures
prises suppriment la prime de déménagement et les profes-
sionnels estiment que de plus en plus de particuliers vont choisir
d'effectuer eux-mêmes leur déménagement ou faire appel à des
solutions qui s'apparenteront au « travail au noir » . En consé-
quence, elle lui demande quelle analyse économique de cette
question a été faite . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse . - La suppression des primes de déménagement,
prévue dans le projet de loi relatif à la famille, vient d'être exa-
minée par le Parlement . L'un des objectifs de ce projet de loi est
de simplifier et de moderniser le système des prestations fami-
liales, devenu d'une grande complexité au détriment des familles.
Cette simplification s'est traduite par la disparition de nom-
breuses allocations ponctuelles et par la création de deux nou-
velles allocations, importantes dans leur montant, accordées sans
conditions de ressources, et destinées à soutenir financièrement
les familles au moment où elles en ont le plus besoin : à la nais-
sance du troisième enfant en permettant à la mère de rester au
foyer pendant trois ans, et lorsque des parents qui travaillent doi-
vent faire garder de jeunes enfants, par la création d'une alloca-
tion de garde à domicile . C'est dans ce contexte de simplification
et au profit de deux nouvelles allocations, que le Gouvernement
a envisagé la suppression des primes de déménagement . Cette
proposition avait d'ailleurs reçu un avis favorable du conseil
d'administration de la caisse nationale d'allocations familiales,
qui réunit tous les mouvements familiaux et les partenaires
sociaux . Conscient cependant de l'impact négatif pour certaines
entre p rises de déménagement d'une disparition trop brutale des
primes, et soucieux de leur donner un délai leur permettant de
s'adapter, le Gouvernement a accepté le maintien des allocations
de déménagement jusqu'au 31 mai 1987 . Le ministre chargé de la
santé et de la famille a fait adopter par le Parlement un amende-
ment en ce sens . Cet amendement prévoit en outre le maintien,
cette fois à titre permanent, d'une prime de déménagement pour
les familles déménageant à l'occasion de la naissance d'un troi-
sième enfant ou d'un enfant de rang supérieur (en pratique entre
la déclaration de grossesse et un an après la naissance) . Le Gou-
vernement a ainsi entendu tenir compte des préoccupations des
entreprises de déménagement et est convaincu qu'elles sauront
tirer parti des mesures prises pour s'adapter aux nouvelles condi-
tions du marché. La chambre syndicale des entreprises de démé-
nagement et garde-meubles de France, avec laquelle le ministre
délégué chargé des transports a été en étroite liaison pour la mise
au point des mesures décrites ci-dessus, prépare, d'ores et déjà,
de nouveaux produits pour permettre cette adaptation dans de
bonnes conditions .

S.N.C.F. (lignes)

14575 . - 15 décembre 1986. - M . Ladislas Poniatowski attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur le programme
des liaisons interrégionales de la S .N .C.F. et plus particulière-
ment les régions de Haute-Normandie et de Basse-Normandie
avec le Sud-Est. Depuis quelques semaines, la liaison directe
Rouen-Lyon par T.G .V. répond parfaitement aux besoins à tel
point que la fréquentation dépasse déjà un taux de 70 p . 100.
Seulement, il n'existe actuellement qu'une liaison au départ de
Rouen à 8 heures et retour le soir à 18 heures de Lyon . II lui
demande s'il est prévu prochainement une deuxième liaison
Rouen-Lyon par T.G .V . en fin d'après-midi.

Réponse. - Le succès du T.G .V . Rouen-Lyon est légèrement
inférieur à celui du premier T.G.V. Lille-Lyon, ce qui s'explique
par le fait que la population concernée n'est pas aussi nombreuse
que celle de la région de Lille . Le taux de remplissage du T .G .V.
Rouen-Lyon a été en moyenne, sur la période du 28 septembre
au 13 décembre 1986, de 57 p . 100, ce qui est correct mais ne
saurait justifier la mise en service d'un second T.G .V . sur cette
relation . Il va de soi que cette position n'est pas figée et qu'elle
pourra évoluer en fonction du taux d'occupation du T .G.V. en
question .
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RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 46 A .N . (Q) du 24 novembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4396, I re colonne, 33e ligne de la réponse à la question
no 2862 de M. Elie Castor à M . le ministre de l'éducation natio-
nale.

Au lieu de : « ...l'article 4. .. »,

Lire : « . . .article 14... » .

ll . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 2 A .N. (Q) du 12 janvier 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 179, I re colonne, 15 e ligne de la réponse à la question
no 13587 de M . Charles Miossec à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.
Au lieu de : « .. .sur la relation Paris-Saint-Pierre-des-Corps

(Tours), de 2 h 26 et 2 h 53 à 2 h 05 ... »,
Lire : « . . .sur la relation Paris-Saint-Pierre-des-Corps (Tours), de

2h56et2h53à2h05 .. .» .
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STATISTIQUES

Bilan des questions et réponses par département ministériel depuis le début de la VIII n législature

NOMBRE
de quetions

NOMBRE
de quetions

RÉPONSES AU 31 . 12. 1988
(t)

RÉPONSES PUBLIÉES
dans le délai de 2 mois

RÉPONSES PUBLIÉES
eu-delà du délai de 2 mois

DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS déposées
au 31-10-1988

après
retraits Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage

des questions des questions des questions

Premier ministre	 162 162 33 20,37 5 3,09 28 17,28
Affaires étrangères 219 212 146 68,87 52 24,53 94. . . . .. . . . . ... . . . . . .. . . . ... . . . . . . ... . . . ..
Affaires européennes	 20 20 3 15,00 3 15,00 0

44
0
,34

Affaires sociales et emploi	 1 756 1 736 851 49,02 136 7,83 715 41,19
Agriculture	 1 110 1 086 753 69,33 353 32,50 400 36,83
Anciens combattants	 222 218 204 93,58 155 71,10 49 22,48
Budget	 1 102 1 073 973 90,68 299 27,87 674 62,81
Collectivités locales 	 100 99 68 68,68 31 31,31 37 37,37
Commerce extérieur	 46 45 36 80,00 28 62,22 8 17,78
Commerce, artisanat et services 	 190 186 142 76,34 29 15,59 113 60,75
Coopération	 15 15 8 53,33 4 26,66 4 26,66
Culture et communication 	 256 253 169 66,80 23 9,09 146 57,71
Défense	 222 218 214 98,16 199 91,28 15 6,88
Départements et territoires d'outre-mer 	 85 81 40 49,38 8 9,88 32 39,50
Droits de l'homme	 62 62 13 20,97 4 6,45 9 14,52
Economie, finances et privatisation 	 584 554 324 58,48 128 23,10 196 35,38
Education nationale 	 985 968 781 80,68 262 27,07 519 53,61
Enseignement	 3 3 I 33,33 I 33,33 0 0
Environnement	 202 198 150 75,75 54 27,27 96 48,48
Equipement, logement, aménagement du

territoire et transports	 595 580 429 73,96 156 26,89 273 47,07
Fonction publique et plan	 133 131 110 83,97 64 48,86 46 35,11
Formation professionnelle 	 7 7 I 14,29 0 0 1 14,29
Francophonie	 10 10 4 40,00 1 10,00 3 30,00
Industrie, P. et T. et tourisme	 487 473 299 63,21 72 15,22 227 47,99
Intérieur	 922 910 722 79,34 414 45,49 308 33,85
Jeunesse et sports	 69 68 63 92,65 43 63,24 20 29,41
Justice	 292 283 234 82,68 140 49,47 94 33,21
Mer	 88 85 78 91,76 48 56,47 30 35,29
P . et T	 205 204 192 94,12 134 65,69 58 28,43
Privatisation	 0 0 0 0 0 0 0 0
Problèmes du Pacifique Sud 	 1 1 0 0 0 0 0
Rapatriés	 41 39 38 97,43 30 76,92 8 20,51
Recherche

	

1 enseignement supérieur	 233 229 121 52,84 18 7,86 103 44,98
Réforme administrative 	 10 10 2 20,00 1 10,00 I 10,00
Relations avec le Parlement	 8 8 5 62,50 3 37,50 2 25,00
Santé et famille	 516 504 301 59,72 70 13,89 231 45,83
Sécurité	 49 47 31 65,95 3 6,38 28 59,57
Sécurité

	

ociale	 179 177 109 61,58 9 5,08 100 56,50
Tourisme	 39 39 33 84,61 13 33,33 ' 20 51,28
Transports	 230 221 202 91,40 74 33,48 128 57,92

Total	 11 455 11 215 7 883 70,29 3 067 27,35 4 816 42,94

(1) En raison du délai de deux mois laissé aux ministres pour répondre, le compte des questions a été arrété au 31 octobre 1986, alors que les
réponses à ces questions ont été prises en considération jusqu ' à la fin de l' année.
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